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L’an 1
de l’euro

La grande aventure de l’Union monétaire commence

pour onze des quinze pays de l’Union européenne.
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L’Italie
du changement

Romano Prodi qualifie l’Italie pour l’euro mais échoue
sur la réforme des institutions. 

L’ex-communiste Massimo D’Alema a pris le relais.

Plus : Les Clés de l’info
4 pages pour décoder l’actualité

au sommaire du numéro de janvier

Antoinette et Frédérique, dam
BRUXELLES

de notre correspondant
Le Parti libéral (PRL)

Front démocratique de

LE -
logies – sujets de science-fiction hier, objets du quotidien aujourd’hui –
sont au menu de notre nouveau rendez-vous hebdomadaire, chaque mar-
di (nos éditions datées mercredi). « Le Monde Interactif » vous fait entrer
et vivre dans le XXIe siècle (sur le Web : www. lemonde.fr/nvtechno).

a Comment Kabila

a Jeunes exclus

a L’Irak

a Avalanches à l’étude

a Célébrer l’an 2000

La CGT fait le pari des 35 heures
b La centrale annonce au « Monde » qu’elle signera, pour la première fois depuis 1982,

un accord à EDF b Créant 4 000 emplois, c’est le premier accord de cette ampleur
sur la réduction du temps de travail b La CGT infléchit sa stratégie à deux semaines de son congrès

EDF-GDF s’apprête à conclure c’est aussi la négociation. Nous re-

un accord « exemplaire » sur les
35 heures. L’accord prévoit l’em-
bauche de 20 000 jeunes – ce qui
permettra de créer environ
4 000 emplois – en échange d’un
passage à 35 heures voire à
32 heures, d’une modération sala-
riale et d’un accroissement de la
flexibilité. Après Air France, l’adhé-
sion d’EDF-GDF fait franchir un
cap important aux négociations sur
la réduction du temps de travail.

Denis Cohen, secrétaire général
de la fédération CGT de l’énergie,
révèle, dans un entretien au Monde,
son intention de signer cet accord. Il
s’agirait d’une première dans une
entreprise où la CGT n’a rien signé
depuis 1982. A vingt jours du
congrès confédéral de la CGT, où
Bernard Thibault doit succéder à
Louis Viannet, ce changement de
stratégie d’une des principales fé-
dérations cégétistes constitue un
signe politique supplémentaire de
la transformation de ce syndicat. La
CGT n’entend plus se cantonner
dans une logique d’opposition. Elle
privilégie désormais la négociation.
« Le syndicalisme, c’est la lutte, mais
La loi des champs
et la loi des villes

VA-T-ON, à l’occasion de l’exa-
men du projet de loi de Domi-

en février dans la foulée du texte
de Dominique Voynet, accrédite,

es de cœur de la politique belge
 et son allié bruxellois, le
s francophones (FDF), –

nistre et ardent défenseur de la construction
européenne –, chargée d’honneurs et de dis-
trouvons quelque chose que l’on avait
oublié », nous a déclaré Denis Co-
hen. Pour sa part, FO-Métaux dé-
fend l’accord controversé signé en
juillet 1998 dans la métallurgie mais
propose – autre révolution cultu-
relle – des revendications salariales
à l’allemande. FO-Métaux souhaite
une hausse pluriannuelle, 6 % sur
deux ans.

Le gouvernement s’efforce de dé-
poser plus rapidement que prévu
son deuxième projet de loi sur les
35 heures, initialement attendu
pour la fin de l’année. Comme l’a
annoncé Dominique Strauss-Kahn,
ministre de l’économie et des fi-
nances, le gouvernement veut ré-
duire l’incertitude dans laquelle se
trouvent actuellement placées les
entreprises. La seconde loi doit pré-
ciser quelques points essentiels
comme le sort réservé au salaire mi-
nimum, l’avenir des aides aux sala-
riés à temps partiel, le contingent
des heures supplémentaires autori-
sé et la durée légale du temps de tra-
vail des cadres.
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BANC D’ESSAI
Reverso,
Systran, Power
Translator Pro : 
les logiciels
à l’épreuve 
de l’éloquence. P. II

Traduction automatique,
de Babel au babillage

C’est un vieux rêve
de l’humanité :
un jour prochain,
on pourra 
se comprendre
d’un bout à l’autre 
de la planète
sans maîtriser
un idiome
universel 
ou international
ni abandonner 
sa langue maternelle

L’expansion de

la Toile rend viable

une technologie balbutiante

mais rapide et bon marché

L’ordinateur offre surtout une assistance à la compréhension :

entre le veilleur qui veut balayer les thèmes et le traducteur qui a besoin

de dégrossir son travail, l’automatisation doit être plus ou moins poussée

QUEL INTERNAUTE n’a jamais
été confronté à la page qui
contient précisément les informa-
tions qu’il recherche mais qui est
rédigée dans une langue qu’il ne
comprend pas ? Bien avant que les
réseaux ne tissent la Toile, au sor-
tir de la seconde guerre mondiale,
les militaires, qui souhaitaient
pouvoir déchiffrer et lire rapide-
ment des documents en prove-
nance de pays ennemis, se sont
posé la question de la traduction
automatisée. Et y ont répondu dès
les premiers balbutiements de l’in-
formatique en employant la puis-
sance naissante des calculateurs à
la fabrication d’outils de traduc-
tion automatique (TA). C’est ainsi
que la guerre froide a vu des cher-
cheurs américains trouver un pre-
mier système passant du russe à
l’anglais.

Aujourd’hui, la traduction auto-
matique dépasse largement le
cadre de la défense. Au travers
d’applications de plus en plus per-
formantes, on la retrouve aussi
bien dans la production de bulle-
tins météorologiques que sur les
ordinateurs des traductrices et
traducteurs, qui s’en servent
comme aide. Elle est aussi pré-
sente dans nombreuses agences
internationales, comme Europol,
pour une meilleure collaboration
entre les nombreux services de
polices en Europe.

Les enjeux sont énormes. D’un
point de vue économique, c’est la
possibilité pour les sociétés d’ex-
porter plus facilement leurs pro-
duits et de conquérir de nouveaux
marchés. « Les entreprises ont be-
soin de traduire les notices d’utilisa-
tion de leurs produits en tenant
compte des spécificités locales »,
explique Khalid Choukri, directeur
exécutif à la European Association
for Language Resources (ELRA),
créée en 1995 à l’initiative de la dé-
légation générale à la langue fran-
çaise et de la Commission euro-
péenne pour promouvoir les
ressources linguistiques utilisées
en traduction automatique et en
traduction assistée par ordinateur
(TAO). « C’est la même chose pour
la veille stratégique, où, si vous ne
parlez pas anglais, vous n’avez pas
accès à une foule de documents. »

D’un point de vue culturel, la
traduction automatisée autorise
une remise en cause de l’hégémo-
nie de l’anglais et offre l’occasion
d’« exacerbation des différentes
cultures », comme le souligne

Jacques Attali, ancien président de
la Banque européenne pour le dé-
veloppement (BERD). La multipli-
cité des langues disponibles dans
les logiciels ou systèmes de tra-
duction est en outre sans doute la
meilleure garantie de garder les
spécificités linguistiques de
chaque pays. 

L’avenir est aussi aux moteurs
de recherche multilingues (une
technique baptisée en anglais
Cross Language Information Re-
triever), qui permettront de rapa-
trier des pages Web dans plusieurs
langues-cibles suite à une simple
requête dans sa langue mater-
nelle.

Une fois ces systèmes perfec-
tionnés, les pages ainsi obtenues
pourront être traduites automati-
quement dans la langue-source et
offrir à l’internaute une recher-
che immédiatement exploitable.

Reste que la traduction entière-
ment automatisée présente en-
core de nombreux défauts en ce
qui concerne la qualité des textes
rendus. Un phénomène qui
n’étonne pas Elliott Macklovitch,
spécialiste de la traduction auto-
matique au Laboratoire de re-
cherche appliquée en linguistique
informatique (RALI) de Montréal.
« Pourquoi n’assiste-t-on pas à de
véritables percées en traduction au-
tomatique ? Pour traduire un texte
convenablement, i l faut le
comprendre ; et la compréhension
nécessaire dépasse de loin l’agence-
ment syntaxique des mots sur la
page. Autrement dit, on ne verra
pas de vraie traduction automa-
tique avant l’avènement complet de
l’intelligence artificielle. Ce qui n’est
pas pour demain. »

Guillaume Fraissard
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ÉDUCATION
Les agents
pédagogiques virtuels
ne le sont plus
p. IV et V

PORTRAIT
Alain Bourlet,
l’informatique
et l’Euroland p. VIII

EXPLORATION
Cette torpille s’appelle
Taipan.
C’est en fait un engin
d’exploration sous-marine
mis au point par deux
chercheurs de Montpellier
p. II

GALAXIE
Le « système solaire »
Microsoft p. IX

RENDEZ-VOUS
Les internautes sont conviés 
à une nouvelle grève 
des connexions le 17 janvier
pour obtenir une baisse 
des tarifs 
des télécommunications
p. II PETITES ANNONCES
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S HOMMES, les entreprises, les produits, l’univers des nouvelles techno
Dans les « villages
illégaux » d’Israël
a EN 1997, l’écrivain Danièle

Sallenave avait rapporté
Le débat sur la parité hommes-femmes dans
la vie publique n’a pas eu, en Belgique, l’écho
habituel des controverses françaises qui ani-
ment, avec un temps de décalage, les dis-
cussions dans le royaume. Il faut convenir que,
en matière d’accès aux fonctions électives, les
femmes belges sont notablement mieux loties
que leurs consœurs françaises. On compte
deux ministres femmes sur les quinze membres
du gouvernement fédéral, et Laurette Onke-
linkx est ministre-présidente de la communau-
té française, un poste-clé dans le complexe sys-
tème d’organisation des pouvoirs. Cela fait
longtemps que la féminisation linguistique est
devenue la règle en Belgique, où l’on parle sans
problème de la députée, de la sénatrice ou de la
ministre. L’usage du scrutin proportionnel
intégral dans tous les types d’élections a facilité
cette évolution, et les partis politiques
n’hésitent plus à mettre en avant des candi-
dates susceptibles de conquérir les suffrages
des électeurs.
qui espèrent, après dix ans d’opposition, reve-
nir au pouvoir à l’occasion des élections de juin
1999 – viennent de marquer un point dans ce
domaine en choisissant comme porte-drapeau
deux des femmes les plus populaires du pays,
Frédérique Ries et Antoinette Spaak.

Toute la Belgique téléspectatrice avait
compati, l’automne dernier, aux malheurs de
Frédérique Ries, présentatrice-vedette du jour-
nal télévisé de la chaîne privée RTL-TVI, une
blonde de trente-neuf ans aux yeux clairs. Dé-
barquée sans ménagement par la direction de
l’information de la chaîne, elle continuait de
faire la « une » des magazines populaires. Les
libéraux auraient souhaité la présenter à la
Chambre des représentants, mais sa nationalité
luxembourgeoise rendait la chose impossible.
Elle sera donc placée en position éligible sur la
liste PRL-FDF pour le Parlement européen.

Le cas d’Antoinette Spaak est notablement
différent. A soixante-dix ans, la fille du légen-
daire Paul-Henri Spaak – qui fut premier mi-
tinctions, aurait volontiers pris sa retraite poli-
tique. C’était sans compter sur les pressions de
son entourage, qui a fini par la persuader de
pousser la liste de l’alliance PRL-FDF au Sénat,
c’est-à-dire d’y figurer à une place où l’élection
est possible mais pas certaine. Le FDF espère
ainsi gonfler son score en misant sur la très
grande popularité de « la reine Antoinette »
parmi les francophones bruxellois, dont elle est
une porte-parole intransigeante face au rou-
leau compresseur flamand.

Antoinette n’entend pas rempiler pour faire
de la figuration. Si elle est élue, elle exigera de
faire partie de la délégation qui négociera les
éventuelles réformes institutionnelles après les
élections. Pour surveiller, entre autres, ceux de
ses collègues masculins que l’attrait d’un porte-
feuille ministériel pourrait inciter à se montrer
un peu trop compréhensifs à l’égard des exi-
gences flamandes.

Luc Rosenzweig
d’un voyage en Palestine occupée
un carnet de route saisissant, pu-
blié aux éditions Stock. Depuis,
elle n’a cessé d’être habitée par le
drame palestinien et d’en témoi-
gner par l’écriture. En octobre
1998, invitée au troisième Salon
des écrivains palestiniens à Gaza,
elle s’est rendue en Israël. Elle y
est partie à la recherche des « vil-
lages illégaux », ces villages arabes
tenus pour si peu qu’ils ne figurent
même pas sur les cartes et n’ont ni
électricité ni téléphone. Le Monde
publie son récit de voyage, témoi-
gnage engagé sur une réalité qui
dérange.
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Guichets fermés
au Racing
nique Voynet sur l’aménagement
du territoire, à partir du 19 janvier
à l’Assemblée nationale, rouvrir
les sempiternels conflits entre Pa-
ris et la province et entendre des
parlementaires reprendre avec dé-
lices le bon vieux refrain des
grandes villes boulimiques
« contre » les zones rurales mena-
cées de dépérissement ?

La question, récurrente, ne re-
lève pas d’une simple hypothèse
d’école, et pas seulement parce
que l’actualité très récente, liée au
thème de la violence urbaine et de
l’insécurité dans les quartiers sen-
sibles, en fournit l’évidente occa-
sion. En effet, lorsque la ministre a
présenté son texte fin juillet à la
sortie du conseil des ministres, elle
a pris soin de préciser qu’il visait à
modifier en profondeur la loi Pas-
qua de 1995, qui, selon elle, répon-
dait à une philosophie « trop rura-
lo-ruraliste », donc passéiste, de la
France, alors qu’il fallait concevoir
le développement régional du-
rable en « l’organisant autour du
fait urbain, résolument ouvert sur
l’international ».

Pour sa part, le projet de loi
Chevènement, que le ministre de
l’intérieur soumettra aux députés
voire conforte cette orientation,
puisqu’il porte essentiellement sur
la simplification de la coopération
intercommunale autour des villes-
centres et sur la mise en place juri-
dique des communautés d’agglo-
mération.

Pour appuyer les initiatives de
ses ministres mais aussi pour dé-
jouer par avance les arguments de
ceux qui seraient tentés d’obser-
ver qu’un gouvernement de
gauche cherche évidemment,
d’abord, à se pencher sur les villes,
où son électorat est plus dense
que dans les campagnes, Lionel
Jospin lui-même a fait connaître
son sentiment. Commentant les
travaux du comité interministériel
du 15 décembre 1998, il a récusé la
pertinence de l’opposition villes-
campagnes puisqu’il s’agit « d’un
débat stérile » qui n’a plus de rap-
port « avec la vraie modernité ».

Faut-il pour autant verser dans
l’uniformité pseudo-consensuelle,
le modèle unique et les inévitables
convergences dues à la mondiali-
sation ?

François Grosrichard

Lire la suite page 15
International ............. 2 Tableau de bord........ 20

RÉÉLU à la présidence du Ra-
cing club de France, le 7 janvier,
Xavier de La Courtie, soixante ans,
banquier, a annoncé que le plus
vieux et le plus prestigieux des
clubs omnisports du pays ne sou-
tiendrait plus financièrement ses
sportifs de haut niveau, lui qui a
donné plus de 80 médaillés olym-
piques à la France. Cette rupture
provoque une vive polémique.

Lire page 23

XAVIER DE LA COURTIE
a Inflation au plus bas
Selon l’indice publié mardi par l’Insee,
l’inflation a connu en France pour 1998
un point bas qu’elle n’avait pas atteint
depuis mai 1957 : + 0,3 % en glisse-
ment sur l’année. p. 6
finance sa guerre
Selon notre enquête à Harare et à la
City, le président congolais utilise les
ressources minières de son pays pour
rémunérer ses soutiens étrangers. p. 2
140 000 des 15-29 ans cumulent chô-
mage et isolement, soit le double d’il y
a quinze ans. Le programme « Trace »
proposera, d’ici à l’an 2000, un par-
cours individualisé à 60 000 jeunes
sans qualification. p. 8
et les hypocrites
La résolution « Pétrole contre nourri-
ture » pour l’Irak ? Une hypocrisie
contre-productive, qui renforce le ré-
gime de Saddam Hussein, selon Michel
Joli, ancien médecin en chef des
armées. p. 14
Dans leur station expérimentale, des
chercheurs grenoblois observent le
transport de la neige par le vent afin de
prévenir les risques. p. 24
Allemagne, 3 DM ; Antilles-Guyane, 9 F ; Autriche,
25 ATS ; Belgique, 45 FB ; Canada, 2,25 $ CAN ;

Rome, le Vatican, la Grande-Bretagne,
l’Allemagne se préparent. La Suisse
attend 2001. En France, la Mission
an 2000 envisage de « grands gestes
fédérateurs ». p. 27
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Des ressources minières sous-exploitées et largement pillées
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Un coût de 1 million de
dollars par jour pour Harare

Cinq militaires zimbabwéens
en mission en République démo-
cratique du Congo (RDC, ex-
Zaïre) ont été tués dans un ac-
cident d’avion près de Kinshasa, a
annoncé lundi 11 janvier le minis-
tère de la défense à Harare, sans
préciser la date de l’accident. Le
crash de l’appareil a été provoqué
« à la fois par des problèmes tech-
niques et le mauvais temps ».
Trente et un soldats zimbab-
wéens ont donc ainsi été tués de-
puis l’intervention de leur pays
dans le conflit en RDC. Le Zim-
babwe y a envoyé 10 000 hommes.
Selon un sondage Gallup (fin
1997), 70 % des Zimbabwéens sont
opposés à l’intervention en RDC
décidée par leur président. La
majorité de la population est
préoccupée par la perte de vies
humaines et le coût de l’opéra-
tion, estimé à 1 million de dollars
(0,85 million d’euros) par jour.

HARARE
de notre envoyé spécial

Pendant la guerre, les affaires
continuent entre Harare et Kinsha-
sa. Alliés inconditionnels de la Ré-
publique démocratique du Congo
(RDC), les Zimbabwéens profitent
des largesses de Laurent-Désiré
Kabila, qui brade les richesses de
son pays pour assurer sa survie po-
litique. En contrepartie de l’aide
militaire apportée à Kinshasa, la
nébuleuse affairiste qui entoure le
président zimbabwéen Robert Mu-
gabe fait du business à bon
compte avec l’ex-Zaïre. 

Proche cousin et protégé du chef
de l’Etat, Phillip Chiyangwa en
profite. « J’ai été le premier à
conduire une délégation au
Congo », affirme le flambloyant
homme d’affaires, qui reçoit dans
ses bureaux du centre-ville de Ha-
rare. Une Ferrari miniature y cô-
toie une photo soigneusement
mise en évidence. Le cliché, qui
vaut toutes les cartes de visite, le
montre aux côtés du président
Mugabe dans l’intimité d’une fête
familiale. « Je suis connecté au som-
met et les gens le savent. C’est im-
portant. Le business, c’est avant tout
une question de relations », com-
mente M. Chiyangwa, originaire
du village de M. Mugabe.

« Pour faire des affaires au
Congo, être Zimbabwéen constitue
un avantage. Il y a beaucoup d’op-
portunités et beaucoup d’argent à
faire », souligne l’entrepreneur. A

la tête de la holding Native Invest-
ment Africa (NIA), M. Chiyangwa
dirige une dizaine de sociétés. Il af-
firme se rendre régulièrement à
Kinshasa « en avion privé » et avoir
comme interlocuteur Victor
Mpoyo, le ministre d’Etat proche
de M. Kabila. Il prétend néanmoins
se contenter de faire du
commerce. « Moi, je vends. N’im-
porte quoi. Du maïs, du poisson sé-
ché. Pour l’armée, le gouvernement
ou le secteur privé. Mais mainte-
nant, je me fais payer cash », pré-
cise-t-il, en exhibant une
commande d’octobre 1997 payée il
y a quelques mois seulement.

UN INTERMÉDIAIRE-CLÉ
Le document porte l’en-tête de

la société congolaise Gesac, et il
est signé par Kanund Nawej Ben,
considéré comme un proche de
M. Kabila. Il dresse une liste de
fournitures alimentaires et de mé-
dicaments. « Cette liste n’est pas ex-
haustive, nous pouvons considérer
autre chose. Veuillez nous donner
vos quotations », stipule le fax.
D’après M. Chiyangwa, la
commande était destinée à l’armée
congolaise. Lui-même affirme
s’être chargé de la vente de quel-
ques 9 000 tonnes de farine de blé
et de maïs, pour un montant de
2 millions de dollars (1,7 million
d’euros). En 1998, guerre oblige,
l’entrepreneur explique avoir réali-
sé avec la RDC un chiffre d’affaires
de 1 million de dollars seulement.

Le colonel Tshinga Dube af-
firme, lui aussi, que les affaires
vont mal avec l’ex-Zaïre et qu’il se
contente d’essayer de faire un peu
de commerce. L’ancien officier se
trouve pourtant à la tête des In-
dustries de défense zimbab-
wéennes (ZDI), la manufacture
d’armes contrôlée par l’Etat. Ma-
niant la langue de bois avec la dex-
térité de l’homme du sérail placé à
un poste de confiance, le colonel
Dube affirme sans sourciller que
son usine ne fabrique plus que
« des armes de chasse et de sports ».
D’après lui, ZDI ne fait que vendre
à Kinshasa des rations alimentaires
et des uniformes pour « survivre ».

En 1997, la société d’armement
avait pourtant passé un contrat
d’environ 50 millions de dollars
avec l’Etat congolais. Le paiement
a commencé à la fin 1998, sous
forme de mensualités, comme le
confirme M. Dube. Le patron de
ZDI laisse entrevoir des activités et
des relations qui correspondent
davantage à celles d’un intermé-
diaire-clé qu’à un simple vendeur
d’uniformes. Le colonel Dube re-
connaît d’ailleurs avoir rencontré
Laurent-Désiré Kabila dans l’est de
l’ex-Zaïre, avant son accession au
pouvoir et la chute de Mobutu
Sese Seko. Et il confirme l’ancien-
neté de l’aide fournie par Harare à
l’ex-rébellion au pouvoir à Kinsha-
sa. ZDI dispose d’un représentant
dans la capitale congolaise et le co-
lonel Dube admet s’y rendre

« toutes les deux semaines ». A l’oc-
casion de ses voyages, il reconnaît
faciliter les contacts entre les
hommes d’affaires zimbabwéens
et le pouvoir congolais. Officielle-
ment simple fournisseur de rations
alimentaires et d’uniformes, le pa-
tron de ZDI dit rencontrer M. Ka-
bila quand il en a besoin. « Je le
vois, il me connaît », affirme-t-il.

RELATIONS TROUBLES
Si ZDI et son dirigeant jouent un

rôle important dans les relations
troubles entre Harare et Kinshasa,
le personnage central semble bien
être Emmerson Mnangagwa, mi-
nistre de la justice de M. Mugabe
et responsable des finances du par-
ti dirigeant, le Zanu-PF. A ce titre,
M. Mnangagwa se situe au cœur
de la toile d’araignée qu’a tissé le
pouvoir dans toute l’économie du
Zimbabwe, corruption à l’appui.
Ami personnel de M. Kabila et
homme de confiance de M. Mu-
gabe, c’est lui qui établirait le lien
entre les deux hommes, comme
semblent l’indiquer ses déplace-
ments à Kinshasa, sans rapport
avec sa fonction de ministre de la
justice.

M. Mnangagwa aurait participé
à la conclusion d’un des plus im-
portants « accords » connus à ce
jour entre la RDC et des intérêts
zimbabwéens. Il s’agit de la ces-
sion à l’homme d’affaires zimbab-
wéen, Billy Rautenbach, d’une par-
tie substantielle des avoirs de la

Gécamines, la société d’Etat qui
exploite le cuivre et le cobalt
congolais. Cette cession s’est ac-
compagnée de la nomination de
M. Rautenbach à la tête de la Gé-
camines. Basée en partie à Johan-
nesburg, la famille Rautenbach est
présente depuis longtemps au
Zimbabwe et ne semble pas étran-
gère au cercle affairiste de M. Mu-
gabe. Quel que soit le bénéfice
éventuel qu’en retire le chef de
l’Etat ou son entourage, le contrat
de la Gécamines s’apparente pour
beaucoup à un hold-up opéré sur
les richesses de l’ex-Zaïre.

Ce genre de contreparties
– ajoutées au souci de préserver les
liens financiers ou économiques
qui existaient déjà avant la
guerre –, expliquent en partie l’en-
gagement militaire du Zimbabwe
aux côtés de l’actuel président
congolais. Elles servent aussi à fi-
nancer l’intervention de Harare à
ses côtés. La volonté de M. Mu-
gabe de replacer son pays sur le
devant de la scène régionale face à
l’hégémonie sud-africaine consti-
tue un autre facteur essentiel. « Au
Zimbabwe, on se souvient du Mo-
zambique, qu’on avait aidé pendant
la guerre et qui, par la suite, est tom-
bé sous la coupe de Pretoria », af-
firme le directeur d’une impor-
tante banque de la capitale. « Dans
l’engagement en RDC, on cherche
des dividendes, c’est sûr. Mais il y a
aussi la volonté de lutter contre la
domination de l’Afrique du Sud

dans la région », explique le ban-
quier.

Dans cette logique, le gouverne-
ment zimbabwéen a mené une
campagne destinée à encourager
les liens économiques avec la RDC.
Il a mis en place une ligne de crédit
pour les investisseurs potentiels et
signé un accord de coopération
avec le gouvernement congolais.
Mais face à la situation de guerre
du pays, très peu ont répondu à
l’appel, et la ligne de crédit a dû
être annulée. Dans la situation ac-
tuelle, faire des affaires dans l’ex-
Zaïre comporte trop de risques,
sauf pour une élite influente dispo-
sant des relations et des garanties
nécessaires dans les cercles du
pouvoir. 

Pour l’instant, le Zimbabwe en
tant que tel ne tire aucun avantage
de l’engagement militaire en RDC.
Au contraire, celui-ci ne peut
qu’aggraver les difficultés écono-
miques et accroître le mécontente-
ment social. « Dans la situation de
crise que traverse le pays, c’était la
pire chose à faire », déplore Mor-
gan Tsvangirai, le sécrétaire géné-
ral du Congrès zimbabwéen des
syndicats (ZCTU), la puissante
confédération syndicale engagée
dans une épreuve de force avec le
pouvoir. « Il n’y a aucun bénéfice à
attendre de cette guerre, sauf pour
une élite politique et militaire cor-
rompue. »

Frédéric Chambon

CONGO-KINSHASA Des mil-
liers de soldats zimbabwéens, ango-
lais, tchadiens et namibiens sont en-
gagés auprès des forces de la
République démocratique du Congo

(RDC, ex-Zaïre) contre une rébellion
congolaise soutenue par l’Ouganda
et le Rwanda. b À LA CITY de
Londres, il ne fait pas de doute que le
président Kabila « rémunère » ses

soutiens étrangers en accordant des
concessions et en prélevant directe-
ment sur les ressources minières de
son pays. b POUR FINANCER l’inter-
vention du Zimbabwe, Laurent-Dési-

ré Kabila est entouré d’un milieu af-
fairiste proche du président
zimbabwéen Robert Mugabe. Un
homme d’affaires zimbabwéen lié au
pouvoir, Billy Rautenbach, a été nom-

mé à la tête de la société nationale
d’extraction du cobalt et du cuivre, la
Gécamines. b UN SOMMET RÉGIO-
NAL pourrait être organisé à partir
du 15 janvier à Lusaka, en Zambie.

Affairisme, diamants, cobalt, comment M. Kabila paie ses soutiens étrangers
Les ressources minières de la République démocratique du Congo, sous-exploitées à cause de la guerre, sont utilisées par Kinshasa pour rémunérer

les interventions étrangères à ses côtés. Depuis novembre, la principale société congolaise de minerais est aux mains d’un Zimbabwéen

Le nouvel homme fort de la Gécamines est désormais un Zimbabwéen
LONDRES

de notre correspondant
à la City

Le président de la République dé-
mocratique du Congo, Laurent-
Désiré Kabila, se sert directement
des richesses minérales dont re-
gorge le sous-sol de la RDC – en
particulier le cobalt et le diamant –
pour payer les tuteurs angolais et
zimbabwéens du régime de Kins-
hasa dans la guerre qu’ils mènent
ensemble contre le Rwanda et l’Ou-
ganda, et pour l’achat d’arme-
ments. Tel est le sentiment exprimé
à la City par les sociétés d’exploita-
tion des minéraux.

Dans le chaos prévalant actuelle-
ment dans l’ex-Zaïre, deux compa-
gnies d’Etat continuent de tourner
vaille que vaille : la Gécamines
(cuivre, cobalt, zinc) et la Miba (Mi-
nière du Bakwanga). Epargnées
jusqu’à présent par le conflit, ces
deux sociétés publiques paient au-
jourd’hui à leur tour un lourd tribut

au financement de l’effort de
guerre du président Kabila. C’est
l’accord récent signé entre Kinsha-
sa et Billy Rautenbach, donnant à
cet homme d’affaires zimbabwéen,
très proche du président Mugabe,
le contrôle pour dix ans de la Géca-
mines, qui a eu raison du flegme
des analystes miniers de la City spé-
cialistes de l’Afrique. 

L’expérience minière de cet allié
de l’affairiste Léo Mugabe, fils du
chef de l’Etat zimbabwéen, est en
effet limitée à l’exploitation d’une
petite mine de diamants, au-
jourd’hui fermée. De passage ré-
cemment à Bruxelles, le nouveau
patron de la société nationale
congolaise avait annoncé en
grande fanfare la suppression de
six mille emplois à la Gécamines, en
vue de rétablir sa rentabilité. Mais,
à ce jour, M. Rautenbach n’a tou-
jours pas pris ses nouvelles fonc-
tions à Lubumbashi, le cœur minier
de la RDC. Aussi cette décision
étonnante contrevient-elle à la
ligne de conduite libérale adoptée
jusqu’à présent par Kinshasa, vi-
sant à laisser toute liberté opéra-
tionnelle à l’état-major de la Géca-
mines en matière de gestion
quotidienne ou du choix de parte-
naires dans des joint-ventures.
L’accord, de surcroît, a été signé
par le ministre d’Etat Victor Mpoyo
en son nom personnel et non pas
au nom de l’Etat congolais... 

Très lié aux milieux d’affaires in-
ternationaux, en particulier pétro-
liers, M. Mpoyo a longtemps tra-
vaillé pour Elf sur le continent noir.
Aujourd’hui, c’est lui qui sert no-
tamment de relais entre M. Kabila
et les milieux affairistes du cône
sud de l’Afrique. On voit mal enfin
comment la désignation de Billy
Rautenbach, dont la compagnie,
Ridgepoint, est basée dans le para-
dis fiscal des Îles Vierges, peut faci-
liter la levée auprès des banques in-
ternationales de capitaux
nécessaires à la modernisation de
ce secteur-clé de l’économie
congolaise. A Kinshasa, l’opposi-
tion a beau jeu de dénoncer l’éta-
blissement de la nouvelle Géca-
mines, dans la mesure où la partie
zimbabwéenne est l’actionnaire
majoritaire, la partie congolaise ne
détenant que 20 % des parts, même
si elle a droit à 30 % des recettes.

Pour beaucoup, la nomination de
Billy Rautenbach est avant tout
destinée à permettre aux autorités
congolaises de financer plus facile-

ment l’aide militaire importante
que leur apporte le Zimbabwe, en
prélevant directement sur les re-
cettes en devises de la Gécamines.
Car, malgré les problèmes causés
par la guerre (difficultés d’approvi-
sionnement en pièces détachées,
réquisitions du matériel de trans-
port...), la Gécamines a pu pour-
suivre cahin-caha sa nouvelle stra-
tégie commerciale, centrée sur
l’exploitation du cobalt à Kolwezi
(Katanga). Alors que les prix du
cuivre languissent, ceux du cobalt
restent élevés, en raison de la fer-
meté de la demande mondiale.

INCERTITUDE SUR LES DIAMANTS
Pour l’instant, la relance de l’ex-

ploitation cuprifère, elle, se heurte
à l’attentisme des grands groupes
miniers internationaux comme des
« juniors ». La mise en route de
l’accord signé avec le consortium
formé par le sud-africain Anglo
American et le canadien American
Mineral Fields pour l’exploitation
des déchets cuivre-cobalt de Kol-
wezi serait, par exemple, toujours
bloquée par la banque nationale
d’Afrique du Sud, inquiète de la dé-
térioration de la situation sur le ter-
rain.

La même incertitude prévaut à
propos de l’autre grande richesse
de l’ex-Zaïre, les diamants du Ka-
saï. Devant les menaces des re-
belles sur Mbuji-Mayi, capitale de
l’industrie des brillants du pays, le
gouvernement Kabila a chargé l’en-

treprise belge Doppelt d’organiser
les enchères mensuelles de pierres
à Anvers, premier centre mondial
de ce négoce. Craignant pour leur
sécurité, les participants accrédités,
dont la société De Beers, premier
acteur du secteur, avaient en effet
menacé de boycotter les ventes de
Mbuji-Mayi. Les autorités de Kins-
hasa ont donc confié à un transpor-
teur de fonds spécialisé la respon-
sabilité du transfert des lots dans la
métropole flamande via un pays
africain limitrophe. 

Lors de la première session, orga-
nisée en décembre, le montant des
ventes de ces marchandises bon
marché s’est élevé entre 5 et 7 mil-
lions de dollars (entre
4,25 et 5,95 millions d’euros). De
l’avis des spécialistes, cette filière
organisée par Doppelt, une maison
très liée à la compagnie congolaise
d’extraction Miba, facilite les éven-
tuels détournements : « Kabila a
adopté le vieux système de prix, qui
consiste à déclarer au départ une va-
leur basse qui n’a rien à voir avec le
prix de vente en amont et d’empo-
cher ainsi la différence », dit-on à
Londres. Les diamants bruts blo-
qués par Kinshasa dans les diffé-
rents centres nationaux d’expertise
constituent une autre possibilité de
contrebande officielle, avec l’aide
d’intérmédiaires libanais, israéliens
ou belges hautement rémunérés
pour leurs services.

Marc Roche

Une grande
confusion règne
sur le terrain

LA SITUATION sur le terrain
reste confuse en République dé-
mocratique du Congo (RDC), où le
régime de Laurent-Désiré Kabila,
président autoproclamé, soutenu
par l’Angola, le Zimbabwe, la Na-
mibie et le Tchad, fait face à une
coalition d’insurgés congolais
épaulée – voire dirigée – par l’Ou-
ganda et le Rwanda, depuis le
2 août 1998. Les forces rebelles et
leurs alliés contrôlent partielle-
ment l’est du pays, tenant notam-
ment Kisangani et Kindu. C’est
dans cette partie du pays que se
trouvent les gisements aurifères les
plus riches de RDC, dont la produc-
tion, échappant à Kinshasa, tran-
site désormais par Kampala et Ki-
gali.

Les rebelles congolais – des Tut-
sis d’origine rwandaise installés de
longue date dans les provinces
orientales du Congo, des militaires
mécontents et d’anciens mobu-
tistes – avaient initialement pour
objectif de renverser M. Kabila.
Une quinzaine de rencontres régio-
nales et internationales ont été vai-
nement organisées les cinq der-
niers mois pour tenter de trouver
une issue à la crise. En marge du
sommet franco-africain, organisé à
Paris en novembre 1998, tous les
pays militairement engagés en
RDC avaient, sous la pression de
Jacques Chirac et de Kofi Annan, le
secrétaire général des Nations
unies, promis de conclure au plus
vite un cessez-le-feu dont les mo-
dalités auraient dû être définies
courant décembre à Lusaka, en
Zambie.

M. Kabila, considérant que son
pays est agressé de l’extérieur par
l’Ouganda et le Rwanda (deux de
ses anciens alliés) et refusant jus-
qu’à présent de dialoguer avec les
représentants de la rébellion, blo-
quait de facto toute négociation. Ce
préalable est en passe d’être levé.
La télévision officielle congolaise a
annoncé le 8 janvier qu’un « dia-
logue intérieur » allait bientôt s’en-
gager. Une ouverture de bon au-
gure alors que le sommet de Lusaka
– reporté à trois reprises – devrait
être organisé à partir du 15 janvier. 

Frédéric Fritscher
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Bülent Ecevit forme un gouvernement intérimaire en Turquie
ISTANBUL

de notre correspondante
Il aura fallu six semaines pour

former un gouvernement intéri-
maire qui ne devrait durer que jus-
qu’aux élections anticipées prévues
pour le 18 avril 1999, mais la Tur-
quie a finalement un nouveau pre-
mier ministre. Après avoir soumis
lundi 11 janvier sa liste ministérielle
au président de la République, Sü-
leyman Demirel, et obtenu son ac-
cord, Bülent Ecevit, le vétéran de la
gauche nationaliste, est officielle-
ment devenu premier ministre, à
l’âge de soixante-treize ans, pour la
quatrième fois au cours de sa
longue carrière politique.

Conformément aux désirs de

Tansu Ciller, dont le revirement
soudain, la semaine dernière, avait
permis la formation de ce gouver-
nement, le cabinet de Bülent Ecevit
ne contient que des membres de
son Parti démocratique de gauche
(DSP), ainsi que les trois ministres
indépendants – intérieur, commu-
nications et justice – exigés par la
Constitution en période électorale.

CONCESSIONS NON AVOUÉES 
Le Parti de la juste voie (DYP) de

Mme Ciller et le Parti de la Mère pa-
trie (ANAP) de Mesut Yilmaz, qui
se sont entendus avec M. Ecevit, li-
miteront leur contribution à un
soutien extérieur. Bien que le DSP
de M. Ecevit ne compte que 61 des
550 sièges au Parlement, les votes
combinés des trois partis permet-
tront à ce cinquante-sixième gou-
vernement d’atteindre aisément la
majorité requise de 276 voix au Par-
lement.

Le portefeuille des affaires étran-
gères demeure entre les mains d’Is-
maïl Cem, qui était déjà chef de la
diplomatie au sein de la coalition
dirigée par Mesut Yilmaz. Zekeriya
Temizel garde également son poste
de ministre des finances, alors que
Hikmet Sami Türk, qui était respon-
sable des droits de l’homme, de-
vient ministre de la défense.

Bien que demeurant à l’extérieur
du gouvernement, Tansu Ciller,
soucieuse d’attirer les votes des
électeurs conservateurs, a usé de
son influence pour écarter Hikmet
Ulugbay du ministère de l’éduca-
tion nationale. C’est sous la direc-
tion de M. Ulugbay qu’avaient été
introduits, en 1997, les huit ans
d’éducation primaire obligatoire,
un système controversé dans les
milieux conservateurs et religieux
puisqu’il bloque l’accès aux écoles
religieuses au niveau secondaire.
Hikmet Ulugbay devient donc vice-
premier ministre, en compagnie de
Hüsamettin Ozkan, avec des res-
ponsabilités particulières pour
l’économie ; et son poste à l’éduca-
tion nationale sera occupé par Me-
tin Bostancioglu.

Ces concessions non avouées ac-
cordées aux électeurs conserva-

teurs ne manqueront pas d’inquié-
ter l’armée qui, au cours de la
semaine écoulée, a publié plusieurs
avertissements, suggérant même
indirectement que le Parti de la ver-
tu (FP), le successeur officieux du
Parti de la prospérité (RP) qui avait
été interdit en janvier 1998, pourrait
être dissous. « Notre démocratie se-
ra renforcée si les formations poli-
tiques qui veulent détruire la démo-
cratie en abolissant la laïcité sont
interdites », annonçait un livret pu-
blié par l’armée et distribué à la
presse turque.

Les développements politiques
des semaines écoulées, les longues
négociations pour la formation du
gouvernement, et surtout la pers-
pective des élections anticipées qui
pourraient se solder comme en dé-
cembre 1995 par une victoire des is-
lamistes, inquiètent clairement les
militaires et les institutions républi-

caines qui espéraient que le scrutin
serait reporté. La période électorale
a néanmoins commencé.

Le nouveau premier ministre,
dont le cabinet ne compte que
25 membres et aucune femme, sou-
mettra un programme restreint à
l’Assemblée nationale, qui sera
vraisemblablement voté le 17 jan-
vier, juste avant les jours fériés qui
marquent la fin du ramadan. Bülent
Ecevit a annoncé que, compte tenu
de la durée limitée de son gouver-
nement, il n’envisageait pas de ré-
formes ambitieuses mais présente-
rait une série de mesures
nécessaires pour assurer la marche
sans accroc du pays jusqu’aux élec-
tions. Le ralentissement de l’écono-
mie est un des problèmes priori-
taires auxquels M. Ecevit entend
s’attaquer.

Nicole Pope
L’hommage de M. Pérès au futur « président de l’Etat de Palestine »

Tom Lantos, représentant démocrate de Californie
et soutien inconditionnel d’Israël, fut le plus inatten-
du, témoignant par sa présence et son discours de
sympathie à l’Autorité palestinienne de l’évolution
du personnel politique américain à l’égard du dos-
sier. Yasser Arafat resta le plus habile, ne cédant rien
sur le fond mais témoignant d’une grande souplesse
tactique. Mikhaïl Gorbatchev fut égal à lui-même,
pas tout à fait débarrassé de la langue de bois de ses
anciennes fonctions et avec un faible pour les expli-
cations simples. Frederik De Klerk, enfin, demeura le
plus discret : il ne dit rien.

Mais ce fut Shimon Pérès qui se montra le plus
émouvant, comme bonifié par le temps et l’épreuve
imposée, il y a près de trois ans, par les électeurs, qui
lui préférèrent Benyamin Nétanyahou. Pour la pre-
mière fois, un ancien premier ministre d’Israël
s’adressait, le 11 janvier, aux députés palestiniens
réunis en séance extraordinaire dans leur modeste
Parlement de Ramallah, en Cisjordanie. Beaucoup
manquaient à l’appel, manifestant par leur absence
leurs désillusions à l’égard d’un processus de paix en-
lisé.

« LA RENCONTRE DE DEUX TRAGÉDIES »
Quelque cent cinquante personnalités du monde

entier, responsables anciens ou toujours en fonc-
tions des affaires du monde, venues de Tel Aviv où
elles participent à l’assemblée générale du Centre
Pérès pour la paix, accompagnaient leur animateur.
« Oslo, s’écria ce dernier, fut la rencontre de deux tra-
gédies. Là, Palestiniens et Israéliens ont compris que,

s’ils ne pouvaient pas changer le passé, ils pouvaient
changer l’avenir. Je suis sûr que la paix prévaudra, qu’il
y aura bientôt un Etat palestinien. La nouvelle généra-
tion n’abandonnera pas le combat entamé. Personne
ne pourra arrêter cela : notre volonté de mener une
nouvelle vie, sans haine entre nous. »

Une heure plus tard, au cours d’une autre cérémo-
nie dans un grand hôtel de Ramallah, il rendait un
hommage appuyé à Yasser Arafat, traçant un paral-
lèle entre les premières et difficiles années de l’Etat
d’Israël et les difficultés qui entravent la naissance de
l’Etat palestinien. « Je sais combien il est difficile de
commencer, dit-il, mais Yasser Arafat l’a fait deux fois :
pour que le dossier palestinien devienne une préoc-
cupation du monde et pour faire que le monde, en-
suite, ne l’oublie plus. On peut ne pas être d’accord
avec les moyens qu’il a parfois utilisés, mais il n’est pas
facile d’aller de la stratégie de la violence à celle de la
paix. Chaque chemin comporte ses dangers et Yasser
Arafat a cheminé le long des deux dangers. » Puis, se
tournant vers le vieil homme, immobile, ému et
tremblant, il lui dit : « Monsieur le président, en tant
qu’Israélien, je prie pour votre succès et celui de votre
peuple. Je suis certain que le jour n’est pas loin où vous
serez président de l’Etat de Palestine. »

Le soir même, plusieurs responsables du Likoud
ont jugé « très graves » les propos de Shimon Pérès.
En privé, quelques-unes des personnalités travail-
listes réunies pour la soirée de gala du Centre Pérès
pour la paix ont manifesté leur embarras devant la
perspective d’un Etat palestinien que leur parti n’a
jamais aussi clairement tracée.

Georges Marion

RAMALLAH
de notre correspondant

L’ONU continue d’exiger
la vérité sur ses deux avions

abattus en Angola
La mission des Nations unies n’entend pas renoncer

LUANDA
de notre envoyé spécial

« Je m’en vais mais je serai satisfait
seulement quand la vérité sera faite
sur ce qui s’est passé. C’est un devoir
par rapport aux familles des victimes,
à leurs collègues et à l’ONU toute en-
tière. » Benon Sevan a quitté l’An-
gola, lundi 11 janvier, sans avoir pu
mener à bien la mission que lui
avait confiée Kofi Annan.

Malgré les efforts déployés pen-
dant une semaine par l’envoyé spé-
cial du secrétaire général, l’un des
deux avions de l’ONU abattu en An-
gola n’a toujours pas été retrouvé.
La persistance des affrontements
entre l’armée gouvernementale et
l’Union nationale pour l’indépen-
dance totale de l’Angola (Unita)
rend impossible toute véritable en-
quête.

Les deux avions de transport se
sont écrasés, le 26 décembre et le
2 janvier, en pleine zone de
combats, près de Huambo, la capi-
tale du centre de l’Angola. L’un
avait à son bord quatorze per-
sonnes, l’autre neuf, dont la majori-
té appartenaient à l’ONU. Impuis-
sante face à la reprise de la guerre,
prise pour cible, la Mission des Na-
tions unies en Angola (Monua) ne
veut pas abandonner et tient à faire
la lumière.

Pour la Monua, il s’agit de ne pas
céder à l’intimidation pour pouvoir
continuer à opérer en Angola. C’est
à la fois une question d’honneur et
de principe. « Deux avions de l’ONU
qui disparaissent en huit jours, c’est
inacceptable. Pour l’ONU, cette af-
faire est une priorité. Le fait de m’en-
voyer sur place en pleine crise ira-
kienne montre notre détermination »,
souligne M. Sevan, secrétaire géné-
ral adjoint en charge d’une partie du
dossier irakien.

« Nous voulons d’abord retrouver
tous nos morts et les enterrer digne-
ment. S’il y a des survivants, nous
voulons évidemment les récupérer. Si
les avions ont bien été abattus, il s’agit
d’un crime qui ne peut pas rester im-
puni », affirme Issa Diallo, le repré-
sentant de l’ONU en Angola et chef
de la Monua. M. Diallo ne croit
guère à la thèse de l’accident. Mais
officiellement l’ONU ne l’écarte pas
car elle ne dispose pas, pour l’ins-
tant, de preuves permettant d’affir-
mer que les avions ont bien été
abattus et par qui.

« UN GESTE DIABOLIQUE »
Considérée comme responsable

de la reprise de la guerre, l’Unita a
été montrée du doigt par le gouver-
nement. Le mouvement de Jonas
Savimbi a aussitôt démenti en
criant à la manipulation. Aucune
des deux parties n’est à l’abri des
soupçons ; l’une et l’autre ne
cachent plus, depuis longtemps dé-
jà, leur mécontentement à l’égard
de l’ONU. « A supposer que l’on ne
veuille plus de l’ONU, abattre ses

avions consiste à tirer comme des la-
pins des volontaires de la paix. Ce se-
rait un geste diabolique », s’indigne
M. Diallo.

Mais l’Unita et le gouvernement
peuvent chacun vouloir empêcher
l’ONU de remplir sa mission ou tout
simplement créer la confusion et je-
ter l’opprobre sur l’autre. « Les deux
parties doivent s’abstenir de prendre
l’ONU comme bouc émissaire et se
servir de l’affaire des avions pour
marquer des points politiques », sou-
ligne M. Sevan. Des deux côtés, la
mauvaise volonté et l’esprit de ma-
nipulation ont néanmoins contribué
à ralentir les efforts de l’ONU pour
accéder aux épaves et découvrir la
vérité.

Après avoir promis son « appui
total », le gouvernement a permis
l’accès au premier avion, celui abat-
tu le 26 décembre. Mais l’opération
n’a eu lieu que le 8 janvier et,
d’après M. Sevan, l’équipe de l’ONU
dépêchée sur place n’a pu rester que
deux heures sur les lieux. Elle n’a
trouvé aucun survivant, contraire-
ment aux affirmations du gouverne-
ment qui accusait l’Unita de détenir
des otages. L’épave coupée en deux
ne contenait que des corps calcinés,
qui ont été ramenés à Huambo. La
présence de branchages sur les dé-
bris et les fils arrachés sur certains
appareils d’enregistrement laissent
soupçonner une visite préalable
destinée à brouiller les recherches.

CONSTAT D’IMPUISSANCE 
Le deuxième avion aurait été lo-

calisé à moins de 10 kilomètres du
premier, selon des informations
données à la Monua par le gouver-
nement. Ce dernier accuse encore
une fois l’Unita de détenir des survi-
vants en otages. Le mouvement de
M. Savimbi a, pour sa part, fait sa-
voir à la Monua qu’il était prêt à fa-
ciliter l’accès aux restes de l’appa-
reil. Mais la reprise des combats
dans la zone bloque toute opéra-
tion, et M. Sevan est reparti sans
obtenir de cessez-le-feu ni même la
création d’un couloir permettant
l’accès à l’épave.

A l’approche de la réunion du
Conseil de sécurité sur l’Angola, ce
constat d’impuissance ne peut que
faire monter la pression en faveur
d’un retrait, au moins partiel, des
troupes de l’ONU qui demeurent
dans le pays. La Monua compte en-
core mille membres en Angola dont
six cent cinquante « casques
bleus ». Malgré le danger accru, ils
ne sont pas tous favorables au re-
trait, comme l’explique un officier
français. « L’affaire des avions, ça re-
froidit. Mais les Angolais ont encore
besoin de nous et même si on ne peut
pas faire grand-chose, c’est toujours
ça. »

Frédéric Chambon

(Lire aussi notre éditorial page 15.)

L’élargissement de l’UE ne provoquerait pas
un afflux massif de migrants venant de l’Est

Un sondage de l’Organisation internationale pour les migrations
Contredisant nombre de craintes sur une
vague d’émigration en provenance de l’Est à
l’occasion de l’élargissement de l’Union euro-

péenne, un rapport de l’Organisation interna-
tionale pour les migrations (OIM) rendu public
vendredi 8 janvier à Genève affirme que les

seuls mouvements de population notables à
prévoir seront liés à des recherches d’emplois
temporaires, souvent frontaliers.

« L’ACCESSION de certains pays
à l’Union européenne – République
tchèque, Hongrie, Pologne et Slové-
nie – ne devrait pas déclencher une
vague d’émigration à long terme,
contrairement à ce que craignent
beaucoup de gens. » C’est l’une des
conclusions, assez inattendue, du
rapport de l’Organisation interna-
tionale pour les migrations (OIM)
rendu public vendredi 8 janvier à
Genève. Elle va à l’encontre d’une
idée souvent formulée depuis la
chute des régimes communistes à
l’Est : que l’ouverture des fron-
tières puisse mener à un afflux
massif de migrants permanents
vers l’Ouest.

Des chiffres avaient été évo-
qués : les personnes susceptibles
de s’établir à l’Ouest en quête de
meilleures conditions de vie se
compteraient par centaines de mil-
liers, voire millions, craignait-on.
Le rapport rappelle qu’« une ré-
cente affiche de campagne électo-
rale au Danemark mettait en garde
contre une arrivée de 40 millions de
Polonais ». 

En réalité, note l’OIM, « la plu-
part des habitants de ces pays
veulent travailler à l’étranger seule-
ment de façon temporaire, afin
d’augmenter leurs revenus ». Les
mouvements de population à anti-
ciper sont donc des séjours de
court terme en Europe de l’Ouest,
où il s’agirait de travailler quelque
temps, légalement ou non. Autre-
ment dit, seul un faible pourcen-
tage d’Européens de l’Est envi-
sagent de s’établir à l’avenir de
façon durable en Europe de
l’Ouest, selon cette étude. Il appa-
raît aussi que les destinations pré-
férées de ceux qui quitteraient dé-
finitivement leur pays d’origine
seraient avant tout les Etats-Unis,
le Canada, l’Australie et la Nou-
velle-Zélande.

Cette étude est basée sur une sé-
rie de sondages réalisés en 1998
dans onze pays d’Europe centrale

et orientale (Macédoine, Albanie,
Moldavie et Bosnie n’ont pas été
retenues). Trois groupes de pays se
dégagent. Les Etats ayant un « po-
tentiel de migration élevé » : en
Yougoslavie (Serbie, Monténégro)
et en Croatie, deux tiers des per-
sonnes interrogées ont exprimé
l’envie de partir, de façon tempo-
raire ou permanente. Ceux où la
tendance dominante est une « mi-
gration de travail à court terme » :
Pologne, Hongrie, République
tchèque, Slovaquie, Ukraine. Les
habitants de ces pays sont avant
tout attirés par des emplois dans
les régions frontalières, en Alle-
magne et en Autriche, où les sa-
laires sont plus élevés. Mais ce
phénomène de travail frontalier
pourrait s’atténuer au fur et à me-
sure que l’Europe centrale redres-
sera son économie, estime l’OIM.

Le troisième groupe comprend
la Bulgarie (où la situation écono-
mique s’est récemment améliorée),
la Biélorussie (Etat isolé de la

communauté internationale) et la
Slovénie (niveau de vie relative-
ment élevé) : des pays affichant un
« bas potentiel de migration » selon
l’OIM.

En Hongrie, 8 % des personnes
interrogées ont déclaré souhaiter
s’installer à l’étranger de façon dé-
finitive. Environ 33 % sont prêtes à
travailler hors de leurs frontières
pour une période limitée, quelques
semaines ou quelques mois (25 %
mentionnent l’Allemagne comme
destination, 13 % l’Autriche), de
préférence dans des emplois quali-
fiés.

LE POIDS DE LA DIASPORA 
Les Tchèques sont 49 % à être

disposés à travailler à l’étranger
pendant quelques semaines, 44 %
pendant quelques mois et 24 %
pendant quelques années – 11 %
seulement voulant émigrer pour
de bon. La Pologne a le plus bas
taux de personnes prêtes à travail-
ler à l’étranger pendant plusieurs

années (18 %). Mais 46 % des Polo-
nais le feraient volontiers pendant
quelques semaines. Seuls 14 %
émigreraient de façon perma-
nente. Parmi ces derniers, 15 %
s’installeraient en Allemagne, et
20 %... aux Etats-Unis, note l’OIM,
qui souligne le poids de la diaspora
polonaise dans le monde : « 50 %
des Polonais ont des amis ou de la
famille à l’Ouest qui pourraient les
aider à migrer. »

Le rapport relativise les implica-
tions de l’élargissement à l’Est de
l’Union européenne – qui a engagé
en 1998 des négociations d’adhé-
sion avec la Pologne, la République
tchèque, la Hongrie, l’Estonie et la
Slovénie – et tourne en dérision
certaines phobies. L’OIM estime en
outre probable que les pays écartés
de la première vague d’adhésions,
notamment la Roumanie, conti-
nueront à fournir, en raison des
différences de niveau de vie, des
travailleurs saisonniers aux nou-
veaux Etats membres de l’Union
élargie.

Les principaux freins à l’émigra-
tion hors d’Europe centrale et
orientale sont « l’importance des
liens familiaux, amicaux et commu-
nautaires » dans le pays d’origine
(mentionnés par environ 90 % des
sondés), « la grande incertitude que
représente l’émigration », l’espoir
que les conditions de vie vont
s’améliorer dans son propre pays,
la « difficulté d’émigrer légale-
ment », ainsi que les mauvais trai-
tements ou le manque de considé-
ration pouvant être subis à l’Ouest.

La France, quant à elle, n’attire
qu’une très faible partie des mi-
grants potentiels en provenance de
ces régions. Par exemple, seuls 5 %
des Polonais interrogés ont décla-
rés vouloir y travailler, 2 % des
Hongrois, 2 % des Roumains et
17 % des Tchèques, selon ce rap-
port.

Natalie Nougayrède
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Gerhard Schröder soutient le président de la Commission
BONN

de notre correspondant
« Nous avons intérêt à avoir une Commission

stable et en mesure de travailler » : le chancelier
allemand, Gerhard Schröder, qui exerce depuis
le 1er janvier la présidence tournante de l’Union
européenne, a apporté, lundi 11 janvier, son
soutien à Jacques Santer, président de la
Commission européenne, laquelle est menacée
d’un vote de censure du Parlement. M. Schrö-
der s’est refusé à donner des consignes de vote
aux députés sociaux-démocrates allemands
siégeant à Strasbourg, tout en leur demandant
de « regarder vers l’avenir », de placer l’intérêt à
long terme de l’Europe au-dessus des « irrita-
tions », largement dues, selon lui, à des malen-
tendus, et de « ne pas laisser le moteur européen
tomber en panne ».

A l’issue d’un conseil des ministres qui s’est
tenu avec les membres de la Commission pour

préparer la présidence allemande, le chancelier
a proposé la création d’un organisme de
contrôle : composée de représentants de la
Commission, du Parlement et de la présidence
de l’Union, cette instance superviserait l’office
de lutte antifraude de la Commission. M. San-
ter a jugé cette proposition « tout à fait bienve-
nue ». M. Schröder souhaite notamment que,
sous la présidence allemande, les Quinze
adoptent l’Agenda 2000, qui comprend la ré-
forme du financement européen. Or le renver-
sement de la Commission, à un an de la fin de
son mandat, paralyserait la machine euro-
péenne pour de long mois.

M. Schröder a aussi de nouveau insisté sur la
nécessité d’avoir un financement plus juste du
budget européen. Le chancelier se prépare à un
sommet difficile, en mars, pour régler ce dos-
sier. Le gouvernement allemand est tiraillé
entre sa volonté de réduire sa contribution au

budget européen et son devoir, en tant que
président de l’Union, de trouver un compromis
entre les Quinze. « On ne peut réussir une pré-
sidence en voulant défendre ses propres intérêts
en priorité », souligne un diplomate allemand.

M. Santer, qui avait estimé que l’ancien
chancelier chrétien-démocrate (CDU) Helmut
Kohl ferait un excellent successeur, a dû tem-
pérer ses propos et rappeler qu’il n’avait pas de
droit de proposition de candidat. « Ce serait
une excellent nomination, mais je sais qu’il ne le
fera pas », a précisé le même jour Peter Hintze,
ancien secrétaire général de la CDU. Alors que
les médias allemands se convainquent depuis
des mois qu’obtenir la présidence de l’Union
européenne est un dû, Gerhard Schröder s’est
refusé à préciser s’il présenterait un candidat
allemand à la succession de M. Santer.

Arnaud Leparmentier

Un programme en huit points
b Codes de conduite : le
programme en huit points
présenté lundi 11 janvier par
Jacques Santer, président de la
Commission, comprend
notamment des codes de conduite
pour les commissaires européens,
leurs cabinets et les fonctionnaires
de Bruxelles. Il sera interdit aux
commissaires d’« exercer toute
autre activité professionnelle,
rémunérée ou non, d’accepter toute
rétribution pour des discours,
conférences et autres interventions
de ce type ». Ils seront également
obligés « de déclarer tous frais de
voyage et de logement offerts par
les organisateurs d’un événement ».

b Transparence : les relations
entre les commissaires, leurs
cabinets et leurs services
s’établiront selon « des règles
transparentes » qui déterminent
« clairement les rôles respectifs de
chacun ». Le code fixera les
« droits et obligations » des
fonctionnaires suivant « les
principes éthiques professionnels
applicables au personnel de la
Commission ».
b « Tolérance zéro » : M. Santer
a aussi promis des « réformes
profondes en matière de
recrutement, de mobilité, de
formation et de gestion des
carrières », ainsi que sur la

coopération entre la Commission
et les sociétés extérieures. « Il ne
suffit pas d’être bon, a insisté
l’ancien premier ministre
luxembourgeois, il faut être
irréprochable. » Promettant de
tirer « les leçons qui s’imposent de
l’expérience de ces derniers mois »,
il a souligné : « Je partage votre
position : dans cette matière, il faut
pratiquer la tolérance zéro. »
b Comité de « sages » : un
comité de « sages » indépendants,
désignés par la Commission, le
Parlement, la Cour des comptes et
le conseil des ministres de l’Union
européenne, va être créé, afin de
réfléchir à la gestion, au contrôle
et à l’évolution des
dépenses. – (AFP, Reuters.)
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Stagnation de la pêche, progression de l'aquaculture

Les captures marines ont légèrement décru en 1997, confirmant la stagnation des dernières années. En revanche, l'aquaculture,
qui n'a pris son essor que depuis une quinzaine d'années, représente déjà près d'un cinquième de la production mondiale.

Source : FAO*PRÉVISIONS
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La Commission de Bruxelles devrait échapper
à la menace d’une motion de censure

Jacques Santer annonce une série de réformes déontologiques
Annonçant une série de réformes et promet-
tant la « tolérance zéro » en matière de
fraudes, le président de la Commission euro-

péenne a partiellement désamorcé la fronde
parlementaire. Un compromis entre le Parti po-
pulaire européen et les socialistes pourrait per-

mettre de voter une confiance conditionnelle à
l’exécutif bruxellois, qui prendrait en retour
des engagements fermes.

STRASBOURG
(Union européenne)
de notre correspondant

Le débat sur la motion de cen-
sure du Parlement européen contre
la Commission de Bruxelles a
confirmé, lundi 11 janvier, la volon-
té d’une large majorité des députés
européens de ne pas provoquer la
démission de l’exécutif communau-
taire. Les engagements pris par
Jacques Santer, président du collège
bruxellois, ont permis d’apaiser la
colère de nombreux parlemen-
taires, qui ont d’ores et déjà exclu
cette éventualité, même si certains
ont réservé leur position jusqu’au
jour du scrutin, fixé à jeudi. Sans
doute rassuré par le soutien de Ger-
hard Schröder, qu’il avait vu dans la
matinée de lundi à Bonn, M. Santer
s’est montré presque serein en pré-
sentant sa défense et celle des dix-
neuf autres commissaires.

Le Belge Wilfried Martens, pré-
sident des démocrates-chrétiens
– dont le groupe avait été en pointe
lors du vote, le 17 décembre, sur le
refus du quitus pour l’exécution du
budget 1996 –, a immédiatement
réagi en qualifiant de « sérieuses »
les propositions de M. Santer. Le
chef de file du Parti populaire euro-
péen (PPE) avait dit auparavant que
« ce serait une catastrophe si la mo-
tion de censure devait être votée ».
Compte tenu du nombre de sièges
du PPE (201) et des socialistes (214),
il sera difficile aux partisans de la
censure de réunir la majorité re-
quise (314 voix).

Certes, parmi les deux plus im-
portants groupes de l’Assemblée,
certains maintiennent leur volonté
de sanctionner la Commission,
comme les sociaux-démocrates al-
lemands et les chrétiens-démo-

crates bavarois, mais leur position
peut évoluer d’ici jeudi. Surtout si la
rumeur qui circule dans les couloirs
du Palais de l’Europe devait se
confirmer : un compromis permet-
trait l’élaboration d’une résolution
commune au PPE et aux socialistes,
accordant une confiance condition-
nelle à la Commission, assortie
d’engagements fermes de la part de
M. Santer.

« CENSURE INDIVIDUELLE »
Dans ces conditions, la motion

de censure déposée par la Britan-
nique Pauline Green, présidente du
groupe socialiste – dont le véritable
objet, on le sait, est de se transfor-
mer en vote de confiance –, pour-
rait être retirée, comme le de-
mandent les représentants du PS.
Dans cette hypothèse, la motion de
censure présentée par le « villié-
riste » Hervé Fabre-Aubrespy de-
meurerait seule en lice.

Outre les communistes, les Verts
et les élus de l’Europe des nations
(dont font partie les « villiéristes »),
qui sont décidés quoi qu’il arrive à
demander le départ de la Commis-
sion, les autres petites formations
sont partagées sur l’opportunité de
voter la censure. C’est le cas des ra-
dicaux présidés par la Française Ca-
therine Lalumière, de l’Union pour
l’Europe dirigée par la RPR Jean-
Claude Pasty, et des libéraux
conduits par l’Irlandais Patrick Cox.

Reste la résolution déposée par
M. Cox demandant la démission
d’Edith Cresson, commissaire char-
gée de la recherche et de l’éduca-
tion, et de Manuel Marin, respon-
sable des relations avec les pays en
développement (à l’exception des
nations subsahariennes). Les libé-
raux maintenaient, lundi soir, leur
texte, car ils restent attachés à leur
idée de « censure individuelle ».
« Les commissaires ne devraient plus

pouvoir se cacher derrière la respon-
sabilité collective et se soumettre au
jugement politique pour leur mau-
vaise gestion », a estimé le président
du groupe libéral.

Invitée à s’expliquer, Mme Cresson
s’est exécutée mais de manière ma-
ladroite. Elle a ainsi déclaré, sous le
regard dubitatif de beaucoup de
députés européens, qu’elle avait
toujours fourni les informations qui
lui avaitent été demandées et
qu’elle était prête à continuer à le
faire à n’importe quel moment.
M. Marin s’est livré à l’exercice de
façon plus convaincante, en récla-
mant le droit à l’erreur : « Après
treize ans de Commission, je ne peux
accepter qu’on dise que j’ai couvert
des cas de fraude, mais j’ai ma part
de responsabilité parce que, comme
tout un chacun, j’ai pu me trom-
per... »

Marcel Scotto

Malgré l’évolution des techniques, la pêche mondiale a décliné en 1997
La stagnation des prises mon-

diales de pêche, observée depuis
1994, se confirme : la capture ma-
rine a même reculé de 1 million de
tonnes en 1997, d’après les statis-
tiques – qui seront publiées le mois
prochain – de la FAO (Organisa-
tion des Nations unies pour l’agri-
culture et l’alimentation). La pêche
en mer a plafonné à 86 millions de
tonnes, en recul de 1,2 % sur 1996.
En revanche, l’aquaculture marine
confirme son dynamisme, progres-
sant de 3,3 %.

Le phénomène climatique El Ni-
ño, en 1997, a joué sur ce déclin. Il
affecte en effet les eaux d’une des
régions les plus poissonneuses du
globe, au large du Pérou et du
Chili, qui sont les deuxième et troi-
sième principaux producteurs de
poisson après la Chine. Mais la sta-
gnation des prises est structurelle :
« On ne pourra guère dépasser un
plafond de l’ordre de 100 millions de
tonnes », dit Serge Garcia, direc-
teur de la division des ressources
du département de la pêche de la
FAO. De nombreux stocks sont su-
rexploités et la capacité de pêche
est excessive. Le niveau global ne
se maintient que parce que les fi-
lets se tournent vers des régions
encore peu exploitées (océan In-
dien, Pacifique sud-est). Et l’impact
de ces chalutages sur l’environne-
ment est de plus en plus lourd : les
nouveaux matériaux des chaluts
leur permettent de racler des fonds

plus durs, et les bateaux vont plus
profond (jusqu’à 1 000 mètres) et
dans des régions jusque-là épar-
gnées. Résultat : ce ne sont pas
seulement les stocks de poissons
qui sont menacés, mais la santé
des écosystèmes benthiques (du
fond des mers), comme le souligne
une étude parue en décembre 1998
dans Conservation Biology.

Y a-t-il des marges de ma-
nœuvre pour accroître la produc-
tion ? Malgré son importance, la li-
mitation des quelque 20 millions
de rejets en mer ne semble pas
permettre beaucoup de gains. La
reconstitution des stocks des es-

pèces les plus menacées, qui sont
souvent des prédateurs, pourrait
limiter la prise d’autres espèces
proies. Il reste cependant trois res-
sources marines, d’un potentiel de
100 millions de tonnes : le krill (pe-
tits crustacés vivant en Antarc-
tique), les mésopélagiques (pois-
sons de 2 à 4 cm vaguant en bancs
serrés dans l’océan) et les céphalo-
podes océaniques (diverses es-
pèces de seiches, calmars et
poulpes). Mais la prise de ces ani-
maux pose de très difficiles pro-
blèmes techniques, et elle pourrait
affecter la prospérité de leurs pré-
dateurs marins. Globalement, c’est

donc une optique de plafonne-
ment de la ressource qu’a au-
jourd’hui adoptée la communauté
des halieutes.

L’aquaculture recèle de son côté
des marges importantes de pro-
gression, qui ne semblent limitées
que par la rentabilité économique
des investissements, mais aussi, de
plus en plus, par le facteur envi-
ronnemental : les fermes aqua-
coles génèrent des rejets de pro-
duits pesticides ou de déjections
des poissons qui en font des instal-
lations polluantes.

Hervé Kempf

La mise en place des billets 
en euros ne sera pas accélérée
BRUXELLES. La Commission européenne n’envisage pas de de-
mander une accélération de la mise en place des billets et pièces
en euros. Celle-ci aura donc lieu au début de 2002 comme prévu, a
indiqué lundi 11 janvier un porte-parole de la Commission à
Bruxelles. Il répondait ainsi à la proposition du vice-premier mi-
nistre belge Elio Di Rupo ainsi que de plusieurs hommes politiques
allemands qui demandaient que soit raccourcie cette période de
transition du fait de « l’euphorie » provoquée par l’introduction
réussie de l’euro. Pour être adoptée, une telle proposition devrait
rencontrer l’assentiment unanime des Quinze.
« Plusieurs raisons militent pour le maintien d’une période de transi-
tion suffisamment longue », a souligné le porte-parole Patrick
Child. Il a cité la production d’une quantité suffisante de billets et
pièces en euros, les explications à fournir à l’opinion publique et la
planification des préparatifs des entreprises et administrations. –
(AFP.)

Le chef de la diplomatie française
rencontre les dirigeants russes à Moscou
MOSCOU. Le ministre français des affaires étrangères, Hubert Vé-
drine, est arrivé lundi 11 janvier à Moscou pour une visite officielle
au cours de laquelle il doit notamment rencontrer son homologue
russe Igor Ivanov et le premier ministre Evgueni Primakov. La pré-
paration de la visite officielle de Boris Eltsine à Paris les 28 et
29 janvier, la crise irakienne et le conflit du Kosovo, la situation fi-
nancière de la Russie et la mise en place de la monnaie unique eu-
ropéenne devaient être les principaux sujets discutés.
Une audience avec le président Boris Eltsine est prévue. M. Vé-
drine doit enfin s’entretenir avec le premier vice-premier ministre
chargé de l’économie, numéro deux du gouvernement, Iouri Mas-
lioukov, et le président de la Douma (Chambre basse) Guennadi
Seleznev. Certaines convergences de vues sont apparues ces der-
niers mois, à propos de l’Irak en particulier, les deux pays contes-
tant la politique menée par Washington. – (AFP.)

Washington veut un « système énergique
d’inspection » de l’Irak par l’ONU
WASHINGTON. Les Etats-Unis sont prêts à discuter d’une ré-
forme de la commission de l’ONU chargée de désarmer l’Irak
(Unscom), à condition de parvenir à un « système énergique d’ins-
pection par l’ONU » de l’armement irakien, a déclaré, lundi 11 jan-
vier, le porte-parole du département d’Etat, James Rubin. Il a tou-
tefois rappelé que les sanctions internationales contre l’Irak ne
pourront être levées que lorsque Bagdad aura éliminé ses armes
de destruction massive. M. Rubin a aussi prévenu que les Etats-
Unis « agiront si l’Irak menace ses voisins », en réaction aux me-
naces de Bagdad de ne plus reconnaître les résolutions de l’ONU, y
compris celle délimitant sa frontière avec le Koweït.
Washington va dépêcher huit chasseurs F-16 et quatre avions ravi-
tailleurs KC-135 supplémentaires dans le Golfe. Le Pentagone a
annoncé que des avions américains ont ouvert le feu lundi sur un
site de missiles irakiens proche de Mossoul, dans la « zone d’exclu-
sion aérienne » au nord du 36e parallèle. Deux F15-E et un F16-CJ
avaient été pris pour cible par un système de radars sol-air irakien.
– (AFP, Reuters.)

EUROPE
a ITALIE : le chef du gouvernement italien, Massimo D’Alema,
a estimé lundi 11 janvier que son prédécesseur Romano Prodi se-
rait un candidat « tout à fait adéquat » pour la présidence de la
Commission européenne. Le mandat de Jacques Santer s’achève le
6 janvier 2000 et la désignation du futur président de la Commis-
sion doit intervenir en juin 1999. – (AFP.)
a RUSSIE : le procureur général russe, Iouri Skouratov, a esti-
mé lundi 11 janvier à la télévision que des responsables du gouver-
nement avaient effectué « une série d’opérations douteuses » impli-
quant de l’argent relevant de la tranche de 4,8 milliards de dollars
allouée en juillet 1998 par le Fonds monétaire international (FMI) à
la Russie. Trois instructions judiciaires ont été ouvertes contre des
responsables de la banque centrale, a-t-il ajouté. – (Reuters.)
a SLOVAQUIE : Jan Ducky, ancien ministre de l’économie sous
le gouvernement Meciar, a été retrouvé mort, tué par balle, devant
son domicile à Bratislava lundi 11 janvier, a annoncé la police, qui
n’a pas précisé s’il s’agissait d’un assassinat ou d’un suicide.
M. Ducky avait dirigé, de avril 1997 à novembre 1998, l’industrie du
gaz slovaque. – (AFP.)

ASIE
a PAKISTAN : la Cour Suprême du Pakistan a ordonné, lundi
11 janvier, l’arrêt de toutes les exécutions prononcées par les tribu-
naux militaires mis en place par le gouvernement dans la province
du Sind. Principale victime de l’imposition d’un régime militaire à
Karachi, le MQM (parti des musulmans venus d’Inde à la partition
en 1947) a saisi la Cour suprême à propos de la légalité des tribu-
naux militaires. Le premier ministre Nawaz Sharif a défendu l’ins-
tauration de ses tribunaux par l’exceptionnelle situation de vio-
lence qui régnait à Karachi. – (Corresp).

PROCHE-ORIENT
a IRAN : une organisation politique proche du président réfor-
mateur Mohamad Khatami, le Front de la Participation de l’Iran
islamique (FPII), a réclamé, lundi 11 janvier, le départ du ministre
des renseignements, Ghorbanali Dorri-Najafabadi, après l’arresta-
tion de plusieurs membres des services secrets impliqués dans des
assassinats politiques. Le FPII accuse le ministre, proche des
conservateurs, de « s’opposer fermement à toute réforme de struc-
ture dans son administration ». – (AFP.)

Le Pakistan va recevoir trente-deux
nouveaux avions Mirage français
ISLAMABAD. Le Pakistan recevra en mai trente-deux avions de
combat Mirage de fabrication française reconditionnés par la so-
ciété Sagem, a annoncé, lundi 11 janvier, le secrétaire de la
commission de la défense à l’Assemblée nationale pakistanaise.
Cette livraison fait partie d’un contrat conclu en 1996 qui prévoit
la vente au Pakistan de quarante appareils, dont huit sont déjà li-
vrés. Selon l’accord signé du temps où Benazir Bhutto était pre-
mier ministre, la Sagem s’est chargée d’acheter les appareils – des
Mirage III et des Mirage 5 anciens – à l’armée de l’air française et
de les moderniser. L’annonce de cette livraison prochaine inter-
vient alors que le ministre indien de la défense, George Fernandes,
est en visite officielle à Paris pour tenter de renforcer le « partena-
riat stratégique » entre la France et l’Inde. – (AFP.)
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CONJONCTURE Selon les statis-
tiques publiées mardi 12 janvier par
l’Insee, la hausse des prix à la consom-
mation a été comprise entre 0 et 0,1 %
en décembre, ce qui porte le glisse-

ment annuel à 0,3 % en 1998. Il s’agit
du chiffre le plus bas constaté depuis
mai 1957. b LA DÉSINFLATION a trois
origines : la politique de désindexa-
tion des salaires aux prix conduite de-

puis plus de quinze ans ; la chute des
prix pétroliers depuis plus d’un an ; le
ralentissement économique qui
comprime les prix, notamment indus-
triels. b LE POUVOIR D’ACHAT de-

vrait, du coup, être majoré. Il a pro-
gressé d’environ 2,5 % en 1998, ce qui
devrait constituer le meilleur résultat
de la décennie. b JACQUES MAR-
SEILLE, historien de l’économie et pro-

fesseur à la Sorbonne, estime, dans un
entretien au Monde, que la France, en
choisissant la désinflation, a privilégié
les créanciers et adopté « une poli-
tique électorale de vieux ».

La hausse des prix à la consommation a été presque nulle en 1998
Avec une progression de 0,3 % en glissement, la France a enregistré son niveau d’inflation le plus faible depuis mai 1957,

ce qui devrait être très favorable au pouvoir d’achat des ménages. Cette situation avantage les créanciers au détriment de ceux qui ont besoin d’emprunter

Distributeurs et raffineurs sont les premiers bénéficiaires
de la baisse des cours du pétrole

« SOUVENT, en prenant de l’essence, je me dis que ce
que je vois comme information sur le prix du baril, je
n’ai pas l’impression de le retrouver à la pompe », dé-
clarait Dominique Strauss-Kahn, invité de « Public »,
sur TF 1, dimanche 10 décembre. Nombreux sont les
conducteurs qui font la même réflexion.

En 1998, les prix des carburants à la pompe ont di-
minué de 7,1 %, en moyenne, selon l’Insee. Dans le
même temps, le prix du baril perdait 40 %. Le ministre
des finances, lors de la même émission, expliquait
ainsi cet écart : « Les compagnies pétrolières ont des
stocks et elles les écoulent aux prix auxquels elles les ont
achetés. Donc, [une baisse des prix] se répercute avec
un décalage relativement important, qui fait que, géné-
ralement, on ne [la] perçoit pas. » Cette explication
n’est que partiellement conforme à la vérité : certes,
le décalage qu’il invoque existe, mais il ne suffit pas à
expliquer la faible baisse des prix à la pompe.

Voilà maintenant plus d’un an que les prix du pé-
trole ont commencé à baisser, sous l’effet conjugué
de la crise asiatique et de la hausse des quotas de
l’OPEP. Assez longtemps, donc, pour que les stocks
aient été renouvelés plus d’une fois. Hors taxes, l’es-
sence a baissé de 24,2 %, le gazole de 27,7 %, mais les
impôts divers qui pèsent sur les carburants en France
– 83 % du prix de l’essence et 70 % de celui du gazole –
ont largement absorbé cette baisse. Une nouvelle
hausse des taxes, lundi 11 janvier, a renchéri les carbu-
rants (Le Monde du 12 janvier).

Pour l’instant, les grands gagnants du contre-choc
pétrolier de 1998 sont les raffineurs et les distribu-
teurs, dont les marges ont gonflé. Les compagnies pé-
trolières ont vu la rentabilité de leur production s’ef-
fondrer. Dans ces conditions, elles n’ont pas

répercuté totalement à la distribution la baisse des
prix, de manière à récupérer d’un côté ce qu’elles
avaient perdu de l’autre. Cette précaution n’a pas em-
pêché leurs bénéfices de s’écrouler. En conséquence,
les fusions se sont multipliées dans le secteur : British
Petroleum et Amoco en août 1998 ; après quoi, Shell
s’est rapproché de l’américain Texaco, Exxon a rache-
té Mobil, et Total est en train d’absorber Fina.

« Les compagnies pétrolières ont pu ne pas répercuter
l’intégralité de la baisse des prix du pétrole dans la me-
sure où celle-ci s’est étalée dans le temps et où l’heure
est à la désinflation », estime Moncef Kaabi, directeur
de recherche à la Caisse des dépôts et consignations.
En 1986, le contre-choc pétrolier, provoqué alors par
l’Arabie saoudite, qui avait lancé une guerre des prix
pour reconquérir des parts de marché, « avait été
beaucoup plus violent », explique M. Kaabi. « Entre dé-
cembre 1985 et juillet 1986, le prix moyen du baril de
brent était passé de 26,5 à 9,6 dollars, rappelle-t-il.
Cette chute intervenait dans un contexte d’inflation plus
élevée en France : 4,8 % fin 1985 et 2 % fin 1986. Les prix
à la pompe avaient suivi : celui du litre de super sans
plomb, hors taxes, était passé de 2,23 francs en dé-
cembre 1985 à moins de 1 franc, au plus bas, en 1986. »
Les taxes étaient alors moins élevées : elles représen-
taient moins de 60 % du prix des carburants.

Le décalage entre la baisse des prix du pétrole et
des carburants à la pompe est habituel, estime-t-on
au ministère des finances, où l’on considère qu’à
terme, il devrait se réduire : la hausse des taxes de
janvier pourrait être partiellement compensée par
une baisse des prix hors taxes.

V. Ma.

La désinflation a dopé
le pouvoir d’achat des ménages

QUELLE AUBAINE ! Le recul
sans précédent de l’inflation (0,3 %
en glissement annuel) a permis à
Lionel Jospin de tenir l’engagement
qu’il avait pris au cours de la cam-
pagne des élections législatives de
1997 : augmenter le pouvoir d’achat
sans nuire à la compétitivité des en-
treprises. Le pouvoir d’achat devrait
progresser de près de 2,5 % en 1998,
selon le gouvernement, ce qui re-
présente une amélioration notable
par rapport à 1997 (+ 1 %). Si l’on y
ajoute les gains sur les revenus du
patrimoine, estime Michel Devil-
liers, chef du département conjonc-
ture de l’Insee, le revenu disponible
des ménages aura progressé de
3,4 %. En termes de revenu par tête,
mais aussi de pouvoir d’achat injec-
té dans l’économie (ce dernier a bé-
néficié des 300 000 emplois créés),

ces résultats sont les meilleurs
qu’un gouvernement ait enregistrés
depuis la fin des années 80.

Dans le secteur privé, il ne faut
pas chercher les raisons de ce bon
résultat dans la croissance des sa-
laires nominaux : dans sa dernière
note de conjoncture, l’Insee indique
qu’ils ont progressé moins vite
qu’en 1997. En revanche, la hausse
des prix ayant été plus modérée
qu’en 1997, les salaires réels ont fi-
nalement augmenté d’une année
sur l’autre. Dans un contexte géné-
ral de modération salariale, parti-
culièrement sévère depuis 1990, il
est probable que l’attentisme des
chefs d’entreprise face à la perspec-
tive des 35 heures a amplifié la ten-
dance, même si, selon l’Insee, on a
constaté une reprise des négocia-
tions salariales en fin d’année.

Deux facteurs expliquent donc
l’essentiel des gains de pouvoir
d’achat en 1998 : la forte décéléra-
tion de la hausse des prix à la
consommation ; le transfert de la
quasi-totalité de la cotisation-ma-
ladie des actifs et des retraités sur
la contribution sociale généralisée
(CSG), intervenu en janvier 1998 et
qui a donné 1,1 point de pouvoir
d’achat supplémentaire à ceux qui
ne disposent d’aucun patrimoine
assujeti à la CSG – progression en
partie amputée par la hausse des
cotisations de retraites complé-
mentaires. 

Quant aux prestations sociales
(retraites de base des salariés et al-
locations familiales), elles ont été
revalorisées de 1,1 % au 1er janvier
1998. Sans tenir compte de la perte
de pouvoir d’achat que certains
bénéficiaires ont subie au cours
des dix dernières années, un calcul
rapide montre que, pour la seule
année 1998, le gain de pouvoir
d’achat a été de l’ordre de 0,8 %.

LA RIGUEUR RISQUE DE REVENIR
Dans la fonction publique, aux

termes de l’accord salarial 1998-99,
les quatre millions et demi de
fonctionnaires (Etat, collectivités
locales, hôpitaux) ont touché des
augmentations de 0,8 % en avril et
0,5 % en novembre sur leurs traite-
ments de base, entraînant, selon
l’Insee, une « progression sensible
du pouvoir d’achat ». L’indice des
traitements a progressé de 1,5 %,
précise l’Insee, à quoi s’ajoutent
0,2 % pour les bas salaires et les re-
tombées de la quasi-suppression
de la cotisation-maladie.

L’année 1999 sera-t-elle aussi
bonne ? « La hausse du revenu dis-
ponible des ménages devrait se
poursuivre, mais à un rythme plus
modéré, de l’ordre de 2,5 % », ré-
pond M. Devilliers. Le ralentisse-
ment de l’activité prévu au pre-
mier semestre va peser sur les
salaires et sur la masse salariale
distribuée, les créations d’emplois
risquant d’être moins nombreuses.
Tout indique, par ailleurs, que les
chefs d’entreprise ne se montre-
ront pas plus généreux cette an-
née. Alors que la préparation de la
seconde loi sur les 35 heures doit
connaître un coup d’accélérateur
(lire page 16), l’heure risque d’être
à la rigueur. S’ils prévoient rare-
ment une baisse des rémunéra-
tions, les quelque 1 050 accords de
réduction du temps de travail déjà
signés comportent presque tous
une clause de modération sala-
riale.

Jean-Michel Bezat

Jacques Marseille, professeur à l’université Paris-I

« L’inflation zéro est une politique de vieux »
« Vous aviez écrit, en 1983, avec

Alain Plessis, un livre intitulé Vive
la crise et l’inflation ! (éditions Ha-
chette). Le referiez-vous au-
jourd’hui ? 

– Oui, sans aucun doute. Je trouve
stupide la diabolisation de l’inflation,
en France, diabolisation qui a culmi-
né en 1983 avec le tournant de la ri-
gueur. L’histoire montre que les
périodes de forte croissance écono-
mique coïncident avec un certain ni-
veau d’inflation. C’est ce que l’on
constate au vingtième siècle, par
exemple, entre 1920 et 1927, ou 1945
et 1973, voire en 1980. A l’inverse, de
1927 à 1938, et depuis le début des
années 80, le ralentissement écono-
mique et la désinflation sont allés de
pair.

– Les Français seraient-ils eux
aussi, comme les Allemands, des
traumatisés de l’inflation ?

– Nous pensons l’inflation en
termes de péché. Et cela ne date pas
d’hier. Deux expériences françaises
ultra-inflationnistes se terminèrent
par de véritables autodafés popu-
laires. Or, on pense, aujourd’hui,
qu’elles furent bénéfiques au pays.

» Au lendemain du règne de
Louis XIV, l’Etat est surendetté : le
remboursement de la dette est deux
fois supérieur aux recettes ordi-
naires. John Law, un Ecossais
convaincu que la santé de l’écono-
mie dépend de l’abondance des li-
quidités, propose au régent
d’émettre des billets, pour pallier la
rareté des espèces métalliques et
faire baisser les taux d’intérêt, pour
relancer l’économie. Le système
s’emballe, les prix aussi ; la banque
émettrice fait faillite. En 1722, les bil-
lets de Law sont brûlés. On pense,
aujourd’hui, qu’en fait son système a
permis aux petits paysans de se dé-
barrasser de leurs dettes.

» En 1789, l’Etat émet des em-
prunts hypothécaires gagés sur les
biens du clergé, qui devaient être
vendus et qui étaient alors estimés
à 2 milliards de livres. Ces em-
prunts sont rapidement déconnec-
tés de leurs gages et, in fine, l’Etat
aura émis pour 45 milliards de
livres d’assignats. En février 1796,
les planches à assignats sont brû-
lées, place Vendôme, sous les fe-
nêtres de l’ancien hôtel particulier

de John Law. On estime au-
jourd’hui que les paysans ont pu,
avec ces assignats, rembourser
leurs dettes pour un montant de
5 % à 10 % de la valeur de leurs
terres.

– Derrière les choix faits en ma-
tière d’inflation, il y a un choix so-
cial ? 

– Oui. La lutte entre créanciers et
emprunteurs a relégué la lutte des
classes. Il n’y a que les créanciers
pour se réjouir d’une inflation zéro.
En privilégiant les créanciers, on
fait le choix des vieux, comme l’Al-
lemagne et les autres pays à basse
fécondité. Se donner comme ob-
jectif une inflation à taux zéro, ce
n’est rien d’autre qu’adopter une
politique électorale de vieux. Il est
vrai qu’ils sont de plus en plus
nombreux en France : en 1996, on
comptait 7,950 millions de per-
sonnes âgées de quinze à vingt-
quatre ans (6,1 millions en 1962) et
9,439 millions de plus de soixante-
cinq ans (5,8 millions en 1962).

– Dans quelle mesure ce choix
est-il néfaste pour l’économie ? 

– Il devient difficile d’emprunter.

Les débiteurs – ce sont ceux qui
créent – sont pénalisés par la non-
inflation. Il est stupide de dire que
les taux sont historiquement bas.
Ce qu’il faut regarder, ce sont les
taux réels, non les taux nominaux.
Quant aux entreprises, quel intérêt
ont-elles à investir quand cela ne
leur rapporte pas plus que le place-
ment de leur trésorerie ? 

» Le principal vice de l’inflation à
taux zéro est qu’elle décourage la
consommation. En période d’infla-
tion, on a tendance à acheter en se
disant que ce que l’on peut s’offrir
aujourd’hui vaudra plus cher de-
main. Quand l’heure est à la désin-
flation ou à la déflation, on attend
que les prix baissent.

» Enfin, l’inflation rend opti-
miste. C’est un effet psychologique,
mais il est réel. On réagit plus au
nominal qu’au réel : un salarié pré-
férera être augmenté de 10 % avec
une inflation de 12 %, plutôt que de
1 % sans inflation. Keynes l’a mis en
évidence le premier. »

Propos recueillis par
Virginie Malingre

Le Livret A à la baisse
L’encours du Livret A, un des

placements fétiches des Fran-
çais, est passé de 715,3 milliards
de francs (109,05 milliards d’eu-
ros), fin mai 1998, à 690,3 mil-
liards de francs (105,23 milliards
d’euros) fin novembre, soit une
« décollecte » de 25 milliards de
francs (3,81 milliards d’euros),
selon les statistiques de la
Banque de France. La tendance,
qui était à la hausse jusqu’en
mai 1998, s’est retournée après
que le gouvernement, le 15 juin,
eut abaissé de 3,5 à 3 % les taux
de rémunération du Livret A.
Compte tenu du bas niveau d’in-
flation et de la baisse récente
des taux, le gouvernement pour-
rait prochainement envisager
une nouvelle baisse.

LES HISTORIENS de l’économie
retiendront cette date : en 1998,
l’inflation a atteint, en France, un
point bas qu’elle n’avait jamais
connu depuis près de quarante et
un ans. C’est ce qui ressort, en ef-
fet, de l’indice que l’Insee a publié
mardi 12 janvier. Selon l’institut, les
prix à la consommation ont aug-
menté, en décembre, dans une
fourchette comprise entre 0 % et
0,1 %. Sur l’ensemble de l’année, la
hausse des prix ne s’élève donc, en
glissement, qu’à 0,3 %, soit le
même taux que celui constaté sur
douze mois fin novembre, ce qui
est effectivement sans précédent
depuis mai 1957, qui avait connu
une baisse des prix de 0,3 % en glis-
sement annuel. A peu de chose
près, l’économie française a donc
terminé l’année 1998 dans une si-
tuation proche de l’inflation zéro,
après 1,1 % en 1997, 1,7 % en 1996 et
2,1 % en 1995.

Quelles sont les causes de ce ré-
sultat exceptionnel ? En fait, plu-
sieurs facteurs se sont combinés.
D’abord, on peut indéniablement y
voir la résultante de très long terme
d’une décision historique prise par
la gauche, pendant le premier sep-

tennat de François Mitterrand : en
choisissant, lors du virage de la
« rigueur » en 1982-1983, de désin-
dexer les salaires des prix et en fai-
sant de la « désinflation compéti-
tive » la priorité de la politique
économique française – priorité
qu’ensuite, aucun gouvernement,
de gauche ou de droite, n’a remise
en cause –, les socialistes ont at-
teint l’objectif qu’il s’était assigné.

Partant d’un taux de 13,7 % au
début des années 80, l’inflation a
fortement diminué jusqu’à at-
teindre 2,1 % en 1986 ; après quel-
ques années au cours desquelles les
prix sont légèrement repartis à la
hausse, le mouvement de décrue a
repris. Parallèlement, le commerce
extérieur, qui était lourdement dé-
ficitaire au début de cette période,
a renoué avec les excédents, ce qui
était précisément l’objectif de ce vi-
rage de la « rigueur » : en conte-
nant les prix, il s’agissait de per-
mettre aux entreprises de regagner
en compétitivité et d’augmenter
leurs parts de marché.

Cette réforme structurelle ne
suffit pas, toutefois, à expliquer le
bilan de l’année écoulée. Si l’infla-
tion est presque nulle, c’est aussi

pour une raison conjoncturelle.
1998 a été marqué, en effet, par un
effondrement des prix pétroliers, le
baril de brent commençant l’année
autour de 20 dollars pour la finir
autour de 10 dollars. Même si les
consommateurs n’ont pas profité à
plein de ce « contre-choc » pétro-
lier (lire ci-dessous), les prix à la
pompe n’en ont pas moins forte-
ment baissé : de 7,1 %. La chute des

prix de l’énergie (− 5,2 % au total)
est donc venue passagèrement ac-
centuer le mouvement de désinfla-
tion.

Dans quelle proportion ? Pour le
mesurer, il suffit de se référer à l’in-
dice de l’inflation dite « sous-ja-
cente » publié périodiquement par
l’Insee. Cet indice, qui reflète la
hausse des prix hors variations des
prix pétroliers, des prix dits « vola-

tils » et hors effets sur les prix des
mesures fiscales, accusait fin no-
vembre une hausse de 1,1 % en glis-
sement annuel. L’inflation « struc-
turelle » (ou interne) reste donc
très basse, même si elle est un peu
plus forte que l’inflation apparente.

Une troisième explication fait dé-
bat : le ralentissement économique
est-il aussi en cause ? Quand, en
1993, la France est entrée en reces-

sion, la polémique a fait rage, cer-
tains économistes faisant valoir
que la désinflation était en passe de
se transformer en pure et simple
déflation, c’est-à-dire en baisse gé-
néralisée des prix, des salaires et,
au-delà, de l’activité. Pourtant, le
pronostic ne s’est pas vérifié
puisque, les années suivantes, les
prix ont continué à osciller dans
une fourchette de 1 % à 2 % en glis-
sement annuel.

Il reste que la conjoncture pèse
sur le niveau d’inflation. Pour les
services, qui sont à l’abri de la
compétition mondiale, les prix
continuent de progresser sensible-
ment : de 1,6 % en 1998. En re-
vanche, pour l’industrie, qui est
beaucoup plus exposée aux turbu-
lences internationales et à la
concurrence, la liberté tarifaire
n’est évidemment pas la même, et
certains secteurs, en amont, sont
en situation de déflation. L’indice
de l’Insee fait apparaître que les
prix des produits manufacturés
sont restés étales en 1998.

RETOUR À LA MODÉRATION
Le gouvernement n’entrera évi-

demment pas dans ces nuances.
Quelles qu’en soient les cause, la
modération des prix, qui est beau-
coup plus marquée que prévue
– en juillet, l’Insee avançait une
prévision de 1 %, en glissement, sur
l’ensemble de l’année, au lieu du
0,3 % constaté – est une aubaine.
L’inflation étant beaucoup plus
basse que prévu, le pouvoir d’achat
des ménages s’en trouve mécani-
quement majoré (lire ci-dessous),
mais pas de la manière que l’on
pouvait initialement imaginer.

Revenant au pouvoir, en 1997, la
gauche avait souligné qu’à la dif-
férence de la droite, favorable à
une politique de l’offre pour stimu-
ler la compétitivité des entreprises,
elle conduirait une politique de la
demande, donnant la priorité à la
consommation des ménages. Or
très vite le gouvernement a changé
de ton. Après des premières me-
sures symboliques, comme la ma-
joration du SMIC, le rétablissement
du triplement de l’allocation de
rentrée scolaire ou le coup de
pouce donné au pouvoir d’achat
par le biais de la montée en puis-
sance de la CSG, il en est revenu à
une politique plus traditionnelle de
modération salariale.

C’est pourquoi cette inflation
très basse est particulièrement
bienvenue pour le gouvernement :
elle lui permet de faire valoir que le
pouvoir d’achat des ménages est
en vive hausse, sans avoir eu à
conduire réellement une politique
de relance.

Laurent Mauduit
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Mme Comparini se dote d’un exécutif composé de ses seuls amis UDF 
LYON

de notre correspondant régional
Le conseil régional de Rhône-

Alpes a achevé, mardi 12 janvier à
4 heures, l’élection d’un exécutif
restreint composé de huit vice-
présidents. Les opérations de vote,
qui ont duré treize heures, n’ont
été émaillées que par de rares inci-
dents et de brèves suspensions de
séance accordées chichement par
la nouvelle présidente de la région,
Anne-Marie Comparini. Cette der-
nière a ainsi remporté, dans un hé-
micycle fatigué par les luttes fratri-
cides des 7 et 8 janvier, une
première victoire depuis son élec-
tion.

Une victoire étriquée, cepen-
dant. Mme Comparini a tout
d’abord été obligée de faire adop-
ter par l’assemblée sa proposition
de constituer un exécutif restreint,
composé de huit vice-présidents,
et de faire participer tous les élus

régionaux à la commission perma-
nente, au sein de laquelle doivent
être choisis les vice-présidents.
Même si elle a présenté cette ini-
tiative comme une marque d’« ou-
verture », c’était pour elle la seule
façon de voir la petite dizaine
d’élus de l’UDF qui la soutiennent
en mesure de se présenter à la
vice-présidence.

Faute de pouvoir compter sur le
renfort des quelques élus RPR qui
avaient voté pour elle et qui se
sont vu interdire par la direction
de leur parti de participer à l’exé-
cutif régional, Mme Comparini a été
contrainte de s’appuyer exclusive-
ment sur ses amis de l’UDF.
Charles Personnaz, chef d’entre-
prise à la retraite, a été élu à la
première vice-présidence en rai-
son de sa « plus grande disponibili-
té ». Il aura à ses côtés le maire de
Montélimar (Drôme), Thierry Cor-
nillet, qui fit partie du groupe des

trois élus de droite qui refusèrent,
le 20 mars 1998, de mélanger leurs
voix avec celles du FN pour assu-
rer l’élection de Charles Millon à la
tête de Rhône-Alpes.

L’exécutif régional voit égale-
ment l’entrée du maire de Saint-
Etienne (Loire), Michel Thiollière,
qui n’a rallié définitivement le
camp des élus de droite hostiles à
M. Millon qu’à la fin du mois de
décembre 1998. Dominique Cham-
bon, qui préside, depuis le 20 mars
1998, le groupe UDF, et qui fut un
partisan résolu d’un « accord répu-
blicain » entre ses amis et la
gauche pour faire tomber M. Mil-
lon, entre également dans cet exé-
cutif restreint.

Lors de l’élection des quatre pre-
miers vice-présidents, M. Millon et
ses amis des groupes « Oui à
Rhône-Alpes » (ORA) et « Indé-
pendance, entreprise et ruralité »
(IER) n’ont pas participé aux

votes, afin de laisser Mme Compari-
ni et les quatorze élus, parfois
même treize élus UDF et RPR qui
la soutiennent, seuls avec les cin-
quante-neuf conseillers de la
gauche « plurielle » – le chevène-
mentiste n’ayant pas apporté sa
voix. A chaque fois, ces vice-prési-
dents ont été élus au troisième
tour de scrutin, soutenus par
72 voix seulement (59 élus de
gauche, 9 UDF et 3 RPR réfrac-
taires aux injonctions de leur di-
rection parisienne). Puis, au milieu
de la nuit, les « millonistes » – sui-
vis par tous les élus du Front na-
tional, mais aussi par les commu-
nistes – ont finalement quitté
l’assemblée, après avoir rappelé
qu’ils laissaient la présidente de la
région « avec ses amis » et qu’elle
serait toujours l’« otage de la
gauche ».

Claude Francillon

Daniel Cohn-Bendit, « ce cathodique drolatique »
La réponse de Bernard Cazeneuve, député socialiste de la

Manche, est claire ; le ton, de campagne. Invité par les Verts de
Basse-Normandie à débattre sur le nucléaire avec Daniel Cohn-Ben-
dit, le 19 janvier, à Cherbourg – en compagnie du maire PS de la ville,
Jean-Pierre Godefroy (Le Monde du 30 décembre 1998) –, le maire
d’Octeville a écrit, le 11 janvier, au député Vert allemand, pour décli-
ner l’invitation. « Je soutiens le candidat socialiste aux élections euro-
péennes. Je le fais avec d’autant plus d’ardeur que Cohn-Bendit est pour
moi un monument historique : j’avais quatre ans et demi quand lui et
ces figures, depuis toutes converties au libéralisme, montaient sur les
barricades », explique M. Cazeneuve. « Pour peu qu’il ait une demi-
heure ou trois quarts d’heure à consacrer à des affaires sérieuses, scien-
tifiques et industrielles, je suis à la disposition de ce cathodique drola-
tique. Je veux bien débattre avec lui dans le cadre de la commission spé-
ciale permanente d’information de la Hague (CSPI). »

Selon la Sofres, la cohabitation
profite à Jacques Chirac
SELON le sondage annuel de la Sofres sur l’image du président de la
République, réalisé du 18 au 22 décembre auprès d’un échantillon na-
tional de 1 000 personnes pour un groupe de journaux de province,
Jacques Chirac apparaît comme « le président de tous les Français » à
63 % des personnes interrogées (en hausse de 15 points en un an). En
outre, 48 % (en hausse de 16 points en un an) jugent son bilan plutôt
positif depuis son élection en 1995, contre 39 % (en baisse de 15 points)
qui le jugent négatif. Enfin, 49 % (en hausse de 10 points) estiment que
M. Chirac a gardé l’essentiel de ses pouvoirs depuis la mise en place du
gouvernement de M. Jospin, contre 43 % qui jugent qu’il les a perdus. Il
reste toutefois une courte majorité de Français (44 % contre 41 %) qui
se disent déçus par son action depuis mai 1995.

Jean-Marie Le Pen ne se rendra pas
au congrès de Marignane
LE PRÉSIDENT du Front national, Jean-Marie Le Pen, ne se rendra pas
au congrès extraordinaire organisé par Bruno Mégret, les 23 et 24 jan-
vier à Marignane (Bouches-du-Rhône). « Il n’y a absolument aucune
raison que je me laisse aller à répondre à une invitation d’insurgés de ban-
lieue. Je ne me rendrai pas en pèlerinage à Lilliput », a déclaré M. Le Pen,
en présentant ses vœux à la presse, lundi 11 janvier, à Saint-Cloud
(Hauts-de-Seine). Il a saisi cette occasion pour fustiger « les ambitieux
et les conspirateurs », avant de les inviter à « se mettre torse nu » et de
faire avec lui « quarante-cinq pompes ». « On va bien voir celui d’entre
eux qui tient la distance. M. Mégret, M. Le Gallou, M. Freulet ou n’importe
qui, le moins qu’on puisse dire, sont des chiquelettes », a-t-il ajouté.
M. Le Pen a déclaré, par ailleurs, qu’il répondrait favorablement à la
demande du parquet de Munich qui désire l’entendre à propos de ses
déclarations sur les chambres à gaz, le 5 décembre 1997. Car, a-t-il pré-
cisé, « elle a la délicatesse de venir m’entendre dans mon propre pays ».

DÉPÊCHES
a AGRICULTURE : Jean Glavany, ministre de l’agriculture et de la
pêche, déclare, dans un entretien à La Tribune (daté 12 janvier) que,
« s’il faut réduire le budget agricole européen, nous préférons une baisse
dégressive des aides directes mais sans remettre en cause les acquis
communautaires ». Favorable à un « plafonnement », M. Glavany
ajoute : « En tout état de cause, la baisse devrait tenir compte des gains
de productivité propres à chaque secteur. » 
a COUR DES COMPTES : au cours de l’audience de rentrée solen-
nelle de la Cour des comptes, lundi 11 janvier, le premier président,
Pierre Joxe, a fait savoir qu’il va soumettre son institution à un audit
externe.

L’onde de choc en Rhône-Alpes ébranle la droite 
C’EST L’ESCALADE dans L’Alliance. Sans

plus attendre, lundi 11 janvier sur France 2, le
président de Démocratie libérale, Alain Made-
lin, a proposé « la constitution d’une liste à pari-
té entre DL et le RPR », qu’il conduirait avec
Philippe Séguin, pour le cas où les centristes,
« persistant dans l’erreur », présenteraient leur
propre liste aux élections européennes.

Dans la matinée, lors de la présentation de
ses vœux à la presse, celui que Gilles de Ro-
bien, porte-parole de l’UDF, qualifie de « mau-
vais génie du RPR » avait dénoncé le « mauvais
coup porté à l’union de l’opposition (...), coup po-
litique, coup monté » que constitue, selon lui,
l’élection, samedi 9 janvier, d’Anne-Marie
Comparini (UDF-FD) à la présidence du conseil
régional de Rhône-Alpes. A cette occasion,
M. Madelin a rapporté qu’« à la table du pré-
sident de la République », le 9 décembre, les di-
rigeants de L’Alliance avaient décidé de soute-
nir aux deuxième et troisième tours de scrutin
« la moins mauvaise solution », à savoir la can-
didature du doyen d’âge de l’assemblée régio-
nale, Pierre Gascon (DL), si Charles Millon reti-
rait la sienne.

Le président de l’UDF, François Bayrou, dé-
ment avoir jamais soutenu la candidature de
M. Gascon, en rappelant que, le 14 décembre, il
s’était rendu à Lyon pour dîner en compagnie
de Raymond Barre, maire de Lyon, et des
conseillers UDF de la région, réunion d’où était
sortie la candidature de Mme Comparini (Le
Monde du 18 décembre 1998). « Il est insensé et
imprudent qu’on en vienne à mêler le président

de la République à cette affaire, à donner le sen-
timent que c’est le président qui organise l’élec-
tion du président de la région Rhône-Alpes et
qu’en plus, il ne sait pas s’y prendre », a déclaré
au Monde M. Bayrou. 

Retenu à Pau toute la journée de lundi où il
présidait une réunion du conseil général des
Pyrénées-Atlantiques, le président de l’UDF a
pu mesurer, au nombre des messages reçus, le
sentiment de satisfaction que sa double inter-
vention, dimanche sur TF 1 et lundi dans Libé-
ration, a pu provoquer dans son propre camp.
« Les gens de chez moi se sentent enfin identifiés.
C’est pourquoi l’escalade dans la menace n’est
pas une bonne chose : leur exigence en termes de
sièges [sur une éventuelle liste commune aux
élections européennes] pourrait s’en trouver
renforcée », affirme M. Bayrou.

« HALTE AU FEU ! »
Face à l’offensive menée principalement par

M. Madelin et Nicolas Sarkozy, secrétaire gé-
néral du RPR, Hervé de Charette, président dé-
légué de l’UDF, a lancé, de son côté : « Halte au
feu ! » Il a toutefois estimé qu’« il n’y a pas de
place équilibrée pour l’UDF » au sein de L’Al-
liance et appelé le RPR à « changer d’attitude ».
Vice-président de Démocratie libérale, Philippe
Vasseur préfère aussi jouer l’apaisement. Evo-
quant la réaction des électeurs de l’opposition
devant les querelles de leurs dirigeants, M. Vas-
seur témoigne : « Ce n’est plus de la colère qu’ils
expriment à notre égard, c’est de la commiséra-
tion. » Un autre vice-président de DL, Jean-

Pierre Raffarin a également pris ses distances
avec M. Madelin, en souhaitant, au titre de
l’Association des régions françaises qu’il pré-
side, la « bienvenue à Anne-Marie Comparini
parmi les présidents de région ». « Il n’y avait fi-
nalement que deux solutions républicaines : une
présidence de centre droit avec les voix de
gauche ou une présidence de gauche avec les
voix de centre droit. La meilleure solution s’est fi-
nalement imposée », observe encore M. Raffa-
rin.

Le temps de la clarification est donc venu.
M. Séguin, qui assume pleinement la responsa-
bilité de ce qui s’est passé en Rhône-Alpes, n’a
pas toujours été aussi déterminé dans le rejet
de la stratégie du front républicain : dans une
élection législative partielle, en 1995, il avait
appelé à « faire barrage » au Front national au
profit d’un candidat de gauche qui, il est vrai,
était proche de Jean-Pierre Chevènement. A
l’UDF, certains reprochent à M. Séguin de
s’être laissé influencer par M.Sarkozy et
M. Madelin. Le choix fait par le RPR de soute-
nir le doyen d’âge du conseil régional Rhône-
Alpes au troisième tour de scrutin est, en fait,
une décision collective : dans la soirée du ven-
dredi 8 janvier, M. Séguin et M. Sarkozy ont
pris soin de le faire valider par les anciens pre-
miers ministres, Edouard Balladur et Alain Jup-
pé, et par Jean-Louis Debré, président du
groupe RPR de l’Assemblée nationale et
proche du président de la République.

Jean-Louis Saux

La proposition de M. Chevènement d’une liste
à quatre pour les européennes ne séduit pas la gauche

François Hollande préconise l’élaboration d’un « code de bonne conduite » à la majorité
La proposition de Jean-Pierre Chevènement de
constituer une liste PS, PCF, MDC et PRG pour les
européennes est accueillie avec scepticisme. Sou-

cieux d’assurer « la cohérence » de la majorité,
François Hollande a préconisé l’élaboration d’un
« code de bonne conduite ». Devant une déléga-

tion du MDC, Jean-Christophe Cambadélis a re-
gretté les propos de M. Chevènement sur Daniel
Cohn-Bendit, que Jacques Delors a défendu.

LES SOCIALISTES, comme les
autres partis de la majorité, ne
sont pas dupes de la proposition
de Jean-Pierre Chevènement de
constituer une liste à quatre – PS,
PCF, MDC, PRG – pour les élec-
tions européennes : elle leur paraît
relever d’un « caprice », d’une
mise en scène médiatique, voire
d’une habile manière de se présen-
ter en numéro deux du gouverne-
ment ou, à tout le moins, en pion
indispensable de la gauche « plu-
rielle ». Lundi 11 janvier, en pré-
sentant ses vœux à la presse, Fran-
çois Hollande, qui a placé la
sécurité parmi les priorités du PS
mais sous la rubrique plus large de
« l’amélioration de la vie quoti-
dienne des Français », dans le
cadre du « pacte républicain » et
d’une « politique globale et équili-
brée » proposé par le premier mi-
nistre, a montré lui-même qu’il ne
croyait pas vraiment, aujourd’hui,
à une telle alliance.

De la même manière, le premier
secrétaire du PS, qui n’avait pas
ménagé ses critiques à l’encontre
de Daniel Cohn-Bendit, a pris ses
distances par rapport aux attaques
de M. Chevènement, le 10 janvier
sur TF 1, contre la tête de liste des
Verts aux élections européennes.
Soucieux de conserver au PS le
rôle de « pôle de stabilité » de la
gauche « plurielle », il n’a pas hési-
té à corriger gentiment le ministre
de l’intérieur. « Il faut se garder
d’utiliser des épithètes [M. Chevè-
nement avait employé les qualifi-
catifs de « libéral », « libertaire »,
« mercantiliste anarchiste » ] dont
on ne sait pas très bien ce que ça
veut dire ». Pour le député de Cor-
rèze, « il faut qu’il y ait le souci du
débat, (...) mais en même temps, il

faut qu’il y ait respect des personnes
et le souci de marquer ce qui nous
rapproche plutôt que ce qui nous sé-
parerait ». Chargé des fédérations
et des relations extérieures au se-
crétariat national, Jean-Christophe
Cambadélis confiait pour sa part :
« Chevènement est en train de faire
à Cohn-Bendit ce que nous avions
reproché à ce dernier de faire à Ro-
bert Hue, il y a un mois. »

« TÊTE DE TURC »
A son tour, mardi 12 janvier sur

Europe 1, Jacques Delors a défen-
du M. Cohn-Bendit : « Je l’aime. Je
ne vais pas dire comme certains
qu’on a été chercher un candidat en
Allemagne. Je dirais qu’on est allé
chercher un candidat dans notre
Europe. » Lors de la rencontre,
dans l’après-midi du 11 janvier,
entre deux délégations du PS et du
MDC, Jean-Christophe Cambadé-
lis est revenu à la charge. Il a jugé
« hors de propos » la formule de
M. Chevènement mettant en cause
les « élites mondialisées ». « Ce ne

serait pas juste stratégiquement de
faire de Daniel Cohn-Bendit la tête
de Turc de la majorité », a assuré le
député de Paris. « C’est vous qui
avez choisi et commencé de mener
la bataille anti-Verts, a répliqué le
chevènementiste Paul Loridant. A
certains moments, Dominique Voy-
net parle comme si elle n’était plus
au gouvernement. » Auparavant,
M. Hollande avait abordé les élec-
tions européennes, en se refusant
à revenir, malgré les propos de
Lionel Jospin l’incitant à jouer ce
rôle, sur la question de « l’excel-
lente » tête de liste du PS. Au
même moment, à l’ambassade de
France à Bruxelles, Elisabeth Gui-
gou, ministre de la justice, appor-
tait son soutien à une candidature
de Jack Lang...

Pour M. Hollande, l’enjeu des
élections est que les socialistes de-
viennent « majoritaires au Parle-
ment européen ». « Nous voulons
une Europe plus sociale, qui mette
l’accent sur l’emploi. Encore faut-il
que chacun soit sur cette thèse-là »,

a souligné le premier secrétaire du
PS. Il a pris acte de la demande du
MDC de constituer une liste
commune avec le PS, le PCF et le
Parti radical de gauche, mais a im-
médiatement ajouté : « Le PCF a
cette tradition de présenter une
liste, et, pour le moment, je prends
acte qu’il n’en veut pas changer »,
confirmant le peu de crédit qu’il
accorde à cette hypothèse. Le PCF,
qui lancera sa campagne les 28 et
29 janvier, confirme qu’il n’a ja-
mais voulu d’une liste à quatre.
« Si le Parti communiste ne se pré-
sentait pas sur un enjeu comme ce-
lui de l’Europe, ce serait la fin du
Parti communiste », indique l’en-
tourage de Robert Hue. 

« UN MAUVAIS CALCUL »
Soucieux que la campagne se

déroule paisiblement, M. Hollande
a prôné un « code de bonne
conduite » entre les partis de la
majorité. La partie s’annonce en
effet mouvementée. Noël Mamère
a jugé, lundi 11 janvier sur France
Inter, que M. Chevènement « nous
accable toujours des mêmes flori-
lèges de mots un peu ringards (...).
Désormais, il en rajoute encore un
peu plus : dimanche, quand il a évo-
qué Daniel Cohn-Bendit, j’ai cru en-
tendre Georges Marchais. » Le dé-
puté Vert de Gironde a « mis en
garde » les socialistes : « Si le PS
veut se servir de Chevènement
comme de son cheval de Troie pour
régler son compte aux Verts, c’est un
mauvais calcul. Cela risque de dé-
tourner un certain nombre d’élec-
teurs socialistes vers Daniel Cohn-
Bendit. »

Ariane Chemin
et Michel Noblecourt
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Plusieurs systèmes d’aides 
b Missions locales. Créées en 1982
sous forme associative, les
missions locales accompagnent les
jeunes de 18 à 25 ans sans emploi
en traitant de leur insertion
professionnelle, de leur logement
et de leur santé. Elles sont
subventionnées par l’Etat et les
collectivités locales.
b PAIO. Les permanences
d’accueil, d’information et
d’orientation des jeunes (PAIO)

forment, avec les missions locales,
le réseau d’insertion des jeunes. Il
compte 310 missions locales et 340
PAIO, animées par 6 000 salariés
qui ont rencontré environ
1,2 million de jeunes en 1997.
b Conventions. Certaines missions
locales ont passé une convention
avec l’ANPE. Elles reçoivent en
direct les offres d’emploi et jouent
donc un rôle de guichet unique
pour les jeunes au chômage.

b FAJ. Les fonds d’aides 
aux jeunes, abondés par l’Etat 
et les conseils généraux, 
accordent des aides financières
ponctuelles aux jeunes 
de 18 à 25 ans qui connaissent 
des difficultés d’insertion
professionnelle ou sociale. 
Trois types d’aides sont octroyées :
le secours temporaire, 
l’aide à la réalisation d’un projet
d’insertion et l’action
d’accompagnement pour les jeunes
exclus.

Des pâtes, du riz et des gâteaux
pour les étudiants « nécessiteux »

TOULOUSE
de notre correspondant

Dans les armoires qui conte-
naient jadis des dossiers, il y a au-
jourd’hui des paquets de pâtes, de
riz et de gâteaux secs. Il y a même,
pour les produits frais, un frigo où
ont été rangés des petits pots pour
bébés. « C’est pour un étudiant qui
a un enfant », explique Cédric,
l’objecteur de conscience qui fait
office d’intendant.

A l’université Paul-Sabatier
(Toulouse-III), un ancien local
syndical a été transformé en an-
nexe de la Banque alimentaire de
Toulouse, association spécialisée
dans la collecte de denrées. Il y a
dix ans, l’université délivrait des
colis aux étudiants « nécessi-
teux ». Aujourd’hui, l’aide alimen-
taire continue à passer par une as-
sociation, mais la direction de
l’université et les organisations
d’étudiants se sont officiellement
mobilisées, mettant à jour une
précarité insoupçonnée parmi les
quelque 30 000 étudiants qui fré-
quentent cette université à domi-
nante scientifique.

Créée en 1991 à l’initiative de la
présidence de l’université, la Divi-
sion de la vie étudiante (DVE) dis-
tribue, en plus des colis de la
Banque alimentaire, des tickets de
restaurant universitaire. « J’en
donne une cinquantaine par jour »,
affirme le chef de la DVE, André
Girona, qui vient d’obtenir une
rallonge budgétaire pour passer
l’hiver. En 1999, l’université de-
vrait consacrer 60 000 francs à ce
seul poste. « C’est un puits sans
fond, ajoute M. Girona, qui ne sait
pas si la somme sera suffisante
pour répondre à tous les besoins.
Chaque année, à la fin janvier, je
n’ai pratiquement plus de tic-
kets... »

Il y a deux ans, les organisations
d’étudiants ont pris le relais en
lançant une opération baptisée
« Faim des études ». Collectes sur

le campus, concerts et soirées dan-
santes payantes : tous les moyens
étaient bons pour réunir des
fonds, mais cette année, l’opéra-
tion n’a pas été renouvelée. « La
"Faim des études" a révélé les ca-
rences du système des aides univer-
sitaires, mais nous n’avons pas vo-
cation à nous substituer à l’Etat »,
explique Gaël Monnier, un mili-
tant de l’UNEF-ID, qui souhaite
« sortir du caritatif pour poser la
question en terme politique ».

HORS SYSTÈME
Qui sont ces étudiants qui n’ont

pas les moyens de s’offrir un repas
à 14,50 francs ? « Principalement
des étudiants étrangers qui n’ont
plus accès à des bourses d’études »,
résume l’assistante sociale du
Crous, Ghislaine Déjeans. Elle dé-
livre les tickets-restaurant au
compte-gouttes mais elle a déjà
envoyé une quinzaine d’étudiants
à la DVE depuis le début de l’an-
née universitaire. « Je préfère oc-
troyer des prêts, explique-t-elle. Les
étudiants disent qu’ils peuvent
acheter davantage de nourriture
avec une somme équivalente. »

Contrairement à la DVE qui joue
sur la souplesse et la proximité avec
les étudiants, l’assistante sociale du
CROUS doit se conformer aux cri-
tères d’éligibilité définis par son or-
ganisme. Pour chacun des étudiants
qui viennent la consulter lors d’une
de ses deux permanences hebdo-
madaires sur le campus, Ghislaine
Déjeans doit ouvrir un dossier. Une
procédure lourde et parfois longue
qui contraste avec le système de la
DVE, ouvert en permanence aux
étudiants dans un des halls d’entrée
de l’université. André Girona avoue
qu’il ignore exactement combien
d’étudiants sont en difficulté sur le
campus : « Malgré tous nos efforts, il
risque toujours de rester un certain
nombre d’étudiants hors système. »

Stéphane Thépot

EN QUELQUES SEMAINES, la
sécurité a éclipsé le social. Né à
l’occasion du dixième anniversaire
du RMI, puis de la relance des ac-
tions des collectifs de chômeurs, le
débat sur l’ouverture de cette allo-
cation destinée aux moins de 25
ans s’est effacé devant les polé-
miques sur la délinquance des mi-
neurs. Moins spectaculaire qu’une
flambée de violence urbaine, trop
multiforme pour être résumée par
un seul chiffre, la pauvreté des
jeunes n’en inquiète cependant pas
moins les pouvoirs publics, les as-
sociations ou les travailleurs so-
ciaux.

Tous convergent sur un constat :
les moins de 25 ans sont de plus en
plus nombreux à cumuler échec
scolaire, ruptures familiales, chô-
mage et absence de revenu ou de
logement. Et les situations de dé-
tresse frappent les jeunes de plus
en plus tôt.

Faute de statistiques précises,
ces faits ne peuvent être étayés
que par un faisceau d’indices. Dans
une enquête récente, l’Observa-
toire de l’action sociale décentrali-
sée (ODAS) note ainsi que les
jeunes sont passés, depuis 1985, du
cinquième au premier rang des
priorités dans l’action des munici-

palités. A partir des conclusions
d’un rapport de 1993 sur « la
grande exclusion sociale », complé-
té, depuis, par des enquêtes de ter-
rain, la Fédération nationale des
associations d’accueil et de réa-
daptation sociale (Fnars) estime,
quant à elle, à 300 000 le nombre
de 16 à 25 ans ne bénéficiant d’au-
cune mesure d’insertion. Parmi
eux, 200 000 seraient en grande
difficulté.

CHÔMAGE ET ISOLEMENT
Le nombre de jeunes chômeurs

non couverts par l’allocation-chô-
mage a, en outre, fortement aug-
menté ces quinze dernières an-
nées. « En 1982, ils représentaient la
moitié des 15 - 25 ans sans emploi,
constate Olivier Galland, de l’Ob-
servatoire sociologique du change-
ment. En 1997, ils en constituaient
les trois quarts. » Dans le même
temps, selon l’enquête « emploi »
de l’Insee, le nombre des 15 - 29
ans qui cumulent chômage et iso-
lement a doublé pour atteindre
142 000 jeunes en 1997. « Leur si-
tuation s’est aggravée, mais ils
restent très minoritaires dans leur
tranche d’âge », précise Olivier
Galland, pour qui la protection mi-
nimale d’un toit commun avec les

parents continue de fonctionner.
Ces derniers chiffres ne

prennent pas en compte ceux qui,
en rupture totale avec la société, se
sont réfugiés dans l’errance. « Leur
nombre est en augmentation, même
s’il ne peut être quantifié précisé-

ment, indique Gilbert Berlioz,
consultant sur les questions d’er-
rance pour le ministère de l’emploi
et de la solidarité. Cela contribue à
faire de ce phénomène un révélateur
sérieux de l’aggravation de la situa-
tion des jeunes en général. » Tou-
jours selon Gilbert Berlioz, près de
la moitié des errants en France au-
raient actuellement moins de 25
ans, 3 à 4 % d’entre eux étant des
mineurs.

L’accumulation de ces données
éparses et les alarmes venues du ter-
rain ont convaincu les acteurs de la
lutte contre l’exclusion de réclamer
des mesures spécifiques en faveur
des jeunes. Certaines associations
ont demandé le rétablissement d’un
accès à un revenu d’existence, fermé
depuis la suppression de l’allocation
d’insertion en 1992, d’autres sou-
haitent étendre le RMI aux moins de

25 ans. Dans la loi de lutte contre
les exclusions du 29 juillet 1998, le
gouvernement a préféré instaurer
le programme « Trajet d’accès à
l’emploi » (Trace), qui doit propo-
ser, d’ici l’an 2000, à 60 000 jeunes
sans qualification, prioritairement
issus de zones relevant de la poli-
tique de la ville, de bénéficier d’un
parcours individualisé de dix-huit
mois maximum destiné à leur ou-
vrir une insertion professionnelle
durable. Environ 8 000 d’entre
eux bénéficient d’ores et déjà du
dispositif (lire ci-dessous).

SITES PILOTES
Dans les missions locales – 189

ont été désignées comme sites pi-
lotes –, l’accueil est plutôt favo-
rable. « C’est une façon de ré-
pondre au débat sur le RMI jeune,
explique Jean-Marie Terrien, pré-
sident de l’Association nationale
des directeurs de missions locales.
Pour une fois, on a un dispositif as-
sez cohérent qui oblige à travailler
entre partenaires, ce qui introduit
des éléments de reconnaissance so-
ciale, comme le bénéfice de l’assu-
rance-maladie. » Si la plupart des
responsables de missions locales
se félicitent de ce recentrage sur
les publics les plus en difficulté, ils
s’interrogent sur leur capacité à y
parvenir sans aide supplémen-
taire. « Nous sommes là au cœur
de notre métier, mais nous man-
quons de moyens, affirme Bruno
Salou, directeur de la mission lo-
cale de Melun (Seine-et-Marne).
Ce travail de fond se fera au détri-
ment des autres jeunes. »

Le ministère de l’emploi et de la
solidarité a annoncé « un effort
sans précédent » avec la création
de sept cents postes, dont la moi-
tié financés par l’Etat, en trois
ans, dans les missions locales.
Mais « Trace », malgré son utilité,

ne peut résoudre toutes les diffi-
cultés des jeunes. Quantitative-
ment d’abord parce que « l’objec-
tif de soixante mille parcours est
loin de répondre aux besoins non
couverts aujourd’hui », selon Aline
Osman de la Fnars. Qualitative-
ment ensuite, parce qu’il n’est pas
destiné aux jeunes qualifiés frap-
pés par la précarisation de l’em-
ploi et le durcissement des condi-
tions d’entrée en
allocation-chômage. Quant aux
plus exclus, ils risquent de souffrir
de l’exigence de résultat fixée par
l’Etat. « L’objectif – 50 % de jeunes
en emploi durable à la fin du par-
cours – peut conduire à mettre en
place une sélection à l’entrée, re-
doute Gilbert Berlioz. Ceux qui
ont le plus de chances d’en sortir
seront favorisés au détriment des
cas les plus difficiles, comme les er-
rants. »

Aussi sophistiqué soit-il, le dis-
positif « Trace » demeure dans la
lignée des mesures centrées sur
l’insertion professionnelle. Or
l’errant et sa désocialisation ex-
trême montrent que les difficultés
surgissent parfois en amont de la
question de l’emploi. « Nous vi-
vons une période historique où les
jeunes n’ont même plus besoin de
couper les liens : ils se défont tout
seuls », analyse Gilbert Berlioz. En
raison de son éclatement, la
structure familiale ne préserve
pas toujours de la misère de la rue
et de la délinquance. La demande
d’un revenu minimum pour les
jeunes prend acte de ce délite-
ment des solidarités tradition-
nelles. Le dispositif « Trace »
semble apporter la dernière des
solutions classiques de lutte
contre l’exclusion.

Jérôme Fenoglio
et Marie-Pierre Subtil

EXCLUSION Les jeunes qui
cumulent échec scolaire, ruptures
familiales et chômage sont de plus
en plus nombreux. La Fédération na-
tionale des associations d’accueil et

de réadaptation sociale estime à
300 000 le nombre de 16-25 ans ne
bénéficiant d’aucune mesure d’in-
sertion. Parmi eux, 200 000 seraient
en grande difficulté. b PLUTÔT QUE

D’ÉTENDRE LE RMI aux moins de
25 ans, le gouvernement a instauré,
en 1998, le programme « Trace », qui
proposera, d’ici l’an 2000, un par-
cours individualisé de dix-huit mois

à 60 000 jeunes sans qualification.
b AU MANS, ROMAIN, KADER ET
FRÉDÉRICK bénéficient de ce pro-
gramme. « C’est la première fois
qu’un organisme me motive », sou-

ligne Romain. b A L’UNIVERSITÉ DE
TOULOUSE-III, des colis de la banque
alimentaire et des tickets-restau-
rants sont distribués aux étudiants
dans le besoin.

Les jeunes en grande difficulté sont de plus en plus nombreux
Au cours des quinze dernières années, le nombre de 15-29 ans cumulant chômage et isolement a doublé pour atteindre le chiffre de 140 000.

Le programme « Trace » propose un parcours individualisé de dix-huit mois à des jeunes sans qualification afin de leur offrir un « emploi durable » 

Dix-huit mois avec un « référent » pour sortir de la galère 
Au Mans, Romain et Kader sont suivis individuellement

REPORTAGE
« J’aurais pu être
bon élève,
mais je voulais
pas m’y mettre »

LE MANS
de notre envoyée spéciale

29 juillet 1998 : la loi contre
l’exclusion est promulguée. L’un
de ses volets est destiné aux

jeunes « les plus éloignés de l’em-
ploi », qui bénéficieront du pro-
gramme Trace, comme « trajet
d’accès à l’emploi ».

16 décembre 1998 : Romain,
dix-huit ans, signe un formulaire
d’« entrée dans le programme
Trace ». Pendant dix-huit mois, il
sera suivi par un « référent »,
Thierry Le Berre, conseiller tech-
nique à la mission locale de l’ag-
glomération mancelle. Ce jour-
là, Romain, Thierry, et l’Etat
prennent un engagement mu-
tuel : au terme de ces dix-huit
mois, le jeune homme doit être
inséré sur le marché du travail.

Lorsqu’on lui demande à quel
moment il a quitté l’école, Ro-
main, cheveux teints en jaune,
deux petites boucles fichées au-
tour d’un sourcil, hésite. « ... Y’a
longtemps . » I l était en qua-
trième. « J’aurai pu être bon élève,
mais je voulais pas m’y mettre. »
Aujourd’hui, décidé à devenir
peintre-décorateur, il regrette.
Depuis deux ans, il est inscrit à la
mission locale, point d’ancrage
des moins de vingt-cinq ans sans
emploi. « Ils m’ont proposé des
trucs, mais ça ne m’intéressait pas
du tout. » Il vit en faisant de l’in-
térim. Sa voiture est en panne, il
n’a pas les 600 francs qu’il fau-
drait pour la faire réparer. Son
assurance n’est pas payée, il n’a
pas les 500 francs que l’assureur
réclame pour patienter.

Avant de signer son entrée
dans le programme Trace, Ro-
main a fait le point avec son « ré-
férent », qu’il connaît depuis un
mois. Ils ont parlé logement, mo-
bilité et avenir immédiat. Le
jeune homme est sorti de l’entre-
tien avec plusieurs consignes :
passer immédiatement à l’ANPE
pour répondre à une offre de
contrat emploi-solidarité (CES)
sur un chantier d’insertion et al-
ler « voir Valérie ou Fabienne » à
A2I, une entreprise d’insertion
susceptible de lui proposer un
stage en en attendant un autre,
qui ne commence que fin février.
Pour ce qui est de ses besoins im-
médiats, Thierry Le Berre lui a
annoncé qu’il allait faire une de-
mande de soutien au Fonds
d’aide aux jeunes (FAJ). Son dos-
sier devait être examiné en
commission trois jours plus tard.

« C’EST PAS DU PIPEAU »
« C’est la première fois qu’un or-

ganisme me motive, commente
Romain à l’issue de l’entretien,
on me conseille bien. Apparem-
ment, c’est pas du pipeau. » La
différence avec le suivi habituel
de la mission locale lui paraît évi-
dente. « Avant, on me donnait des
adresses et ça s’arrêtait là. Main-
tenant, j’ai quelqu’un en appui ;
quand je contacte l’AFPA [Asso-
ciation pour la formation profes-
sionnelle des adultes] , par
exemple, je sens que je suis priori-
taire. »

De la discrimination positive.
Voilà ce dont vont profiter les
soixante-dix jeunes Manceaux,
âgés de seize à vingt-cinq ans,
qui ont signé leur entrée dans le
programme Trace en décembre.
Suivis par une personne de la
mission locale ou de l’un des
trois organismes partenaires de
l’opération – un foyer de jeunes
travailleurs, un organisme de
lutte contre l’illettrisme et un

centre d’accueil d’urgence –, ils
doivent bénéficier d’une écoute
particulière et de l’appui du ré-
seau avec lequel travaille la mis-
sion locale. Les collectivités lo-
cales se sont ainsi engagées à
créer des contrats emploi-solida-
rité à leur intention.

La loi fixe une obligation de ré-
sultat. « Les actions conduites
doivent aboutir à une insertion
professionnelle durable pour au
moins 50 % des jeunes . » Au
Mans, les jeunes impliqués dans
le dispositif se sont tous enten-
dus dire que le processus les mè-
nerait à l’emploi. Ce qui suppose
un vrai changement de méthode :
ce ne sont plus les jeunes chô-
meurs qui doivent faire avec les
outils existants, mais les outils
qui doivent s’adapter au cas par
cas.

Nouvel entretien. Cette fois, le
« référent », Thierry Le Berre,
rencontre Kader, vingt-deux ans,
qui veut être soudeur mais qui
« galère depuis trois ans ». « Ça
s’est passé comment, ton entretien,
lundi ? » La réponse est suc-
cincte : « Négatif. » « Ils n’ont pas
senti que tu étais motivé. Tu n’as
pas su leur expliquer pourquoi tu
voulais ce s tage-là , expl ique
Thierry Le Berre, qui s’est rensei-
gné. Ce qui est positif, c’est que tu
te sois déplacé, il y en a deux
autres dans le groupe qui ne sont
même pas allés à l’entretien. » Ré-
ponses évasives, ton de voix sans
conviction : de toute évidence,
Kader a baissé les bras. Son « ré-
férent », lui, y croit : « C’est à
nous d’enclencher la machine, il
est capable de sortir de lui, il faut
qu’on l’amène à le faire. »

Pendant le premier mois du
programme, une période d’ap-
proche au cours de laquelle sont
également abordées les ques-
tions de logement et de santé, les
jeunes ne reçoivent aucune ré-
munération. Ils percevront, en-

suite, les indemnisations liées à
leur activité – stage, contrat de
qualification, CES –, soit, en gé-
néral, de 2 000 à 2 500 francs.
Entre deux activités, pendant les
périodes dites « interstitielles »,
ils bénéficieront des aides du
Fonds d’aide aux jeunes (FAJ) au
coup par coup, en fonction de
leurs besoins.

La loi précise que le pro-
gramme s’adresse aux jeunes les
plus éloignés de l’emploi, en si-
tuation d’échec récurrent, mais
qui manifestent une volonté de
s’en sortir. Un « enjeu de socié-
té », mais aussi un « défi », pour
Phillippe Costeux, le directeur de
la mission locale. « Si on ne réus-
sit pas, ça se saura très vite chez
les jeunes. En revanche, si on réus-
sit avec le jeune d’une bande qui
veut s’en sortir, on a une petite
chance que ça fasse boule de
neige. »

UN LONG CHEMIN
Si ça marche, Frédérick, lui,

saura le faire savoir. Jusqu’en
septembre, il vivait dans la rue
avec son chien. Il y a passé un an,
dormant « dans une toi le de
tente », avant d’en sortir avec
l’aide d’un centre d’accueil de
jour. Il a entendu parler de Trace
à la mission locale. « Sur le coup,
se souvient-il, je me suis dit :
"C’est encore quelque chose qui va
tomber à l’eau." » Maintenant,
Frédérick, dix-neuf ans, se dit
prêt à faire « un long chemin avec
Myriam », sa « référente ». Il veut
absolument intégrer une école,
afin de « devenir agent cynophile
de sécurité... en somme, maître-
chien ». « Si tout va comme ça
doit aller, dit-il, je serai la preuve
vivante que Trace, c’est la seule
chose que le gouvernement a su
faire de bien. En tout cas pour
mon cas personnel. »

M.-P. S.
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132 personnes signent
un appel à la « désobéissance civique »

en matière d’euthanasie
UN APPEL à la « désobéissance

civique » en matière d’euthanasie,
signé par 132 personnes, a été pu-
blié dans l’édition de France-Soir
du 12 janvier. Les signataires dé-
clarent « avoir aidé une personne à
mourir ou être prêts à le faire ». Ils
ajoutent qu’il est « légitime, même
si cela est illégal, d’aider une per-
sonne à accomplir sa volonté de
mourir, maintes fois exprimée en
pleine conscience et lucidité, par
écrit ou par tout autre moyen in-
contestable. » « Nous considérons
que la liberté de choisir l’heure de
sa mort est un droit imprescriptible
de la personne inhérent à la Décla-
ration des droits de l’homme,
écrivent-ils. A plus forte raison ce
droit est-il acquis au malade in-
curable ou qui endure des souf-
frances que lui seul est habilité à ju-
ger tolérables ou intolérables. C’est
un geste de compassion et de soli-
darité qui ne devrait plus être sanc-
tionné. »

Parmi les signataires de ce texte
figurent les noms de plusieurs per-
sonnalités de diverses origines
parmi lesquelles Pierre Bourdieu,
Henri Caillavet, Pierre-Gilles de
Gennes, Françoise Giroud, Albert
Jacquard, Bernard Langlois, Mi-
chel Onfray, Gilles Perrault, Hu-
bert Reeves, Jacques Testart et
Agnès Varda. Un tel appel résume
l’essentiel des thèses de l’Associa-
tion pour le droit de mourir dans
la dignité (ADMD). Créée en 1980,
cette association est forte au-
jourd’hui de plus de vingt mille
adhérents dont 50 % sont âgés de
plus de soixante-treize ans. Elle
vise à promouvoir « le droit légal
et social de disposer de façon libre
et réfléchie de sa personne de son
corps et de sa vie ». Elle milite aussi
pour « le libre choix de terminer sa
vie, de manière à la vivre jusqu’à la
fin dans les conditions les meil-
leures ».

Cet appel s’inscrit dans le cou-
rant qui tend à faire valoir le droit
à la lutte contre la douleur et celui
du refus de l’acharnement théra-
peutique. La position de l’ADMD

se distingue toutefois de celle dé-
fendue par d’autres associations
et par des soignants spécialisés
dans la pratique des soins pallia-
tifs dans la mesure où cette asso-
ciation ajoute le droit à l’euthana-
sie volontaire. Jacques Pohier, l’un
des responsables de cette associa-
tion, par ailleurs ancien domini-
cain, avait, il y a peu, été plus loin
encore en publiant un ouvrage (La
Mort opportune, éditions du Seuil)
dans lequel il revendiquait la pra-
tique du « suicide assisté » (Le
Monde du 18 septembre 1998). Il
expliquait notamment dans
quelles circonstances il a été ame-
né à tuer – à l’hôpital ou à leur do-
micile – cinq personnes qui le lui
avaient demandé.

L’appel à la « désobéissance ci-
vique » qui vient d’être lancé ne
fournit pas de précision quant aux
modalités – euthanasie ou suicide
assisté – selon lesquelles les signa-
taires ont « aidé une personne à
mourir ». Il ne fait pas non plus la
part entre ceux qui ont déjà pris
une telle initiative et ceux qui se
disent prêts à le faire. Il ne renou-
velle en rien les termes du débat
qui oppose depuis près de vingt
ans les membres de l’ADMD aux
praticiens des soins palliatifs. Pour
ces cerniers, des techniques séda-
tives spécifiques et un accompa-
gnement psychologique adapté
permettent, dans l’immense majo-
rité des cas, de pleinement « vivre
sa mort », pour reprendre l’expres-
sion du professeur Renée Sebag-
Lanoë. Pour sa part le Conseil de
l’Europe vient de proposer des
mesures « destinées à garantir le
respect de la dignité et des droits
des malades incurables et des mou-
rants ». Lors d’une première audi-
tion, organisée lundi 11 janvier à
Paris, les spécialistes ont rappelé
que l’euthanasie « est illégale et
pénalement sanctionnable » dans
tous les pays européens, à l’excep-
tion des Pays-Bas et du Dane-
mark.

Jean-Yves Nau

Compromis au collège de Flers (Orne)
pour les deux élèves voilées
REÇUS, lundi 11 janvier, par Ségolène Royal, ministre déléguée à l’en-
seignement scolaire, les enseignants du collège Jean-Monnet de Flers
(Orne) ont finalement décidé d’accepter la présence de deux jeunes
filles voilées à condition qu’elles suivent l’intégralité des cours (Le
Monde daté 10-11 janvier). « Nous agissons dans un esprit de souplesse
et d’ouverture, a déclaré la ministre à l’issue de l’entretien. (...) Si nous
découvrons le moindre manquement à ces règles, des décisions seront
prises et des exclusions prononcées. » Dans un entretien à La Croix du
12 janvier, Mme Royal déclare que les « procédures de médiation
doivent s’imposer partout ». « C’est bien parce qu’il y a moins de cas au-
jourd’hui qu’il faut être plus ferme. Ces derniers sont souvent de vraies
manifestations d’intégrisme. Les familles modérées, tolérantes, elles, ont
compris que la République l’est aussi. » 

L’enquête préliminaire sur la MNEF
a été remise au parquet
LES CONCLUSIONS de l’enquête préliminaire ouverte, le 9 sep-
tembre 1998, afin d’identifier les éventuels faits délictueux apparus
dans le fonctionnement de la MNEF et d’une quarantaine de filiales à
but lucratif, ont été remises au parquet de Paris. Les policiers ont rele-
vé un certain nombre de délits commis au préjudice de la MNEF, de la
Caisse nationale d’assurance-maladie et de trois sociétés appartenant
à la nébuleuse MNEF, Educinvest, SNIG et RPD. Le parquet devrait
ouvrir une information judiciaire dans la journée du mardi 12 janvier.
Les juges d’instruction parisiens Armand Riberolles et Françoise Ne-
her sont déjà chargés, depuis le 9 septembre, d’une information judi-
ciaire sur les relations de la MNEF avec trois sociétés sous-traitantes.

DÉPÊCHE
a VIOLENCES : les enseignants et les élèves du collège La Justice,
à Cergy-Pontoise (Val-d’Oise), ont décidé mardi matin de reprendre
les cours après une journée de grève. Vendredi 8 janvier dans l’après-
midi, lors d’une course-poursuite entre deux bandes de jeunes rivales,
plusieurs balles de caoutchouc avaient été tirées sur les vitres du gym-
nase, provoquant la panique chez les élèves. Réunis lundi 11 janvier
avec les élus de la ville, les enseignants ont obtenu un renforcement
de la présence policière aux abords du collège. 

La Cogema a été mise en examen
pour « mise en danger d’autrui » 

Des déchets radioactifs auraient été stockés à la Hague au-delà des délais légaux 
La Cogema a été mise en examen, en tant que
personne morale, pour « mise en danger d’au-
trui », lundi 11 janvier. La compagnie aurait stoc-

ké sur le site de la Hague des déchets nucléaires
étrangers au-delà des délais légaux. Pour Didier
Anger, conseiller régional (Verts) et initiateur de

la plainte, il s’agit d’une « sacrée victoire »
contre un « énorme lobby » . La Cogema
conteste « formellement » avoir violé la loi.

AU SIÈGE de la Compagnie gé-
nérale des matières nucléaires
(Cogema), la nouvelle a été reçue
comme un coup de massue. Le
PDG de la Cogema, Jean Syrota, a
reçu, lundi 11 janvier, un avis de
mise en examen pour « mise en
danger de la vie d’autrui » visant la
Cogema en tant que personne mo-
rale. Prononcée par Frédéric Che-
vallier, juge d’instruction au tribu-
nal de Cherbourg, cette mise en
examen intervient dans le cours
d’une procédure initiée par une
plainte de Didier Anger, conseiller
régional Vert de Basse-Norman-
die, visant le stockage de déchets
nucléaires étrangers sur le site de
l’usine de retraitement de la
Hague (Manche).

Considérant que l’usine ne dé-
tient pas l’autorisation de stocker
ces résidus radioactifs dans son
enceinte, le juge a retenu une in-
fraction introduite dans le code
pénal en 1993 : la « mise en danger
de la personne » par « le fait d’ex-
poser autrui à un risque immédiat
de mort ou de blessure de nature à
entraîner une mutilation ou une in-
firmité permanente par la violation
manifestement délibérée d’une obli-
gation particulière de sécurité ou de
prudence imposée par la loi ou le
règlement ». En stockant des dé-
chets de provenance étrangère à la
Hague, la Cogema n’aurait pas
respecté la loi du 15 juillet 1975 sur
l’élimination des déchets et celle
du 30 décembre 1991 relative aux
recherches sur la gestion des dé-
chets radioactifs, dite "loi Ba-
taille", qui « interdit [ce stockage]
au-delà des délais techniques impo-
sés par le retraitement ».

Ce n’est pas la première offen-
sive judiciaire des écologistes
contre le stockage des déchets par
la Cogema. Déposée en 1993 par

Didier Anger et le Comité de ré-
flexion, d’information et de lutte
antinucléaire (Crilan), la première
plainte – simple – avait été classée
sans suite par le parquet de Cher-
bourg. En janvier 1994, les écolo-
gistes avaient déposé une
deuxième plainte contre X, cette
fois avec constitution de partie ci-
vile. Une plainte additionnelle,
toujours avec constitution de par-
tie civile, avait ensuite été déposée
le 12 mai 1997.

« Si le juge renvoie 
la Cogema devant 
le tribunal, cela
ouvrira la voie au
premier grand procès
du nucléaire »

La Cogema retraite les combus-
tibles irradiés issus des centrales
nucléaires dans ses deux usines :
UP2 pour les déchets français et
UP3 pour les déchets de prove-
nance étrangère. L’Allemagne
mais aussi le Japon, la Suisse et la
Belgique y font régulièrement trai-
ter leurs combustibles. Au cours
de ce processus, sont extraits des
matériaux fissiles réutilisables
comme le plutonium, l’uranium et
des déchets dits définitifs. En vertu
de la loi Bataille, ces matériaux
doivent être retournés à l’expédi-
teur étranger dès que le traitement
est achevé. La Cogema a organisé
le retour de certains lots en 1995 et
1996 sous la pression des écolo-
gistes mais plusieurs centaines de
tonnes de déchets sont encore en

souffrance sur place. La Cogema a
diffusé, lundi 11 janvier, un
communiqué dans lequel elle
« conteste formellement avoir aban-
donné, déposé, ou fait déposer des
déchets dans des condisions
contraires à la loi ». La direction de
la firme se dit « étonnée » d’une
décision « qui concerne des activi-
tés régulièrement autorisées et
contrôlées par les pouvoirs pu-
blics ». Jean-Louis Ricaud, direc-
teur de la branche combustibles et
recyclage, assure que les activités
de l’usine de La Hague « ne pré-
sentent aucun danger ». Pour Kiril
Bougartchev, avocat de la société,
« la plainte ne tient pas sur le plan
juridique. Il n’y a pas d’exposition
d’autrui à un risque de mort ou de
blessure à cause des activités de La
Hague. Toutes les expertises l’ont
démontré. »

La mise en examen tombe mal
pour la Cogema. Le 7 janvier, la
compagnie a lancé une grande
campagne de publicité d’un mon-
tant de 12 millions de francs, afin
de présenter le retraitement des
déchets nucléaires comme « une
solution écologique qui induit une

économie de matière première ».
Ces deux dernières années, la Co-
gema avait été confrontée aux at-
taques des associations écolo-
giques, qui dénonçaient les
dysfonctionnements de la filière :
fuites de particules radioactives
dans l’eau de mer, fûts abandon-
nés au large de la Hague, wagons
de convois nucléaires contami-
nés... 

Pour Didier Anger, cette mise en
examen est une « sacrée victoire ».
« Cela fait vingt-cinq ans que je me
bats contre cet énorme lobby qu’est
la Cogema pour faire respecter le
droit démocratique. C’est la pre-
mière fois que je réussis ! », note ce
professeur d’histoire-géographie
qui salue « le courage » du juge
d’instruction cherbourgeois. Son
avocat, Me Thibault de Montbrial,
estime que « c’est la première fois
qu’un juge d’instruction va aussi
loin avec autant de méticulosité et
d’indépendance. Si le juge renvoie
la Cogema devant le tribunal, cela
ouvrira la voie au premier grand
procès du nucléaire. » 

Sylvia Zappi
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Les sociétés de remontées mécaniques ont relancé leurs investissements
LYON 

de notre correspondant régional
Après l’excellent hiver 1997-

1998, qui s’est traduit par une pro-
gression d’un peu plus de 9 % de
leur chiffre d’affaires – celui-ci
s’est élevé à 4,426 milliards de
francs (675 millions d’euros) −, les
sociétés de remontées mécaniques
ont investi, selon le Service
d’études et d’aménagement tou-
ristique de la montagne (SEATM),
plus d’un milliard de francs
(152,5 millions d’euros) en 1998 :
578 millions de francs (88 millions
d’euros) dans la construction ou la
modernisation de leurs parcs de
télécabines, de télésièges et de té-

léskis ; 145 millions de francs
(22 millions d’euros) pour l’instal-
lation de systèmes d’enneigement
artificiel ; 350 millions de francs
(53 millions d’euros) pour l’amé-
nagement des domaines skiables
et l’entretien des pistes grâce aux
dameuses.

Ce montant d’investissement est
le plus haut depuis la préparation
des Jeux olympiques d’Albertville
de 1992. Les stations de la vallée de
la Tarentaise (Savoie) s’étaient for-
tement équipées en appareils de
remontées mécaniques de pres-
tige, comme les funiculaires, les
téléphériques ou les télécabines à
gros débits. Mais, en 1992, les vil-

lages d’altitude n’avaient dépensé
que 307 millions de francs
(46,7 millions d’euros) pour amé-
liorer leurs installations méca-
niques et leurs domaines skiables.
Depuis 1995 et le retour d’hivers
bien enneigés, notamment dans
les stations de haute altitude,
celles-ci se sont remises à investir :
un investissement qui représente
environ un quart de leur chiffre
d’affaires.

Parmi les stations les plus entre-
prenantes figurent, en 1998, les
principales « locomotives » de la
neige française (Avoriaz, Les
Deux-Alpes, Méribel, Val-Tho-
rens), mais aussi des stations

moyennes comme Les Sept-Laux,
dans les Alpes du Nord, ainsi que
deux stations pyrénéennes, Les
Angles et Bagnères-de-Bigorre-La
Mongie, où se construit le téléphé-
rique du pic du Midi.

De leur côté, les exploitants
suisses de remontées mécaniques,
qui avaient accumulé, ces der-
nières années, un net retard par
rapport à leurs collègues français,
annoncent 800 millions de francs
(122 millions d’euros) d’investisse-
ments pour le développement et la
modernisation de leur parc de té-
léskis, télésièges et téléphériques.

C. F.

Un nouveau dispositif d’incitation à l’achat
LYON

de notre correspondant régional
Le 31 août, les acheteurs de studio ou d’ap-

partement à la montagne ne pourront plus bé-
néficier du système d’amortissement dit Péris-
sol, applicable à la résidence de tourisme
depuis 1996. Ce dispositif très avantageux per-
met, pour quelques mois encore, à tous les
propriétaires d’un logement locatif neuf de dé-
duire de leur impôt 10 % du montant de leur in-
vestissement pendant quatre ans et 2 % pen-
dant les dix années suivantes. Les acheteurs
peuvent également récupérer la TVA payée sur
leur bien à condition que celui-ci soit mis sur le
marché de la location touristique pendant une
période de neuf ans.

Ce système a favorisé l’achat par des inves-
tisseurs à hauts revenus. Il a permis, notam-

ment, de relancer l’immobilier en montagne,
qui se trouvait au plus bas au milieu des an-
nées 90. Toutefois, l’annonce de son abandon
« n’a pas déclenché une avalanche de permis de
construire », selon le PDG de Pierre et Va-
cances, Gérard Brémond, en raison du nombre
peu important de sites constructibles encore
disponibles sur les secteurs recherchés des
Alpes. Lorsque des promoteurs disposent de
programmes en cours de réalisation, ils
constatent simplement « une accélération des
décisions » des acheteurs.

Le nouveau dispositif adopté par le Parle-
ment, le 22 décembre 1998, et spécifique aux
résidences de tourisme classées prévoit une ré-
duction d’impôt de 15 % du montant de l’inves-
tissement avec un plafond de 50 000 francs
(7 622 euros) par couple. Cette mesure, simple

d’utilisation, satisfait les professionnels. Les
acheteurs pourront également récupérer la
TVA à condition de mettre en location leur
bien pendant neuf ans (Le Monde du 23 dé-
cembre 1998).

Ce système ne s’appliquera qu’aux zones
dites de revitalisation rurale (ZRR), qui
couvrent près de 50 % du territoire français, da-
vantage orientées sur la montagne que sur les
zones littorales. S’il inclut les stations de la
Maurienne (Savoie), la quasi-totalité du massif
pyrénéen ainsi qu’une grande partie des Alpes
du Sud, ce système exclut de son application
toutes les zones touristiques jugées prospères,
comme la Haute-Savoie ou la vallée de la Ta-
rentaise (Savoie).

C. F.

La crainte de la gestion par le privé bloque le « train des pignes » à quai
NICE

de notre correspondant
La micheline n’a pas roulé depuis vingt-

deux jours. Seule la forte crue du Var, en
1994, avait arrêté le « train des pignes », qui
relie Nice à Digne depuis 1911, suivant le
même itinéraire escarpé le long des Alpes du
Sud. Aujourd’hui, le tortillard est bloqué de-
puis le 22 décembre 1998 par un conflit qui
dure : les cheminots CGT s’opposent à la ges-
tion du service public par une société privée,
Chemin de fer et transport automobile
(CFTA), filiale de Vivendi, ex-Compagnie gé-
nérale des eaux.

Depuis le 1er janvier, le CFTA a obtenu une
délégation de service public sur quinze ans
pour exploiter la liaison Nice-Digne. Aupara-
vant, le gestionnaire, les cinq collectivités
composant le Syndicat mixte Méditerranée-
Alpes (SYMA) – les villes de Nice et de Digne,
les départements des Alpes-Maritimes et des
Alpes-de-Haute-Provence, et la région Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur –, attribuait un

budget au CFTA, qui doit désormais compen-
ser les baisses de subvention. « Nous sommes
un service public et nous voulons être gérés
comme tel », soutient Jean Bouscatier, chemi-
not CGT qui remet en cause l’exploitation
par Vivendi. Le préfet des Alpes-Maritimes a
assuré aux employés que la convention de
délégation de service public serait scrupuleu-
sement examinée par le contrôle de légalité.

L’inquiétude des cheminots s’explique par
les menaces à répétition qui ont pesé, au
cours des dernières années, sur l’existence de
la ligne. En 1994, les inondations qui avaient
détruit une partie de la voie ferrée ont failli
signer son arrêt de mort. Une forte mobilisa-
tion avait poussé les collectivités à en finan-
cer la reconstruction. « La ligne n’a jamais eu
autant de perspectives devant elle, explique
Bruno Le Rouzic, directeur des chemins de
fer de Provence. Les collectivités engagent
100 millions de francs [15,2 millions d’euros]
sur six ans pour les voies, et nous investirons
70 millions de francs [10,6 millions d’euros]

sur quinze ans pour le matériel. » C’est en
1968 que la SNCF a abandonné l’exploitation
du train au SYMA. En 1998, 380 000 voya-
geurs l’ont fréquenté.

Son nom provient des pommes de pin utili-
sées, à ses débuts, par le chef du dépôt pour
faire chauffer la machine à vapeur. L’hiver le
transforme en train des neiges, et l’été en
train de la lavande. Il traverse vingt-cinq tun-
nels et trente ponts ou viaducs pour at-
teindre Digne. Mais, pour la banlieue ni-
çoise, c’est un métro poétique qui dessert
seize stations sur 30 kilomètres le long de la
vallée du Var. Les habitants des vallées
conservent un attachement sentimental au
train des pignes, qui a longtemps représenté
le lien le plus sûr avec les villes. Des élus de la
montagne, exaspérés par la grève, ont agité
la pire des menaces : remplacer le valeureux
tortillard, surnommé « TGV, train à grandes
vibrations », par des cars Pullman.

Jean-Pierre Laborde

L’immobilier de montagne se reconvertit aux « projets à taille humaine »
Après la crise du début des années 90, les « nouveaux » promoteurs tentent de relancer la construction dans les stations de sports d’hiver.

Pour répondre aux goûts d’une clientèle plus portée sur l’« authentique », les chalets de caractère succèdent aux immeubles monumentaux
LYON 

de notre correspondant régional
« Si vous me confiez vos terrains

en altitude, je vous construis un beau
village. » C’est la proposition que
fait, depuis trois ans, le promoteur
immobilier Maurice Giraud aux
maires des grandes stations fran-
çaises de sports d’hiver et aux in-
vestisseurs privés. Avec ses archi-
tectes installés à Chamonix et à
Annecy (Haute-Savoie), le promo-
teur redessine l’immobilier en alti-
tude, imagine les stations du
XXIe siècle et rêve de livrer à ses
clients une montagne habitée et
enfin apaisée. 

Pour cet homme qui a participé,
dans les années 70 et 80, à la
construction des stations mo-
dernes où s’entremêlaient tours et
barres en béton, l’architecture très
« urbaine » élaborée alors « a été
une erreur monumentale ». M. Gi-
raud veut renouer avec la tradition
artisanale du bel ouvrage, des clo-
chetons, tourelles, murs de pierres
sèches, lourdes charpentes appa-
rentes, mais aussi des portes
sculptées, fresques murales et vo-
lets peints. Il propose des apparte-
ments d’une superficie supérieure
à 40 mètres carrés : une dimension
rare puisqu’actuellement 90 % du
parc est inférieur à 30 mètres car-
rés.

Le promoteur savoyard, installé
dans une douzaine de stations, est
en passe de gagner son pari imagi-
né au plus fort de la crise de l’im-
mobilier de montagne, au début
des années 90, où la construction
s’est brusquement arrêtée dans
toutes les stations françaises. La

société Pierre et Vacances, leader
européen de l’immobilier de loisirs,
avec 30 000 lits proposés à la loca-
tion, stoppa net, en 1990, tout in-
vestissement en altitude. Les opé-
rateurs et les banques, qui avaient
parié sur l’« effet olympique » des
Jeux d’Albertville, en 1992, renon-
cèrent à leurs projets. Alors que la
montagne générait annuellement
entre 8 000 et 10 000 logements
nouveaux – soit 50 000 à
60 000 lits –, leur nombre chuta à
2 000 en 1993. Depuis huit ans,
c’est le marché de la revente des
appartements qui anime celui des
transactions immobilières.

PRIX PROHIBITIFS
La reprise de la construction ne

s’est amorcée qu’en 1996, grâce au
système Périssol appliqué aux rési-
dences de tourisme (lire ci-dessous).
Favorable aux investisseurs aisés,
ce dispositif a entraîné le retour de
la clientèle étrangère sur le marché
français. Mais son influence est res-
tée limitée à quelques dizaines de
sites très recherchés. A l’exception
de Pierre et Vacances, aucun grand
opérateur n’a survécu à la crise.
« Je suis le dernier dinosaure des
neiges », se targue son PDG, Gé-
rard Brémond, aménageur et
constructeur d’Avoriaz (Haute-Sa-
voie), qui a livré en décembre 1998
un immeuble de 73 logements. Ce
bâtiment solde la réalisation de
cette station de 18 000 lits qu’il a
lancée il y a trente ans. En 1998, sa
société a construit moins de 300 lo-
gements dans les stations d’Avo-
riaz, de La Plagne (Haute-Savoie)
et des Coches (Savoie), et ses pers-

pectives de développement reste-
ront limitées pour quelques années
encore. « Les possibilités de
construction sont devenues très
faibles dans les sites les plus remar-
quables des Alpes du Nord, pour des
raisons physiques, administratives et
environnementales », explique
M. Brémond.

Val-d’Isère (Savoie) ne peut of-
frir à la vente que 20 à 40 loge-
ments neufs chaque année, essen-
tiellement des résidences
secondaires de luxe. Seul le réamé-
nagement ou la destruction d’im-
meubles vétustes dans le centre du
village pourraient, à l’avenir, susci-
ter de nouveaux programmes, mais

de petite dimension. Le prix prohi-
bitif du foncier à Courchevel (Sa-
voie), Megève (Haute-Savoie), Mé-
ribel (Savoie) ou Val-d’Isère
(Savoie) ne permet le lancement
que de programmes réduits, desti-
nés à une clientèle aisée, suscep-
tible d’acquérir des chalets ou des
appartements dont le prix au mètre
carré varie entre 30 000 et
50 000 francs (4 573 à 7 622 euros).

Seuls, désormais, opèrent des
petits promoteurs privés, qui
livrent quelques dizaines d’appar-
tements chacun par an. Pierre et
Vacances et la société Maurice Gi-
raud Montagne (MGM) font figure
d’exception. La seconde a

construit, en 1998, près de 500 lo-
gements haut de gamme. Cette so-
ciété a racheté à bas prix, à des in-
vestisseurs nationaux, notamment
aux banques La Hénin et Worms,
mais aussi à la Caisse des dépôts, à
travers la Compagnie des Alpes,
des droits à construire chèrement
acquis au cours des années 80. Ain-
si, Maurice Giraud dispose dans les
plus prestigieux sites de la vallée
olympique de la Tarentaise de
96 000 mètres carrés de droits à
construire. Ils lui assurent cinq an-
nées de production d’apparte-
ments et de chalets.

« LE NŒUD DE LA DEMANDE »
La montagne risque donc, de

nouveau, de se couvrir de chalets.
« Ce promoteur est sur le bon cré-
neau, celui des bâtiments en bois et
de style authentique. C’est le goût ac-
tuel en montagne, qui tranche avec
ce qui a été construit jusqu’à la fin
des années 80. Les gens veulent une
rupture avec la vie urbaine », note
Sylvie Guerraz, directrice de l’ob-
servatoire des logements touris-
tiques des Alpes du Nord. Cette
tendance amorcée au début de la
décennie 90 a conduit des stations
comme Val-d’Isère et, plus récem-
ment, Tignes (Savoie), à requalifier
leurs « centres-villes » en y intro-
duisant des éléments d’architecture
traditionnelle savoyarde.

M. Brémond, qui a encouragé
dans le passé les audaces architec-
turales de ses collaborateurs, no-
tamment à Avoriaz, reconnaît que
« le style néosavoyard, mis en œuvre
par facilité, est aujourd’hui le nœud
de la demande » dans l’immobilier

de montagne. Mais il n’a pas voulu
céder à cette « mode » pour le der-
nier immeuble qu’il a construit
dans sa station et qui s’inscrit dans
la « tradition avoriazienne ». Toute-
fois, dans d’autres stations des
Alpes françaises, M. Brémond a
adopté, pour les immeubles livrés
en 1998, le style « gros chalets »
que lui réclame la clientèle des
sports d’hiver. L’architecte en chef
des Arcs (Savoie), Bernard Taillefer,
qui a œuvré pendant vingt-cinq
ans dans cette station, a tenté, en
vain, de préserver l’unité architec-
turale du site, à 1 800 mètres d’alti-
tude. Depuis le mois de décembre,
des « chalets expansés » conçus
dans le style MGM dominent
« Arcs 1800 ».

« Je construis pour mes clients qui
me réclament du bois et des pierres
du pays », répond à ses détracteurs
M. Giraud. Les succès commer-
ciaux qu’il a remportés ces trois
dernières années témoignent pour
lui. Entre 1997 et 1998, le chiffre
d’affaires de sa société est passé de
290 millions de francs (44,2 mil-
lions d’euros) à 450 millions de
francs (68,6 millions d’euros) et
MGM figure désormais parmi les
quinze premiers promoteurs fran-
çais. Pour le constructeur savoyard,
« l’immobilier de montagne, qui a
été "boosté" par la loi Périssol, mar-
chera même sans elle si nous livrons
des logements de qualité et des vo-
lumes plus spacieux, car nous possé-
dons en France les domaines
skiables les mieux aménagés du
monde ».

Claude Francillon
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Le marché des loisirs

Source : Observatoire des Logements touristiques

Une convention pour le parc
de la poudrerie de Sevran
UNE CONVENTION devait être signée, mercredi 13 janvier, pour la
gestion du parc national forestier de la poudrerie de Sevran, en Seine-
Saint-Denis. Le protocole d’accord entre les représentants de l’Etat,
de la région Ile-de-France, du département de Seine-Saint-Denis et
des quatre communes concernées prévoit le maintien à l’Etat de cet
espace vert de 115 hectares, situé dans une zone très urbanisée : c’est
ce que souhaitait le conseil général à présidence communiste.
Le ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement va
ainsi engager 4 millions de francs (610 000 euros) de travaux de réno-
vation. La gestion de cet équipement a été confiée à l’Agence des es-
paces verts de la région d’Ile-de-France. Celle-ci consacrera 4 millions
de francs (610 000 euros) chaque année à l’entretien et à la surveil-
lance de ce parc urbain très fréquenté : un budget financé à parts
égales (40 %) par le conseil régional et par le conseil général et à 20 %
par les communes concernées.

En Loire-Atlantique, la CRII-Rad
dénonce une contamination notable
LA COMMISSION de recherche et d’information indépendantes sur
la radioactivité (CRII-Rad), laboratoire indépendant spécialisé dans
les expertises sur la radioactivité, a dénoncé, lundi 11 janvier, à l’occa-
sion d’une réunion préfectorale sur la sécurité, la sous-évaluation par
la Cogema de la radioactivité produite par des eaux de ruissellement
d’anciennes mines d’uranium en Loire-Atlantique abandonnées de-
puis une dizaine d’années. Selon la CRII-Rad, les teneurs en uranium
238 et 235 des prélèvements sur terrains aux abords de ces mines si-
tuées non loin de Clisson, à une cinquantaine de kilomètres au sud de
Nantes, sont « plus de deux cent cinquante fois supérieures à ce que l’on
peut mesurer dans des sédiments de la région ».
Ce laboratoire, qui relève également « une contamination notable en
radium 226 », dix fois supérieure au niveau naturel, et la « disper-
sion » d’éléments radioactifs dans des roches servant à des travaux
d’empierrement, dénonce le fait que ce soit la Cogema, ancien exploi-
tant de la mine, qui ait la charge exclusive des mesures.
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Hôpital recrute
– approvisionneur pour

gestion des stocks,
– Compta, matière. Informatique.

Niv. bac + BTS éventuel.
(gestion ou force de vente).

Envoyer lettre et CV 
au directeur du personnel,

Centre hospitalier
69, rue Lt-Col.-Prud’hon,

95100 Argenteuil.

Org. privé cherche

PROFS D’ANGLAIS
pour départ. 95.

Tél. : 01-64-27-82-73

Hôpital d’Argenteuil
recrute pour direction du
personnel titulaire licence
ou DEUG mathématiques

ou gestion.

Connaissances exigées 
en informatique, 

appréciées en statistiques.

Ad. lettre de mot. et CV 
au directeur du personnel,

Centre hospitalier
69, rue Lt-Col.-Prud’hon,

95100 Argenteuil.

Hôpital recrute adjoint 
du responsable de la caisse
des consultations externes
pour gestion, organisation 
et suivi du travail, suivi des
contentieux. Disponibilité,

méthode, sens de l’autorité et
des relations. Niveau Bac+ 2.
Lettre de motivation et CV 
au directeur du personnel,

Centre hospitalier
69, rue Lt-Col.-Prud’hon,

95100 Argenteuil.

Dans le cas d’une
annonce domiciliée au
« Monde publicité »,

il est impératif
de faire figurer

la référence sur votre
enveloppe, afin que

l’on puisse transmettre
votre dossier dans

les meilleurs délais.

DEMANDES
Cadre 

agent technico-commercial
en distribution 

et réparation hydraulique,
8 ans d’expérience,

recherche 
poste région parisienne.

Tél. : 01-39-68-83-80.

EX-POMPIER
DE PARIS

15 ans de service 
et 18 mois en qualité

d’Intendant dans 
une école d’Ingénieurs, 

je vous propose 
mes compétences : chef
d’équipe d’interventions,

maintenance et vérification
du système de détection

incendie, rondes 
et préventions, gestion et

mise en œuvre des matériels
spécialisés, formation 

à la sécurité. Ainsi que 
ma formation : BNPS,

initiation à la prévention,
initiation aux risques

radiologiques et chimiques,
spécialiste secours rourtiers,
certificat de chef d’équipes
incendie IGH et CTE-CME.
Mon profil vous intéresse ?

Alors n’hésitez pas 
à me contacter 

(ouvert à toutes propositions)
au 01-42-43-83-15.

Journaliste, photographe,
biographe (E. Bove) 

et internaute passionné
recherche emploi secteur

multimédia. 
Tél. : 01-43-44-80-55.

AU CARNET DU « MONDE »

Anniversaires de naissance

Simone (✝) et Pierre GRIVAUD,
Janine et Jean LAUGIER,

Jean-Paul et Annick UMDENSTOCK,
Thérèse UMDENSTOCK,

Sylviane et Philippe CARTON,
ses enfants,

Ses vingt-sept petits-enfants,
Ses trente-neuf arrière-petits-enfants,
Son arrière-arrière-petit-fils,

fêteront, le 17 janvier 1999, les cent ans de

Madeleine UMDENSTOCK,

née le 13 janvier 1899,

et toujours aussi jeune de cœur et d’esprit.

Tous, même ceux trop jeunes pour les
avoir connus, auront une pensée spéciale
pour

Pierre UMDENSTOCK,

leur père, grand-père, arrière-grand-père,
arrière-arrière-grand-père, disparu en
1969,

et

Simone GRIVAUD,

disparue en 1995.

Décès

– On nous prie d’annoncer le décès de

M me Paule BERTHET.

Les obsèques ont eu lieu le 30 décembre
1998, à Rennes.

De la part de
M. Jean Berthet,

son époux,
Mme Marie-Claude Berthet,
Le docteur et Mme Jean-Paul Berthet,

ses enfants.

4, avenue Saint-Maurice-en-Valais,
94410 Saint-Maurice.

– Jean et Florence Coiffier,
Christian Coiffier,

ses enfants,
Laurent, Denis et Anne,

ses petits-enfants,
Ses amies,

ont la douleur de faire part du décès de

M me Eugène COIFFIER,
née Marcelle VAISSE,

survenu le 9 janvier 1999, dans sa quatre-
vingt-quinzième année.

Le service religieux sera célébré le
mercredi 13 janvier, à 14 h 30, en l’église
Saint-Pierre de Montrouge, 82, avenue du
Général-Leclerc, Paris-14e.

25, boulevard Armand-Duportal,
31000 Toulouse.
4, rue Jean-François-Lépine,
75018 Paris.

– Suzanne Estève,
son épouse,

Ses enfants, petits-enfants et arrière-
petits-enfants,

Leurs parents et alliés,
ont la douleur d’annoncer la mort de

Jean ESTÈVE,
proviseur honoraire,

ancien commissaire général
des Eclaireurs et Eclaireuses

de France,
déporté, résistant,

officier de la Légion d’honneur,

décédé à Blieux, le 10 janvier 1999,
à l’âge de soixante-dix-huit ans.

– Hélène Bouchebouba,
son épouse,

Miriam et Leïla Bouchebouba,
Nadia et Ivan Nikolic,

ses enfants,
Nina et Lola,

ses petites-filles,
Françoise Bruzau,

sa belle-sœur,
Et toute sa famille d’Algérie,

ont la grande peine d’annoncer le décès
de

Ramdane BOUCHEBOUBA,

survenu le 9 janvier 1999, au CRLC du
Val-d’Aurelle, à Montpellier.

Il reposera auprès de ses parents dans
sa terre natale.

Toute la famille rappelle le souvenir de
son beau-frère,

Olivier BRUZAU,

décédé le 1er janvier 1999, à Bordeaux et
inhumé à Orsay (Essonne).

Qu’ils reposent en paix.

Famille Bouchebouba,
3, rue Boutonnet,
34230 Saint-Pargoire.

– L’Association EGEE (Entente des
générations pour l’emploi et l’entreprise)
a le regret de faire part du décès de son
président-fondateur,

Claude FAVRE-EPSTEIN,
chevalier de la Légion d’honneur,

croix de guerre 1939-1945,
médaille de la Résistance,

chevalier de l’ordre national du Mérite,

le 10 janvier 1999, dans sa soixante-dix-
neuvième année.

15-17, avenue de Ségur,
75007 Paris.

– Mme Daniel Huët, née Colette Hubert,
Mme Valentine Huët,
Le docteur et Mme Jean-Claude Huët,
M. Nicolas Huët,

ont l’immense douleur de faire part
du décès de

M. Daniel HUËT,
ingénieur général

de l’armement (c.r.),
officier de la Légion d’honneur,
commandeur de l’ordre national

du Mérite,
ancien président de la SOFMA,

survenu le 8 janvier 1999.

La cérémonie religieuse sera célébrée
le jeudi 14 janvier, à 15 heures, en l’église
Saint-Louis-des-Invalides, Paris-7e.

14, parc de Béarn,
92210 Saint-Cloud.
3, avenue Saint-Honoré-d’Eylau,
75116 Paris.

– Jorge Chaminé et Marie-Françoise
Bucquet-Chaminé,
ses petits-enfants,

Et Arianna,
son arrière-petite-fille,
ont la douleur de faire part du décès de

Margarita NÚÑEZ TABOADA
DÍEZ de TEJADA de OLIVEIRA,

survenu à Porto, le 14 novembre 1998.

Une messe sera célébrée en l’église
Saint-Roch, à Paris-1er, le 14 janvier 1999,
à 18 h 30.

– M. et Mme Jean-Pierre Ichac,
Le professeur

et Mme Jean-François Bernard,
M. et Mme Jean-Bernard Ichac,

ses enfants,
Mlle Simone Lartigue,

sa sœur,
Renaud Ichac,
Delphine et Sylvie Bernard,
Colin, Manuel et Cyril-Antoine Ichac,

ses petits-enfants,
ont la douleur de faire part du décès de

M me Pierre ICHAC,
née Geneviève LARTIGUE,

survenu le 7 janvier 1999, à l’âge de
quatre-vingt-dix ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
le mercredi 13 janvier, à 14 h 30, en
l’église Sainte-Odile, avenue Stéphane-
Mallarmé, Paris-17e.

175, boulevard Pereire,
75017 Paris.

– Les familles Kartun, Gabai et Olmer
ont la douleur de faire part du décès de

M me Nicole KARTUN,
née MARINGE,

survenu le 30 décembre 1998, à l’âge de
quatre-vingt-trois ans.

La bénédiction a eu lieu le samedi
2 janv ie r 1999 , au c imet iè re de
Châteauneuf (Charente).

Le présent avis tient lieu de faire-part.

Les familles remercient à l’avance
toutes les personnes qui s’associent à leur
deuil.

16, rue de Liège,
75009 Paris.

– Le président,
Et les membres de la Société française

de médecine générale
ont la tristesse de faire part du décès du

docteur François MOREL,
médecin généraliste,

vice-président
et membre titulaire de la SFMG,

décédé le 2 janvier 1999,

et s’associent à la douleur de sa famille et
de ses proches.

– Les membres de l’Ecole nationale des
ponts et chaussées,

Et le MIB, MBA des Ponts (Graduate
School of International Business)
ont la tristesse de faire part du décès de

Célia RUSSO,
présidente du MIB des Ponts,

chevalier de l’ordre national du Mérite,

survenu le 3 janvier 1999, à Paris.

P ro fesseu r de l ’ ense ignemen t
supér ieur, d ip lômée de l ’ Inst i tut
supérieur des affaires, docteur en
sciences de l’éducation.

Née à Guildford (Grande-Bretagne),
Célia Russo a été directrice de l’école
bil ingue Saint-Charles de Buenos
Aires (1967-1973) , fondatr ice et
responsable du département international
de l’Ecole supérieure d’ingénieurs en
électricité de la chambre de commerce de
Paris (1974-1981), fondatrice et directrice
du département de formation internatio-
nale à l’Ecole nationale des ponts et
chaussées (1981-1984), déléguée à la
conférence des grandes écoles (1982-
1984), fondatrice et présidente du MIB de
l’Ecole des ponts depuis 1988.

Une cérémonie religieuse aura lieu le
vendredi 15 janvier 1999, à 10 h 30, en
l’église Saint-Thomas-d’Aquin, place
Saint-Thomas-d’Aquin, Paris-7e.

Remerciements

– Mme Ghislaine Legueu,
son épouse,

Ses enfants et petits-enfants,
très touchés par les marques de sympathie
que vous leur avez témoignées par votre
présence, votre envoi de cartes et de
fleurs, lors du rappel à Dieu de

M. Paul LEGUEU,

vous remercient très sincèrement.

Anniversaires de décès

– Il y a dix ans,

Léa Eliane BERREBI,
née BOUKHOBZA,

nous quittait.

Elle nous manque tous les jours.

Elle serait si fière de sa petite-fille,
Marion.

– Le 13 janvier 1998, disparaissait

François RIVIÈRE.

Il vit toujours dans nos cœurs, mais que
son absence est cruelle.

Anne-Marie et Karine Rivière.

– 13 janvier 1998.

François,

je t’aimais tant.

Muriel.

38, avenue Victor-Hugo,
92170 Vanves.

– Il y a trente ans, le 13 août 1968,

Marcelle KESELJEVIC,
née ALSINA,

nous quittait.

Elle reste dans nos cœurs.

Avis de messe

– Paris, église Saint-Louis-des-
Invalides.

Une messe pour la paix sera célébrée
par

Mgr Michel DUBOST,
évêque aux armées,

le dimanche 17 janvier 1999, à 11 heures,
en l’église Saint-Louis-des-Invalides.

Les militaires et leur famille, et toutes
personnes sensibles à la recherche de la
paix peuvent se joindre à eux.

– Une messe à l’intention de

René LARRE,

décédé le 1er janvier 1999, sera célébrée à
Neuilly-sur-Seine, en l’église Sainte-
Isabe l le , p lace de Bagate l le , le
28 janvier, à 11 heures.

Communications diverses

– Au CBL, 10, rue Saint-Claude,
Paris-3e, jeudi 14 janvier, à 20 h 30 : le
professeur P. Birnbaum : « Le Moment
an t i sém i t e » ( éd i t i ons Faya rd ) .
Tél. : 01-42-71-68-19.

Débats

LE CENTRE HÉBRAÏQUE
D’ÉTUDE ET DE RÉFLEXION

vous convie au débat qui aura lieu le
dimanche 17 janvier 1999, à 18 heures
précises.

Thème :
QUELS ENJEUX

POUR LA JEUNESSE JUIVE
À L’AUBE DU XXI e SIÈCLE ?

« En quoi le Talmud peut-il nourrir
l’homme moderne ? »

A l’espace Voltaire, 4, rue Camille-
Desmoulins, Paris-11e.

Intervenants : G. Bernheim, rabbin,
C. Riveline, professeur à l’Ecole des
mines, Y. Gronstein, directeur du Beth-
Amidrash ADE, A. Burtin, président de
l’UEJF.

Modérateur : Jo Toledano, directeur
de l’institut André-Neher.

PAF : 100 francs.
Etudiants : 50 francs.
Réservation au 01-43-14-60-14 ou

adresser chèque au CHER, 34, boulevard
Voltaire, Paris-11e.

Soutenances de thèse

– Mlle Anne Teissier a soutenu avec
succès le 11 décembre 1998 sa thèse de
doctorat en droit sur « Le Secret
professionnel du banquier ».

Le jury, composé de MM. Gaëtan Di
Marino, directeur de recherche, profes-
seur à la faculté de droit d’Aix-en-
Provence, président du jury ; Jean
Pradel, professeur à la faculté de droit de
Poitiers ; Christian Atias, professeur à la
faculté de droit d’Aix-en-Provence ;
Robert Garron, professeur à la faculté de
droit d’Aix-en-Provence, Jean-François
Renucci, professeur à la faculté de droit
de Nice, Jean-Marc Bedu, directeur de la
Société générale, lui a décerné la mention
Très Honorable avec félicitations du jury.

JOURNAL OFFICIEL

Au Journal officiel du dimanche
10 janvier sont publiés : 

b Fonctionnaires : un avis rela-
tif au calendrier prévisionnel des
recrutements pour 1999 (fonction
publique de l’Etat, armées et Ville
de Paris).

b Santé : un arrêté pris en ap-
plication du code de la Sécurité so-
ciale fixant pour l’année 1999 l’ob-
jectif des dépenses
d’assurance-maladie et le montant
total des dépenses hospitalières
encadrées pour les établissements
sanitaires de la France métropoli-

tiaine financés par dotation glo-
bale. L’objectif des dépenses d’as-
surance-maladie pour les
établissements hospitaliers a été
fixé à 248,9 milliards de francs
(37,957 milliards d’euros). Le mon-
tant total des dépenses hospita-
lières encadrées, prises en compte
pour le calcul de la dotation glo-
bale et des tarifs de prestations, a
été fixé à 259,3 milliards de francs
(39,5 milliards d’euros) et le mon-
tant total des dépenses hospita-
lières relatives aux soins de longue
durée à 7,567 milliards de francs
(1,15 milliard d’euros) (Le Monde
daté 29-30 novembre 1998).

DISPARITION

Fabrizio De André
Le « Georges Brassens italien »

L’AUTEUR-compositeur-inter-
prète Fabrizio De André, voix de
l’Italie moderniste et engagée, et
qui fut l’une des figures de proue
du mouvement de la nouvelle
vague de chanteurs, les cantautori,
surgie dans les années 60, est mort
dimanche 10 janvier à Milan des
suites d’un cancer. Il était âgé de
cinquante-huit ans.

Né le 18 février 1940 à Gênes,
Fabrizio De André fut en Italie un
mythe, au même titre que Jacques
Brel ou Georges Brassens en
France. Fils d’une famille de la
bourgeoisie génoise à l’instar de
Luigi Tenco, Gino Paoli ou Bruno
Lauzi, les chanteurs qui furent ses
compagnons de route, il incarna
tout d’abord une génération née
pendant la guerre et l’ère mussoli-
nienne, avant tout désireuse de
casser les schémas classiques de la
chanson italienne. Les cantautori
arrivent immédiatement après les
retrouvailles de l’Italie et de sa
musica leggere, célébrée au Casino
de San Remo où l’après-guerre
fête la paix retrouvée en organi-
sant des concours de chansons
pour les dames chic pendant la
saison creuse de la Scala de Milan,
et que des millions d’Italiens
écoutent à la radio, puis à la télé-
vision.

En 1960, Federico Fellini filme La
Dolce Vità. Adriano Celentano, en-
core rebelle, amène le rock dans la

Péninsule, Luigi Tenco, qui se don-
nera la mort au Festival de San Re-
mo en 1967, joue les dandys pro-
vocateurs contre l’Italie puritaine.
Cultivé, amateur d’histoire et
d’humanités, Fabrizio De André
fréquente les cabarets de Gênes et
publie un premier 45 tours, Nuvole
barocche. Baroque, rêveur, aérien,
à la fois urbain et précieux, paysan
et abrupte, le Génois, élevé à la
campagne durant les premières
années de sa vie pour cause de
guerre, le restera jusqu’à Le Nu-
vole, encore et toujours nourri de
merveilleux nuages et d’histoire
italienne, disque-phare paru en
1990.

SAVANTES CONSTRUCTIONS
C’est avec la mise en scène sati-

rique et érudite d’un épisode his-
torique, Carlos Martello ritorna
dalla battaglia di Poitiers, une
chanson enregistrée en 1964 pour
son premier album, Fabrizio De
André. Cor français, clavecin,
cordes accompagnent les aven-
tures de Charles Martel embobiné
par une gracieuse putain – le mot
puttana fut alors bani par les cen-
seurs.

Partageant un même goût de la
phrase construite, de la méta-
phore, de la satire et de la ryth-
mique de la guitare et du jazz, Fa-
brizio De André chante Georges
Brassens en italien, dont Le Gorille.

Bien que frondeur face aux corps
et aux religions constitués, il n’en
avait pas l’anticléricalisme déclaré.
Jésus (Se chiamava Gesù), la Vierge
Marie (héroïne, en 1970, de La
Buona Novella, sorte de poème
rock-symphonique inspiré de
l’Evangile), Dieu, les croyances po-
pulaires étaient pour lui des
sources de réflexion sur la nécessi-
té du mysticisme. De André abor-
dera cependant tous les thèmes de
l’errance humaine, le suicide (Bal-
lata del Michè, 1969), l’amour fou
(La Canzone di Marinella, un clas-
sique de la chanson italienne enre-
gistré en 1969). S’écartant de la
chanson de variétés au sens strict,
Fabrizio De André fait de chacun
de ses albums des concepts, de sa-
vantes constructions, tel Non al
denaro non all’amore nè al cielo, al-
bum inspiré de Edgar Lee Masters,
paru en 1971.

L’album Tutti morimmo a stento,
paru en 1968, dresse le constat
d’une jeunesse en perdition : en
pleine effervescence rouge, cet
homme de gauche, toujours cho-
qué, révolté par les disparités so-
ciales, y expose la vie d’un jeune
paumé – Cantico dei drogati – mi-
né par la peur de la vie, aveu qu’il
n’ose faire à sa mère. De André
suscita aussi la polémique : en
1973, l’année où les Brigades
rouges séquestrent le directeur du
personnel de la Fiat et où Enrico

Berlinguer (PCI) propose un
« compromis historique » à la Dé-
mocratie chrétienne, Storia di un
impiegato narre la vie d’un petit
bourgeois qui rêve de faire la révo-
lution en posant des bombes pour
échapper à l’ennui d’une vie toute
tracée. En prison, il s’aperçoit qu’il
n’est pas le seul à souffrir. Dans
une Italie traumatisée par les at-
tentats – en 1969, celui de Milan
avait fait seize morts et une cen-
taine de blessés –, le message est
flou. Le chanteur est taxé d’oppor-
tunisme. En 1974 et 1975, De An-
dré reviendra sagement à la chan-
son, traduisant notamment Nancy,
de Leonard Cohen, et interprétant
Francesco De Gregori.

OTAGE EN SARDAIGNE
En 1976, Fabrizio De André part

vivre en Sardaigne. En 1978, Ziri-
chiltaggia, une chanson de l’album
Rimini, est écrite en dialecte sarde,
et annonce les changements à ve-
nir – l’ancrage local, en Sardaigne,
puis dans le pays génois, avec
Creuza de mà, entièrement chanté
en dialecte génois en 1984. Pour
l’heure, le chanteur tourne avec un
orchestre basiquement rock n’roll,
la PFM.

En août 1979, Fabrizio De André
et sa femme, la chanteuse Dori
Ghezzi, sont enlevés en Sardaigne
et libérés quatre mois plus tard
après une demande de rançon. Il

prendra fait et cause pour ses ra-
visseurs, malgré la souffrance gé-
nérée par l’état d’otages. Fabrizio
De André publie en 1991 un album
sans titre où il transpose son expé-
rience (Hotel Supramonte pour la
détention, Franziska pour l’éloge
des bandits, victimes de l’injustice
sociale et de la pauvreté).

Fabrizio De André appartient à
la génération « guitare acous-
tique », compositeur soignant des
mélodies que l’on aime reprendre
en cercles militants. Mais il devint
très rapidement un musicien
éclectique, ne dédaignant point, à
l’image de Léo Ferré, les grandilo-
quences symphoniques. Il sut très
tôt mélanger les genres et les ins-

truments : baroque (la musique
des traditions médiévales, des pro-
cessions populaires), paysan (ar-
rangements avec cornets, tubas,
mandolines...), rock, swing,
rhythm n’blues, et même évoca-
tions orientalistes – le résultat est
souvent d’une rare subtilité. C’est
le cas de Le Nuvole, paru en 1990,
et inspiré d’Aristophane.

En italien, en génois, l’auteur y
fustige une société incapable de
se prononcer sur son avenir,
« accro » à la télévision, déman-
telée par la corruption politique,
mais où le rêve musical est en-
core possible.

Véronique Mortaigne
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"VILLAGE ILLÉGAL"
KIBBOUTZ

VILLE DE DÉVELOPPEMENT

Sans reconnaissance légale, Ein Houd
ne bénéficie d’aucun rattachement
à des services municipaux : pas de route, 
pas d’électricité ni de téléphone,
pas d’évacuation des eaux usées; l’eau
lui vient du kibboutz, facturée au prix fort

Dans les « villages illégaux » d’Israël

C
E qui m’avait vive-
ment frappée lors
d’un premier
voyage en Cisjor-
danie à l’automne
1997, c’est la vio-
lence faite au pay-
sage par la bruta-
lité des implan-

tations : collines arasées, arbres et
cultures détruits, routes creusant
des tranchées à vif dans leur flanc,
constructions flambant neuves,
villages de béton entourés de clô-
tures barbelées, éclairés le soir de
puissants arcs électriques dont
l’intense lumière jaune contraste
avec le faible éclairage des villages
arabes à leur pied. De retour sur
cette terre, en octobre 1998, pour
le 3e Salon des écrivains palesti-
niens à Gaza, une autre question
me hante : qu’en est-il exactement
de ces villages arabes d’Israël dont
on m’a parlé, qui n’ont même pas
de nom sur les cartes ? Je me rends
donc à Ramallah pour interroger à
ce sujet Sharif Kanaana, qui vit
avec sa femme américaine dans
leur maison de l’ancien quartier
résidentiel, un peu abandonné
mais plein de charme. Pour sa
part, il a plutôt travaillé sur les vil-
lages arabes détruits entre 1947 et
1949. Mais il me suggère aussitôt
de prendre contact avec Mouham-
mad Abou El-Heijah, le respon-
sable de l’Association pour la re-
connaissance des villages arabes
non reconnus. Rendez-vous est
pris avec sa fille, dans une petite
ville près de Haïfa.

Entre Tel-Aviv et Haïfa, on suit
tout le temps la mer sur une belle
route à plusieurs voies. A gauche,
des villages arabes, qu’on voit à
peine, ce sont des villages de pê-
cheurs ; ils sont comme enfoncés
derrière une dune. Un ou deux
autres, plus gros, perchés sur une
hauteur ; des chemins, des routes
poussiéreuses y mènent. La jeune
fille nous attend à Atlit, dont la
prison est tristement célèbre dans
le Moyen-Orient ; c’est là que sont
détenus des Libanais qui ont purgé
leur peine mais qui attendent leur
libération afin de servir de mon-
naie pour l’échange de prisonniers
israéliens. Destination : le village
« sans existence légale » d’Ein
Houd.

Elle part devant nous à bord de
son 4 × 4. A quelques kilomètres
de là, laissant à notre droite la
route goudronnée qui mène au
« village d’artistes » d’Ein Hod
(même nom, cette fois en hébreu),
et au kibboutz de Nir Etzion, nous
nous engageons sur une piste es-
carpée qui serpente entre les
restes d’une forêt récemment in-
cendiée. Aucune indication sur la
carte routière, aucune signalisa-
tion sur la route elle-même. Très
vite, à droite, l’arrière d’un kib-
boutz et ses installations agri-
coles ; l’odeur acide d’un élevage
de poulets nous prend à la gorge.
Quelques enclos pour le bétail.
Mais, de là, les maisons du kib-
boutz sont invisibles : une autre
route, une vraie route doit y me-
ner. Nous poursuivons sur la piste
que les pluies ont ravinée. Paysage
lunaire ; entre les arbres noircis,
les flancs des collines sont entière-
ment recouverts d’une poudre
grise. Bientôt, la pente raide, les
virages abrupts et la croûte durcie
du sol défoncé nous obligent à
abandonner notre propre voiture
pour rejoindre le 4 × 4 qui nous
montrait le chemin. Sur un arbre,
à droite, une affichette de papier :
« Ein Houd ». Encore quelques ki-
lomètres dont les derniers se font
roue après roue ; et au détour d’un
amas de rocs abrupts, soudain,
quelques maisons, un village, sa
mosquée, quelques arbres dans le
bruit d’un engin de terrassement.

Nous sommes arrivés dans le
village arabe d’Ein Houd où vivent
250 personnes, toutes apparentées
à la famille Abou El-Heijah, qui
s’est installée ici en 1948, sur ses
propres terres, après avoir été ex-
pulsée de l’ancien village d’Ein
Houd, occupé par une colonie
d’artistes juifs depuis 1954 et dé-
sormais nommé « Ein Hod ». Les
autres familles se sont dispersées
un peu partout : certaines sont
dans des camps, d’autres en Jorda-
nie, Syrie, Egypte... De la petite
place centrale du village, non re-
connu par les autorités israé-
liennes, on aperçoit le kibboutz, à

400 mètres de là ; mais les villa-
geois n’ont jamais reçu l’autorisa-
tion de construire une route qui
leur permettrait de gagner rapide-
ment le kibboutz, où pourtant le
courrier leur est adressé, et d’évi-
ter la piste que nous avons suivie,
et ses 6 kilomètres de ravines, qua-
si impraticables par temps de
pluie. Leur ancien village est à
moins d’un kilomètre.

Mouhammad Abou El-Heijah
est né en 1953 dans le village « illé-
gal » ; sa famille est venue au
XIIe siècle du Kurdistan avec Salah
Ed Din (Saladin) ; en 1948, son
père était un des chefs de l’ancien
village. Situé à 14 km de Haïfa sur
les pentes du mont Carmel, peuplé
uniquement de musulmans, doté
en 1888, sous juridiction otto-
mane, d’une école de garçons, le
vieux village d’Ein Houd vivait es-
sentiellement d’élevage et de la ré-
colte des olives et des caroubes.
En avril 1948, malgré l’attaque des
forces israéliennes, les villageois
ne le quittent pas ; ils y sont
contraints fin juillet et, selon l’his-
torien israélien Benny Morris,
chassés vers le sud ou envoyés
dans des camps. Mais, contraire-
ment à presque tous les autres vil-
lages arabes qui, au nombre d’en-
viron 400, sont détruits durant
cette période, celui-ci reste de-
bout. Etablie dans les maisons
conservées ou restaurées, une co-
lonie d’artistes a transformé la
mosquée en un bar-restaurant.

Sans reconnaissance légale, le
village d’Ein Houd ne bénéficie
d’aucun rattachement à des ser-
vices municipaux : pas de route,
pas d’électricité ni de téléphone,
pas d’évacuation des eaux usées ;
l’eau lui vient du kibboutz, factu-
rée au prix fort. Aucune autorisa-

tion de cultiver les terres alentour,
qui ont été déclarées « réserve na-
turelle », ni d’élever des chèvres
ou des moutons. Dans les an-
nées 70, le gouvernement israélien
avait fait établir une clôture au-
tour du village pour prévenir son
extension. Les maisons sont pla-
cées sous le coup d’une interdic-
tion, qui peut à tout moment exi-
ger leur destruction : aux frais des
habitants et propriétaires, comme
cela se pratique partout, notam-
ment dans Jérusalem-Est, où,
chaque jour, des propriétaires, soit
déclarés « absents », soit munis de
titres de propriété « insuffisants »,
sont chassés, leurs maisons immé-
diatement occupées ou détruites.

M AIS le cas d’Ein Houd
est loin d’être unique. Il
en existe des centaines.

Tous répertoriés et défendus, se-
lon tous moyens légaux, par l’As-
sociation des 40, fondée en 1988
par Mouhammad Abou El-Heijah,
et ainsi nommée en rappel de la
déclaration universelle des droits
de l’homme votée par l’ONU qua-
rante ans plus tôt. Les occupants
de ces villages, que les cartes ne si-
gnalent pas, sont d’abord tombés
sous le coup de la loi des « ab-
sents », qui interdisait aux Arabes
expulsés entre la partition de 1947
et mai 1948, puis par les affronte-
ments israélo-arabes de 1948-1949
et demeurés en Palestine – parfois
avec la promesse de pouvoir reve-
nir dans quelques semaines – le
« retour » sur leurs propres terres.
Ironie suprême du droit : loi votée
l’année même, 1950, où la Knesset
promulguait la « loi du retour »,
donnant à tout juif le droit de s’in-
taller en Israël. La plupart de ces
« réfugiés » de l’intérieur sont

donc restés là où ils s’étaient re-
trouvés après leur expulsion, mais
sans aucun titre légal...

La situation de ces villages s’ag-
grave lorsque, en 1965, Israël éta-
blit un plan général des villes et
villages, plan qui ne reconnaît que
123 villages arabes et laisse délibé-
rément de côté des centaines de
localités arabes existantes. Tous
sont peuplés pourtant de « ci-
toyens » israéliens, et qui doivent
donc bénéficier des mêmes droits,
si on en croit la Déclaration de
l’établissement de l’Etat d’Israël
(dite improprement Déclaration
d’indépendance de 1947), laquelle
stipule que « doit se réaliser la
pleine égalité de tous les citoyens
sans distinction de religion, de race
ou de sexe ». Au fil des années, une
succession de lois leur retire tout
droit : interdiction de bâtir, de
cultiver, d’élever du bétail. Après
les accords d’Oslo, le gouverne-
ment reconnaît quelques villages
dans le Nord (Galilée) – dont jus-
tement Ein Houd. Mais le retour
de la droite au pouvoir gèle le pro-
cessus.

Il n’y a pas de statistiques offi-
cielles, mais le nombre des habi-
tants des villages non reconnus,
selon diverses sources, s’établit à
environ 70 000 personnes, soit un
peu moins de 10 % des Arabes vi-
vant en Israël. Ils se répartissent
ainsi : 10 000 dans le Nord, le reste
dans le Sud, essentiellement des
Bédouins, chez qui nous nous ren-
drons dès le lendemain. Notons
qu’étant sans adresse, ils ne
peuvent exercer leur droit de vote.
Ce qui, rapporté à des proportions
françaises, équivaudrait à quel-
ques millions de citoyens... Leurs
conditions d’existence sont très
mauvaises ; villages et maisons

trop peuplés, conditions sanitaires
déplorables, peu d’écoles – sauf
établies par les mouvements isla-
mistes, et partiellement subven-
tionnées par le gouvernement is-
raélien –, pas de travail.
L’Association des 40 a suggéré un
mode de reconnaissance très
simple : il consisterait à élargir le
périmètre des villes ou villages dé-
jà existants pour y inclure ces loca-
lités. Mais ce serait rompre une
forme de séparation entre habitat
juif et habitat arabe, dont le gou-
vernement ne veut absolument
pas.

Nous quittons Ein Houd pour
nous rendre au kibboutz, fran-
chissant péniblement, dans une
poussière fine et piquante, les six
kilomètres de la piste. Comme
tous les autres, le kibboutz pro-
pose dès l’entrée ses pelouses
vertes, dans le bruit apaisant des
jets d’eau ; ses maisons soignées ;
le péristyle de la synagogue est
éclairé en plein jour, soulignant
par contraste la pénurie du village
que nous venons de quitter et ses
pauvres générateurs. (De même,
en Cisjordanie, les colonies sur les
collines exhibant toutes leurs vives
lumières jaunes au-dessus des vil-
lages arabes faiblement éclairés...)
Dans le kibboutz, des enfants
jouent sous un arbre ; un vieux
monsieur refuse de me répondre ;
et un couple est trop pressé pour
m’entendre, car c’est shabbat dans
quelques heures et le temps
presse. « Nous sommes tous reli-
gieux ici », me dit la jeune femme,
fièrement ; elle est née au Maroc
et parle encore deux ou trois mots
de français.

Quelques centaines de mètres
d’une belle route douce sous nos
roues nous séparent du village des
artistes – dont pas un ne nous
adressera la parole. Si l’on ne se
sentait pas oppressés par la situa-
tion faite au village illégal, où le
premier téléphone a fait son appa-
rition avec les « mobiles » des an-
nées 90, si l’on pouvait dominer la
honte qu’il y a de vivre dans les
maisons de ceux qui en ont été
chassés par la force moins de cin-
quante ans plus tôt, on compren-
drait qu’on puisse rêver de s’instal-
ler dans ces maisons
« traditionnelles », bien restau-
rées, précédées d’arbres et de pe-
tits jardins, où ont été plantées des
œuvres de facture très résolument
moderne, structures de métal, mo-
biles ou stabiles, d’une audace
convenue... Mais ce n’est là qu’un
exemple du comportement schizo-
phrène des Israliens.

Quelques jours et 300 km plus
loin, nous arrivons à Beersheva, la
ville des « sept puits », ville naba-
téenne, comme toutes les villes du
Néguev. La ville de Beersheva a
été le théâtre, une semaine plus
tôt, d’un attentat qui n’a pas fait
de morts. A l’entrée de Beersheva,
les immeubles peuplés de Yémé-
nites et de Russes sont aussi laids
et dégradés que ceux de la ban-
lieue de Varsovie. Le centre, en re-
vanche, abonde en opulents
centres commerciaux, et les bâti-
ments de la prestigieuse université
Ben-Gourion se dressent fière-

ment à un carrefour. Nous quit-
tons la ville en direction du sud,
vers les campements bédouins ;
sur notre droite, les restes voûtés
des arcades d’un pont ottoman.
C’est le début du Néguev, ce vaste
territoire en forme de triangle, dé-
sertique, lieu d’une offensive
arabe foudroyante en décembre
1948. A la sortie de la ville, le mar-
ché bédouin se termine ; le marché
au bétail est fini ; reste des femmes
qui vendent des tissus colorés, et,
tout près, un marché arabe s’est
installé.

De là, par une route extrême-
ment poudreuse, nous gagnons
une hauteur nue, d’où on aperçoit

les campements et les villages bé-
douins non reconnus. Chaque
campement se compose de quel-
ques tentes et de grossiers terras-
sements qui enferment le bétail en
lieu et place des murs que les Bé-
douins n’ont pas le droit d’élever.
Comme plus au nord, sur la route
entre Jérusalem et Jéricho, chaque
campement est entouré de
chèvres, qui vaquent sur les pentes
sableuses, et de dromadaires. Des
silhouettes drapées, des enfants
qui jouent.

Un peu partout dans le Moyen-
Orient, on tente par tous les
moyens de sédentariser les Bé-
douins et de les sortir de leur vie
semi-nomade. Mais, ici, les choses
sont tout à fait différentes : au re-
bours des autres pays du Moyen-
Orient, les Bédouins étaient large-
ment sédentarisés lors de la parti-
tion de 1947. Depuis cette date, ils
font l’objet d’une intense cam-
pagne aux limites de la purifica-
tion ethnique. Tombés eux aussi
sous le coup de la loi de 1950 sur
les « absents », ils ont vu leurs
terres confisquées à 93 %, et se
sont, de surcroît, trouvés exclus du
droit de travailler dans les nou-
velles installations juives, kibbout-
zim ou mochavim (formes d’im-
plantation que distingue le mode
d’exploitation et de propriété : col-
lectif pour l’un, économie mixte
pour l’autre). Avec la fin, en 1966,
du régime militaire sous lequel Is-
raël avait placé les populations
arabes, ils ont réclamé le retour
sur leurs terres. Les négociations
sont rompues par le Likoud en
1977, et, en 1980, de nouvelles
bases militaires sont établies,
après le retrait du Sinaï, sur des
terres arrachées aux Bédouins. La
compensation offerte est entre 2
et 15 % de la compensation propo-
sée, dans les mêmes temps, aux
colons chassés du Sinaï.

A UJOURD’HUI, les Bé-
douins constituent 12 % de
la population arabe d’Is-

raël, 60 000 résident dans le Né-
guev, et environ 35 000 en Galilée.
La politique menée à leur égard
est, depuis le début, claire et sans
équivoque. Sous prétexte de les
faire entrer dans la « modernité »,
on a décidé d’abord de les installer
dans des townships et, ensuite, de
se saisir de leurs terres en les enre-
gistrant comme « propriétés
d’Etat ». Les Bédouins se re-
trouvent pris au piège : ou vivre
dans l’illégalité ou se laisser enfer-
mer dans de tristes cubes de béton
où, privés de leur bétail et coupés
de leur mode d’existence tradi-
tionnel, la vie leur est rapidement
intenable : tel est pourtant le prix à
payer pour la réalisation du rêve
de Ben Gourion : « Faire fleurir le
Néguev ; faire du Néguev désolé une
source de force et de pouvoir, une
bénédiction pour l’Etat d’Israël. »
L’agence de contrôle de l’« espace
ouvert » du Néguev la plus redou-
tée des Bédouins est la Green Pa-
trol (patrouille verte), qui est en
charge de la protection des « aires
vertes » et dont l’action cache, en
fait, une politique active de trans-
fert de masse, démolition de mai-

sons, disparitions, confiscation des
troupeaux. De plus, la terre qui
leur est allouée est toujours consi-
dérée comme appartenant aux
juifs et ne peut être transférée à
d’autres groupes non juifs ; et
(sauf à Rahat) par « défaut de mo-
dernité et de capacité d’organisa-
tion », ils n’ont pas le droit, dans
leurs townships, de désigner leur
direction politique.

La plupart des Bédouins, dit
notre interlocuteur, Mouhammad
Hamamdih, Bédouin lui-même,
instituteur dans un village, vivent
dans une terreur constante ; chas-
sés de leur économie tradition-
nelle, ils vont chercher du travail

En 1997,
l’écrivain
Danièle
Sallenave
avait
rapporté
d’un voyage
en Palestine
occupée
un carnet
de route
saisissant.
En octobre
1998, elle
s’est rendue
en Israël,
à la
recherche 
de ces
villages
arabes tenus
pour si peu
qu’ils ne
figurent
même pas
sur les cartes
et n’ont
ni électricité
ni téléphone
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en ville. De Beersheva à la mer, il
n’y a plus qu’une tribu ; 25 villages
sont illégaux, 7 localités seulement
sont reconnues ; des négociations
sont en cours pour 4 autres. Pen-
dant ce temps, le gouvernement
israélien a mis en place un vaste
plan d’aménagement et de coloni-
sation du Néguev, incluant des
zones industrielles et un aéroport
au milieu d’une aire hautement
peuplée de Bédouins. Toutes ins-
tallations pour l’essentiel
construites par leur travail.

Avec Telsheva, Segev Shalom,
Aror, Ksaifa, Lagiya et Hura, la
ville de Rahat, ville à municipalité
arabe, fait partie de ces 7 « villes
de développement ». Aucune
comparaison, on s’en doute, entre
le taux de dotation et d’équipe-
ment des installations juives et des
townships bédouins. Située à une
dizaine de kilomètres de Beershe-
va, Rahat n’est annoncée sur la
route que par une plaque de si-
gnalisation en arabe. On l’aborde
à travers des rues défoncées ; de
loin, comme la ville de Gaza ou
d’autres villes de Cisjordanie, elle
ne semble pas obéir à un plan
d’urbanisme rigoureux et les mai-
sons paraissent y pousser au gré
de leurs propriétaires. Partout des
affiches électorales. Pas de gou-
dron dans les rues, des égouts en
chantier, et, souvent, il faut faire
demi-tour au bout d’une tranchée,
ouverte entre des maisons, qu’on
avait prise pour une rue et qui en
était une peut-être mais barrée
par de gros blocs avant qu’elle
puisse rejoindre la route. La publi-
cation AIC (Alternative Information
Center Jerusalem Bethléem) cite,
dans son numéro d’octobre 1998,
un article de Ron Kelley, « Israel’s
Bedouin : The End of Poetry » (Les
Bédouins d’Israël : la fin d’un
poème) (in The Link, no 4, sep-
tembre-octobre 1998) : « A l’excep-
tion de 5 d’entre elles, la totalité des
160 familles vivant à Rahat, ville
considérée par les Israéliens comme
la plus réussie des 7 « townships »
des Bédouins, voudraient partir et
retrouver leurs terres si elles en
avaient le choix. »

L ’IMAM Sami Abou Fruyih,
qui nous reçoit bien que ce
soit l’heure de la sieste, s’est

fait connaître quelques mois plus
tôt en lançant une fatwa contre les
Bédouins qui font leur service mi-
litaire dans l’armée israélienne.
Son argument est simple : puisque
le service militaire n’est pas obli-
gatoire pour eux, le faire est un
acte de collaboration. Des tracts

Au fil des années,
une succession de lois
leur retire tout droit :
interdiction de bâtir,
de cultiver, d’élever
du bétail. Après 
les accords d’Oslo,
le gouvernement
reconnaît quelques
villages en Galilée.
Mais le retour de
la droite au pouvoir
gèle le processus L’imam Sami Abou Fruyih est né en 1968,

prêche et professe à la mosquée voisine.
Sa famille possédait 200 hectares de terre.
A la question « Est-ce que vous vous sentez
israélien ? », il répond : « Demandez-leur,
à eux, s’ils me sentent israélien »

on été diffusés contre lui, au Nord,
par l’armée israélienne. Près de la
maison du cheik, un enclos et
quelques chèvres ; sa maison est
simple, carrée, à deux étages. Il
nous reçoit dans une pièce à

droite de l’entrée ; deux très
jeunes enfants viennent aussitôt
nous regarder curieusement. Nous
nous asseyons sur des coussins ré-
partis autour de la pièce, le cheik
s’assied en tailleur, le dos à la
porte, après avoir posé près de lui
son téléphone portable. On en-
tend derrière la porte des pleurs
d’enfants et des frémissements de
pas. A plusieurs reprises, une main
invisible laisse un plateau dans
l’entrée, avec des gâteaux, du thé,
du café fort et très parfumé. Au
mur, le portrait d’un Bédouin âgé,
son grand-père, une horloge do-
rée, plate et très kitsch, comme on
en voit dans toutes les maisons
arabes d’Israël ou de Cisjordanie,
des bâts tissés comme ceux du
marché de ce matin. Une télévi-
sion et un magnétoscope sur une
table de coin.

Le calme des propos de l’imam,
sa courtoisie un peu raide, l’art
consommé avec lequel il expose la
situation des Arabes de la région,
donne du rôle et de la présence
des mouvements islamistes en Is-
raël (ou en Cisjordanie) une image
plus complexe que celle de barbus
poseurs de bombes, qu’il leur ar-
rive d’être aussi. Sur cette terre où
de nombreux Arabes – de part et
d’autre de la ligne verte – ne béné-

ficient pas d’un traitement égal
dans les domaines de l’éducation,
des équipements, de la santé, leur
action est immense, et forcément
populaire : ils assurent, comme les
ordres religieux du Moyen Age
chrétien, les fonctions d’assis-
tance, d’éducation et de charité,
dont tout un peuple est cruelle-
ment dépourvu. Il suffit pour s’en
convaincre de voir, par exemple, le
dispensaire islamiste de la ville
arabe galiléenne d’Umm el Fahm,
propre et fonctionnel, ou la petite
école du village illégal de Ein
Houd. Même chose à Gaza, cette
fois sous l’égide du Hamas, qui y
recueille une légitimité et une po-
pularité dont les motifs ont été re-
connus par Yasser Arafat lui-même
dans un des nombreux débats de
Wye Plantation sur l’interdiction
des mouvements islamistes. L’éra-
dication de ces mouvements, a-t-il
dit, contribuerait à aggraver la si-
tuation sanitaire et sociale de la
bande. Il est vrai que l’Autorité pa-
lestinienne semble à l’évidence
plutôt préoccupée de se faire bâtir
d’opulentes villas dans son quar-
tier protégé de Gaza... 

L’imam est né en 1968, prêche et
professe à la mosquée voisine. Sa
famille possédait 2 000 dunams
(200 hectares) de terre, dont les Is-
raéliens ont pris une partie pour y
planter une forêt en l’honneur de
la « paix germano-israélienne ».
Les compensations ? Il les a refu-
sées. « C’est bon pour Arafat », dit-
il. Un kibboutz lui a pris une autre
partie de sa terre. Il ne peut culti-
ver le reste, doit louer une autre
terre et la semer seulement en blé
ou en orge. Le contrat est de six
mois, renouvelable. II ferme la
porte à cause d’un redoublement
de pleurs. Dehors, vigoureux brai-
ment d’un âne. La pièce est traver-
sée d’un vent vif, venu de l’ouest.
Mais l’heure de la prière a sonné, il
doit nous quitter. Quelques propos
encore devant sa maison ; de
grands rapaces tournoient dans le
ciel devenu rose à l’ouest, au-des-
sus de Beersheva, la ville où les ci-
metières musulmans sont devenus
des dépotoirs ou des centres
commerciaux. J’oubliais : à la
question : « Est-ce que vous vous
sentez israélien ? », il nous a répon-
du : « Demandez-leur, à eux, s’ils
me sentent israélien. » En le quit-
tant, je pense à ces autres « invi-
sibles », ces 10 000 personnes de
nationalité égyptienne qui ont été
englobées ici sans recevoir la na-
tionalité israélienne. Le ciel est de-
venu violet, le vent souffle très
fort. Nous rentrons à Jérusalem-

Est, laissant derrière nous les
routes arabes défoncées, pour re-
trouver le beau ruban goudronné
des routes israéliennes. Jets d’eau,
plantations d’arbres européens. Le
paysage semble avoir subi une mu-
tation complète.

Quelques jours plus tard, sillon-
nant les routes de Cisjordanie, et
voyant les colonies se dresser en
rangs serrés autour de Jérusalem-
Est et des zones concédées aux Pa-
lestiniens, je comprends que, au
fond, il n’y a pas deux pays, mais
un seul. Non pas Israël et la Cis-
jordanie, Israël et les zones oc-
cupées, plus ou moins trouées, de-
puis Oslo, de zones « auto-
nomes » : mais une terre unique de
la Méditerranée au Jourdain et du
Golan à Eil At. Une terre où les po-
pulations arabes sont soumises au
même traitement discriminatoire,
où le paysage lui-même est entiè-
rement réécrit.

E N apparence, la situation
est toute différente pour les
Palestiniens de Cisjordanie

et pour les Arabes d’Israël : les
Arabes d’Israël sont des citoyens
israéliens, le régime militaire a été
aboli, ils ont trois députés à la
Knesset, et quelques-uns fré-
quentent même les universités.
Mais, en réalité, l’unification est
déjà à l’œuvre. Mais ce n’est
qu’une apparence ; une même
forme de ségrégation frappe les
villes et villages arabes de part et
d’autre de la « ligne verte ». A
l’ouest, en Israël même (en Galilée
comme dans le Sud), les localités
arabes sont tantôt déclarées « illé-
gales », tantôt –lorsqu’elles sont
légales – transformées en véri-
tables townships qu’enserrent,
compriment, étouffent l’implanta-
tion de kibboutzim ou de mocha-
vim, les expropriations, l’établisse-
ment de terrains militaires ou de
« parcs naturels »... Il faut voir
comment Nazareth, ville arabe, est
entourée, cernée, surmontée par la
nouvelle ville juive d’El Hallil, la
« nouvelle Nazareth ». Ou com-
ment dans Tibériade, ville entière-
ment désarabisée, la silhouette hu-
miliée de la mosquée El Bahri (« de
la mer ») disparaît entre les ar-
cades d’un supermarché... De la
même façon, et selon les mêmes
méthodes, à l’est, en Cisjordanie,
les zones libérées par Oslo sont
devenues des « bantoustans », que
des colonies et des routes séparent
et tentent d’étouffer. Des réserves.
Comme pour les Indiens d’Amé-
rique du Nord : du reste, n’est-ce
pas dans cet esprit qu’Israël a en-

couragé l’ouverture à Jéricho d’un
casino, comme en voit près de la
frontière canadienne ? Dans toute
la Cisjordanie, l’élargissement des
routes de contournement, l’amé-
nagement d’aires militaires ou de
« réserves naturelles », ont servi
de prétexte, comme plus tôt en
Galilée, à la confiscation de terres
arabes. L’arrachage des oliviers
centenaires (plusieurs articles ou
suppléments du journal Haaretz y
ont été consacrés) prive les pay-
sans de leur unique ressource, et
mutile définitivement le paysage.
Mais ces pratiques ont leur équi-
valent en Israël : témoin ces inci-
dents de Galilée où les habitants
d’Umm El Fahm, ville arabe d’Is-
raël, ont été empêchés par les mili-
taires, en pleine récolte des olives,
de gagner leurs champs.

Mais la désarabisation de la
terre palestinienne ne s’arrête pas
là : elle inclut une mutation du
paysage, un bouleversement à la
fois historique et écologique. En
effet, dès les années 50, sur les
ruines des villages détruits, on a
planté des forêts de pins ou
d’autres arbres européens. La

forme de la terre, son visage, en
ont été définitivement modifiés.
C’est un thème sur lequel Sharif
Kanaana aime à revenir, et que dé-
veloppe son petit volume Still on
Vacation sur l’éviction des Palesti-
niens en 1948 et la destruction de
leurs villages, au nombre d’environ
400 : « Chaque fois que vous voyez
des pins, dit-il, pensez au village qui
est dessous, chaque fois que vous
voyez des cactus ou des amandiers,
c’est qu’un village a disparu. »

Le système de « désarabisation »
s’est donc mis en place très tôt, dès
la partition de novembre 1947. In-
timidations, expulsions, destruc-
tion de villages, parfois massacre
de villageois, qui se sont poursui-
vis jusqu’en 1949 et même après.
Partout, des centaines de villages
arabes détruits, dont les habitants
furent dispersés, et dont il ne reste
que des pierres erratiques, répan-

dues çà et là sous des arbres euro-
péens de plantation récente. L’ef-
facement total, définitif, de la vie
de toute une série de communau-
tés villageoises, avec leurs terres et
leurs troupeaux, leurs maisons,
dont seule la photographie garde
trace. Des ruines d’hier, qu’on ne
découvre pas sans mal, qui
semblent sans âge et qui n’ont
pourtant qu’un demi-siècle.

Ainsi, entre autres exemples, en
Galilée, dans la région de Naza-
reth. Près de l’implantation de
Migdal ha Emeq, au cœur d’une
colonie russe tout récemment bâ-
tie, voici tout ce qui reste du vil-
lage d’Al Mujaydil. Une église ca-
tholique à peu près bien
conservée, plantée de façon in-
congrue dans une sorte de terrain
vague, où les enfants viennent
jouer au ballon. Ou encore le vil-
lage de Saffuriyah, gros avant 1948
de quelque 4 000 habitants et dont
une photographie de 1931 (in All
that remains, The palestinian vil-
lages occupied and depopulated by
Israel in 1948, de Walid Khalidi.
Institute for Palestinian Studies,
Washington, 1992) montre l’étale-

ment sur la colline de ses nom-
breuses maisons et ses aires de
battage au premier plan. De tout
cela, il ne reste rien. Sauf les murs
d’une forteresse de l’époque des
Croisades construite sur d’anciens
fondements byzantins. Tout près,
des religieuses italiennes ont ins-
tallé un orphelinat sur des terrains
achetés avant la guerre. Mais le
village, ce gros bourg rural ? Juste,
au détour d’une rue du kibboutz
voisin de Tzippori, des soubasse-
ments et un fouillis de cactus.
Comme partout, sur l’emplace-
ment du village détruit, une forêt
de pins a été plantée, ici dédiée à
l’« indépendance du Guatemala ».
Heureuses journées à tous ceux
qui viennent innocemment pique-
niquer sous leur ombre ! 

Danièle Sallenave
Dessin : Michel Galvin
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La résolution 986 de l’ONU a fortement
contribué à renforcer le régime ;
elle fait partie d’une stratégie
de maintien de l’embargo

Une région meurtrie
par Pierre Kukawka

S E souvient-on encore,
après ce qui vient de se
passer, que Rhône-
Alpes est la deuxième

région de France, dotée d’un po-
tentiel technologique, de re-
cherche et de formation de tout
premier ordre à l’échelle nationale
et européenne ? A-t-on clairement
à l’esprit les dix années d’innova-
tion, de dynamisme et de créativi-
té dont ont fait preuve les respon-
sables politiques et les acteurs
sociaux d’une région souvent qua-
lifiée de « France au 10e », tant il
est vrai que, dans bien des do-
maines, Rhône-Alpes représente le
dixième du potentiel économique
du pays ? Lorsqu’on a assisté à
l’ensemble des débats à Charbon-
nières qui ont abouti à l’élection
d’Anne-Marie Comparini à la pré-
sidence de la région, on peut très
fortement en douter.

Même si le spectacle souvent at-
tristant d’une parodie de démocra-
tie fut l’effet, en grande partie,
d’un mode de scrutin qui favorise
la paralysie de l’exécutif et d’une
loi qui empêche tout débat dans
l’Hémicycle lors de l’élection du
président de région, force est de
constater que les manœuvres,
souvent de bien piètre envergure,
ont ramené les enjeux régionaux à
un degré proche du zéro.

Malgré ce premier constat acca-
blant, il est nécessaire de tirer, dès
à présent, les premiers enseigne-
ments de l’élection d’Anne-Marie
Comparini. L’expérience tentée
par Charles Millon, recomposer la
droite en y intégrant la plus
grande partie des électeurs du
Front national, a échoué. Les
scores enregistrés par le président
invalidé puis par le doyen d’âge de
l’assemblée le prouvent : cette
main tendue au FN n’a pas permis
de faire le plein des voix de droite,
malgré des pressions de plus en
plus fortes des états-majors pari-
siens RPR et Démocratie libérale,
à la veille du troisième tour de
scrutin.

Le « sursaut républicain » a bien
eu lieu, mais dans des conditions
telles que l’avenir de la nouvelle
présidente est véritablement incer-
tain. Avec seulement 15 conseillers
UDF et RPR et l’apport massif des
60 voix de la gauche « plurielle »,
comment l’élue barriste pourra-t-
elle gouverner cette région ? En
permanence sous la menace d’un
retrait de confiance de la gauche,
d’une opposition vraisemblabIe-
ment systématique des « millo-
nistes » et plus que probable des
élus du FN, Anne-Marie Compari-
ni parviendra-t-elle à faire élire ses
vice-présidents ? Pourra-t-elle ap-
pliquer un programme de gouver-
nement qui ne recueille l’assenti-
ment, pour le moment, que des dix

élus de son groupe UDF ? La
gauche « plurielle » a réussi, non
sans difficultés, à mettre en œuvre
son idée d’« arc républicain »,
mais deux questions fondamen-
tales se posent : pourquoi ne l’a-t-
elle pas décidé dès le 20 mars 1998,
pour éviter à Charles Millon cette
triste et préoccupante aventure sur
la lisière de l’extrême droite ? Et
pourquoi n’a-t-elle pu imposer à
ses deux alliés républicains RPR et
UDF, qui ne regroupent que
18 élus, de soutenir la candidature
de Jean-Jack Queyranne ? A-t-elle
obtenu des réponses négatives, et
définitives, à ce sujet ? En tout état
de cause, le rôle de la gauche
« plurielle » sera réduit à celui d’un
contrôleur exigeant de la morale
républicaine. Ce n’est pas négli-
geable, mais ce n’est pas non plus
très exaltant à long terme.

L’expérience tentée
par Charles Millon :
recomposer la droite,
en y intégrant
la plus grande partie
des électeurs
du FN, a échoué

L’éclatement du Front national
en deux groupes a fait la preuve
d’un affaiblissement considérable
de la formation de Jean-Marie Le
Pen au sein de la région. L’arbitre
de la situation au soir du 20 mars
n’était plus, dix mois plus tard,
qu’une force d’appoint insuffi-
sante pour un doyen d’âge dépassé
par l’ampleur des enjeux. Quant
aux mégrétistes, qui ont préféré le
départ de l’Hémicycle à une cau-
tion douteuse et incertaine, ils ont,
malgré leur nombre, laissé la tri-
bune à un Bruno Gollnisch qui a
pu ainsi faire une leçon de morale
au président sortant et souhaiter
« beaucoup de plaisir » à la nou-
velle présidente.

Le vainqueur de ce combat dou-
teux est sans doute Raymond
Barre, qui, malgré les embuches et
les pièges, a su d’emblée condam-
ner fermement la stratégie de
Charles Millon et permis à Anne-
Marie Comparini de vaincre les
états-majors parisiens pour aller
au bout de sa trajectoire républi-
caine, conquérant ainsi un fauteuil
aussi convoité qu’inconfortable.

Pierre Kukawka est cher-
cheur à l’Institut d’études poli-
tiques de Grenoble.

Bataille du sens et bataille du nombre
en Rhône-Alpes par Paul Bacot

L ES citoyens de la jeune
génération auront sans
doute plus facilement
que leurs parents

compris ce qui se passait à Char-
bonnières ces derniers jours. Les
parents ont été socialisés politi-
quement dans un environnement
bipolarisé : dans les années 60, 70
et 80, l’enjeu d’un scrutin résidait
dans la répartition des voix entre
des camps bien définis – la gauche
et la droite – et, en leur sein, entre
leurs composantes : gauches
communiste et non-communiste,
droites gaulliste et non-gaulliste.

L’éventuelle incertitude planant
sur le résultat tenait aux déplace-
ments de voix, qu’ils fussent in-
terprétés comme résultant de la
conviction, de la trahison, de
l’achat, de la manipulation ou de
l’inconséquence. A quoi il conve-
nait d’ajouter les nouveaux venus
à l’appartenance inconnue, mais
dont on ne doutait guère qu’ils
inscriraient leurs choix dans les
cadres préétablis.

En somme, il s’agissait de dé-
nombrer les votants se rangeant
de part et d’autre du clivage prin-
cipal et des clivages secondaires
qui leur étaient proposés. Sans
doute la réalité n’était-elle pas
aussi simple, mais c’est bien ainsi
qu’elle a pu longtemps être res-
sentie, et surtout, qu’elle est res-
tée dans les mémoires.

Aussi, devant l’étonnant spec-
tacle donné par I’assemblée rhô-
nalpine, beaucoup de gens ont-ils
pu ressentir quelque incompré-
hension. Ils se demandaient qui
de la droite ou de la gauche l’em-
porterait, et d’abord qui l’empor-
terait au sein de la droite – la
gauche faisant candidature
unique. Pourtant, l’essentiel était
ailleurs. Ce qui se trouvait en
question n’était pas l’évaluation
des effectifs des camps, mais bien
la circonscription de ceux-ci. Qui
était opposé à qui ?

Certains en tenaient pour le
(double) clivage gauche versus
droite parlementaire versus ex-
trême droite ; d’autres, pour le
clivage (simple) gauche versus
droites y compris l ’extrême ;
d’autres encore, pour le clivage
(simple) extrême droite versus les
adversaires de celle-ci. L’état-ma-
jor du RPR tentait de faire préva-
loir le premier découpage, la pré-
sidence régionale sortante le
deuxième, la direction de l’UDF le
troisième, tout comme la gauche.

Au prix du sacrifice – bien inha-
bituel – de son candidat pourtant
arrivé en tête, et de son absence
– bien relative – du tour décisif, la
gauche plurielle est parvenue à
imposer le troisième clivage. On
retiendra donc d’abord de l’épi-

sode qu’au camp des adversaires
résolus du Front national – au
plutôt « des Front national » –
s’est opposé le camp de ses (leurs)
partisans et de ceux qui ne font
pas de son (leur) exclusion la
priorité première. Que le premier
camp l’ait emporté sur le
deuxième est presque secondaire.

Pour être incontestablement
spectaculaire, le scrutin de Char-
bonnières n’est jamais qu’une il-
lustration supplémentaire d’une
situation datant maintenant de
plusieurs années. Ce qu’on ap-
pelle souvent l’éclatement ou
l’éparpillement du paysage poli-
tique français (mais beaucoup de
démocraties occidentales ont ré-
cemment connu la même évolu-
tion) peut s’analyser en une
concurrence de clivages.

Le vote ne dit pas
seulement qui
l’emporte sur qui,
mais d’abord,
et peut-être surtout,
qui s’oppose à qui

Cela nous donne une multipli-
cation des triangulaires, quadran-
gulaires et parfois même des pen-
tagulaires , voire des
sexangulaires. Cela nous donne
ce qu’on appelle une « volatilité »
électorale accrue. Cela nous
donne une indiscipline de vote
croissante dans les assemblées.
Cela nous donne des dissidences
partisanes... Sans doute ces phé-
nomènes sont-ils plus marqués
aujourd’hui. Mais il en va bien
toujours ainsi dans tout vote :
processus consistant dans le dé-
compte des voix se portant sur
des options différentes, il appelle
la définition de ces options.

Une élection, d’un seul mouve-
ment, découpe les camps et dé-
signe le vainqueur. Son résultat
est donc tout autant – et parfois
plus – le découpage que le dé-
compte. Le travail statistique
n’est en fait qu’un aspect du tra-
vail symbolique (qui porte sur les
représentations). Ce travail sym-
bolique multiforme ne s’arrête
d’ailleurs pas avec le scrutin. Le
résultat d’un vote n’est jamais dé-
finitivement arrêté, même si c’est
ce que prétend faire le droit,
comme c’est son rôle : les com-
mentateurs de tous statuts, puis
les historiens, pourront donner
des décomptes différents selon
les classements retenus.

Chacun des clivages possibles
est évidemment porteur d’avan-
tages et d’inconvénients pour les
différents acteurs en compétition.
Il sera choisi par les uns ou par les
autres en fonction de considéra-
tions conjoncturelles, person-
nelles et collectives.

Un camp minoritaire pourra
avoir tout intérêt au déplacement
des frontières qui le font tel, pour
entrer dans une majorité
construite selon un découpage
différent ; un candidat arrivé en
tête acceptera d’autant mieux de
se sacrifier que son capital poli-
tique acquis relativise l’impor-
tance de ce sacrifice ; les élus d’un
parti seront d’autant mieux dis-
posés à contribuer à l’éclatement
de leur camp de départ qu’un pré-
cédent scrutin les aura laissés
amers envers leurs alliés ; l’éclate-
ment en deux fractions rivales de
l’un des partis en présence, ren-
dant improbable une attitude
commune du fait de la dyna-
mique de division rend la situa-
tion plus fluide ; la victoire insti-
tutionnelle a parfois moins de
prix que la discorde chez l’enne-
mi. Surtout, le sacrifice (hypothé-
tique) d’une présidence de région
est d’autant mieux accepté qu’il
semble pouvoir favoriser la
conquête ultérieure d’une autre
présidence – parce qu’il constitue
une grande victoire sur le terrain
symbolique de la concurrence des
clivages.

Victoire d’autant plus satisfai-
sante pour les intéressés qu’elle
est interprétée comme celle des
valeurs républicaines sur la
compromission avec les tenants
d’une conception irréversible
– parce que racialisée – des cli-
vages sociaux. C’est bien ce que
suggérait post mortem Castoriadis
tout récemment dans ces co-
lonnes : c’est parce qu’il classe les
hommes selon des critères pré-
sentés comme définitifs, rendant
impossible conversion, rallie-
ment, évolution ou assimilation,
que le discours raciste est in-
compatible avec l’idée même de
démocratie, tout entière fondée
sur la double instabilité des clas-
sements et des classés.

Le vote ne dit pas seulement
qui l ’emporte sur qui, mais
d’abord, et peut-être surtout, qui
s’oppose à qui. La bataille du sens
l’emporte souvent sur la bataille
du nombre – avant, pendant et
après un scrutin.

Paul Bacot est professeur de
science politique et directeur du
Centre d’étude et de recherche de
l’Institut d’études politiques (Ce-
riep) de Lyon.

Irak : l’hypocrisie « Pétrole contre nourriture »
par Michel Joli

L A mise en œuvre de la
résolution 986 du
Conseil de sécurité de
l’ONU qui autorisa

l’Irak, en 1995, à exporter pour
1 milliard de dollars de pétrole par
trimestre s’est traduite en 1997 par
une réalisation des programmes
alimentaires au niveau des deux
tiers, des programmes médicaux
au niveau d’un tiers et des autres
programmes au niveau d’un
dixième (au plus). Au total, le taux
de réalisation de la résolution 986,
pour l’année 1997, n’a été que
de 52 %.

Par ailleurs, la résolution 986 n’a
pas pour seul objet de financer
des biens indispensables à la sur-
vie de la population irakienne :
34 % de son budget sont affectés à
d’autres bénéficiaires, au titre des
dommages de guerre et de la prise
en charge des frais engagés par les
Nations unies. Ainsi 66 % seule-
ment du montant autorisé de la
résolution 986 permettent des
achats sur le marché international
au profit direct de la population.

On comprend que les Irakiens
aient tendance à rapprocher ces
deux pourcentages (66 % d’autori-
sation de programme et 52 % de
réalisation) pour démontrer que,
pour 100 dollars de pétrole vendu
en 1997, seulement 34 dollars ont
été utilisés à une fin « humani-
taire ». L’équation « Oil for food »
pour 1997 pourrait donc s’écrire

« 3 (oil) = 1 (food) ». L’examen at-
tentif des effets de la résolu-
tion 986 conduit à formuler trois
évidences concernant son impact
sur le régime, sur la population et
sur l’embargo lui-même.

Première évidence : la résolu-
tion 986 a fortement contribué à
renforcer le régime. Après une
période d’hésitation, le gouverne-
ment irakien a vite compris qu’il
pouvait tirer un avantage poli-
tique de cette résolution « huma-
nitaire » ; la propagande s’est
adaptée. Grâce au Memorandum
of understanding (MOU), qui
fixait les conditions d’application
de la résolution, Saddam Hussein
disposait, en effet, d’un texte offi-
ciel lui permettant de montrer à la
population que la dérogation à
l’embargo était le résultat d’un
travail diplomatique et d’une vic-
toire sur les Américains. Cette ver-
sion fut rapidement diffusée
jusque dans le moindre village en
utilisant le réseau le plus appro-
prié : celui de la distribution ali-
mentaire elle-même. La ration n’y
apparaît pas comme un don de la
communauté internationale, mais
comme une nouvelle manifesta-
tion de la puissance et de la géné-
rosité du président.

Les quarante-deux mille agents
de distribution des rations alimen-
taires sont le plus souvent des
membres ou des proches du parti
Baas qui assurent un parfait qua-

drillage du pays. Ils constituent un
réseau efficace qui entretient
l’image d’un régime nourricier et
d’un parti bienfaiteur. Grâce aux
denrées alimentaires de la résolu-
tion 986, la distribution des ra-
tions est devenue, surtout à la
campagne, l’événement le plus
important après les fêtes reli-
gieuses. Chaque mois, le chef de
famille se rend chez son food
agent, nouveau passage obligé de
la vie sociale. Les centres de distri-
bution sont des lieux de ren-

contre, de diffusion de l’informa-
tion et des mots d’ordre. Par
ailleurs, le rationnement favorise
le contrôle social, permet de
connaître tout sur les familles,
leurs transformations, leur domi-
cile. Pour pouvoir retirer sa ration,
il faut être immatriculé, et les fi-
chiers sont méticuleusement te-
nus à jour. Toute personne qui se
déplace doit se présenter à son
nouveau bureau d’enregistrement
(il y en a quatre cents dans le pays)
et fournir la preuve de son dernier

lieu de résidence.Deuxième évi-
dence : l’assistance à la population
s’accompagne de nombreux effets
pervers qui neutralisent les effets
positifs. Il est bien difficile de por-
ter un jugement global sur l’im-
pact de la résolution 986 sur le ni-
veau de vie de la population
irakienne. II est vrai que les mil-
lions de tonnes de denrées de pre-
mière nécessité sont effective-
ment livrées et distribuées aux
citoyens et aux institutions. Il est
vrai que, sans la résolution 986, le

pays serait aujourd’hui exsangue.
Il n’est cependant pas possible
d’ignorer que le rationnement est
le meilleur moyen de maintenir le
pays dans un mode de vie végéta-
tif et qu’il contribue largement à
déstructurer la société en dévelop-
pant le sentiment d’assistance par
une simplification extrême du rap-
port Etat-citoyen. Le citoyen ira-
kien type ne gagne plus sa vie ; il
attend sa ration.

De nombreuses familles re-
vendent ou échangent tout ou

partie des rations pour disposer
d’argent liquide, de légumes frais,
de viande. Le lait en poudre des
enfants est lui aussi souvent re-
vendu par les mères qui allaitent.
Cette pratique ne permet pas de
savoir comment, dans la réalité de
la vie quotidienne, est consom-
mée la ration. Toutes les études
concernant l’amélioration qualita-
tive et quantitative des dotations
individuelles partent du principe
que chaque Irakien, et chaque
foyer, gère au mieux sa ration.
C’est faire peu de cas des grandes
disparités qu’introduit le marché
noir dans le système. Loin d’avoir
homogénéisé la satisfaction des
besoins alimentaires, la résolu-
tion 986 a introduit un facteur
nouveau d’injustice au détriment
des plus faibles : enfants, per-
sonnes âgées, handicapés.

Ces problème sont aggravés par
la mauvaise qualité des produits
alimentaires. Le gouvernement
irakien achète en effet sur le mar-
ché international au prix le plus
bas afin d’obtenir les quantités
maximales et de compenser les
surcoûts de la résolution. Généra-
lement, les produits livrés ne
donnent pas satisfaction aux
consommateurs : le riz est
souvent moisi, la farine ne permet
pas de cuire du pain, l’huile végé-
tale est rance, les pois chiches ré-
sistent à la cuisson, le thé est ré-
duit en poudre, le savon ne

mousse pas. Cette insatisfaction
est facile à retourner contre la
communauté internationale et
contribue à donner le sentiment
que rien n’est assez mauvais pour
les Irakiens.

Troisième évidence : la résolu-
tion 986 fait partie d’une stratégie
de maintien de l’embargo. L’aug-
mentation de la résolution 986 à
5,6 milliards de dollars, telle
qu’elle a été acceptée par Wash-
ington pour 1998, ne peut pas ap-
paraître comme un remède aux
souffrances du peuple irakien.
L’hypocrisie de cette proposition
est flagrante : il est bien connu
que l’Irak se trouve actuellement
dans l’impossibilité d’exporter
plus de pétrole. Ses capacités
d’exploitation sont à leur maxi-
mum en raison de la vétusté du
matériel et de la destruction des
infrastructures par les frappes aé-
riennes. Il y a donc beaucoup
d’hypocrisie à proposer une solu-
tion rendue inapplicable par l’atti-
tude du comité des sanctions, qui
maintient strictement l’embargo
sur toute réhabilitation des infra-
structures pétrolières.

Cependant, l’Irak a pu, pendant
les six derniers mois, forcer sa
production et bénéficier d’une
« enveloppe humanitaire » aug-
mentée. Cette augmentation per-
met, en théorie, depuis juin 1998,
de distribuer à chaque Irakien en
moyenne 2 225 Kcal, au lieu de
2 030 Kcal, en introduisant dans
les rations des suppléments pro-
téiques d’origine animale et en en-
richissant les rations destinées aux
bébés. Dans le domaine de la san-
té, cette augmentation n’apporte-
ra aucune solution rapide aux dra-
matiques problèmes posés par la
pénurie en médicaments puisque
40 % seulement de la dotation
santé sont affectés à l’achat de
produits consommables. Cela est
d’autant plus préjudiciable que la
dégradation dramatique des ré-
seaux de distribution d’eau po-
table entraînera à court terme la
multiplication des foyers épidé-
miques et celle, par conséquent,
des besoins en antibiotiques.

L’augmentation de la résolu-
tion 986 profite peu à la popula-
tion irakienne. En revanche, elle
correspond à l’évidence à une
nouvelle ouverture de crédits au
profit des Nations unies : c’est la
résolution 986 qui assure les coûts
de fonctionnement de la coordi-
nation humanitaire (Unohci), des
agences des Nations unies et de
l’Unscom elle-même (3 % du total
de la résolution, soit 120 millions
de dollars en 1997). C’est la pre-
mière fois qu’une mission aussi
lourde des Nations unies trouve
son financement en dehors du
budget de fonctionnement de
l’institution onusienne sans re-
courir à l’aide des Etats membres.
L’absence de toute contrainte
budgétaire ne peut qu’encourager
l’ONU à maintenir le statu quo,
voire à exagérer son rôle en s’at-
tribuant des missions d’évaluation
ou de conseil qui n’entrent pas
dans ses attributions.

Le risque est sérieux de voir les
acteurs « humanitaires » de
l’Unohci et des agences plaider
pour une augmentation des
moyens d’intervention de la réso-
lution 986 à seule fin d’accroître
leur propre budget de fonctionne-
ment sans conséquences favo-
rables pour les Irakiens eux-
mêmes. Il en va de même pour
l’Unscom, dont les conclusions en
faveur de la levée de l’embargo
pourraient être retardées par l’ef-
fet rente de situation dont la
Commission profite largement.
On peut donc comprendre que, du
point de vue des Irakiens, la réso-
lution 986 soit perçue comme un
encouragement à maintenir l’em-
bargo. J’en suis arrivé à partager
ce point de vue. Il n’y a rien d’hu-
manitaire dans cette mesure de
surveillance, et les fonctionnaires
internationaux recrutés pour ac-
complir cette mission sont trom-
pés sur son objectif. Le personnel
humanitaire des Nations unies en
Irak n’a pour tâche que de mainte-
nir le statu quo, et d’apporter à la
communauté internationale la
bonne conscience nécessaire à ce
maintien d’un embargo inique.

Michel Joli, ancien médecin
en chef des armées (cr), a dirigé
pendant huit mois, en 1997 et 1998,
le Groupe des observateurs géogra-
phiques de la résolution 986.
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ÉDITORIAL

Le prix des timbres
LES BONNES GENS qui jugent

toutes choses au sentiment
sentent d’une manière confuse
qu’on leur fait payer cher la liberté
d’écrire ; les calculateurs dé-
couvrent que, ramené à l’étalon
1914, le timbre papier est au prix de
l’or et, sans remonter au déluge,
établissent que la valeur du même
timbre a crû en six mois de 250 %,
et les moralistes de s’étonner que
l’Etat choisisse toujours le temps
où il proclame le plus énergique-
ment la nécessité de la baisse
– une baisse qui cette fois, ô mi-
racle ! est réelle – pour estimer
plus haut le prix de ses services,
lesquels sont, il est vrai, inesti-
mables.

Puisque les lois conjuguées de
l’Etat, de l’économie et de la na-
ture provoquent la baisse sur les
fruits de la terre, cette baisse fera
aisément passer l’augmentation du
prix des timbres. Car s’il est parfois

nécessaire de manger pour vivre, il
ne l’est nullement d’écrire. On écrit
trop, trop de gens écrivent, il était
urgent de décourager les lettres.

A 15 francs, il se trouvera encore
des amants obstinés, des créan-
ciers voraces, des maniaques de
l’écritoire pour expédier des
lettres ; il n’est même pas impos-
sible – l’expérience l’a montré –
qu’après un renoncement momen-
tané chacun s’habitue tout douce-
ment aux nouveaux tarifs et que le
volume de la correspondance ne
diminue guère. Au contraire, met-
tez tout de suite le timbre à
1 000 francs : aussitôt plus de
lettres, partant, plus de facteurs,
plus de guichets, plus de timbres,
et voici le déficit de l’administra-
tion postale dégonflé d’un seul
coup.

Yves Florenne
(13 janvier 1949.)

La France se nuit par Bertrand Poirot-Delpech, de l’Académie française

UNE SITUATION DE FAMILLE à la fois ri-
sible et navrante est en train de disparaître de
nos mœurs, avec la banalisation du divorce :
celle du couple brisé qui continue à singer
l’harmonie perdue, afin, croit-il, de « sauver les
apparences vis-à-vis des enfants ».

Ces derniers n’étaient pas dupes, ni rassurés
par une comédie qui visait plutôt à apaiser les
scrupules ou prolonger de vieux compromis. Il
suffisait d’observer les lourds silences des pa-
rents à table, leur impatience de rejoindre une
tierce personne, ou le soupçon de cette hâte
chez l’autre, leurs airs de se fixer sans se voir,
de ne plus partager que les porte-couteaux de
tante Berthe et un stoïcisme sans honneur.

Cette vision de ravaudage conjugal que
n’offre plus la ville ni la scène, c’est le décor
d’opérette de l’Elysée, curieusement, qui en ra-
nime le souvenir. Lors des cérémonies de
vœux, les deux têtes de l’exécutif se faisaient,
quand l’autre parlait, l’exacte « tronche » – il
n’y a pas d’autre mot ! – des ménages en sur-
sis : même regard sur la ligne bleue de la pré-
sidentielle, même face de poker occupée à ne
pas ciller tout en méditant à l’évidence, et toc !,
une réponse de berger à la bergère.

Plus la France prétend « parler d’une seule
voix », plus il éclate que ses deux dirigeants
guettent, souhaitent, un faux pas chez l’autre,

quand ils ne le provoquent pas. Tout cela en
cachant aux enfants pour qui on nous prend
l’échéance de l’affrontement ouvert ; « pour
notre bien », comme disaient à leur progéniture
les époux en sursis.

C’est nous autres, nous dit-on, qui montrons
par nos votes un certain goût pour la cohabita-
tion. Erreur ! Nous y sommes contraints. Nous
ne souhaitons pas plus ce cinéma que les en-
fants de couples défaits n’approuvent la paix
armée et les repas dents serrées. C’est par ses
institutions tant vantées que la France a ména-
gé une telle situation de vaudeville humiliante
pour les protagonistes comme pour nous-
mêmes.

C’est également à nos règles du jeu démo-
cratique que nous devons le piètre spectacle du
conseil Rhône-Alpes, le week-en dernier. Il
n’était pas fatal que les élus de la région, pas
plus médiocres ni mal embouchés que d’autres,
s’invectivent comme des chauffards, sous le re-
gard de citoyens plus consternés que concer-
nés. Une réforme des scrutins régionaux vien-
drait à bout de cette dérive dangereuse pour la
respectabilité de la République.

Les frappes unilatérales contre l’Irak, le sau-
grenu des procédures engagées contre Clinton,
de même que le pouvoir de purifier les mœurs
que s’octroie le « roi du porno », Larry Flynt,

ne signifient pas que la démocratie la plus
avancée du monde céderait à la fois à des ten-
tations ubuesques d’impérialisme et de purita-
nisme, tout en courant à l’abîme de son propre
mouvement. La menace vient des lois de plus
en plus extravagantes que se donnent les ré-
gimes représentatifs.

Depuis qu’ils ont triomphé de la dictature
soviétique, ils tendent à légiférer sans sagesse,
parce que sans contrepoids. Tout en saluant,
dans l’adoption de l’euro, une victoire de la vo-
lonté politique sur les technocraties, les Répu-
bliques du Vieux Continent passent sous si-
lence que les toutes-puissantes autorités
bancaires ne laisseront plus aux Parlements,
pour s’adapter, que le faux choix d’une course
à la précarité de l’emploi thatchérienne.

Chez nous, la Coupe de foot, les records des
Bourses et l’accueil fait à la monnaie unique
n’empêchent pas que l’approche du millénaire
s’accompagne, en profondeur, d’une
conscience malheureuse, tourmentée, an-
xieuse, un peu comme à la veille des soubre-
sauts de 1958 et de 1968. A une différence près,
qui rappelle, en termes psychiatriques, le pas-
sage de la mélancolie au masochisme : la
France ne « s’ennuie » plus, comme il fut écrit,
de façon prophétique ou aveuglée on ne sait
trop ; elle se nuit à elle-même, comme à plaisir.

Commisération par Cardon

La loi
des champs
et la loi des villes
Suite de la première page

Faut-il nier les différences socio-
logiques, géographiques, écono-
miques et culturelles entre les ter-
ritoires, entre les mégalopoles
millionnaires – et leurs habitants –
et les villages reculés – et leurs sur-
vivants ? A trop simplifier pour
éviter les heurts, les responsables
politiques ne risquent-ils pas
d’ignorer des histoires, des ter-
roirs, des savoirs ? 

Depuis le milieu des années 50,
la France n’est plus foncièrement
rurale, certes, et la « Révolution si-
lencieuse » agricole qu’a fort bien
décrite un homme comme Michel
Debatisse n’a pas eu simplement
pour effet, dans le cadre du Mar-
ché commun, d’introduire le pro-
ductivisme sur les terres ou de
transférer une force de travail des
campagnes vers les usines et les
villes, mais aussi de transformer
les paysages et les territoires d’éle-
vage et de culture. « Le concept
même d’espace rural, situé par rap-
port à un territoire national lui aussi
sous l’emprise de la logique euro-
péenne, dans laquelle l’initiative de
la modernisation et l’enrichissement
sont d’abord urbains, met la cam-
pagne en position de subordon-
née », a fort bien expliqué Roger
Béteille dans son ouvrage sur La
Crise rurale. Avant lui déjà, Fer-
nand Braudel avait enseigné dans

son Identité de la France que « la
ville est avant tout domination » sur
son arrière-pays.

On aurait tout autant tort de cé-
der à un manichéisme simpliste
entre, d’une part, le recours à
Jean-Jacques Rousseau – « Les
hommes ne sont point faits pour être
entassés en fourmilières. Plus ils se
rassemblent, plus ils se corrompent.
Les villes sont le gouffre de l’espèce
humaine » – et, de l’autre, la vision
réductrice des banlieues, toutes
pépinières de bandes et de gangs,
machines à fabriquer la paupérisa-
tion irréversible, le désordre, le
malheur, l’inconfort. Ce serait trop
simple si le bonheur et la richesse
étaient l’apanage de la France
tranquille ancestrale et si les maux,
les risques et les déchirements re-
venaient aux grandes aggloméra-
tions.

UNIFORMISATION CROISSANTE
Comme Janus, le phénomène de

déstructuration des sociétés, dans
les pays développés comme dans
le tiers-monde, affecte en parallèle
les campagnes et le monde paysan
en même temps que les mégalo-
poles à l’expansion incontrôlée. Il
y a plus de dix ans déjà, l’Associa-
tion des villes de banlieue avait or-
ganisé un colloque sur le thème :
« Les banlieues sont-elles des
sous-villes ? » Et, presque au
même moment, le conseil général
de Lozère tenait congrès, à Mende,
sur un sujet diamétralement dif-
férent mais paradoxalement voi-
sin, « Non aux déserts monta-
gnards d’Europe », auquel avaient
participé des experts autrichiens,
espagnols et écossais.

Grâce à l’amélioration des trans-
ports, à la diffusion de la téléma-

tique et de la télévision, grâce au
maillage du territoire par les ser-
vices publics, grâce à un accès plus
facile aux équipements culturels et
aux magasins de grande distribu-
tion, les conditions de vie des ru-
raux et des citadins se sont pro-
gressivement rapprochées.
Comme s’uniformise aussi le
risque devant l’insécurité ou l’ex-
clusion. D’autant que, à l’aube de
ce nouveau millénaire, le nombre
des « rurbains » ou des gens qui
sont à la fois une partie de l’année
urbains et une autre campagnards
s’accroît. Mais si l’on peut ad-
mettre que les hommes (dont
beaucoup ne sont que de passage
ici en attendant demain d’aller ail-
leurs) tendent à se ressembler, en
va-t-il de même des territoires et
de leur capital ou de leur patri-
moine spécifique ? Probablement
pas. Jamais, que ce soit en Europe
ou dans les autres continents, les
paysages urbains n’ont été aussi
tranchés par rapport aux espaces
de nature et de culture.

Il y aura sans doute pendant
longtemps encore des fermettes et

des quartiers périphériques, des
sous-préfectures paisibles et des
mégalopoles, des hameaux et des
villes nouvelles, des chemins vici-
naux qui rapprochent et des
grandes artères qui coupent les ci-
tés, des festivals d’été qui enflam-
ment quelques jours une bourgade
et un Opéra-Bastille à gros débit
avec abonnement informatisé, des
universités hypertrophiées et des
écoles à classe unique avec pour
vis-à-vis le café-épicerie-dépôt de
pain-Loto.

Les société rurales – c’est-à-dire
le mariage de l’activité des
hommes en regard de leur terri-
toire – sont-elles aussi fondées à
demander que le législateur leur
apporte une réponse pour qu’elles
évoluent sans déchirement et ne
soient pas traitées marginalement
ou « par défaut »? Le modèle géo-
graphique français – quand on sait
que 80 % du territoire est rural –
pourrait être approché par la re-
cherche de cet équilibre, voire
cette symétrie.

François Grosrichard

RECTIFICATIFS

L’AN 2000
Deux erreurs se sont glissées

dans le point de vue de Jean De-
nègre « La triple coïncidence de
l’an 2000 » publié dans nos édi-
tions du 2 janvier. En l’an 1 avant
Jésus-Christ, c’est Auguste qui ré-
gnait sur l’Empire romain, et non
Tibère. En outre, il fallait bien sûr
lire : « Au Ier siècle avant J.-C. suc-
cède le Ier siècle après J.-C. » et non
« le Ier siècle avant J.-C. succède au
Ier siècle après J.-C. ».

FEMMES D’ALGÉRIE
A la suite d’une erreur de lé-

gende dans la photo illustrant l’ar-
ticle consacré aux femmes d’Algé-
rie, le dessin paru en page une du
Monde daté dimanche 10-lundi
11 janvier ne représentait pas la
musicienne Samia Benchikh, mais
la chanteuse Markunda Aurès.

SYLVIE GUILLEM
La danseuse Sylvie Guillem a

malencontreusement été prénom-
mée Sophie dans le titre d’un ar-
ticle du Monde du 8 janvier.

Angola, le gâchis
A U sortir de la guerre

froide, l’Angola était
l’un des pays les plus
prometteurs

d’Afrique. Il est aujourd’hui re-
tourné à la guerre civile et au dé-
sastre économique. Au début des
années 90, tout était réuni pour
en faire une de ces réussites dont
l’Afrique a grand besoin ; en ces
premières semaines de 1999, la
situation y prend des allures de
formidable gâchis. Et chacun des
camps en présence porte sa part
de responsabilité.

En moins d’un mois, le 26 dé-
cembre 1998, puis le 2 janvier,
deux avions transportant des
personnels de l’ONU – qui s’at-
tache sur le terrain à une difficile
mission de réconciliation natio-
nale – se sont écrasés dans le
centre du pays. Il y avait vingt-
cinq personnes à bord des deux
appareils. Personne ne croit à la
thèse de l’accident. C’est bel et
bien l’ONU qui était visée,
comme si on ne voulait plus de
sa médiation, comme si sa pré-
sence gênait, comme si on reje-
tait la négociation, pour privilé-
gier la voie des armes.

Celle-ci est en Angola une
vieille histoire. D’un côté, le gou-
vernement légal, présidé par Jo-
sé Eduardo Dos Santos, héritier
du Mouvement pour la libération
de l’Angola (MPLA), qui fut, à
Luanda, le point d’appui des So-
viétiques par Cubains interposés.
De l’autre, Jonas Savimbi, vieux
chef de l’Unita (Union nationale
pour l’indépendance totale de
l’Angola), le mouvement de gué-
rilla qui bénéficia du soutien tout
à la fois de la CIA, de la Chine et
de l’Afrique du Sud. Longtemps,
MPLA et Unita se livrèrent un
combat sans merci. Mais, au sor-

tir de la guerre froide, tout sem-
blait permis. Cubains et Sud-
Africains avaient quitté le pays ;
les deux belligérants se parlaient
enfin ; sous l’égide de l’ONU, des
élections eurent lieu en 1992.

Las, le premier, Jonas Savimbi
a refusé de jouer le jeu. Parais-
sant battu au premier tour, il re-
prend le maquis. Le second tour
n’aura jamais lieu. M. Savimbi va
relancer la guerre. Entre-temps,
les Etats-Unis et l’ensemble de la
communauté internationale re-
connaissent le gouvernement
MPLA, établi à Luanda, comme
représentant légal du pays. Une
deuxième tentative de réconci-
liation, toujours sous l’égide de
l’ONU, est faite en 1994. Sans plus
de succès. Le président Dos San-
tos a entrepris de miner tous les
soutiens dont M. Savimbi dis-
pose dans la région. C’est ce qui
l’amène à prendre militairement
parti pour Laurent-Désiré Kabi-
la, dans l’ex-Zaïre, puis pour De-
nis Sassou Nguesso, au Congo-
Brazzaville. Pendant que M. Sa-
vimbi ranime ses foyers de
guérilla, Luanda s’enlise dans
des aventures douteuses à ses
frontières.

Sans doute y avait-il mieux à
faire. A la bordure nord de
l’Afrique australe, le long de
l’océan, l’ancienne colonie portu-
gaise est un petit scandale géolo-
gique : l’Angola est le mieux
pourvu de la région en pétrole,
gaz, diamants et ressources hy-
drauliques. Démographique-
ment équilibré, il devrait être
une puissance régionale et un
modèle de développement. Au
lieu de quoi il se trompe
d’époque, s’apprêtant à prolon-
ger des batailles d’un autre
temps.
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Les discussions devraient se conclure mercredi
LES NÉGOCIATIONS sur la réduction du

temps de travail chez EDF-GDF devaient entrer
dans leur phase finale mardi 12 janvier dans
l’après-midi, pour déboucher vraisemblablement
d’ici mercredi matin sur un accord approuvé par
les cinq fédérations syndicales (CGT, CFDT, FO,
CGC, CFTC). La signature définitive devrait in-
tervenir autour du 22 janvier. D’ici là, les syndi-
cats informeront leurs adhérents, et les instances
du groupe, équivalent des comités d’entreprise,
seront réunies.

Les discussions butaient encore sur la modéra-
tion salariale, thème d’une réunion particulière
convoquée par les directions des deux entre-

prises, lundi soir. Selon les syndicats, les aug-
mentations proposées par les directions (avec ef-
fet rétroactif) comprendraient notamment le
versement d’une prime équivalente à 0,2 % de la
masse salariale pour 1997, de 0,4 % pour 1998 et
de 0,6 % pour 1999. La CGT a demandé que cet
aspect, qu’elle conteste, ne soit pas inclus dans
l’accord national.

Le document prévoit que le temps de travail à
EDF et à GDF sera réduit à 35 heures avec main-
tien de salaire. Cette disposition prendra effet en
octobre. Dans les équipes où plus de la moitié
des agents sont volontaires, une réduction col-
lective du temps de travail à 32 heures hebdoma-

daires, avec maintien a minima d’un fonctionne-
ment sur cinq jours, peut être négociée à tout
moment par accord local. Pour les agents
concernés, les 32 heures seront payées 37 heures
(Le Monde du 9 janvier).

Fait nouveau, alors que la première version
prévoyait l’embauche dans les trois ans de 17 000
à 19 000 salariés, le nouveau texte de la direction
envisage 18 000 à 20 000 embauches statutaires.
L’objectif d’EDF et de GDF est d’avoir en per-
manence au moins 1 500 jeunes en formation par
alternance et ayant vocation à être embauchés.

D. G.

DENIS COHEN

« Denis Cohen, vous êtes se-
crétaire général de la fédération
CGT de l’énergie, syndicat majo-
ritaire chez EDF-GDF. Un accord
sur les 35 heures est sur le point
d’y être conclu. Allez-vous le si-
gner ? Ce serait une première.

– C’est en effet la première fois
depuis 1982 que nous nous posons
sérieusement la question de signer
un accord. Nous réunissons nos
instances, mercredi 13 janvier
après-midi, pour en débattre et
nous comptons consulter l’en-
semble des personnels. L’accord est
nécessaire pour les deux entre-
prises. Cela a été perçu ainsi par les
personnels, par les syndicats mais
aussi par la direction. Il y a encore
des batailles sévères contre cette
volonté de diriger l’entreprise avec
son personnel, comme le propose
François Roussely, le président
d’EDF depuis juillet 1998. Il lui faut
donc trouver un terrain d’entente
avec tous les syndicats. Jusqu’alors,
nous avions un management basé
sur le mépris et l’opacité. Quant à la
CGT, nous avions une responsabili-
té envers certains salariés, car ils
étaient dans une situation juridique
impossible après l’annulation à
l’automne 1998 de l’accord sur la
réduction du temps de travail de
janvier 1997 et nous voulions amé-
liorer la situation de tous. De plus,
nous sommes en plein débat sur la
déréglementation européenne de
l’énergie. L’embauche de
20 000 jeunes négociée dans l’ac-
cord est à l’évidence un signe fort
quant à la pérennité de l’entreprise.

– Quel a été le rôle des pou-
voirs publics ? 

– Cela ne serait pas possible sans
la volonté du gouvernement
d’aboutir au moment où la droite
se requinque et que l’état de grâce
dont bénéficie Lionel Jospin
marque le pas. Le bilan des
35 heures reste maigre, au regard
du nombre d’emplois supprimés
par les licenciements. La première
phase des 35 heures est en train de
buter. Dans ces conditions, EDF-
GDF devient un bon exemple.
C’est la seule entreprise du secteur
public pour laquelle le gouverne-
ment a dit qu’il verserait 600 mil-
lions de francs. Cette aide pousse
la direction et les syndicats à
conclure. 

– Quelles en sont les princi-
pales lignes de l’accord ? 

– Sa dominante n’est pas la flexi-
bilité, mais l’emploi des jeunes.
L’une des propositions est de tra-
vailler 35 heures pour les 142 000
salariés d’EDF-GDF, sans perte de
pouvoir d’achat. La possibilité est
offerte aussi de passer à 32 heures
payées 37 heures. Ces mesures
sont assorties de l’embauche statu-
taire de 18 000 à 20 000 jeunes dans
les trois ans. Un quota de 20 % se-
rait réservé à des jeunes de milieux
défavorisés ou sans diplôme. L’en-
treprise s’engage à leur apporter
une formation, qui pourrait les
conduire à un niveau bac profes-
sionnel. Le projet d’accord est
construit sur un départ à la retraite
de 12 000 salariés, plus une aide au
départ pour 3 000 autres. Cela crée
de 3 000 à 5 000 emplois. C’est une
rupture importante avec ce que
nous connaissions depuis des an-
nées, où les suppressions d’em-

plois était de 6 000 tous les trois
ans.

– Cela nécessite le recours à la
flexibilité des horaires, que vous
condamnez pourtant.

– Nous avons obtenu que la
flexibilité soit supprimée de l’ac-
cord national dans lequel, en
contrepartie de la réduction du
temps de travail, les agences de-
vaient être ouvertes onze heures
par jour, six jours par semaine.
Nous renvoyons les discussions sur
l’aménagement des horaires au ni-
veau local. Ils seront négociés au
cas par cas dans chacune des
200 unités. Nous ne sommes pas
opposés, lorsqu’un besoin existe, à
ce qu’une agence soit ouverte le
samedi, par exemple dans les
centres commerciaux. Ce n’est pas
une règle, mais cela doit se faire
dans le cadre du volontariat. Cha-
cun connaît l’attachement des
électriciens et des gaziers au ser-
vice public. Il n’y a qu’à les voir à
l’œuvre pour réparer les dégâts
provoqués par la neige.

– Les autres syndicats vous ont

reproché de vouloir vider l’ac-
cord national de sa substance
pour ne pas signer ensuite au ni-
veau local. Qu’allez-vous faire ? 

– Si nous n’avions pas pour ob-
jectif de conclure des accords lo-
caux, notre participation à la négo-
ciation nationale n’aurait aucun
intérêt. Le plus important dans
l’accord national, c’est la dyna-
mique et l’onde de choc qu’il pro-
voque pour obliger la concertation
dans l’entreprise. J’ai le sentiment
que certains ont peur des négocia-
tions locales et préfèrent régler
tout d’en haut.

– Ces notions étaient déjà
dans l’accord de 1997 sur la ré-
duction du temps de travail.
Pourquoi l’avoir combattu ? 

– L’accord de janvier 1997 avait
le défaut de la division, n’étant si-
gné que par trois syndicats (CFDT,
CFTC et CGC) sur cinq, FO et la
CGT ne s’y étant pas associées.
Mais cette expérience laisse une
trace très importante. Nous avions
sous-estimé l’importance de l’aspi-
ration aux 32 heures des salariés,
20 000 personnes travaillant à
temps réduit. Cet accord avait
deux avantages : avoir porté le dé-
bat des 32 heures et obligé les né-
gociations dans les unités. Il avait
deux inconvénients : plaquer un
modèle national à l’échelon local
et mettre en place un double statut
pour les agents. Tous les syndicats
ont su ensemble le dépasser.

– Le coût de l’accord ne risque-
t-il pas de peser sur l’entreprise,
au moment où s’ouvre la
concurrence européenne ? 

– La direction est loin d’être per-

dante. Elle va disposer d’une pyra-
mide d’âge rajeunie. Le passage de
38 à 35 heures, en tenant compte
des 20 000 personnes travaillant
déjà à 32 heures, aurait dû per-
mettre la création de 14 000 em-
plois. Nous n’en avons obtenu que
3 000 à 5 000. EDF-GDF ne
compensepas le manque d’effec-
tifs, loin de là, et gagne en produc-
tivité. A cela s’ajoute une modéra-
tion des salaires sur trois ans. Nous
avons demandé à ce que cette der-
nière ne soit pas incluse dans l’ac-
cord national, ne voulant pas nous
lier les mains, car nous ne sommes
pas d’accord sur ce point.

– Cet accord ne constitue-t-il
pas un coup politique pour la
CGT avant son congrès confédé-
ral de février ? 

– Nous n’avons pas attendu le
46e congrès pour nous poser ce
type de question. Avant, nous
avions la réputation de privilégier
le rapport de forces et d’occuper la
rue. Le fait que la CGT s’engage à
négocier a beaucoup contribué à
débloquer la situation à EDF. Pour
la première fois, on a consulté
« avant » et « pour ». Dans l’his-
toire de la profession, nous avons
souvent sondé les salariés, mais on
les consultait « après » et
« contre », sur un accord toujours
signé par d’autres syndicats. Le
syndicalisme, c’est la lutte mais
c’est aussi la négociation, nous re-
trouvons quelque chose que l’on
avait oublié.

» Il y a quelque temps, l’idée de
faire circuler un questionnaire par-
mi les salariés pour leur deman-
der : « Etes-vous pour une réduc-

tion de la durée du travail avec
augmentation du pouvoir d’achat,
maintien ou perte ? » était impen-
sable. On ne se serait jamais posé
ce genre de question ; on aurait dé-
terminé les revendications à leur
place. Nous sommes passés aux
travaux pratiques. Le rapport de
forces se construit avec les syndi-
cats et les salariés tels qu’ils sont.
C’est plus difficile de s’investir
dans la négociation que de se
mettre dans son petit coin tout
seul, de bouder et de manifester,
mais cela se révèle payant.

– C’est ce que la CFDT vous di-
sait depuis longtemps... 

– Oui, bien sûr, sauf que, avant
dans la profession, la CGT mon-
trait les bras, tandis que la CFDT
négociait et dans le même temps
s’exonérait de descendre dans la
rue. Nous avons bougé. Nous
sommes en même temps dans la
rue et, comme la CFDT, dans la né-
gociation. Mais si elle ne prend pas
en compte cette évolution, elle
risque de ne plus avoir de place,
car nous venons de prouver que
nous sommes aussi bons qu’elle
pour optimiser un rapport de
forces. Pendant les négociations
chez EDF-GDF, il a régné un très
bon climat, mais nous avons senti
que la CFDT était un peu orpheline
de ne plus être au centre des négo-
ciations. Le fait de se déplacer et
d’envahir le terrain de la négocia-
tion laissé jusqu’ici de côté remet
chaque acteur en question. »

Propos recueillis par
Alain Beuve-Méry

et Dominique Gallois

FO-Métaux veut négocier les salaires « à l’allemande »
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL de FO-

Métaux, Michel Huc est l’un des
principaux artisans de l’accord sur
l’aménagement du temps de tra-
vail conclu dans la métallurgie le
28 juillet 1998, que Martine Aubry
elle-même a jugé contraire à l’es-
prit de la loi sur les 35 heures.

Resté discret jusqu’à présent,
Michel Huc confie au Monde que
les réactions suscitées par cet ac-
cord sont « excessives ». « Il ne faut
pas oublier dans quel contexte il a
été conclu, celui d’une bagarre entre
le patronat et le gouvernement. A
cet égard, cet accord a été analysé
davantage sous un angle politique
qu’en fonction de son contenu.
Quand on examine les autres ac-
cords de branche conclus depuis, on
se rend compte que les garanties
sont comparables, que ce soit au ni-
veau du nombre d’heures supplé-
mentaires, des forfaits, de l’annuali-
sation. Si cet accord ne mérite pas
l’opprobre, ce n’est pas non plus la
merveille des merveilles. On nous a
reproché de ne pas parler de créa-
tions d’emplois. Mais un accord de
branche ne peut pas créer d’em-
plois. L’emploi se discute au niveau
des entreprises et dépend de trois
facteurs : l’activité, les investisse-
ments et la réduction du temps de
travail. »

Au moins autant que le
contingent d’heures supplémen-
taires qu’il autorise, cet accord a
été critiqué en raison de son
préambule et de sa date d’applica-
bilité : le 1er janvier 2000. Sur le
premier point, M. Huc se déclare
« contre les préambules, qui sont

des déclarations de bonnes inten-
tions. Mais, sur le fond, ça ne
change rien quant aux garanties de
l’accord. D’ailleurs, je ne négocie ja-
mais les préambules. »

Concernant l’applicabilité, « tous
les accords de branche sont appli-
cables au 1er janvier 2000, tout
comme l’article premier de la loi
Aubry. Mais nous n’avons pas été
partisans de négocier l’article 3 de
cette même loi, qui détermine le ré-
gime des aides. A l’égard de la loi
Robien, nous avions eu la même at-
titude à l’époque. Les aides consti-
tuent un effet d’aubaine pour les en-
treprises. Aurais-je la cruauté de
rappeler que Remafer, la première
entreprise qui a signé un accord
dans le cadre de la loi Robien, a fer-
mé depuis ! Dans la métallurgie,
près de dix accords Robien ont été
dénoncés tout simplement parce
que les marchés n’ont pas une visibi-
lité aussi lointaine que les engage-
ments que prévoit la loi ».

PAS D’EXTENSION
Alors que d’autres accords ont

été étendus, Mme Aubry a indiqué
qu’elle n’étendrait pas celui-ci.
Pour M. Huc, « si les accords
conclus dans le textile et le BTP sont
étendus, il n’y a aucune raison pour
que celui de la métallurgie ne le soit
pas. Mais, contrairement à une idée
reçue, notre accord s’applique déjà.
Certaines entreprises comme la Sa-
gem y font référence. L’extension n’a
pas pour but de rendre légal quel-
que chose qui ne l’est pas mais
d’obliger des entreprises qui ne sont
pas adhérentes à une chambre pa-

tronale à appliquer un accord signé
par leur profession. Notre accord
s’applique donc pour tout ce qui
n’est pas dérogatoire au code du
travail. En revanche, ce qui est déro-
gatoire, dans cet accord comme
dans les autres, a besoin d’une
deuxième loi pour être applicable. »

Alors qu’on a reproché à ce texte
de n’être pas très favorable à l’em-
ploi, M. Huc reconnaît que « l’ac-
cord est perfectible ». Il propose
même non pas de le renégocier,
mais de le compléter. « Ainsi, les
négociations en cours entre les syn-
dicats et les constructeurs automo-
biles prévoient 43 000 départs et
12 000 embauches, soit un rapport
de près de un à quatre. Nous pour-
rions négocier au niveau de la
branche un accord qui prévoit une
embauche pour trois départs. Une
discussion identique pourrait être
menée dans le secteur de la dé-
fense. » Selon lui, une telle négo-
ciation pourrait avoir lieu d’« ici fin
janvier ».

Si l’Union des industries métal-
lurgiques et minières (UIMM) y est
favorable, Michel Huc regrette les
réticences de Renault et Peugeot :
« Chacun pense pouvoir, grâce à ses
bonnes relations avec les pouvoirs
publics, obtenir davantage que le
voisin. J’estime que, dans le contexte
des fusions qui secouent actuelle-
ment l’automobile, les constructeurs
français auraient tout intérêt à avoir
une politique sociale commune. Ce-
la leur donnerait un atout supplé-
mentaire face à la concurrence. » 

Une des contreparties aux
35 heures est souvent une modéra-

tion salariale. Dans un contexte de
faible inflation, cela met à mal la
stratégie de FO, qui n’a jamais né-
gligé les hausses de pouvoir
d’achat. C’est pourquoi M. Huc
veut entreprendre une véritable
révolution culturelle : « Nous allons
demander aux entreprises de négo-
cier sur une base pluriannuelle en
prenant en compte les augmenta-
tions générales mais aussi indivi-
duelles et l’évolution globale de la
masse salariale. Nous allons reven-
diquer une augmentation de la
masse salariale de 6 % sur deux ans,
sans tenir compte des éventuelles
heures supplémentaires et en rai-
sonnant à effectifs constants. Libre
aux négociateurs de déterminer
quand doivent intervenir ces aug-
mentations au cours de la période. »

M. Huc sait que cette proposi-
tion peut être mal perçue. Mais,
« en Allemagne et dans d’autres
pays, ces négociations pluri-an-
nuelles sont entrées dans les mœurs.
Avec les 35 heures, les patrons
cherchent à récupérer 4 % de salaire
sur quatre ans en minimisant les
augmentations générales. Pourquoi
ne pas peser aussi sur les autres pa-
ramètres que sont les augmentations
individuelles, spécifiques, et celles
liées à l’ancienneté ? » Une propo-
sition innovante qui pourrait rece-
voir un écho favorable de la part
d’autres syndicats. Mais M. Huc
reconnaît qu’il n’a pas encore trou-
vé d’entreprise prête à la mettre en
œuvre.

Stéphane Lauer 
et Frédéric Lemaître

LOI AUBRY Pour accélérer l’effet
des 35 heures sur l’emploi, jugé très
faible par plusieurs observateurs, le
gouvernement envisage d’avancer la
deuxième loi initialement prévue

pour la fin de l’année. b CHEZ EDF-
GDF, la CGT annonce qu’elle va si-
gner l’accord sur les 35 heures, ce qui
constitue un virage stratégique pour
ce syndicat, à la fois majoritaire et

jusqu’ici très contestaire. Cette signa-
ture marque la volonté d’une partie
de la CGT, à deux semaines du
congrès confédéral, de quitter sa
culture oppositionnelle. b L’ACCORD

prévoit l’embauche de 20 000 jeunes,
ce qui, compte tenu des départs en
retraite, crée entre 3 000 et 5 000 em-
plois. b FO-MÉTAUX défend, de son
côté, l’accord signé dans la métallur-

gie en juillet 1998. Il souhaite que des
négociations de branche s’engagent
dans l’automobile et propose de mo-
difier en profondeur les revendica-
tions salariales.

La CGT change sa stratégie et signera l’accord sur les 35 heures à EDF-GDF
Le texte prévoit la création nette d’environ 4 000 emplois. Denis Cohen, secrétaire général de la fédération CGT de l’énergie, révèle

dans « Le Monde » qu’il ratifiera ce document, une première à EDF-GDF. Cette position constitue un tournant politique pour la confédération

La deuxième loi sera débattue
au plus tôt en septembre

DE TOUTES les réformes enga-
gées par Lionel Jospin depuis juin
1997, les 35 heures restent sans
doute la plus chargée de symboles
et celle sur laquelle le premier mi-
nistre engage une grande partie de
son crédit politique. Aussi, la pré-
paration de la seconde loi, qui doit
entrer en vigueur le 1er janvier 2000
pour les entreprises de plus de
20 salariés, revêt-elle une impor-
tance particulière, alors que les
quelque 1 500 accords de réduction
du temps de travail signés à ce jour
n’ont pas encore répondu aux es-
poirs du gouvernement en matière
de créations d’emplois.

Une double contrainte, plus
forte qu’au moment de l’élabora-
tion de la première loi, va peser sur
les choix gouvernementaux : don-
ner très vite de la « visibilité » aux
chefs d’entreprise, dont la
confiance en l’avenir est pour le
moins chancelante, notamment
dans l’industrie ; satisfaire la
gauche « plurielle », en particulier
les Verts et le PCF, qui réclament
un texte plus marqué à gauche que
la première loi. C’est pour lever les
incertitudes, qui incitent les pa-
trons à l’attentisme, que le mi-
nistre des finances, Dominique
Strauss-Kahn, souhaite que le pro-
jet de loi soit examiné « plus vite
que prévu et, si possible, avant l’au-
tomne » (Le Monde du 12 janvier).

CONSULTATIONS EN JUIN
En fait, il est impossible d’accélé-

rer le calendrier, déjà très tendu. Le
ministère de l’emploi compte en-
gager les premières consultations
avec les partenaires sociaux début
juin, puis leur soumettre un projet
au début de l’été. Parallèlement,
les services de Martine Aubry, la
ministre de l’emploi et des affaires
sociales, établiront un bilan de la
première loi. Même s’il voulait le
faire, le gouvernement ne pourrait
pas présenter son texte au Parle-
ment avant début octobre – à
moins d’une session extraordinaire
en septembre, comme il l’avait fait
pour les emplois-jeunes en 1997.

Ce dossier sera à l’ordre du jour
de la rencontre, mercredi 13 jan-
vier, entre le premier secrétaire du

PS, François Hollande, et le pré-
sident du Medef (ex-CNPF), Er-
nest-Antoine Seillière. Les deux
délégations devraient aussi abor-
der l’impact de la réduction du
temps de travail sur les créations
d’emplois, dont le patronat per-
siste à penser que celles-ci seront
très limitées. Mme Aubry se refuse à
partager ce pessimisme. Dans
quelques jours, la ministre de l’em-
ploi va publier les dernières don-
nées sur les accords signés.

A la date du 5 janvier, pour les
seuls accords aidés (prime de
9 000 francs par salarié),
10 300 emplois avaient été créés ou
sauvegardés dans le cadre de
1 500 conventions conclues au
cours du second semestre 1998. En
outre, des centaines d’accords
créateurs d’emplois, mais ne don-
nant pas droit à cette aide de l’Etat,
ont été signés, affirme le ministère.
Il se félicite aussi que 45 % des en-
treprises négocient ou s’apprêtent
à le faire, selon le dernier sondage
de la Sofres pour l’hebdomadaire
L’Usine nouvelle. On constate, de-
puis août 1998, un quasi-double-
ment du nombre d’accords toutes
les cinq semaines, rapporte un
conseiller de Mme Aubry, selon le-
quel toutes les données dispo-
nibles sont cohérentes avec un
chiffre de 50 000 à 100 000 créa-
tions d’emplois en 1999.

Nicole Notat ne s’inquiète pas
non plus, pour l’heure, de ces ré-
sultats modestes. Dans un entre-
tien publié par Le Parisien, mardi
12 janvier, la secrétaire générale de
la CFDT juge que si « 1998 a été
surtout l’année des accords de
branches, les négociations d’entre-
prise vont se multiplier en 1999 » et
que « ce sont elles qui rendront ef-
fectives les créations d’emplois ».
Mme Notat prévient, toutefois, que
« la CFDT n’apportera pas son sou-
tien à une loi qui afficherait une
augmentation des contingents
d’heures supplémentaires », la-
quelle constituerait « un marché de
dupes », selon elle, pour les sala-
riés, mais aussi pour l’emploi et
même pour les entreprises.

Jean-Michel Bezat
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Les investisseurs étrangers sont les principales victimes
de la faillite de la société chinoise Gitic 

Pékin veut contrôler son endettement extérieur
La liquidation de la Gitic (Guangdong International
Trust and Investment Company), l’une des plus
grosses sociétés d’investissement chinoises, pro-

voque la colère des investisseurs étrangers. Les
25 000 créanciers individuels chinois seront indem-
nisés, mais le sort des créanciers étrangers est

beaucoup plus incertain. La faillite de la Gitic risque
ainsi de réduire l’investissement étranger en Chine
et de renchérir le coût du crédit pour Pékin.

PÉKIN
de notre correspondant

Les banques internationales im-
pliquées dans l’empire du Milieu
hésitent entre l’incrédulité et le
courroux. Trois mois après la sus-
pension de ses activités, qui avait
déjà écorné l’image de la Chine, la
Guangdong International Trust
and Investment Company (Gitic) a
été formellement déclarée en fail-
lite dimanche 10 janvier dans des
conditions qui déplaisent au plus
haut point à ses créanciers étran-
gers. Alors que certains optimistes
espéraient encore l’annonce d’un
plan de sauvetage, les autorités
centrales de Pékin ont laissé tom-
ber un couperet fatal sur ce navire
amiral du néo-capitalisme de la
Chine du Sud, holding créée à
l’aube de la réforme économique
par la riche province du Guang-
dong pour canaliser les investisse-
ments étrangers et pour financer
le développement local.

Au-delà de l’annonce de la liqui-
dation, c’est surtout l’incertitude
entourant la récupération de leur
mise qui provoque l’affliction des
banques occidentales ou asia-
tiques les plus engagées. La Gitic
laisse un passif de 4,3 milliards de
dollars (3,7 milliards d’euros),
dont un peu moins de la moitié
(1,92 milliard de dollars) est une
dette étrangère aux modalités de
remboursement pour le moins
confuses. Lors d’une réunion di-
manche à Canton, l’équipe péki-
noise chargée de la liquidation de
la société d’investissement a sè-
chement renvoyé les créanciers
étrangers à la procédure tortueuse
de la loi sur la faillite, alors que
ces derniers escomptaient de
fermes assurances. Au lendemain
de la fermeture de la Gitic, le 6 oc-
tobre, ils avaient cru comprendre
qu’ils seraient remboursés en
priorité dans la mesure où leurs
créances étaient légalement enre-
gistrées auprès de l’administration
des changes.

« ÉGALITÉ DE TRAITEMENT » 
Refusant tout régime préféren-

tiel, les autorités centrales s’en
tiennent désormais au principe de
l’« égalité de traitement » entre
créanciers étrangers et nationaux.
Au risque de provoquer une cer-
taine incompréhension à l’exté-
rieur, Pékin est motivé dans cette
affaire par des considérations de
stabilité sociale : l’objectif est de
s’afficher soucieux de préserver
les intérêts des 25 000 épargnants
individuels chinois ayant déposé
leurs économies à la Gitic alors
que de multiples escroqueries à
travers le pays provoquent à inter-
valles réguliers des manifestations
de petits investisseurs floués.

Jusqu’où ira le dommage infligé
à la réputation de la Chine auprès
de la communauté des prêteurs
internationaux ? La journée de
lundi a été émaillée sur la place de
Hongkong de déclarations acca-
blées et alarmistes des prêteurs

étrangers, lesquels ont commis
des années durant l’imprudence
de penser que la dette contractée
par les collectivités locales
chinoises était souveraine et que
Pékin se porterait garant en der-
nier ressort.

L’illusion a vécu : Pékin ne se
sent nullement responsable des
errements de Canton ou de toute
autre municipalité. Les banques
les plus engagées sont les japo-
naises et les coréennes – pour près
de la moitié de l’endettement –,
suivies des hongkongaises et des
françaises. Ces créanciers dépités
claironnent qu’on ne les y repren-
dra plus et que leur mésaventure
risque de pénaliser le financement
étranger de l’économie chinoise.
L’humeur dépressive de la Bourse
de Hongkong à l’endroit des fa-
meuses « red chips », filiales lo-
cales de sociétés continentales, en
donne déjà une indication évi-
dente : leurs cours ont chuté en
moyenne de 47 % en 1998.

Un tel coût n’a visiblement pas

dissuadé Pékin de se montrer in-
flexible. L’opération devrait prélu-
der à une purge générale du sec-
teur des ITIC (International Trust
and Investment Companies), dont
la prolifération au début des an-
nées 80 visait à contourner un sys-
tème bancaire archaïque inca-
pable de financer la réforme
économique.

La résolution de Pékin est à la
mesure des découvertes qui s’ac-
cumulent sur la part d’ombre de
ce secteur enchâssé dans les féo-
dalités locales. Dans le cas du
Guangdong comme dans d’autres
provinces côtières, le premier mi-
nistre, Zhu Rongji, aurait été
consterné de constater l’ampleur
des malversations et des dérives.
A mesure que l’on dévide la pelote
de la Gitic, on a une idée plus pré-
cise des pratiques de camouflage
qui jusqu’alors prévalaient : sous-
évaluation de la dette (de 6 %), su-
révaluation de l’actif (de 67 %) et
fausses informations sur le
nombre de prises de participa-

tion : 132 sociétés déclarées, en
fait 240. Le gouvernement n’est
pas loin de penser que certains
créanciers étrangers ont de facto
cautionné un tel autonomisme
économique et veut éviter un scé-
nario à la thaïlandaise où l’impor-
tance prise par l’endettement
étranger finit par miner la souve-
raineté de l’Etat.

« Le coût de l’affaire Gitic »,
commente un banquier européen
établi à Pékin, « est que les
banques étrangères vont désormais
montrer la plus grande réserve à
l’endroit des sociétés chinoises
adossées à des collectivités locales.
C’est justement ce que veut Pékin ».
La rudesse du traitement infligé
aux créanciers étrangers relève
moins de l’amateurisme que d’une
stratégie délibérée visant à re-
prendre en main la relation finan-
cière de la Chine avec l’extérieur,
quel qu’en soit le prix à court
terme. 

Frédéric Bobin

Fiat affirme chercher une alliance sans précipitation
ROME

de notre correspondant
Le 16 juillet 1998, Paolo Fresco,

nouveau président de Fiat, démen-
tait catégoriquement les rumeurs
d’alliance avec BMW qui couraient
alors. La firme turinoise a « les
forces, la capacité, la stratégie, la
dimension et les hommes néces-
saires pour aller de l’avant et pour
réussir seule », avait précisé le nou-
vel homme fort de la cinquième
entreprise automobile mondiale.
L’ancien numéro deux de General
Electric avait néanmoins ajouté
prudemment : « Si des opportunités
d’alliance se présentent, nous les
étudierons... Nous ne perdrons pas
les bonnes occasions. » Volvo en
fait-il partie ? On peut le penser,
puisque Volvo et Umberto Agnelli,
vice-président de l’IFIL, le holding
financier qui contrôle Fiat, ont
confirmé que des discussions
étaient en cours (Le Monde du

12 janvier). Le groupe italien af-
firme en outre discuter avec deux
autres interlocuteurs, qui pour-
raient être Mitsubishi et BMW.

De fait, rien ne transpire à Turin,
sinon que Volvo fait partie des
« bonnes occasions », mais nul ne
sait quelles pourraient être les mo-
dalités d’un éventuel accord, et s’il
concernerait l’intégralité du
constructeur de Göteborg ou seu-
lement sa branche automobile. Le
mariage, s’il se réalise, devra profi-
ter à chacun des époux. Du côté de
Fiat, l’intérêt est évident : à six
mois de son centenaire, en juillet,
la vieille dame de Turin pourrait
mieux s’implanter en Europe du
Nord et aux Etats-Unis, compléter
son catalogue par des voitures
haut de gamme, renforcer son effi-
cacité. « Réduire les coûts, augmen-
ter la synergie, élargir les marchés »,
tel est le refrain entendu, tout en
précisant qu’il n’y a pas d’« ur-

gence » et qu’il n’est pas question
de se marier à n’importe quel prix.

Comme l’a précisé M. Agnelli,
« les alliances sont utiles mais non
indispensables. Elles sont bienve-
nues si elles sont réalisées de façon
correcte, c’est-à-dire avec un plan
industriel et financier convenable.
Autrement, Fiat jouera ses propres
cartes. »

SEREIN MALGRÉ LES CHIFFRES
Pour le moment, le constructeur

italien reste serein malgré les mau-
vaises nouvelles, comme l’effon-
drement du Brésil et la baisse de
11 % du marché italien (40 % des
ventes de Fiat) due à l’arrêt, au
31 juillet 1998, des primes à l’achat
de véhicules neufs. Au total, le
groupe, qui a institué du chômage
technique en novembre, a vu sa
part reculer de 1,7 % à fin no-
vembre, sur un marché européen
pourtant en hausse de près de 7 %.

Les dirigeants ne sont cepen-
dant pas inquiets. Depuis le 15 dé-
cembre 1998, le titre Fiat a gagné
25 % tandis que celui de Volvo
s’est envolé de 41 %. En 1999, les
ventes devraient se stabiliser au
même niveau que celles de 1998,
autour de 2,5 millions de véhicules
pour une capacité de production
théorique de 3 millions, chiffre
que le constructeur turinois espère
toujours atteindre au début du
prochain millénaire.

Fiat a, répètent ses dirigeants,
les moyens d’affronter l’avenir
seul, mais, dans un secteur où les
acteurs sont manifestement trop
nombreux, il est préférable de
prendre les devants. Volvo est
peut-être une bonne occasion,
même si la mariée est difficile,
comme Renault en a déjà fait l’ex-
périence.

Michel Bôle-Richard

Le constructeur italien est accueilli avec réticence en Suède
STOCKHOLM

de notre correspondant
La Bourse de Stockholm a réagi négativement à la confir-

mation par Fiat et Volvo de leurs pourparlers. Le titre Volvo a
perdu plus de 5 % lundi 11 janvier. Deux raisons à cette
baisse : les négociations avec Fiat sont loin d’être conclues,et
d’autres partenaires, Ford et Volkswagen, sont évoqués pour
la firme de Göteborg. « Ford est meilleur pour la réputation de
Volvo, estime un analyste. Si Volvo veut grandir sur le marché
américain, cela paraît un peu stupide de faire affaire avec une
firme italienne. » Si les Scandinaves aiment bien aller passer
des vacances dans le Sud de l’Europe, ils se sentent étrangers
à la culture méditerranéenne, aux antipodes, à leurs yeux, de
la rigueur et de l’organisation suédoises. « Volvo a bataillé du-
rement pour se positionner en classe prestige avec ses voitures.
Qualité et sécurité ont été des questions d’honneur. Ni l’une ni
l’autre n’ont été des priorités chez Fiat, pour dire les choses poli-
ment », écrit le quotidien conservateur Svenska Dagbladet.

Nombreux sont ceux aussi qui se rappellent de l’échec en
1993 de l’alliance conclue avec un autre groupe latin, Re-
nault... 

Aucun Suédois ne souhaiterait voir Volvo, fleuron de l’in-
dustrie nationale, fusionner ou être absorbée par un
concurrent. La liste des entreprises suédoises passées partiel-
lement ou entièrement sous contrôle étranger commence à
s’allonger. Même en cas de fusion, la Suède n’est pas parve-
nue à retenir sur son sol les sièges de ces nouvelles entités.
Stora (bois et papier) et Nordbanken (banque) sont parties
en Finlande ; Astra et Pharmacia (pharmacie) en Grande-
Bretagne et aux Etats-Unis ; le PDG d’Ericsson (télécommu-
nications) passe de plus en plus de temps à Londres, etc. « Si
Volvo disparaît, la Suède perdra de sa crédibilité comme nation
industrielle », avertit le quotidien Aftonbladet, qui appelle le
gouvernement social-démocrate à réagir. 

Antoine Jacob

Les Banques populaires intègrent
le groupe Natexis
POUR QUE LE GROUPE BANQUES POPULAIRES offre des ser-
vices complets aux entreprises moyennes et grandes, Jacques Del-
mas-Marsalet, son président, a choisi la même voie que le Crédit
agricole avec Indosuez. Après avoir porté sa participation à 75 %
dans Natexis (ex-Crédit national-BFCE) en mars 1998, la Caisse
centrale des Banques populaires (CCBP) lui apportera, courant
1999, la quasi-totalité de ses activités et filiales opérationnelles.
Cet apport d’actifs permettra à la CCBP de porter sa participation à
plus de 85 %, Natexis Banques populaires restant coté en Bourse.
Le nouvel ensemble sera présidé par M. Delmas-Marsalet, avec
deux directeurs généraux, Dominique Ferrero, directeur général de
Natexis, et Paul Loriot, directeur général de la CCBP. Emmanuel Ro-
docanacchi, ex-président de Natexis, candidat déçu à la présidence
de l’Association française des banques, devra se contenter de la
présidence de Natexis Banque. 

Airbus a battu
ses records en 1998

en vendant 556 avions
L’année 1999 s’annonce moins favorable

NOËL FORGEARD, l’administra-
teur délégué d’Airbus, aurait préféré
pouvoir annoncer, en ce début d’an-
née, la transformation du consortium
européen en société anonyme,
comme cela était prévu lors de sa no-
mination, il y a un an. Il a d’ailleurs fait
état de sa « déception » concernant le
blocage de ce processus, lundi 11 jan-
vier, lors de la présentation de résul-
tats commerciaux par ailleurs très
consolants : au cours de l’année 1998,
le constructeur européen a battu ses
propres records en vendant 556 avions
(commandes fermes), pour un mon-
tant de 39 milliards de dollars
(33,9 milliards d’euros), soit une
hausse de 20 % en nombre d’appareils
et de 30 % en valeur. Airbus a, dans le
même temps, livré 229 avions à 36
compagnies, portant son chiffre d’af-
faires à 13,3 milliards de dollars
(11,56 milliards d’euros), contre
11,6 milliards en 1997.

Airbus n’avait jamais approché de si
près la part de 50 % du marché mon-
dial de l’aéronautique civile, sur lequel
il ne dispose pourtant pas d’une

gamme aussi complète que son grand
aîné américain, Boeing, puisqu’il lui
manque l’équivalent des « jumbos ».
Du haut de son estrade ornée de mo-
dèles réduits d’Airbus, M. Forgeard se
félicitait : « En gros, c’est match nul
entre Boeing et nous en 1998. » Et
d’énumérer quelques motifs de satis-
faction supplémentaires, comme l’arri-
vée de British Airways, parmi sa clien-
tèle, ou encore l’efficacité du
consortium en dépit du nécessaire
partage des rôles entre ses quatre
membres, le français Aerospatiale
(37,9 %), l’allemand DaimlerChrysler
Aerospace (DASA, 37,9 %), le britan-
nique British Aerospace (BAe, 20 %) et
l’espagnol CASA (4,2 %). Tous les
avions livrés cette années l’ont été
« en temps, en heure, et en qualité », a
malicieusement souligné M. Forgeard,
dans une allusion transparente aux
problèmes rencontrées par Boeing.

De telles performances commer-
ciales ne se reproduiront pas tous les
ans, a avertit M. Forgeard. Le marché
mondial ayant probablement culminé
l’an dernier, Airbus pourrait engranger,
en 1999, des commandes un peu
moins importantes. Car, a souligné le
dirigeant d’Airbus, « 1998 a été une an-
née de haute conjoncture malgré la
crise asiatique ». Cette dernière, a-t-il
assuré, n’a pas mis en péril la viabilité
du projet d’avion gros porteur A-3XX,
et qui permettrait de concurrencer
Boeing sur l’ensemble de sa gamme. 

Les quatre membres d’Airbus lance-
ront-ils cet investissement considé-
rable, alors qu’ils n’arrivent pas à
transformer le consortium en société
de plein exercice, pour gagner en sou-
plesse face à Boeing ? Les deux dos-
siers ne sont pas dépendants l’un de
l’autre, a assuré M. Forgeard, tout en
affirmant que « la société Airbus sera
créée ». A ses yeux, en effet, « sa non-
création aboutirait à une destruction
massive de valeur ». Cette négociation,
déplore-t-il, a été « liée à d’autres dos-
siers » par les membres du consor-
tium, tous en quête d’alliances dans le
secteur de la défense. Les intervenants
étant à peu de choses près les mêmes
que dans l’aéronautique civile, Airbus
fait les frais de leurs états d’âme.

Anne-Marie Rocco 
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Le nouveau PDG de RFO, André-Michel Besse,
est confronté à une situation financière difficile

Le groupe anglais de publicité Cordiant
pourrait faire l’objet d’une OPA
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Reuters en chiffres
b 16 699 salariés, dont
2 035 journalistes, photographes
et cameramen implantés dans
163 pays.
b 457 000 utilisateurs répartis
dans 57 200 organisations.
b Les informations sont rédigées
en vingt-cinq langues.
b Reuters France a réalisé en
1997 un chiffre d’affaires
d’environ 1 milliard de francs
(152,4 millions d’euros) pour un

bénéfice de 49 millions
(7,46 millions d’euros), soit deux
fois moins qu’en 1996 en raison
d’importantes provisions.
b Pour les neuf premiers mois
de l’année 1998, Reuters a réalisé
au niveau mondial un chiffre
d’affaires de 2,21 milliards de
livres (3,15 milliards d’euros), soit
une progression de 4 % par
rapport à la même période de
1997.

« Le Pavé de Marseille », un an entre reconnaissance et fragilité
MARSEILLE

de notre correspondant régional
Le Pavé de Marseille fête sa première année et

ses cinquante numéros, vendredi 15 janvier. Ce
petit hebdomadaire édité par une association
loi 1901 et vendu 8 francs (1,22 euro) est impri-
mé sur douze à seize pages de papier journal.
Légèrement insolent et de mieux en mieux in-
formé, il est réalisé par cinq salariés, dont trois
journalistes, installés dans un immeuble locatif
dans les quartiers nord de la ville. Quelques pi-
gistes économes et quelques chroniqueurs
complètent l’équipe, qui s’occupe autant de la
mise en page informatisée que de la prospec-
tion des quelques pages de publicité, politique
ou culturelle, qui l’aident à survivre.

Avec 900 abonnements et 200 numéros diffu-
sés en kiosques, principalement au centre de
Marseille, Le Pavé est chaque semaine au bord
de la rupture, même si ses (très) maigres fi-
nances sont saines. La confection de journaux
du Développement social urbain (DSU) l’aide à
tenir le coup. Ce mini-titre commence à s’impo-
ser : il remplit un espace que libèrent les ca-

rences de la presse locale et la diffusion encore
limitée des principaux titres nationaux
(3 800 exemplaires quotidiens vendus en
kiosques en moyenne pour Le Monde en 1997,
2 300 pour Libération, par exemple).

UN LECTORAT DÉÇU DE LA PRESSE LOCALE
Le sérieux de son travail sur Euroméditerra-

née, l’établissement public chargé de l’aména-
gement des quartiers situés en arrière du port,
qui ne lui a pas fait que des amis à droite, sur
l’avenir du port lui-même ou ses analyses sur les
fragiles équilibres politiques du conseil régional
confirment l’intérêt de ses enquêtes. D’ailleurs,
les acteurs économiques et sociaux acceptent de
s’exprimer dans ses colonnes : une interview de
Bruno Mégret, encadré de prises de position
sans ambiguïté contre le Front national, une
autre de Guy Hermier (maire communiste des
quartiers nord) ou de Philippe Sanmarco (PS),
prouvent que les politiques commencent à lui
reconnaître une vraie place. 

Soutenu au départ par des publicités du
conseil général, un temps interrompues après

des articles concernant les mésaventures de son
président, François Bernardini, il accueille dé-
sormais la publi-information de la ville de Mar-
seille, ce qui réjouit ses animateurs, soucieux de
ne pas dépendre d’une seule source de revenus
publicitaires. Le reste des encarts provient du
monde culturel, mais le secteur économique
reste absent.

Un espace forum a « pour objectif de réper-
cuter les initiatives associatives, politiques, syndi-
cales et citoyennes » : il publie des textes signa-
lant l’existence de réseaux multiples qui ne
trouvent pas à s’exprimer ailleurs. Le lectorat
semble souvent constitué d’enseignants, mar-
qués à gauche, qui se disent souvent « déçus de
la presse locale ». Les trois journalistes, dont l’un
vient du Méridional, l’autre de Taktik (hebdoma-
daire gratuit culturel) et la troisième de L’Eveil
– ancêtre du Pavé, aujourd’hui disparu –, seront
un peu rassurés sur leur sort et sur celui du jour-
nal à partir d’une diffusion de 3 000 exem-
plaires.

Michel Samson

La réorganisation de Reuters suscite un malaise social
La gestion plus serrée de l’agence britannique inquiète les personnels. Aux Etats-Unis, les salariés redoutent

une baisse de leurs revenus, tandis que la pérennité des services en français doit être confirmée 
« NOUS NE SOMMES PAS

concurrents de l’Agence France-
Presse (AFP) », affirme Christian
Lévesque, nommé depuis quelques
mois directeur pour la France de
Reuters. Très rentable, l’agence
britannique a bâti sa fortune sur la
vente de services financiers. L’in-
formation vendue aux médias ne
représente que 7 % du chiffre d’af-
faires mondial ; ce ratio étant à peu
près le même en France.

Au fil des années, Reuters s’est
diversifiée dans les données finan-
cières en temps réel, les systèmes
de gestion des risques pour les
marchés financiers, les réseaux
transactionnels pour les marchés
des changes et des actions, les
courtiers électroniques, les bases
de données financières, l’infogra-
phie, les reportages vidéo et les
photos d’actualité. Avec ses
16 700 salariés répartis dans le
monde, l’agence britannique s’af-
fiche en fait comme le concurrent
frontal de Bloomberg, Bridge In-
formation Systems, Dow Jones
Markets, voire Lexis-Nexis (Reed-
Elsevier) ou FT Profile pour les

produits professionnels. Depuis le
4 janvier, Reuters s’est scindée en
deux divisions principales, l’une
spécialisée dans l’information,
l’autre dans les transactions finan-
cières. A la faveur de ces change-
ments, la rédaction française sera
davantage placée sous la coupe de
la maison mère à Londres. « Cette
réorganisation permettra de repen-
ser la couverture des marchés
économiques et d’offrir davantage
d’informations des pays de l’Euro-
land », explique M. Lévesque. Il
convient que les budgets seront
« plus centralisés et désormais gérés
au niveau mondial depuis
Londres ».

Fait rarissime dans les annales de
Reuters France, qui compte envi-
ron quatre cents salariés, la rédac-
tion a observé, à l’appel des syndi-
cats CFDT et SNJ, un mouvement
de grève de deux heures, le 15 dé-
cembre 1998, pour « protester
contre les réductions de personnel et
la précarisation de l’emploi ». La
dernière grève au bureau de Paris
remontait à plus de dix ans. Cette
fois, les revendications englobaient

le remplacement de trois postes au
reportage et la titularisation de
cinq pigistes permanents. Surtout,
les syndicats dénonçaient l’« ab-
sence totale de concertation préa-
lable sur le projet de réorganisation
de la rédaction ». En filigrane, la ré-
daction parisienne nourrit une
réelle inquiétude sur une suppres-
sion à terme de l’information en
langue française.

« SUMMUM DE L’AVARICE »
Claude Lévesque se veut rassu-

rant : « Si l’on isole le fil français, il
n’est pas profitable en l’état, mais on
en a réellement besoin pour alimen-
ter le service vidéo financier. » De
son côté, Peter Job, directeur géné-
ral du groupe anglais, a laissé en-
tendre qu’il ne souhaitait conser-
ver à terme que les activités
rentables. Pour lever toute ambi-
guïté, Mark Wood, le rédacteur en
chef monde de Reuters, rencontre-

ra la rédaction mercredi 13 janvier
à Paris.

Ce malaise social est partagé aux
Etats-Unis. La Newspaper Guild, le
syndicat américain de la presse, a
dénoncé, lundi 11 janvier dans un
communiqué, le blocage des négo-
ciations salariales par Reuters
America Inc. et l’a accusée de vou-
loir supprimer des avantages équi-
valant à une baisse moyenne du
salaire annuel de 13 000 dollars
(11 304 euros). « C’est le summum
de l’avarice des grandes entreprises
que de recevoir d’importants crédits
d’impôts tout en demandant aux
employés de renoncer à des salaires
et à des avantages durement ac-
quis », a commenté la Guild. Le
syndicat a appelé à manifester,
lundi, à l’occasion de la pose de la
première pierre du futur siège
nord-américain de Reuters, à
Times Square, à New York.
L’agence aurait obtenu un crédit

d’impôts de 60 millions de dollars
(52,2 millions d’euros) pour la
construction de son nouveau
gratte-ciel, dont le prix est estimé à
360 millions de dollars (313 mil-
lions d’euros).

Reuters, qui a été extrêmement
rentable pendant la décennie do-
rée 1980-1990, gère aujourd’hui
avec plus de rigueur. Si l’agence
reste très offensive commerciale-
ment, elle doit faire face à la crise
des marchés asiatiques ou encore à
la multiplication des fusions ban-
caires. « A chaque fois, on perd un
client, mais une fois la fusion réali-
sée, la nouvelle entité a générale-
ment besoin de produits financiers
plus spécifiques », tempère le direc-
teur pour la France de Reuters. En
1997, les résultats mondiaux du
groupe, qui restent à un très haut
niveau, s’étaient légèrement tassés
avec un bénéfice après impôts de
390 millions de livres (553,8 mil-
lions d’euros), soit un recul de
11,7 % par rapport à 1996.

DÉCONVENUES EN SÉRIE
Reuters a dû faire face à quel-

ques ratés. Malgré des investisse-
ments très importants pour chan-
ger de système éditorial
informatique, l’agence a été
contrainte d’abandonner les ordi-
nateurs Fleet conçu par la firme
suisse Typlan – déjà installés dans
la quasi-totalité des bureaux –
pour revenir à une technologie
moins performante. « C’est un pro-
blème de licence qui nous a obligé à
abandonner ce système », déplore
Christian Lévesque. Autre récente
déconvenue, l’institution britan-
nique a été accusée d’espionnage
informatique par Bloomberg en fé-
vrier 1998, ce qui fait toujours l’ob-
jet d’une enquête de la justice aux
Etats-Unis (Le Monde du 3 février
1998).

Engagée très tôt dans une diver-
sification dans la photo et dans la
télévision – comme actionnaire de
l’agence d’images télévisées Vis-
news, alors filiale de la BBC, en
1960 –, Reuters veut aujourd’hui
renforcer son offre dans le multi-
média. « Il existera des offres sur In-
ternet en plusieurs langues, et les
différents bureaux de Reuters de-
vront se concerter pour éviter de se
livrer à une guerre des prix », sou-
ligne M. Lévesque. Les offres sur
Internet – qui font l’objet d’un par-
tenariat aux Etats-Unis avec le mo-
teur de recherche Yahoo – permet-
tront de toucher un large public.
D’ores et déjà, des alliances avec
des journaux, des radios et des té-
lévisions sont en cours de finalisa-
tion pour commercialiser, en
France, des offres couplées sur In-
ternet.

Nicole Vulser

La nouvelle formule
de « L’Humanité »
paraîtra le 18 mars
LA NOUVELLE FORMULE de
L’Humanité paraîtra jeudi 18 mars,
a annoncé le quotidien commu-
niste du 12 janvier. L’Humanité
hebdo fusionnera avec le quotidien
et paraîtra, à partir du samedi
20 mars, sous la forme d’un ta-
bloïd de 56 pages, qui conserve le
nom du magazine (Le Monde du
19 décembre 1998). « Le PCF a fait
le choix d’un journal communiste,
écrit le directeur de L’Humanité,
Pierre Zarka, qui ne soit plus consi-
déré comme le bulletin de liaison de
ses membres ou de ses sympathi-
sants ou comme son porte-parole
officiel, mais comme l’organe de
presse de la recherche et des
combats du mouvement citoyen. »
Une souscription est lancée auprès
des lecteurs, à partir du 12 janvier,
pour recueillir 10 millions de
francs (1,52 millions d’euros) pour
permettre le lancement de la nou-
velle formule.

DÉPÊCHES
a AUDIOVISUEL : Catherine
Trautmann a décidé de présen-
ter ses vœux aux personnels de
chacune des entreprises de l’au-
diovisuel public. La première visite
de la ministre de la culture et de la
communication a été, vendredi
8 janvier, pour Radio France, où
Jean-Marie Cavada, le nouveau
PDG, avait réuni ses collabora-
teurs. La ministre devrait faire de
même avec France Télévision et La
Cinquième-Arte.
a La filiale polonaise de Canal
Plus investira 5 millions de dol-
lars (4,3 millions d’euros) en 1999
dans la production de films en Po-
logne. Canal Plus Polska, qui avait
participé au financement de vingt-
deux longs métrages depuis 1995,
compte cofinancer cette année la
production de sept films. – (AFP.)
a Le groupe suisse de marketing
sportif ISMM a annoncé, lundi
11 janvier, le rachat de la société
britannique Copyright Promotions
Group (CPG) pour 20,3 millions de
livres (28,8 millions d’euros). CPG,
spécialisé dans la vente de licences
pour des sociétés de divertisse-
ment, s’est récemment diversifié
dans le sport en signant avec les
fédérations anglaises de cricket et
de rugby. – (AFP.)
a PUBLICITÉ : les chaînes de té-
lévision RTL en Allemagne,
Channel 5 en Grande-Bretagne
et Euronews (France, Espagne,
Italie, Suisse, Irlande, Finlande,
Grèce, Chypre, Malte, Slovénie et
République tchèque) se sont asso-
ciées pour proposer, via leur régie
IP Network, le premier couplage
publicitaire audiovisuel en Europe.
La formule, baptisée « Good mor-
ning Europe », est censée toucher
120 millions de foyers répartis
dans treize pays.

ANDRÉ-MICHEL BESSE, le
nouveau PDG du Réseau France
Outre-mer (RFO), a profité de la
présentation de ses vœux, lundi
11 janvier, pour dresser un tableau
inquiétant de la situation de cette
entreprise. Il a précisé que le défi-
cit réel pour 1998 devrait s’élever
à 33 millions de francs (5 millions
d’euros) et celui de 1999 à 64 mil-
lions de francs (9,76 millions d’eu-
ros) pour un budget de 1,25 mil-
liards (190 millions d’euros).
M. Besse devrait expliquer ces
chiffres lors du comité central
d’entreprise, mardi 12 et mercredi
13 janvier, et du conseil d’admi-
nistration du jeudi 14 janvier.

Déjà, les pouvoirs publics ont
décidé de désigner une mission
d’inspection des finances et des
affaires culturelles pour examiner
les raisons de ce déficit. Avant
d’accepter d’en combler tout ou
partie, ils feront sans doute des
recommandations sur les écono-
mies à réaliser.

Cette situation est notamment
le résultat de la stratégie de déve-
loppement extrêmement volonta-
riste menée par Jean-Marie Cava-
da, le précédent PDG de RFO (Le
Monde du 11 septembre). Outre
les engagements en matière de
production dans les régions, les

intégrations de personnels
(77 personnes) et quelques créa-
tions d’emplois, les grèves de
Nouvelle-Calédonie, Tahiti et Wa-
lis et Futuna ont concouru pour
11 millions de francs à l’augmen-
tation de la masse salariale (Le
Monde du 19 novembre 1998).

DES ÉCONOMIES INDISPENSABLES
« Je ne pourrai sans doute pas te-

nir tous les engagements qui ont été
signés », prévient M. Besse. Il a
déjà prévu de réaliser 2,6 millions
de francs (396 000 euros)
d’économies sur le fonctionne-
ment du siège parisien. Le départ
de certains collaborateurs de
Jean-Marie Cavada devraient y ai-
der. Par ailleurs, il a retiré 12 mil-
lions de francs (1,83 million d’eu-
ros) au budget prévu pour les
programmes et il a ramené à
5 millions de francs (762 000 eu-
ros) au lieu de 20 millions (3 mil-
lions d’euros) la somme prévue
pour les coproductions régio-
nales.

Pour le reste, il compte argu-
menter auprès des pouvoirs pu-
blics sur le fait que RFO a été
moins bien traitée que les autres
entreprises de l’audiovisuel public
lors de l’élaboration des budgets.
RFO n’a reçu que 0,4 % d’aug-

mentation de ses ressources pu-
bliques contre 3,84 % pour les
autres télévisions publiques.

« Les pouvoirs publics ont une
double responsabilité : un suivi in-
suffisant de cette entreprise et le
fait d’avoir utilisé l’entreprise pour
mettre Cavada en difficulté. Les
distorsions entre les ministères de
la culture et de la communication
n’ont rien arrangé », note un ob-
servateur. Par ailleurs, la perspec-
tive de faire entrer RFO dans le
grand pôle de la télévision pu-
blique, à l’occasion de la dis-
cussion du projet de loi sur l’au-
diovisuel, a sans doute modifié le
regard des pouvoirs publics sur
cette entreprise. 

M. Besse souhaite toutefois
maintenir la stratégie de dévelop-
pement de RFO, notamment au
niveau régional. Par ailleurs, il ac-
centue la politique de nomina-
tions d’ultra-marins à des postes
de responsabilité. Celles du Néo-
Calédonien Wallès Kotra à la di-
rection des relations internatio-
nales, des Antillais Luc Laventure
à la direction des antennes et Ma-
rijosé Alie comme directrice ré-
gionale en Martinique sont de ce
point de vue significatives.

Françoise Chirot

L’AMÉRICAIN True North se
préparerait à acquérir Cordiant
Communication Plc, groupe dont
le fleuron est le réseau britannique
de publicité Bates Worldwide,
pour la somme de 350 millions de
livres sterling (497 millions d’eu-
ros) selon le Sunday Telegraph du
10 janvier. Cette information n’a
pas été confirmée par les intéres-
sés, contactés lundi 11 janvier par
Le Monde : Bruce Mason, le patron
de True North, sixième groupe
mondial, se refuse à tout com-
mentaire. Chez Cordiant, on re-
connaît dans un communiqué que
depuis la séparation avec Saat-
chi & Saatchi en décembre 1997, le
réseau Bates « a suscité de l’inté-
rêt », mais « aucune discussion n’a
actuellement lieu pouvant conduire
à une offre de rachat de l’entre-
prise ».

Pourtant, depuis deux jours, les
indicateurs boursiers du titre Cor-
diant, coté à la fois à Londres et à
New York, s’affolent : vendredi
8 janvier, 12 900 titres ont été
échangés aux Etats-Unis, soit trois
fois plus que la moyenne, et, lundi
11 janvier, l’action a gagné 14,72 %
à New York dès l’ouverture, quand,
au même moment, à Londres, sa
valeur augmentait de 18,76 %. Cor-
diant était, vendredi, valorisé à

268 millions de livres (380 millions
d’euros). Depuis la scission du
groupe fondé par les frères Saatchi
en trois entreprises – deux groupes
cotés, Bates Worldwide (Cordiant
Communication Group) et Saat-
chi & Saatchi Worldwide, et Zenith
Media qu’ils détiennent en propre
à 50/50 (Le Monde du 23 avril
1997) – les rumeurs de rachat vont
bon train. Mais cette fois, la forte
envolée spéculative laisse présager
une OPA prochaine.

CONFLITS D’INTÉRÊTS À RÉGLER
Confirmant les informations du

journal britannique Sunday Tele-
graph, l’hebdomadaire spécialisé
américain Adweek en précise les
termes dans son édition du 11 jan-
vier, allant jusqu’à esquisser l’orga-
nigramme du futur groupe. Selon
Adweek, des états financiers ont
déjà été échangés entre True
North et Cordiant et devraient être
discutés lors du prochain conseil
d’administration de True North, le
18 janvier. Les dernières négocia-
tions envisagent une transaction
effectuée contre des liquidités plu-
tôt qu’un échange de titres
puisque le quart des actionnaires
de Cordiant sont des institution-
nels britanniques.

L’un des scénarios de rapproche-

ment consisterait à fusionner le ré-
seau Bates avec le réseau publici-
taire Bozell acquis par True North
il y a un an (Le Monde du 1er janvier
1998). Mais il faudrait que les
conflits d’intérêts entre certains
clients – comme Daimler Chrysler
pour Bozell et Hyundai, General
Motors pour True North – soient
résolus. True North pourrait égale-
ment décider de maintenir la
complémentarité entre ses réseaux
Foote Cone Belding (FCB) et Bo-
zell, en laissant Bates se dévelop-
per de manière autonome.

D’autres groupes américains,
comme WPP et Omnicom, pour-
raient également dévoiler leur in-
térêt pour Bates Worldwide qui a
acquis, depuis sa scission avec
Saatchi & Saatchi, plus de 500 mil-
lions de dollars de nouveaux
clients. Mais, plus que pour ces
deux géants, l’acquisition de Cor-
diant permettrait à leur challenger
True North d’asseoir sa position
dans le peloton de tête des
groupes de communication. Le pa-
tron de True North, Bruce Mason,
ne déclarait-il pas, en janvier 1998,
étudier « toutes les possibilités pour
envisager une autre acquisition ma-
jeure dès juillet » ? 

Florence Amalou

CHIFFRE D'AFFAIRES RÉSULTAT D'EXPLOITATION
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Les résultats de l'agence britannique ont connu un léger tassement 
depuis 1996, mais restent à un niveau élevé.

Une situation florissante

Source : Reuters
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SUR LES MARCHÉS

NEW YORK
APRÈS AVOIR battu de nouveaux
records à la fin de la semaine, la
Bourse américaine a marqué une
pause lundi 11 janvier, sous l’effet
de prises de bénéfices. L’indice
Dow Jones a reculé de 0,24 %, à
9 619,89 points. Toutefois, l’indice
Nasdaq de la Bourse électronique a
affiché son 7e record consécutif, à
2 384,02 points, la plupart des va-
leurs informatiques et liées à l’In-
ternet terminant en progression.

TAUX
LE CONTRAT notionnel du Matif,
baromètre de l’évolution des em-
prunts de l’Etat français, était en
baisse mardi 12 janvier, en début de
matinée, et perdait 13 centièmes de
point à 111,83 points. Le rendement
de l’obligation d’Etat émise à 10 ans
s’inscrivait à 3,88 %. Lundi, le mar-
ché obligataire outre-Atlantique
avait été mal orienté. Le rendement
moyen de l’obligation du Trésor à
30 ans s’était établi à 5,27 %.

MONNAIE
LE DOLLAR repartait à la hausse
face au yen mardi 12 janvier, après
les déclarations du ministre des fi-
nances Kiichi Miyazawa avertissant
qu’il suivait de près la montée de la
monnaie nippone, sans préciser
toutefois si le gouvernement japo-
nais comptait ou non intervenir sur
le marché. En début de matinée, le
billet vert valait 111,05 yens contre
108,60 yens. L’euro regagnait un
peu de terrain face à la devise amé-
ricaine, mais continuait à s’échan-
ger à moins de 1,15 dollar, à 1,1488
dollar.

ÉCONOMIE

L’euro continue
à s’affaiblir
face au dollar
L’EURO s’inscrivait en baisse, mar-
di matin 12 janvier, à 1,1496 dollar.
Par rapport au lundi 4 janvier, jour
de ses premières cotations offi-
cielles, l’euro a perdu 3,5 % face à
la monnaie américaine. En huit
jours, par rapport au franc, le billet
vert s’est apprécié de plus de
20 centimes, à 5,72 francs.
Selon les analystes, la principale
explication de l’accès de faiblesse
de l’euro est d’ordre économique.
Alors que, dans l’Euroland, les
signes de ralentissement de l’activi-
té se multiplient, notamment en
Allemagne, les Etats-Unis conti-
nuent à faire preuve d’un dyna-
misme intact.

a FRANCE : la hausse des prix a
été pratiquement nulle au mois
de décembre 1998 (entre 0 % et
0,1 %), selon les chiffres provisoires
publiés mardi 12 janvier par l’Insee
(lire page 6). Pour l’ensemble de
l’année 1998, l’inflation a été rame-
née à 0,3 %, en France. C’est la plus
faible progression de l’inflation ja-
mais enregistrée depuis 1953, an-
née durant laquelle les prix avaient
reculé de 2,3 %. Selon l’Insee, la dé-
célération des prix est à mettre sur
le compte de la faiblesse des prix
des produits alimentaires et de la
chute des prix de l’énergie (– 5,3 %
en décembre avec un recul de 7,1 %
pour les seuls produits pétroliers).
Hors énergie, l’inflation annuelle
se serait établie à 0,9 %. 
a JAPON : En décembre, l’en-
cours de crédits bancaires a bais-
sé de 4,7 % par rapport à l’année
précédente a annoncé, mardi
12 janvier, la Banque du japon
(Boj). Ce recul est le plus important
jamais constaté depuis juillet 1991
et il fait suite à une contraction de
4 % en novembre 1998. La baisse
des encours est le fait de la totalité
des institutions bancaires : – 6,6 %
chez les banques commerciales à
réseau ; – 9 % chez les banques de
financement long terme ; – 9,4 %
chez les banques de fiducie (trust
bank) et – 11,3 % chez les banques
étrangères, a précisé le communi-
qué de la Banque du Japon.
a Le porte-parole du gouverne-
ment japonais Hiromu Nonaka,
a affirmé mardi qu’« un yen exces-
sivement fort, tout comme un yen ex-
cessivement faible, n’est pas souhai-
table, non seulement pour notre
économie, mais aussi pour l’écono-
mie du monde entier ». M. Nonaka
a ajouté que le gouvernement allait
« suivre avec attention ces évolutions
et prendre les mesures appropriées
qui s’imposent », tout en affirmant
ne pas être au courant d’éven-

tuelles interventions de la Banque
du Japon sur le marché des
changes.

a ALLEMAGNE : En novembre
1998, l’Allemagne a dégagé un
excédent commercial record de
8,54 milliards d’euros (56 milliards
de francs), selon les chiffres provi-
soires publiés mardi 12 janvier par
l’Office des statistiques. Cet ex-
cédent record s’explique par le re-
cul de 2 % des importations (lié à la
baisse des prix des produits impor-
tés) et par la progression de 4,9 %
du montant des exportations. Pour
l’ensemble de l’année 1998, l’ex-
cédent devrait dépasser le record
de 68,79 milliards d’euros (soit
451 milliards de francs).
a L’industrie allemande a enre-
gistré une baisse de 1,5 % de ses
prises de commandes en no-
vembre par rapport au mois pré-
cédent, selon les chiffres provi-
soires publiés par le ministère des
finances.

a ITALIE : Les conditions pour
une reprise économique en Italie
sont réunies, a estimé Massimo
D’Alema, le chef du gouverne-
ment. Ce dernier a souligné l’exis-
tence de signaux positifs en ma-
tière de consommation. L’Institut
national de statistiques (Istat) a an-
noncé une hausse de 2,7 % des
ventes au détail pour les dix pre-
miers mois de l’année 1998.

a GRANDE-BRETAGNE : la pro-
duction manufacturière a reculé
de 0,2 % au mois de novembre
tandis que la production indus-
trielle dans son ensemble (incluant
les mines, l’eau et l’électricité) a
baissé de 0,1 %. Sur les douze der-
niers mois, la production manufac-
turière est également en baisse de
0,2 %. Une tendance qui confirme
le ralentissement de l’économie
britannique.

a PORTUGAL : l’agence de nota-
tion financière Moody’s a relevé
la note du plafons d’emprunt à
long terme en devises du Portugal
de Aa3 à Aa2. L’agence explique
qu’elle a jugé positif le fait que le
pays ait été retenu pour faire partie
de la première phase de l’euro.
Toutefois, l’agence ajoute que « la
capacité du Portugal à maintenir un
budget près de l’équilibre sera sans
doute testée ».

a ASIE : l’Inde et la Chine vont
probablement subir le contre-
coup de la crise asiatique cette
année après avoir été relativement
épargnées en 1998 a estimé
l’agence de notation Standard and
Poor’s. Cela devrait se traduire par
une stagnation, voire une contrac-
tion, des exportations de ces deux
pays.
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LVMH premier
actionnaire de Gucci
LVMH a annoncé, mardi 12 janvier,
qu’il allait racheter « la totalité de la
participation détenue par Prada
dans Gucci Group, soit environ 9,5 %
du capital ». Le groupe français dé-
tient donc désormais au moins
15 % des actions du maroquinier
italien, coté à Amsterdam et à New
York. Cela fait du propriétaire de
Dior, Guerlain, Givenchy, le pre-
mier actionnaire de Gucci.
Les opérateurs espèrent une OPA :
depuis une semaine, le titre Gucci
s’est apprécié de 30 %, et même de
50 % depuis le 31 décembre 1998 à
Wall Street, retrouvant ses niveaux
d’avant la crise asiatique, à 70 dol-
lars (60,8 euros). L’action LVMH
s’est elle aussi envolée : à
1 384 francs (211 euros) le11 janvier,
la valeur a « effacé » la dégringo-
lade subie depuis six mois, après
que Bernard Arnault eut révélé la
dégradation des comptes du
groupe, du fait des déboires de sa
filiale de distribution DFS en Asie.
M. Arnault n’a toujours pas dévoilé
ses intentions pour Gucci, ni à
Amsterdam – où l’usage veut pour-
tant qu’on le fasse dans les trois
jours suivant la déclaration de fran-
chissement de seuil, qui remonte
au 6 janvier –, ni à New York, où la
réglementation de la SEC laisse dix
jours à l’acquéreur pour faire sa
« déclaration d’intention ». Au
cours actuel de Gucci, le groupe
français devrait débourser quelque
23 milliards de francs (3,5 milliards
d’euros) pour obtenir 100 % du ca-
pital. Il est probable que M. Ar-
nault va plutôt chercher, dans un

premier temps, un terrain d’en-
tente avec le PDG de Gucci, Dome-
nico De Sole, et son créateur ve-
dette, l’américain Tom Ford, le
tandem à l’origine de la renais-
sance du maroquinier, transformé
en marque de mode mondiale. 
La Bourse préfère un LVMH offen-
sif plutôt que sur la défensive. En
se rapprochant de Gucci, mais aus-
si de Prada – un accord a été conclu
avec ce dernier « en vue de dégager
des synergies dans leurs métiers
communs » –, LVMH entre de
plain-pied dans « l’autre pays du
luxe », l’Italie. S’il ajoutait Gucci à
sa prestigieuse collection de
marques, le numéro un mondial fe-
rait taire les critiques qui sou-
lignent qu’il est surtout un cham-
pion franco-français.

Pascal Galinier

AFFAIRES
INDUSTRIE

b REVLON : le groupe de
cosmétiques américain a annoncé,
lundi 11 janvier, la suppression de
1 200 emplois dans le monde, soit
7 % de ses effectifs. Pour ce plan,
qui inclut la fermeture de certains
sites, Revlon va passer une
provision de 80 millions de dollars
(69,3 millions d’euros).

b AGFA : la filiale
photographique du groupe
allemand Bayer a signé un accord
pour le rachat de l’américain
Sterling Diagnostic Medical, l’un des
leaders mondiaux de l’imagerie
médicale. 

b SODETEG : la filiale ingénierie
du groupe Thomson CSF a acquis,
lundi, la filiale d’Alcatel Sogelberg
Sogreah spécialisée dans
l’ingénierie. La nouvelle entité
(600 personnes) représente un
chiffre d’affaires de 100 millions
d’euros.

b IMÉTAL : la direction de la
société English China Clays
(pigments, chimie) a rejeté, lundi,
l’offre de rachat du groupe français,
la jugeant « largement »
sous-évaluée. Imétal maintient son
offre et n’a pas l’intention de la
réévaluer.

b HYUNDAI MOTOR : le
constructeur automobile coréen a
annoncé, lundi, qu’il envisage une
alliance avec un constructeur
automobile étranger après la reprise
de son homologue coréen Kia
Motor, dont la production va être
ramenée à 2,5 millions d’unités par
an principalement par la fermeture
de sites.

b ARJO WIGGINS : le groupe
papetier franco-britannique a
annoncé, mardi, la démission de son
directeur général, Philippe Beylier,
dans le cadre d’une réorganisation
de ses activités en trois divisions
autonomes. Arjo Wiggins veut
augmenter sensiblement sa
productivité.

b COMPAQ : le groupe
informatique a acheté, lundi, le site
de vente sur Internet shopping.com
pour un montant de 220 millions de
dollars (191 millions d’euros). Ce site
lui permettra notammment de
vendre ses ordinateurs. 

SERVICES
b EDF-GDT : la CGT signe un
accord sur les 35 heures (lire p. 16)

b ÉLECTRICITÉ : les autorités
britanniques ont demandé à la
Commission de Bruxelles de

pouvoir enquêter sur le rachat de
la compagnie London Electricity
par EDF, réalisé fin décembre. Le
gouvernement anglais s’inquiète
notamment de l’impact de cette
acquisition sur le secteur de
l’énergie en Grande-Bretagne,
alors qu’EDF a déjà un rôle
dominant, par le biais du réseau
câblé sous la Manche.

b EURO DISNEY : le deuxième
parc d’attractions de
Marne-la-Vallée pourrait voir le
jour le 12 avril 2002, à l’occasion du
10e anniversaire de Disneyland
Paris, a déclaré lundi à l’AFP le
président du Syndicat
d’agglomération nouvelle (SAN)
des Portes de la Brie, Charles
Boetto.

b IBM : le groupe informatique
s’est associé, lundi, au groupe de
média Internet Yahoo ! pour
fournir aux acheteurs de la gamme
Aptiva d’IBM une porte d’entrée
sur le Web.

FINANCE
b GOLDMAN SACHS : La banque
américaine d’investissement a
confirmé, lundi, le retrait à la tête
de l’entreprise de Jon Corzine et
son remplacement par Henry
Paulson, jusque-là numéro deux.
M. Corzine reste membre du
conseil d’administration et
principal associé de Goldman
Sachs.

b COMPTOIRS DES
ENTREPRENEURS : les AGF,
actionnaires de référence du
Comptoir des entrepreneurs (CdE),
vont faire une avance de
830 millions de francs
(125,7 millions d’euros) pour que
l’établissement financier puisse
respecter le ratio de solvabilité de
8 %. Cette avance sera remboursée
dès la réalisation de
l’augmentation de capital du
Comptoir, prévue avant la fin du
premier trimestre.

b DEUTSCHE BANK : Rolf
Breuer, président du directoire
de la première banque privée
allemande, a déclaré, lundi, que la
fusion programmée avec Bankers’s
Trust ne serait pas retardée par les
plaintes des héritiers juifs. Le
Congrès juif mondial (CJM) doit
rendre son avis décisif sur cette
fusion début février. 

RÉSULTATS
a OMNICOM : le troisième opé-
rateur français de téléphonie fixe
a enregistré en 1998 un chiffre
d’affaires de 35,4 millions d’euros,
en augmentation de 222 % par
rapport à l’exercice précédent.

Cotations, graphiques et indices en temps
réel sur le site Web du « Monde ».
www.lemonde.fr/bourse

ASIE - PACIFIQUE

Indices cours Var. % Var. %Zone Asie 10 h 15 f sélection 12/01 11/01 31/12

TOKYO NIKKEI 225 13360,97 ± 0,06 ± 3,48

HONGKONG HANG SENG 10711,56 0,73 6,60

SINGAPOUR STRAITS TIMES 0,00 .... 10,36

SÉOUL COMPOSITE INDEX 72,19 ± 1,81 11,16

SYDNEY ALL ORDINARIES 2846,30 ± 0,11 1,17

BANGKOK SET 29,43 ± 0,03 14,60

BOMBAY SENSITIVE INDEX 3351,97 ± 2,37 9,71

WELLINGTON NZSE-40 2136,61 ± 1,51 3,45

10711,56

HONGKONG Hang Seng

10851

10475

10099

9722

9346

8970
[ [ [

15 O. 26 N. 12 J.

13360,97

TOKYO Nikkei

15207

14765

14322

13880

13437

12995
[ [ [

12 O. 20 N. 12 J.

129,12

YEN(100)/¤URO

143

139

136

132

129

125
[ [ [

14 O. 25 N. 12 J.

AMÉRIQUES

Indices cours Var. % Var. %Amériques 10 h 15 f sélection 11/01 veille 31/12

ÉTATS-UNIS DOW JONES 9619,89 ± 0,24 4,78

ÉTATS-UNIS S&P 500 1263,88 ± 0,88 2,82

ÉTATS-UNIS NASDAQ COMPOSITE 2384,59 1,71 8,75

TORONTO TSE INDEX 6842,31 ± 0,39 5,49

SAO PAULO BOVESPA 6403,00 ± 5,58 ± 5,62

MEXICO BOLSA 208,67 ± 1,41 ± 10,24

BUENOS AIRES MERVAL 411,11 ± 3,67 ± 4,41

SANTIAGO IPSA GENERAL 97,16 ± 2,64 26,18

CARACAS CAPITAL GENERAL 0,00 .... ....

1,14

DOLLAR/¤URO

1,22

1,20

1,19

1,17

1,16

1,14
[ [ [

14 O. 25 N. 12 J.

9619,89

NEW YORK Dow Jones

9643

9294

8945

8597

8248

7899
[ [ [

12 O. 20 N. 11 J.

2384,59

NEW YORK Nasdaq

2384

2215

2047

1878

1709

1540
[ [ [

14 O. 25 N. 12 J.

EUROPE

Indices cours Var. % Var. %Europe 12 h 30 f sélection 12/01 11/01 31/12

EUROPE EURO STOXX 50 3564,90 0,52 6,66

EUROPE STOXX 50 3523,19 0,54 6,11

EUROPE EURO STOXX 324 313,43 0,23 5,05

EUROPE STOXX 653 292,51 0,21 4,77

PARIS CAC 40 4193,73 ± 0,19 6,37

PARIS MIDCAC 1659,70 0,09 0,73

PARIS SBF 120 2814,86 ± 0,17 5,97

PARIS SBF 250 2635,36 ± 0,39 5,41

PARIS SECOND MARCHEÂ 1983,69 ± 0,37 ± 0,89

AMSTERDAM AEX 541,38 ± 0,80 0,56

BRUXELLES BEL 20 3532,06 ± 0,23 0,50

FRANCFORT DAX 30 5260,41 ± 0,19 5,16

LONDRES FTSE 100 6122,60 0,62 4,08

MADRID STOCK EXCHANGE 10338,00 0,87 5,10

MILAN MIBTEL 30 36557,00 ± 0,48 4

ZURICH SPI 7449,90 ± 0,19 4,04

6122,60

LONDRES FT 100

6152

5908

5664

5421

5177

4933
[ [ [

12 O. 19 N. 12 J.

4193,73

PARIS CAC 40

4294

4078

3862

3645

3429

3212
[ [ [

12 O. 18 N. 12 J.

5260,41

FRANCFORT DAX 30

5443

5190

4937

4683

4430

4177
[ [ [

12 O. 19 N. 12 J.

Taux d’intérêt (%)
Taux Taux Taux TauxTaux11/01 f j. j. 3 mois 10 ans 30ans

FRANCE ......... 3,06 3,03 3,90 4,72

ALLEMAGNE .. 3,19 3,10 3,80 4,72

GDE-BRETAG. 5,88 5,68 4,30 4,33

ITALIE ............ 3,88 3,18 3,96 4,85

JAPON............ 0,20 0,26 2,01 ....

ÉTATS-UNIS... 4,97 4,53 4,91 5,30

SUISSE ........... 0,93 1,19 2,56 3,81

PAYS-BAS....... 2,50 3,20 3,94 4,75

Taux de change fixe des pays ¤uro
¤uro contre f Taux contre franc f Taux

¤URO/FRANC ................................... 6,55957 FRANC/¤URO.................................... 0,15245

¤URO/DEUTSCHEMARK.................... 1,95583 DEUTSCHEMARK/FRANC.................. 3,35385

¤URO/LIRE ITALIENNE (1000) ........... 1,93627 LIRE ITALIENNE (1000)/FRANC.......... 3,38774

¤URO/PESETA ESPAGNOLE (100)....... 1,66386 PESETA ESPAGNOLE (100)/FRANC..... 3,94238

¤URO/ESCUDO PORTUGAIS (100) ..... 2,00482 ESCUDO PORTUGAIS (100)/FRANC.... 3,27190

¤URO/SCHILLING AUTRICHIEN (10) . 1,37603 SCHILLING AUTRICHIEN (10)/FR....... 4,76703

¤URO/PUNT IRLANDAISE ................. 0,78756 PUNT IRLANDAISE/FRANC ............... 8,32894

¤URO/FLORIN NÉERLANDAIS........... 2,20371 FLORIN NÉERLANDAIS/FRANC......... 2,97660

¤URO/FRANC BELGE (10).................. 4,03399 FRANC BELGE (10)/FRANC................ 1,62607

¤URO/MARKKA FINLANDAISE .......... 5,94573 MARKKA FINLANDAISE/FRANC......... 1,10324

Matières premières
Cours Var. %En dollars f 11/01 veille

MÉTAUX (LONDRES) $/TONNE
CUIVRE 3 MOIS .............. 1484,5 0,24

ALUMINIUM 3 MOIS ...... 1252 ± 0,08

PLOMB 3 MOIS .............. 501,5 0,50

ETAIN 3 MOIS ................ 5083 0,06

ZINC 3 MOIS.................. 961,5 0,58

NICKEL 3 MOIS .............. 4580 ± 1,19

MÉTAUX (NEW YORK) $/ONCE
ARGENT A TERME ......... 5,31 2,21

PLATINE A TERME ......... 75370 0,40

GRAINES DENRÉES $/BOISSEAU
BLÉ (CHICAGO).............. 285,75 ....

MAÏS (CHICAGO)............ 219,75 ....

SOJA TOURTEAU (CHG.). 141 ....

SOFTS $/TONNE
CACAO (NEW YORK)....... 1389 1,31

CAFÉ (LONDRES) ........... 1803 ....

SUCRE BLANC (PARIS) ... 250 ....

Or
Cours Var %En ¤uros f 11/01 08/01

OR FIN KILO BARRE ...... 8100 + 0,50

OR FIN LINGOT............. 8090 ± 0,61

ONCE D’OR (LO) $ ......... 291,15 + 0,09

PIÈCE FRANCE 20 F........ 48,10 + 1,69

PIÈCE SUISSE 20 F.......... 48,10 ....

PIÈCE UNION LAT. 20 F . 47,90 + 1,27

PIÈCE 10 DOLLARS US ... 265 + 1,92

PIÈCE 20 DOLLARS US ... 460 ± 5,15

PIÈCE 50 PESOS MEX...... 306,50 + 1,83

Matif
Volume dernier premierCours12 h 30 f 12/01 prix prix

Notionnel 5,5
MARS 99 ......... 13688 111,79 111,85

NC ................. NC NC NC

Pétrole
Cours Var. %En dollars f 11/01 veille

BRENT (LONDRES) ........ 12,04 ....

WTI (NEW YORK) ........... 13,38 ± 0,45

LIGHT SWEET CRUDE .... 13,43 1,40

Cours de change croisés
Cours Cours Cours Cours Cours Cours

12/01 12 h 30 f DOLLAR YEN(100) ¤URO FRANC LIVRE FR. S.
DOLLAR ................. .... 0,89000 1,14900 0,17516 1,62610 0,71556

YEN (100) ............... 112,36000 .... 129,12500 19,68500 182,69000 80,40500

¤URO ..................... 0,87032 0,77444 .... 0,15245 1,41485 0,62275

FRANC................... 5,70895 5,08135 6,55957 .... 9,28095 4,08540

LIVRE ..................... 0,61497 0,54740 0,70675 0,10775 .... 0,44020

FRANC SUISSE ....... 1,39750 1,24370 1,60580 0,24480 2,27190 ....

TABLEAU DE BORD

PARIS
MALGRÉ une ouverture en baisse
de 0,52 %, l’indice CAC 40 de la
Bourse de Paris se reprenait en-
suite pour gagner 0,19 % à
4 209,88 points à la mi-journée.
Après des prises de bénéfice ini-
tiales, la tendance se reprenait à la
faveur de la faiblesse de l’euro vis-
à-vis du billet vert, à 1,1489 dollar.

FRANCFORT
LA BOURSE de Francfort a ouvert
en hausse de 0,22 % à
5 278,14 points, mardi 12 janvier.
La fermeté du billet vert face à
l’euro, qui s’échangeait à
1,1474 dollar, soutenait la ten-
dance. La veille, l’indice DAX
S’était inscrit en recul de 1,94 %, à
5 266,47 points. 

LONDRES
L’INDICE Footsie de la Bourse de
Londres a cédé 1,1 % à
6 085 points, lundi 11 janvier. L’ou-
verture en baisse de Wall Street et
les prises de bénéfice ont pesé sur
la tendance.

TOKYO
LA BOURSE de Tokyo a clôturé la
séance du mardi 12 janvier quasi
inchangée, l’indice Nikkei cédant
0,06 % à 13 360,97 points. Les va-
leurs de l’exportation ont été irré-
gulières. Après une baisse initiale,
ces valeurs se sont ressaisies grâce
à la remontée du dollar, qui est
parvenu à se maintenir au-delà du
niveau symbolique de 111 yens sur
des rumeurs d’intervention de la
Banque du Japon. 
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b L’action British-American Tobac-
co (BAT) a gagné 16 %, lundi 11 janvier,
après l’annonce de sa fusion avec
Rothmans International, pour une ca-
pitalisation totale de 13 milliards de
livres (18,5 milliards d’euros). Ce rap-
prochement permettra à BAT de
consolider sa seconde place mondiale.
b Des prises des bénéfice ont affecté,
lundi, l’ensemble des valeurs finan-
cières, qui avaient nettement progres-
sé lors des séances précédentes, à des
niveaux jugés prohibitifs par certains
analystes. Les titres les plus touchés
ont été Fortis (− 5,8 %), Swiss Re
(− 4 %), Argentaria (− 3,9 %), Dexia
(− 3,8 %), ABN Amro (− 3,6 %),
Dresdner Bank (− 3,5 %), ING
(− 3,4 %), Unicredito Italiano

(− 3,4 %), Aegon (− 2,9 %), Crédit
suisse holding (− 2,8 %), Hypove-
reinsbank (− 2,6 %), Banco Santan-
der (− 2,4 %), Deutsche Bank
(− 2,1 %) et UBS (− 1,3 %).
b Le mouvement de consolidation a
touché, lundi, les valeurs chimiques,
telles Ciba (− 5,9 %), Akzo Nobel
(− 4,5 %), Solvay (− 3,3 %), BASF
(− 2 %), Bayer (− 2,1 %), Roche
(− 2 %), Hoechst (− 1,7 %) et Novartis
(− 1,6 %).
b Les valeurs des télécommunica-
tions ont cédé du terrain. Les titres
KPN (− 7,1 %), TIM (− 4,5 %), Tele-
com Italia (− 2,1 %), Mannesmann
(− 1,8 %), Telefonica (− 1,3 %) et
Deutsche Telekom (− 0,6 %) ont subi
des prises de bénéfice. 

Code Cours % Var.12/01 12 h 21 f pays en ¤uros veille

AUTOMOBILE
SOMMER ALLIBER/ FR e 24,77 + 1,10

MICHELIN-B- /RM FR e 35 + 1,74

PEUGEOT /RM FR e 137,9 ± 0,07

LABINAL /RM FR e 194,1 + 5,32

VALEO /RM FR e 71,15 + 4,48

RENAULT FR e 41 ± 2,54

BMW DE e 695 ± 1,84

CONTINENTAL AG DE e 25,1 ....

DAIMLER-BENZ AG DE e 78,99 ....

FIAT IT e 3,18 + 1,27

FIAT PRIV. IT e 1,74 + 1,75

MAGNETI MARELLI IT e 1,42 ± 0,70

LUCAS VARITY GB 3,22 + 1,79

AUTOLIV SDR SE 33,47 ± 0,16

PIRELLI IT e 2,76 ± 0,36

VOLVO -A- SE 23,08 ± 1,18

VOLVO -B- SE 23,63 ± 0,92

VOLKSWAGEN DE e 74,4 ± 2,87

BASF AG BE e 32,6 + 2,68

f DJ E STOXX AUTO P 283,02 ± 0,07

BANQUES
NATEXIS FR e 58,6 ± 2,01

CCF /RM FR e 74,6 ± 5,57

DEXIA FCE RM FR e 128,8 ± 0,69

STE GENERAL-A-/ FR e 155,7 ± 0,95

BNP /RM FR e 76,25 ± 2,24

ALLIED IRISH BA GB 16,31 ± 0,95

BCA ROMA IT e 1,47 ± 0,68

ALPHA CREDIT BA GR 99,81 ....

S-E-BANKEN -A- SE 9,84 ± 0,56

DEN NORSKE BANK NO 3,48 + 0,34

LLOYDS TSB GB 12,69 + 2,88

BCO POPULAR ESP ES e 63,95 + 0,39

BCO SANTANDER N ES e .... ....

MERITA FI e 5,45 ± 1,80

BANK OF IRELAND GB 19,17 + 0,60

SV HANDBK -A- SE 37,09 ± 0,74

BARCLAYS PLC GB 20,19 + 0,78

BAYR.HYPO-U.VER DE e 66,4 ± 0,15

CHRISTIANIA BK NO 3,52 + 0,33

IMI IT e 13,01 ....

BCP REG PT e 27,25 ....

IONIAN BK REG.S GR 49,17 ....

ERGO BANK GR 111,01 ....

COMM.BANK OF GR GR 95,83 ....

COMMERZBANK DE e 27,65 ± 0,54

I.B.S.PAOLO TO IT e 12,45 ....

UNICREDITO ITAL IT e 4,91 ± 3,16

DEN DANSKE BK DK 116,50 + 0,17

DEUTSCHE BANK A DE e 54,85 ± 2,14

DRESDNER BK AG DE e 40,4 ± 3,12

SPAREBANKEN NOR NL e 151 ± 0,98

FOERENINGSSB A SE 23,08 + 0,48

FOKUS BK NO 9 ± 1,28

ABBEY NATIONAL GB 18,81 + 2,16

BCO CENTRAL HIS ES e 10,23 + 1,49

ROLO BANCA 1473 IT e 23,45 ± 0,21

NAT BANK GREECE GR 210,27 ....

DEXIA CC BE e 138 + 0,73

ABN AMRO HOLDIN NL e 18,9 + 0,53

HALIFAX GB 11,37 ± 0,62

JYSKE BANK REG DK 79,80 ± 0,17

BCO BILBAO VIZC ES e .... ....

KBC BANCASSURAN BE e 71,45 ± 1,04

BANK OF PIRAEUS GR 27,67 ....

BES OVERSEAS LT PT e .... ....

NORDBANKEN HOLD SE 5,66 ± 0,96

FIRST AUSTRIAN AT e 49,42 ± 91,41

BANKINTER ES e 32 + 2,24

ARGENTARIA RS ES e 22,69 + 2,21

KAPITAL HOLDING DK 42,32 ± 1,56

NATL WESTM BK GB 17,01 + 0,76

ROYAL BK SCOTL GB 15,33 ± 0,55

UNIDANMARK -A- DK 77,25 ....

OBERBANK AT e 61 + 3,39

COMIT IT e 6,24 ± 1,73

BANK AUSTRIA AG AT e 42,8 ± 0,23

UBS N CH 284,09 ± 0,33

COMIT IT e 6,24 ± 1,73

UNICREDITO ITAL IT e 4,91 ± 3,16

BCA INTESA IT e 5,22 ± 1,51

f DJ E STOXX BANK P 278,19 ± 0,91

PRODUITS DE BASE
USINOR FR e 10,91 ± 1,98

PECHINEY-A- FR e 29,13 ± 2,25

SIDENOR GR 23,82 ....

ACERINOX REG ES e .... ....

BRITISH STEEL GB 1,48 ± 5,45

SOPORCEL PT e .... ....

TRELLEBORG B SE 7,58 ....

SSAB SW ST A FR SE 9,56 ± 2,25

ELKEM ASA, OSLO NO 10,92 ....

ARJO WIGGINS AP GB 1,66 + 8,33

BEKAERT BE e 384 ± 0,08

SONAE INDUSTRIA PT e 12,95 ....

AVESTA SE 3 ± 1,80

METSAE-SERLA A FI e 7 ± 2,10

BUNZL PLC GB 3,48 + 2,08

ASSIDOMAEN AB SE 15,83 + 2,49

CART.BURGO IT e 5,65 + 0,53

MAYR-MELNHOF KA AT e 43,59 + 0,79

RAUTARUUKKI K FI e 6,35 + 1,60

DEGUSSA DE e 45 + 2,27

THYSSEN DE e 164,9 ± 0,36

BOEHLER-UDDEHOL AT e 46 ± 0,17

PORTUCEL INDUST PT e 5,58 ....

VOEST-ALPINE ST AT e 27,39 ± 0,44

UPM-KYMMENE COR FI e 25,7 + 0,31

STORA ENSO -R- FI e 8,05 + 1,26

STORA ENSO -A- FI e 8 + 1,91

SILVER & BARYTE GR 32 ....

INPARSA PT e 22,85 ....

ALUMINIUM GREEC GR 52,88 ....

ELVAL GR 12,04 ....

JOHNSON MATTHEY GB 5,81 ± 0,73

VIOHALCO GR 29,82 ....

UNION MINIERE BE e 31,71 + 0,19

BUHRMANN NV NL e 12,75 ± 0,39

MODO B FR SE 20,33 + 2,78

RIO TINTO GB 10,19 + 1,99

NORSKE SKOGIND- NO 26,76 + 0,88

SMURFIT JEFFERS GB 1,80 ....

STORA KOPPARB - SE 10,06 + 0,55

SVENSKA CELLULO SE 19,78 ....

OUTOKUMPU OY -A FI e 8,87 + 0,57

f DJ E STOXX BASI P 156 + 0,37

CHIMIE
AIR LIQUIDE /RM FR e 154 + 1,32

AGA -B- SE 11,87 + 0,47

EMS-CHEM HOLD A CH 5098,11 ± 1,08

BASF AG DE e 32,6 + 2,68

BAYER AG DE e 35,9 ....

BOC GROUP PLC GB 12,05 + 0,47

AKZO NOBEL NL e .... ....

KEMIRA FI e 6 ± 1,64

DYNO INDUSTRIER NO 14,49 + 0,81

UNITOR NO 8,76 ± 5,66

CLARIANT N CH 442,13 + 0,28

CIBA SPEC CHEM CH 74,36 + 3,01

HOECHST AG DE e 35,6 ± 0,28

HENKEL KGAA VZ DE e 72,9 + 2,68

LENZING AG AT e 43,8 ± 1,57

ICI GB 7,21 + 5,18

LAPORTE GB 6,36 + 0,22

SNIA BPD IT e 1,44 + 0,70

AGA -A- SE 11,98 ± 0,91

PERSTORP -B- SE 8,35 ....

SOLVAY BE e 61 ± 1,13

TESSENDERLO CHE BE e 47,49 ± 0,61

UCB BE e 5255 ....

f DJ E STOXX CHEM P 292,37 + 0,86

CONGLOMÉRATS
CGIP /RM FR e 48 ± 4,95

GAZ ET EAUX /RM FR e 43,8 ± 0,45

CIR IT e 0,93 + 2,20

KVAERNER -A- NO 16,83 ± 0,69

AKER RGI -A- NO 10,63 + 1,11

KVAERNER -B- NO 14,37 ± 0,81

GBL BE e 172,9 + 1,89

BTR GB 1,66 ....

SONAE INVESTIME PT e 45,98 ....

ORKLA -A- NO 13,67 ....

GENL ELECTR CO GB 8,05 + 3,28

D’IETEREN SA BE e 460 ± 0,65

INCHCAPE PLC GB 1,92 ± 0,74

INVESTOR -A- SE 40,06 + 0,97

INVESTOR -B- SE 40,67 + 0,27

GEVAERT BE e 64,4 + 0,63

NORSK HYDRO NO 32,72 ± 0,71

OERLIKON-BUEHRL CH 112,24 ± 1,50

ORKLA -B- NO 11,80 ....

VEBA AG DE e 53,1 + 1,92

f DJ E STOXX CONG P 236,81 ± 0,34

TÉLÉCOMMUNICATIONS
FRANCE TELECOM FR e 73,65 + 1,10

CABLE & WIRELES GB 12,27 ± 1,37

BRITISH TELECOM GB 13,33 ± 0,84

TELE DANMARK DK 124,14 ± 0,11

EUROPOLITAN HLD SE 92,21 ± 0,59

PORTUGAL TELECO PT e 42,1 ....

TIM IT e 6,36 ± 0,93

VODAFONE GROUP GB 15,25 + 0,37

HELLENIC TELE ( GR 26,22 ....

DEUTSCHE TELEKO DE e 32,8 + 2,82

TELECEL PT e 201,99 ....

TELECOM ITALIA IT e 8 + 1,39

TELECOM ITALIA IT e 6,04 + 3,96

TELEFONICA ES e 41,73 + 0,92

KONINKLIJKE KPN NL e 45,4 + 1,34

f DJ E STOXX TCOM P 625,83 + 0,97

CONSTRUCTION
BOUYGUES /RM FR e 203,3 + 1,40

LAFARGE /RM FR e 85,5 ± 0,41

GROUPE GTM FR e 91 + 1,11

IMETAL /RM FR e 100,5 + 12,42

COLAS /RM FR e 189,5 + 2,60

SAINT GOBAIN /R FR e 128,3 ± 0,08

TECHNIP /RM FR e 78,8 ± 0,25

POTAGUA -B- DK 18,81 ± 5,24

AUMAR ES e 23,85 + 1,23

AUTOSTRADE PRIV IT e .... ....

CHARTER GB 5,12 + 1,69

ASKO OY FI e 15,4 ± 3,14

BICC PLC GB 1,02 + 1,41

BILFINGER & BER DE e 17,8 + 0,56

BLUE CIRCLE IND GB 4,26 ....

BPB GB 2,78 ± 2

ACESA REG ES e 14,66 + 1,10

CRH PLC GB 14,82 ± 0,19

SKANSKA -B- SE 26,21 ± 1,04

BCA INTESA IT e 5,22 ± 1,51

CIMPOR SGPS R PT e 27,4 ....

CRISTALERIA ESP ES e 58 ....

ACCIONA ES e .... ....

DRAGADOS CONSTR ES e 34,13 + 0,38

TITAN CEMENT RE GR 71,09 ....

HERACLES GENL R GR 25,51 ....

SEMAPA PT e 16,95 ....

HOLDERBANK FINA CH 226,03 ± 0,95

CBR BE e 80 + 0,50

AKTOR SA GR 9,89 ....

MICHANIKI REG. GR 5,81 ....

HELL.TECHNODO.R GR 7,61 ....

HEIDELBERGER ZE DE e 66 ± 2,94

HOCHTIEF ESSEN DE e 32 + 3,90

PHILIPP HOLZMAN DE e 136 + 5,02

CARADON GB 1,48 ± 0,95

FOM CON CONTRAT ES e 61,75 + 0,24

PARTEK FI e 8,4 + 0,60

HOLDERBANK FINA CH 1076,13 ± 1,25

AALBORG PORTLAN DK 17,47 ± 3,70

UNICEM IT e 8,49 + 0,47

WILLIAMS GB 4,51 ± 0,63

PILKINGTON PLC GB 0,82 ± 1,69

RMC GROUP PLC GB 9,63 ± 1,60

ITALCEMENTI IT e 9,25 ± 1,80

ITALCEMENTI RNC IT e 4,35 ± 1,81

RUGBY GRP GB 1,38 ± 2,02

TARMAC GB 1,68 + 1,72

TAYLOR WOODROW GB 2,31 ± 2,40

URALITA SA ES e 10,42 + 2,96

VALENCIANA CEM ES e 12,89 + 0,70

SUPERFOS DK 13,43 + 1,01

WIENERB BAUSTOF AT e 178,3 + 1,24

f DJ E STOXX CNST P 186,69 + 0,57

CONSOMMATION CYCLIQUE
HERMES INTL FR e 78 ± 1,89

ACCOR /RM FR e 200,5 + 0,50

MOULINEX /RM FR e 11,76 ....

CLUB MED. /RM FR e 71,1 + 4,02

SEB /RM FR e 63,5 + 0,79

EURO DISNEY /RM FR e 1,16 + 2,65

PATHE /RM FR e 239,1 ± 0,29

CHARGEURS RM FR e 54,5 + 9

AUSTRIAN AIRLIN AT e .... ....

WILSON BOWDEN GB 7,06 + 0,81

WILLIAM BAIRD GB 1,45 + 0,99

BARRATT DEV PLC GB 3,11 ± 0,90

BERKELEY GROUP GB 6,23 + 2,09

BRITISH AIRWAYS GB 5,81 + 2

BRYANT GROUP PL GB 1,31 ....

BEAZER GROUP GB 2,17 ± 0,65

NCL HLDG NO 2,49 + 1,43

FINNAIR FI e 5,19 + 0,78

WW/WW UK UNITS GB 0,80 ± 1,75

WOLFORD AG AT e 46,6 + 0,22

ELECTROLUX -B- SE 15,11 ± 0,72

BANG & OLUFSEN DK 56,89 + 0,86

ADIDAS-SALOMON DE e 93 ± 0,21

COMPASS GRP GB 10,55 ± 0,13

SAS DANMARK A/S DK 10,21 ....

GRANADA GROUP P GB 16,33 + 0,52

RANK GROUP GB 3,07 ± 1,82

HPI IT e 0,62 ± 1,59

EMI GROUP GB 5,72 ± 0,98

HUNTER DOUGLAS NL e 23,95 + 1,27

DT.LUFTHANSA N DE e 20,05 ± 0,25

KLM NL e 26,95 ± 0,19

LADBROKE GRP GB 3,53 + 1,22

SAIRGROUP N CH 201,50 ± 0,31

BENETTON GROUP IT e 1,77 ....

AMER GROUP A FI e 9,05 ± 0,55

THE SWATCH GRP CH 123,26 + 0,25

THE SWATCH GRP CH 505,46 + 1,12

PERSIMMON PLC GB 2,50 ± 0,56

PENTLAND GRP GB 1,38 + 1,04

COURTAULDS TEXT GB 2,19 ± 5,52

COATS VIYELLA GB 0,41 ± 3,33

G WIMPEY PLC GB 1,52 ± 1,83

f DJ E STOXX CCYC P 159,55 ± 0,62

PHARMACIE
SANOFI /RM FR e 166,8 + 1,09

RHONE POUL./RM FR e 46,38 ± 0,19

ZENECA GROUP GB 39,81 + 0,79

ASTRA -B- SE 18,46 + 0,30

ASTRA -A- SE 18,57 + 0,30

ELAN CORP GB 62,46 + 15,79

ORION B FI e 21,9 + 1,86

ORION A FI e 21,5 ....

GLAXO WELLCOME GB 31,94 ± 0,53

ROCHE HOLDING CH 15586,19 + 0,40

ROCHE HOLDING G CH 11028,32 + 0,77

NOVO NORDISK B DK 111,24 ± 0,60

NOVARTIS N CH 1766,64 ± 0,14

SMITHKLINE BEEC GB 12,63 ± 0,56

SCHERING AG DE e 114,5 + 1,15

f DJ E STOXX PHAR P 409,1 + 0,26

ÉNERGIE
TOTAL /RM FR e 97,25 + 1,20

ELF AQUITAINE / FR e 105,1 ± 0,38

PRIMAGAZ /RM FR e 76,9 ± 0,13

REPSOL ES e 49,57 + 0,14

OMV AG AT e 84,89 + 1,46

BP AMOCO GB 12,83 + 0,44

BURMAH CASTROL GB 12,04 ± 0,35

PETROLEUM GEO-S NO 14,72 + 0,80

SAGA PETROLEUM NO 8,94 ± 4,38

ENTERPRISE OIL GB 3,90 ± 1,08

CESPA ES e 32,3 + 0,94

ENI IT e 5,93 + 1,89

AKER MARITIME NO 9,52 + 4,49

OCEAN RIG NO 0,32 ± 1,82

ROYAL DUTCH CO NL e 39,2 + 0,51

F.OLSEN ENERGY NO 8,06 ....

BG GB 5,44 ± 0,78

PROSAFE NO 10,05 + 1,18

LASMO GB 1,46 ± 2,83

SMEDVIG -A- NO 9 ± 1,28

PETROFINA SA BR BE e 433,7 + 1,45

SAIPEM IT e 3,61 + 3,44

SHELL TRANSP & GB 4,98 + 1,45

ELECTRAFINA BE e 113,1 ....

f DJ E STOXX ENGY P 236,39 + 0,80

SERVICES FINANCIERS
FONCIERE LYONNA FR e 126 ± 2,25

PARIBAS FR e 82,4 + 0,12

BAIL INVEST /RM FR e 135,5 ....

CPR /RM FR e 40,36 ± 1,44

EURAFRANCE /RM FR e 570 ± 2,56

SIMCO N /RM FR e 84 + 1,20

SEFIMEG N /RM FR e 59 ....

UNIBAIL /RM FR e 119 ....

SOPHIA /RM FR e 37,15 ± 0,40

IMM FRANCE /RM FR e 71,96 ....

GECINA /RM FR e 100,5 + 0,20

CORP FIN ALBA - ES e 141,9 + 0,64

FORTIS AG BE e 308,63 ....

AMVESCAP GB 8,18 + 1,05

BRITISH LAND CO GB 7,21 + 2,21

CS GROUP N CH 145,46 ± 0,11

CAPITAL SHOPPIN GB 5,05 ± 0,28

LIBERTY INT.HDG GB 6,73 + 0,64

3I GB 8,89 ....

BPI-SGPS N PT e 30,6 ....

ING GROEP NL e 54,3 ± 0,82

MEDIOLANUM IT e .... ....

HAMMERSON GB 5,62 + 0,51

ALPHA FINANCE GR 40,06 ....

METROVACESA ES e 26 ....

ALMANIJ BE e 72,5 ± 2,55

WOOLWICH PLC GB 4,83 + 1,19

LAND SECURITIES GB 11,14 + 0,38

MEPC PLC GB 6,27 + 1,38

MEDIOBANCA IT e 11,85 ± 1,25

PROVIDENT FIN GB 12,99 + 0,88

RODAMCO NV NL e 21,5 ....

SCHRODERS PLC GB 16,52 + 3,01

SLOUGH ESTATES GB 4,22 ....

VALLEHERMOSO SA ES e .... ....

KAPITAL HOLDING DK 42,32 ± 1,56

UNIM IT e 0,44 ± 2,22

f DJ E STOXX FINS P 258,13 ± 0,94

ALIMENTATION ET BOISSON
BONGRAIN /RM FR e 378 ± 0,53

DANONE /RM FR e 234 + 3,77

PERNOD RICARD / FR e 52,5 ± 1,59

ERID.BEGH.SAY / FR e 144,8 + 3,28

LVMH / RM FR e 207,9 ± 2,07

ALLIED DOMECQ GB 8,59 + 1,17

RIEBER & SON -B NO 6,78 ....

BRAU-UNION AT e 46,87 ± 1,35

HELLENIC SUGAR GR 7,87 ....

CARLSBERG AS -A DK 46,80 + 0,97

ELAIS OLEAGINOU GR 18,55 ....

PARMALAT IT e 1,53 ± 1,29

HELLENIC BOTTLI GR 29,22 ....

CADBURY SCHWEPP GB 14,34 + 0,30

UNICER REG PT e 20,4 ....

CARLSBERG -B- DK 47,02 ± 1,10

ASSOCIATE BRIT GB 8,26 + 1,93

DANISCO DK 46,53 + 1,23

CHR. HANSEN HLD DK 118,23 ± 2,22

RAISIO GRP V FI e 10,9 + 1,87

GREENCORE GROUP GB 4,16 + 2,09

MONTEDISON IT e 1,12 ....

HUHTAMAEKI I VZ FI e 32,5 ± 1,52

BASS GB 12,39 ± 0,80

UNILEVER NL e 73,6 ± 0,67

UNILEVER GB 9,57 ± 2,18

DIAGEO GB 9,94 ± 2,64

RAISIO GRP K FI e 10,85 ± 0,82

BBAG OE BRAU-BE AT e 41,6 + 2,97

NESTLE N CH 1807 ± 1,36

KERRY GRP-A- GB 12,49 + 2,33

DELTA DAIRY GR 12,86 ....

CULTOR -1- FI e 8,3 + 1,84

TATE & LYLE GB 5,15 + 1,11

UNIGATE PLC GB 6,08 ± 0,23

HEINEKEN NL e 49,4 ± 1,30

f DJ E STOXX F & BV P 251,14 ± 0,24

BIENS D’ÉQUIPEMENT
ALSTOM FR e 22,69 ± 0,09

LEGRAND /RM FR e 241,8 + 2,03

SCHNEIDER /RM FR e 53,05 ± 1,58

REXEL /RM FR e 79,05 + 1,35

SITA /RM FR e 219 + 0,46

SIDEL /RM FR e 74,5 ± 1,06

HALKOR GR 9,46 ....

ALUSUISSE LON G CH 996,03 + 0,31

BAA GB 10,25 + 0,56

SKF -A- SE 10,77 ± 2

SVENDBORG -A- DK 6717,45 ± 13,79

ABB AB -A- SE 8,96 ± 1,81

ABB AB -B- SE 8,90 ± 1,82

ASSOC BR PORTS GB 3,98 ....

ISS INTL SERV-B DK 61,80 ± 3,33

BONHEUR NO 22,20 ....

ATLAS COPCO -A- SE 19,34 + 0,86

ATLAS COPCO -B- SE 19,23 + 1,16

SVEDALA SE 12,42 ....

RHI AG AT e 22,43 + 0,13

BBA GROUP PLC GB 5,18 ± 2,41

DAMPSKIBS -A- DK 4970,91 ± 2,52

KOEBENHAVN LUFT DK 110,84 ....

SAURER ARBON N CH 509,19 ± 2,38

FINNLINES FI e 34,8 + 2,35

SECURITAS -B- SE 14,01 ± 0,39

METRA A FI e 16,82 ± 3,89

VA TECHNOLOGIE AT e 75 + 0,01

COOKSON GROUP P GB 1,92 + 1,50

HAYS GB 8,75 + 1,48

DELTA PLC GB 1,55 ± 1,80

HELLAS CAN SA P GR 18,55 ....

RAUMA OY FI e 11,7 ± 1,68

RIETER HLDG N CH 516,64 ± 1,89

ELECTROCOMPONEN GB 5,41 + 1,33

ATTICA ENTR SA GR 7,71 ....

PREMIER FARNELL GB 2,20 + 1,31

FKI GB 2 ± 0,70

ADECCO CHESEREX CH 404,87 + 1,72

SCANIA AB -A- SE 19,23 + 0,29

SCANIA AB -B- SE 19,45 + 1,14

SULZER FRAT.SA1 CH 515,40 ± 1,07

RAILTRACK GB 20,84 + 0,62

SECURICOR GB 8,52 ± 0,17

GLYNWED INTL PL GB 2,34 + 1,23

MAN AG DE e 234,5 ± 0,21

KON.NEDLLOYD NL e 10,75 ± 0,46

NFC GB 1,58 ....

HANSON PLC GB 6,62 + 0,43

IFIL IT e 3,45 ± 3,63

IMI PLC GB 3,19 + 0,45

LAHMEYER DE e 39,8 + 0,76

RENTOKIL INITIA GB 6,46 ....

RANDSTAD HOLDIN NL e 41,35 + 1,97

FLS IND.B DK 19,21 + 0,45

ABB BADEN CH 1015,28 ± 1,27

SOPHUS BEREND - DK 29,83 ± 1,77

KONE B FI e 96 + 0,14

RATIN -B- DK 184,73 ....

RATIN -A- DK 174,65 + 0,39

SOPHUS BERENDS DK 28,21 ± 4,55

DET SONDENFJ NO NO 10,05 + 4,24

ULSTEIN HOLDING NO 19,28 ± 0,30

LINDE AG DE e 470 + 0,64

DAMSKIBS SVEND DK 8060,94 ....

DAMPSKIBS -B- DK 5642,66 ....

REXAM GB 2,63 ± 2,63

CMB BE e 36,85 + 5,29

METALLGESELLSCH DE e 12,3 + 2,93

GKN GB 10,99 ....

SEAT-PAGINE GIA IT e 0,93 ....

SGS GENEVA BR CH 751,37 + 0,83

FLUGHAFEN WIEN AT e 42,6 ± 1,39

MORGAN CRUCIBLE GB 3,68 + 0,39

NKT HOLDING DK 69,19 ....

OCEAN GROUP GB .... ....

PENINS.ORIENT.S GB 9,03 ± 0,31

PREUSSAG AG DE e 429 + 0,47

BERGESEN NO 12,39 ....

BERGESEN NO 11,92 ....

LEIF HOEGH NO 12,27 ± 1,87

SANDVIK -A- SE 16,10 + 0,69

SANDVIK -B- SE 16,10 + 0,69

MANNESMANN AG DE e 115,6 + 2,98

STORK NV NL e 18,05 ± 0,82

SCHINDLER HOLD CH 1428,22 ± 2,13

SCHINDLER HOLD CH 1412,69 ± 1,09

SIEBE PLC GB 3,12 ± 0,90

SKF -B- SE 11,21 ± 0,49

SHANKS & MCEWAN GB 3,22 ....

T.I.GROUP PLC GB 4,64 ± 0,61

TOMRA SYSTEMS NO 29,09 + 1,22

EQUANT NV DE e 70 ± 2,78

VALMET FI e 10,7 ± 2,01

HEIDELBERGER DR DE e 58,5 ....

RHI AG AT e 22,43 + 0,13

f DJ E STOXX IND P 305,37 + 0,36

ASSURANCES
AXA-UAP /RM FR e 128,7 + 0,63

AGF /RM FR e 50,35 + 0,10

ASPIS PRONIA GE GR 12,52 ....

ALLEANZA ASS IT e 12,5 ± 0,40

ALLIANZ AG DE e 340,5 + 0,59

GENERALI ASS IT e 37,85 ± 1,43

TOPDANMARK AS DK 171,97 + 0,39

POHJOLA GRP.B FI e 57,5 + 5,87

ROYAL SUN ALLIA GB 7,60 + 0,19

SCHWEIZ RUECK N CH 2239,20 ....

ALLIED ZURICH GB 14,10 ± 0,10

CGU GB 13,23 + 0,98

ETHNIKI GEN INS GR 31,08 ....

INA IT e 2,31 + 1,76

AEGON NV NL e .... ....

SEGUROS MUNDIAL PT e 29 ....

FORSIKRING CODA DK 107,48 + 0,89

IRISH LIFE GB 9,28 + 0,31

FONDIARIA ASS IT e 5,2 ± 0,38

ZURICH ALLIED N CH 671,26 ± 0,55

FORTIS AMEV NV NL e 73,95 ± 1

TRYG-BALTICA DK 23,51 + 2,94

LEGAL & GENERAL GB 11,51 ± 0,12

NORWICH UNION GB 6,77 + 1,92

SWISS LIFE BR CH 591,16 + 0,21

ERGO VERSICHERU DE e 134,3 ± 0,52

CORP.MAPFRE REG ES e 22,77 ± 0,52

MUENCH RUECKVER DE e 460 + 3,14

STOREBRAND NO 7,30 ....

PRUDENTIAL CORP GB 13,74 + 2,98

RAS IT e 12 ....

GENERALI HLD VI AT e 224,89 ± 0,14

SKANDIA FOERSAE SE 13,52 ± 1,20

SAMPO -A- FI e 39 + 1,56

f DJ E STOXX INSU P 380,32 + 0,03

MEDIAS
TF1 FR e 183 ± 0,54

HAVAS ADVERTISI FR e 159 ± 0,38

CANAL PLUS /RM FR e 228 ± 2,10

LAGARDERE SCA N FR e 38,01 + 0,08

WPP GROUP GB 6,06 + 0,95

CARLTON COMMUNI GB 7,77 + 1,48

ELSEVIER NL e 12,5 + 0,81

B SKY B GROUP GB 6,13 ± 2,04

SCHIBSTED NO 11,22 ....

MEDIASET IT e 7,64 + 0,26

REED INTERNATIO GB 7,14 + 2,03

INDEPENDENT NEW IR e 3,75 ± 1,32

PEARSON GB 18,41 + 1,17

REUTERS GROUP GB 11,09 + 2,36

UNITED NEWS & M GB 7,27 + 1,19

WOLTERS KLUWER NL e 174,55 ± 1,75

f DJ E STOXX MEDIA P 299,98 ± 0,80

BIENS DE CONSOMMATION
L’OREAL /RM FR e 628 + 2,11

BIC /RM FR e 46,6 + 0,22

PROMODES /RM FR e 637 + 0,31

CPT MODERNES /R FR e 528 + 0,57

ESSILOR INTL /R FR e 375,6 ± 0,95

CASINO GP /RM FR e 89,5 ± 1,54

SEITA /RM FR e 53,85 + 0,09

SAFEWAY GB 4,02 ± 0,70

STAGECOACH HLDG GB .... ....

ASDA GROUP PLC GB 2,30 + 1,25

BEIERSDORF AG DE e 61 + 3,39

KESKO OY FI e 12 ....

GIB BE e 40,6 ± 0,98

BRIT AMER TOBAC GB 9,28 + 2,51

MODELO CONTINEN PT e 20,57 ....

ETS COLRUYT BE e 668 + 0,60

TAMRO FI e 3,75 ....

GOODYS GR 24,43 ....

PAPASTRATOS CIG GR 13,31 ....

FYFFES GB 2,30 + 1,89

IMPERIAL TOBACC GB 9,11 + 0,63

RECKITT & COLMA GB 10,66 + 2,74

CFR UNITS -A- CH 1471,68 ± 4,44

AHOLD NL e 34,2 + 2,24

AUSTRIA TABAK A AT e 64,99 ± 0,17

DELHAIZE BE e 78,9 ± 0,13

TABACALERA REG ES e 22,84 + 1,38

ATHENS MEDICAL GR 19,94 ....

SAINSBURY J. PL GB 6,56 ± 0,86

SMITH & NEPHEW GB 2,60 ± 0,54

TESCO PLC GB 2,58 + 1,68

TNT POST GROEP NL e 27,15 ± 2,51

f DJ E STOXX CNCY P 501,19 + 1

COMMERCE DISTRIBUTION
CARREFOUR /RM FR e 683 + 0,15

PINAULT PRINT./ FR e 172,5 ± 0,58

CASTO.DUBOIS /R FR e .... ....

GUILBERT /RM FR e 117 + 0,86

VALORA HLDG N CH 235,97 ....

BOOTS CO PLC GB 14,52 + 1,79

DIXONS GROUP PL GB 12,86 + 4,74

STOCKMANN A FI e 20,1 + 0,50

GEHE AG DE e 58,5 + 2,63

METRO DE e 66,5 ± 1,48

GREAT UNIV STOR GB 8,70 + 0,33

NEXT PLC GB 8,02 ± 0,88

JERONIMO MARTIN PT e 52,79 ....

HENNES & MAURIT SE 76,72 + 1,45

KARSTADT AG DE e 424 + 0,47

ARCADIA GRP GB 2,03 ± 4,67

MARKS & SPENCER GB 5,91 + 1,96

W.H SMITH GRP GB 7,14 + 0,60

RINASCENTE IT e 9,13 ± 1,30

CENTROS COMER P ES e 21,58 + 2,42

WOLSELEY PLC GB 5,58 + 2,88

KINGFISHER GB 9,20 ± 2,41

f DJ E STOXX RETL P 372,59 ± 0,01

HAUTE TECHNOLOGIE
THOMSON CSF /RM FR e 34,9 ± 1,69

SAGEM FR e 535 ± 3,08

CAP GEMINI /RM FR e 141,8 ± 9,10

ZODIAC /RM FR e 194,8 ± 2,01

STMICROELEC SIC FR e 77,8 ± 0,26

ALCATEL /RM FR e 116,5 + 1,30

DASSAULT SYST./ FR e 34,95 + 3,40

ALTEC SA REG. GR 24,74 ....

NERA ASA NO 1,60 + 4,58

BRITISH AEROSPA GB 7,27 + 1,99

BARCO BE e 228,5 ± 1,13

MERKANTILDATA NO 9,46 ....

TANDBERG DATA A NO 3,68 ....

BOWTHORPE GB 5,14 ....

SEMA GROUP GB 9,37 ± 1,64

GAMBRO -B- SE 9,73 + 1,72

COLOPLAST B DK 100,76 ± 1,32

KON. PHILIPS EL NL e 64,8 ± 0,31

SAP AG DE e 302 ± 2,58

SAP VZ DE e 338 ± 3,43

INSTRUMENTARIUM FI e 32,01 ± 8,54

NETCOM ASA NO 26,87 + 0,22

GETRONICS NL e 44,1 ± 2

INTRACOM N GR 46,38 ....

ASK NO 6,37 + 0,93

FRESENIUS MED C DE e 60 + 0,33

GAMBRO -A- SE 9,78 + 1,14

RACAL ELECT CON GB 5,25 ± 1,07

WILLIAM DEMANT DK 55,75 + 0,40

OLIVETTI IT e 3,15 ± 0,63

ROLLS ROYCE GB 3,52 ± 0,40

GN GREAT NORDIC DK 33,08 + 2,60

BAAN COMPANY NL e 12 ± 4,76

OCE NL e 28,85 ± 4,63

NYCOMED AMERSHA GB 5,83 ....

MISYS GB 6,64 ± 4,10

BRITISH BIOTECH GB 0,43 ....

NOKIA -K- FI e 117,5 + 0,86

NOKIA -A- FI e 117,4 + 1,03

RADIOMETER -B- DK 45,72 + 0,84

SIEMENS AG DE e 62,2 + 1,80

SIRTI IT e 5,05 + 0,60

SMITHS IND PLC GB 12,24 + 0,23

ERICSSON A. SE 23,85 ± 1,36

f DJ E STOXX TECH P 373,17 ± 0,30

SERVICES COLLECTIFS
SUEZ LYON EAUX/ FR e 184 + 0,55

VIVENDI/RM FR e 243,8 + 1,54

VIAG DE e 493 + 2,49

UNITED UTILITIE GB 11,23 ± 0,75

OESTERR ELEKTR AT e 137,1 ± 0,33

SCOT POWER GB 9,01 ± 2,31

ELECTRABEL BE e 403,3 + 0,55

SYDKRAFT -C- SE 17,81 + 0,93

TRACTEBEL BE e 169,8 + 0,59

HAFSLUND -A- NO 5,84 ± 1,96

CENTRICA GB 1,69 ± 0,83

IBERDROLA ES e 17,49 + 1,10

ELECTRIC PORTUG PT e 20,48 ....

ENDESA ES e 25,19 + 1,37

GAS NATURAL SDG ES e 97,9 + 0,15

SEVERN TRENT GB 13,39 + 0,11

NATIONAL GRID G GB 7,20 ± 0,20

ANGLIAN WATER GB 11,34 ± 1,11

HAFSLUND -B- NO 3,51± 323

EVN AT e 117,7 + 1,47

ITALGAS IT e 4,85 + 2,75

THAMES WATER GB 15,12 ± 2,65

RWE DE e 47 ± 2,89

EDISON IT e 10,55 ± 0,47

SYDKRAFT -A- SE 24,18 ± 2,22

NATIONAL POWER GB 7,31 + 0,59

POWERGEN GB .... ....

f DJ E STOXX UTIL P 350,26 + 0,80

EURO_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
NOUVEAU
MARCHÉ

Cours % Var.12/01 12 h 21 f en ¤uros veille

AMSTERDAM
ANTONOV 1,03 + 0,98

CARDIO CONTROL 8,2 ± 2,38

RING ROSA 10,5 ± 1,41

CSS 18 ± 4,26

NEDGRAPHICS HOLD 17,5 + 4,17

POLYDOC 2 + 2,56

PROLION HOLDING 80,5 + 0,12

UCC HOLDING NV 13,1 ± 1,87

AIRSPRAY NV 25,35 + 1,40

C/TAC 17,5 + 2,34

HITT NV 8,8 + 1,73

INNOCONCEPTS NV 19,5 ....

RING ROSA WT 2,3 ± 7,63

BRUXELLES
INTERNOC HLD 5 ....

INTL BRACHYTHER B 15,4 + 2,67

SYNERGIA 7,5 ....

PAYTON PLANAR 2,36 + 0,43

ENVIPCO HLD CT 1,86 ....

FARDEM BELGIUM ABC 16,1 ± 0,31

LINK SOFTWARE B 8,06 + 0,75

PAYTON PLANAR 2,36 + 0,43

FRANCFORT
AIXTRON 196,8 ± 0,10

BERTRANDT AG 67 ....

EUROMICRON 35,5 + 2,01

HUNZINGER INFORMAT 129 + 14,16

HOEFT & WESSEL 112 + 13,71

INFOMATEC 199 + 3,11

INTERSHOP COMMUNIC 111 + 0,77

MUEHLBAUER HOLDING 86 + 6,17

PLENUM 124 + 7,83

BETA SYSTEMS SOFTW 26,5 ± 9,86

CE COMPUTER EQUIPM 150 ....

DRILLISCH 141 ± 3,42

EM.TV & MERCHANDI 540 + 0,93

LHS GROUP 48 ± 3,81

LOESCH UMWELTSCHUT 9,2 ....

MENSCH UND MASCHIN 74 ....

MOBILCOM 326 ± 3,55

MUEHL PRODUCT & SE 18,8 ± 6

PFEIFFER VACU TECH 35 ± 4,11

QIAGEN NV 62,5 ± 0,48

REFUGIUM HOLDING A 32 ± 2,44

SACHSENRING AUTO 17,6 ± 1,12

SERO ENTSORGUNG 9 + 2,86

SOFTM SOFTWARE BER 84 + 7,69

TDS 89,5 + 0,56

TELDAFAX 41,5 + 3,72

TELES AG 186 + 1,64

TIPTEL 11,5 ....

TRANSTEC 62,05 + 6,07

SALTUS TECHNOLOGY 35,5 ± 2,74

SCM MICROSYSTEMS 69 ± 0,72

SER SYSTEME 334 ± 1,76

SINGULUS TECHNOLOG 108 ± 0,28

TECHNOTRANS 57 + 0,88

W.E.T. AUTOMOTIVE 49,5 ± 1

1 & 1 AG & CO.KGAA 111 + 3,74

AUGUSTA BETEILIGUN 70,65 + 0,93

CE CONSUMER ELECTR 183 + 1,89

CENIT SYSTEMHAUS 212 + 4,69

GRAPHISOFT NV 17,35 + 5,73

ELSA 70 + 0,57

KINOWELT MEDIEN 192 + 6,73

BB BIOTECH ZT-D 30,8 + 0,98

BB MEDTECH ZT-D 19,7 + 3,68

EDEL MUSIC E 98 360 ± 6,49

LINTEC COMPUTER 129,5 + 15,63

PSI 85 ± 1,73

292,51
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VALEURS EUROPÉENNES

e CODES PAYS ZONE EURO
FR : France - DE : Allemagne - ES : Espagne
IT : Italie - PT : Portugal - IR : Irlande
LU : Luxembourg - NL : Pays-Bas - AT : Autriche
FI : Finlande - BE : Belgique.

CODES PAYS HORS ZONE EURO
CH : Suisse - NO : Norvège - DK : Danemark
GB : Grande-Bretagne - GR : Grèce - SE : Suède.
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MontantPrécédent Cours Cours % Var.France f couponen ¤uros en ¤uros en francs veille (1)

B.N.P. (T.P)...................... 146,50 148 970,82 + 1,02 6,39

CR.LYONNAIS(TP) .......... 139 139,20 913,09 + 0,14 6,10

RENAULT (T.P.)............... 437,50 437 2866,53 ± 0,11 15,15

SAINT GOBAIN(T.P......... 185,30 179,89 1180 ± 2,91 9,77

THOMSON S.A (T.P ........ 143,30 145 951,14 + 1,18 6,11

ACCOR ............................ 199,50 199 1305,35 ± 0,25 3,51

AGF ................................. 50,30 50,40 330,60 + 0,19 0,76

AIR LIQUIDE ................... 156,50 153 1003,61 ± 2,23 2,38

ALCATEL ......................... 115 114,50 751,07 ± 0,43 1,75

ALSTOM.......................... 22,49 22,59 148,18 + 0,44 ....

ALTRAN TECHNO. #....... 228 231,50 1518,54 + 1,53 0,53

ATOS CA.......................... 198,80 192,70 1264,03 ± 3,06 ....

AXA.................................. 127,90 128,90 845,53 + 0,78 1,37

BAIL INVESTIS................. 135,50 135,10 886,20 ± 0,29 9,80

BAZAR HOT. VILLE ......... 117,30 116 760,91 ± 1,10 2,59

BERTRAND FAURE......... 59,85 56,10 367,99 ± 6,26 0,61

BIC................................... 46,50 46,99 308,23 + 1,05 0,46

BIS................................... 81 77,05 505,41 ± 4,87 1,22

B.N.P. .............................. 78 76,35 500,82 ± 2,11 1,07

BOLLORE ........................ 168 167,50 1098,73 ± 0,29 2,06

BONGRAIN ..................... 380 378 2479,52 ± 0,52 9,76

BOUYGUES ..................... 200,50 204,90 1344,06 + 2,19 2,59

BOUYGUES OFFS............ 24,70 24,01 157,50 ± 2,79 0,58

BULL#.............................. 5,96 6,05 39,69 + 1,51 ....

CANAL + ......................... 232,90 224,10 1470 ± 3,77 3,05

CAP GEMINI ................... 156 141,40 927,52 ± 9,35 0,53

CARBONE LORRAINE..... 37,70 38,23 250,77 + 1,40 3,81

CARREFOUR ................... 682 685 4493,31 + 0,43 4,57

CASINO GUICHARD ....... 90,90 89,70 588,39 ± 1,32 1,19

CASINO GUICH.ADP ...... 55,40 55,20 362,09 ± 0,36 1,23

CASTORAMA DUB.(L...... 196,50 189,10 1240,41 ± 3,76 1,68

C.C.F. ............................... 79 74,90 491,31 ± 5,18 1,02

CEGID (LY) ...................... 169,20 170 1115,13 + 0,47 3,81

CERUS EUROP.REUN ..... 6,76 6,78 44,47 + 0,29 0,15

CGIP ................................ 50,50 47,92 314,33 ± 5,10 6,40

CHARGEURS................... 50 53,45 350,61 + 6,90 1,45

CHRISTIAN DALLOZ ...... 65,15 65 426,37 ± 0,23 0,76

CHRISTIAN DIOR ........... 117 115 754,35 ± 1,70 0,96

CIC -ACTIONS A.............. 74,80 74 485,41 ± 1,06 ....

CIMENTS FRANCAIS ...... 53,30 52,35 343,39 ± 1,78 0,76

CLARINS ......................... 70,30 70 459,17 ± 0,42 0,99

CLUB MEDITERRANE .... 68,35 70,30 461,14 + 2,85 0,69

CNP ASSURANCES ......... 27,06 26,20 171,86 ± 3,17 ....

COFLEXIP........................ 68,50 67,50 442,77 ± 1,45 1,14

COLAS ............................. 184,70 188 1233,20 + 1,78 4,27

COMPTOIR ENTREP....... 2 2 13,12 .... 1,14

CPR ................................. 40,95 40,40 265,01 ± 1,34 3,35

CRED.FON.FRANCE ....... 13,50 13,50 88,55 .... 4,27

CFF.(FERRAILLES) .......... 32,20 33 216,47 + 2,48 1,14

CREDIT LYONNAIS......... 38 38,40 251,89 + 1,05 1,52

CS SIGNAUX(CSEE)......... 54 56 367,34 + 3,70 0,84

DAMART ......................... 65,80 66,50 436,21 + 1,06 24,39

DANONE......................... 225,50 233,20 1529,69 + 3,41 2,82

DASSAULT-AVIATIO ....... 166 174,80 1146,61 + 5,30 5,03

DASSAULT SYSTEME...... 33,80 34,85 228,60 + 3,10 0,18

DE DIETRICH.................. 45,25 46 301,74 + 1,65 0,96

DEVEAUX(LY)# ................ 110,50 109,40 717,62 ± 0,99 4,57

DEV.R.N-P.CAL LI............ 10,16 9,71 63,69 ± 4,42 ....

DEXIA FRANCE ............... 130,50 129,30 848,15 ± 0,91 2,64

DMC (DOLLFUS MI) ....... 9,35 9,43 61,86 + 0,85 0,61

DYNACTION ................... 25,16 25,55 167,60 + 1,55 0,46

ECIA................................. 112 114,70 752,38 + 2,41 1,98

EIFFAGE .......................... 72,85 72,60 476,22 ± 0,34 1,52

ELF AQUITAINE .............. 105,50 105,30 690,72 ± 0,18 2,29

ERAMET .......................... 25,85 26,80 175,80 + 3,67 1,14

ERIDANIA BEGHIN......... 140,20 145,20 952,45 + 3,56 5,34

ESSILOR INTL ................. 379,20 378 2479,52 ± 0,31 2,59

ESSILOR INTL.ADP......... 322 321 2105,62 ± 0,31 2,71

ESSO................................ 72,20 73,50 482,13 + 1,80 2,29

EURAFRANCE................. 585 570,50 3742,23 ± 2,47 8,54

EURO DISNEY................. 1,13 1,17 7,67 + 3,53 0,10

EUROPE 1........................ 195 195 1279,12 .... 2,90

EUROTUNNEL................ 1,09 1,09 7,15 .... ....

FIMALAC SA.................... 100,90 101,10 663,17 + 0,19 2,59

FINEXTEL........................ 18 18 118,07 .... 0,60

FIVES-LILLE..................... 68,35 67,90 445,39 ± 0,65 1,07

FRANCE TELECOM......... 73,30 73,45 481,80 + 0,20 0,99

FROMAGERIES BEL........ 682 685 4493,31 + 0,43 8,38

GALERIES LAFAYET ........ 843 910 5969,21 + 7,94 1,83

GASCOGNE..................... 71,75 71,75 470,65 .... 2,44

GAUMONT #................... 54,55 54,50 357,50 ± 0,09 0,38

GAZ ET EAUX .................. 43,60 43,75 286,98 + 0,34 8,38

G.F.C................................ 101 100,50 659,24 ± 0,49 2,97

GEOPHYSIQUE ............... 57 58,20 381,77 + 2,10 1,22

GRANDVISION ............... 24,80 24,36 159,79 ± 1,77 0,20

GROUPE ANDRE S.A ...... 105,50 105,90 694,66 + 0,37 0,91

GPE VALFOND ACT. ....... 49,89 49,89 327,26 .... 0,38

GR.ZANNIER (LY) ........... 21,10 21,25 139,39 + 0,71 0,38

GROUPE GTM ................ 90 90,50 593,64 + 0,55 1,30

GROUPE PARTOUCHE ... 66,80 67,30 441,46 + 0,74 1,37

GUILBERT....................... 116,20 117 767,47 + 0,68 2,06

GUYENNE GASCOGNE... 384 383 2512,32 ± 0,26 5,18

HACHETTE FILI.ME........ 209,50 213 1397,19 + 1,67 2,29

HAVAS ADVERTISIN ....... 159,60 159,40 1045,60 ± 0,12 2,29

IMETAL ........................... 89,40 100 655,96 + 11,85 2,67

IMMEUBLES DE FCE ...... 18,50 18,96 124,37 + 2,48 ....

INFOGRAMES ENTER .... 59,05 59,10 387,67 + 0,08 ....

INGENICO ...................... 25,70 25,28 165,83 ± 1,63 0,46

INTERBAIL...................... 22 21,45 140,70 ± 2,50 2,61

INTERTECHNIQUE......... 255,50 247 1620,21 ± 3,32 3,81

ISIS .................................. 62,40 63,90 419,16 + 2,40 2,16

JEAN LEFEBVRE .............. 79,05 78,05 511,97 ± 1,26 1,83

KLEPIERRE...................... 88,50 85,35 559,86 ± 3,55 4,27

LABINAL.......................... 184,30 192 1259,44 + 4,17 4,12

LAFARGE......................... 85,60 85,25 559,20 ± 0,40 1,68

LAGARDERE.................... 38 38,35 251,56 + 0,92 0,67

LAPEYRE ......................... 63,40 62 406,69 ± 2,20 0,85

LEBON (CIE).................... 38 37,41 245,39 ± 1,55 1,07

LEGRAND ....................... 244 239,90 1573,64 ± 1,68 0,75

LEGRAND ADP ............... 139 139,90 917,68 + 0,64 1,20

LEGRIS INDUST.............. 42 42,70 280,09 + 1,66 0,91

LOCINDUS...................... 123 124,60 817,32 + 1,30 9,24

L’OREAL .......................... 620 625,50 4103,01 + 0,88 2,44

LVMH MOET HEN. ......... 211 206,70 1355,86 ± 2,03 0,96

MARINE WENDEL .......... 184,50 176,40 1157,11 ± 4,39 2,90

METALEUROP ................ 4,15 4,36 28,60 + 5,06 0,61

MICHELIN....................... 34,30 35,29 231,49 + 2,88 0,58

MONTUPET SA............... 38,24 39 255,82 + 1,98 2,29

MOULINEX ..................... 11,76 11,85 77,73 + 0,76 0,61

NATEXIS.......................... 59,80 58 380,46 ± 3,01 1,52

NORBERT DENTRES. ..... 28,20 28,20 184,98 .... 1,30

NORD-EST...................... 20,90 20,89 137,03 ± 0,04 0,84

NORDON (NY)................ 72 72 472,29 .... ....

NRJ # ............................... 165 161,10 1056,75 ± 2,36 1,14

OLIPAR............................ 7,84 7,62 49,98 ± 2,80 ....

PARIBAS.......................... 82,95 82 537,88 ± 1,14 ....

PATHE............................. 242 239,40 1570,36 ± 1,07 1,52

PECHINEY ACT ORD ...... 29,50 29,25 191,87 ± 0,84 0,61

PERNOD-RICARD........... a 52,60 52,80 346,35 + 0,38 0,72

PEUGEOT........................ 138 137,40 901,28 ± 0,43 0,46

PINAULT-PRINT.RE........ 173,50 171,50 1124,97 ± 1,15 5,95

PLASTIC OMN.(LY) ......... 82,10 82 537,88 ± 0,12 1,52

PRIMAGAZ...................... 76,55 76,90 504,43 + 0,45 1,31

PROMODES.................... 635 632,50 4148,93 ± 0,39 2,59

PUBLICIS #...................... 146,50 146 957,70 ± 0,34 0,03

REMY COINTREAU......... 16,46 16,44 107,84 ± 0,12 0,70

RENAULT ........................ 42,07 41,19 270,19 ± 2,09 0,53

REXEL.............................. 78 78,90 517,55 + 1,15 3,58

RHODIA .......................... 12,75 12,75 83,63 .... ....

RHONE POULENC A....... 46,40 46,89 307,58 + 1,05 0,57

ROCHEFORTAISE CO ..... 108 110,30 723,52 + 2,12 0,73

ROCHETTE (LA) .............. 2,44 2,51 16,46 + 2,86 0,18

ROYAL CANIN................. 50,80 50,50 331,26 ± 0,59 0,46

RUE IMPERIALE (L.......... 980 980,50 6431,66 + 0,05 19,51

SADE (NY) ....................... 34,50 34,20 224,34 ± 0,86 1,91

SAGEM SA....................... 549 534,50 3506,09 ± 2,64 4,19

SAINT-GOBAIN............... 128,40 128,30 841,59 ± 0,07 2,82

SALVEPAR (NY) ............... 74 75 491,97 + 1,35 2,82

SANOFI ........................... 165 164,80 1081,02 ± 0,12 1,07

SAUPIQUET (NS) ............ 58,05 60 393,57 + 3,35 1,52

SCHNEIDER SA............... 53,10 53,40 350,28 + 0,56 0,99

SCOR............................... 53,60 52,75 346,02 ± 1,58 1,52

S.E.B. ............................... 63 63,30 415,22 + 0,47 1,89

SEFIMEG CA.................... 59 59 387,01 .... 2,30

SEITA............................... 53,80 54 354,22 + 0,37 1,11

SELECTIBANQUE............ 11,60 11,40 74,78 ± 1,72 0,91

SFIM................................ 78,55 78 511,65 ± 0,70 4,57

SGE.................................. 43,45 44,89 294,46 + 3,31 0,61

SIDEL............................... 75,40 74,55 489,02 ± 1,12 0,76

SILIC CA .......................... 155 154,10 1010,83 ± 0,58 5,69

SIMCO............................. 83 83,30 546,41 + 0,36 2,29

S.I.T.A .............................. 218,30 219 1436,55 + 0,32 2,06

SKIS ROSSIGNOL............ 12,45 12,43 81,54 ± 0,16 0,23

SOCIETE GENERALE....... 157,10 154,30 1012,14 ± 1,78 3,20

SOC.FONC.LYON.# ......... 129 126 826,51 ± 2,32 2,93

SODEXHO ALLIANCE...... 186 176,50 1157,76 ± 5,10 5,34

SOGEPARC (FIN) ............ 72,40 72 472,29 ± 0,55 2,44

SOMMER-ALLIBERT....... 24,15 25,27 165,76 + 4,63 0,69

SOPHIA ........................... 37,05 37,15 243,69 + 0,26 2,18

SPIR COMMUNIC. # ....... 48,02 49 321,42 + 2,04 2,29

STRAFOR FACOM........... 64,10 65,20 427,68 + 1,71 1,30

SUEZ LYON.DES EA ........ 184 183,40 1203,03 ± 0,32 2,29

SYNTHELABO ................. 212 212 1390,63 .... 0,94

TECHNIP......................... 79,40 79,80 523,45 + 0,50 2,21

THOMSON-CSF.............. 35,50 34,39 225,58 ± 3,12 0,55

TOTAL ............................. 96,30 97,20 637,59 + 0,93 1,98

UNIBAIL .......................... 119 119,80 785,84 + 0,67 4,57

UNION ASSUR.FDAL ...... 106 108 708,43 + 1,88 3,05

USINOR........................... 11,13 10,86 71,24 ± 2,42 0,50

VALEO ............................. 68,10 72,75 477,21 + 6,82 0,99

VALLOUREC.................... 31,70 31,75 208,27 + 0,15 1,14

VIA BANQUE ................... 27 26,60 174,48 ± 1,48 1,83

VIVENDI .......................... 240,10 242,70 1592,01 + 1,08 2,29

WORMS (EX.SOMEAL ..... 13,50 13,58 89,08 + 0,59 ....

ZODIAC EX.DT DIV ......... 200 194,80 1277,80 ± 2,60 2,13

.........................................

.........................................

.........................................

.........................................

.........................................

.........................................

.........................................

MontantPrécédent Cours Cours % Var.International f couponen ¤uros en ¤uros en francs veille (1)

AMERICAN EXPRESS...... 93 92,15 604,46 ± 0,91 0,16

A.T.T. #............................. 75,60 74,40 488,03 ± 1,58 0,24

BARRICK GOLD #............ 18,50 18,59 121,94 + 0,48 0,06

CROWN CORK ORD.#..... 29,36 .... .... .... 0,18

DE BEERS # ..................... 12,05 12,11 79,44 + 0,49 0,10

DU PONT NEMOURS..... 51,45 51,65 338,80 + 0,38 0,25

EASTMAN KODAK # ....... 62,50 65,60 430,31 + 4,96 0,32

FORD MOTOR # ............. 57 56,55 370,94 ± 0,78 0,33

GENERAL ELECT. # ......... 88 86,70 568,71 ± 1,47 0,25

GENERAL MOTORS # ..... 75,30 75,05 492,30 ± 0,33 0,36

HITACHI # ....................... 5,80 5,80 38,05 .... 0,03

I.B.M # ............................. 163,90 164,30 1077,74 + 0,24 0,16

ITO YOKADO #................ 55,05 54,25 355,86 ± 1,45 0,09

MATSUSHITA #............... 14,75 14,91 97,80 + 1,08 0,03

MC DONALD’S #............. 68,60 67,40 442,12 ± 1,74 0,07

MERCK AND CO # .......... 130,10 131,20 860,62 + 0,84 0,40

MITSUBISHI CORP. ........ 4,84 4,74 31,09 ± 2,06 0,02

MOBIL CORPORAT.#...... 76,50 .... .... .... 0,41

MORGAN J.P. # ............... 97,85 98,95 649,07 + 1,12 0,71

NIPP. MEATPACKER....... 13,50 .... .... .... 0,09

PHILIP MORRIS # ........... 47,30 47,93 314,40 + 1,33 0,32

PROCTER GAMBLE ........ 74,95 75,55 495,58 + 0,80 0,20

SEGA ENTERPRISES ....... 18,93 18,35 120,37 ± 3,06 0,08

SCHLUMBERGER #......... 45,41 45,71 299,84 + 0,66 0,16

VALEURS FRANÇAISES

RÈGLEMENT MENSUEL__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
MARDI 12 JANVIER Cours relevés à 12h 30
Liquidation : 22 janvier

ABRÉVIATIONS
B = Bordeaux; Li = Lille ; Ly = Lyon ; M = Marseille ; Ny = Nancy ; Ns = Nantes.

SYMBOLES
1 ou 2 = catégories de cotation - sans indication catégorie 3 ; a coupon
dé taché ; b droit dé taché ; # contrat d’animation ; o = offert ;
d = demandé ; x offre réduite ; y demande réduite ; d cours précédent.

DERNIÈRE COLONNE RM (1) :
Lundi daté mardi : % variation 31/12 ; Mardi daté mercredi : montant du
coupon en euros ; Mercredi daté jeudi : paiement dernier coupon ;
Jeudi daté vendredi : compensation ; Vendredi daté samedi : nominal.

MARDI 12 JANVIER

Cours relevés à 12 h 30

Cours Cours % Var.Valeurs f en ¤uros en francs veille

ADLPARTNER # .... 24,38 159,92 ± 1,69

AB SOFT............... 22,20 145,62 + 1,83

ALPHAMEDIA ....... 50,50 331,26 ....

ALPHA MOS ......... 9,18 60,22 ± 7,27

ALTAMIR & CI ...... 154,90 1016,08 ± 0,06

ALDETA ................ 5,19 34,04 ....

APPLIGENE ON .... 2,92 19,15 + 2,45

ASTRA .................. 0,65 4,26 ± 26,13

ATN...................... 12,20 80,03 ± 3,93

AVENIR TELEC...... 44,40 291,24 ± 0,22

BARBARA BUI....... 6,85 44,93 ± 2,14

BELVEDERE .......... 73,50 482,13 ± 0,40

BIODOME #.......... 17,50 114,79 ± 2,77

BVRP .................... 54,95 360,45 + 5,67

CAC SYSTEMES ....d 9,78 64,15 ....

CEREP .................. 27,50 180,39 + 10

CHEMUNEX #....... 1,08 7,08 ± 0,91

COIL..................... 46 301,74 ± 4,16

CRYO INTERAC .... 21,80 143 + 8,29

CYBER PRESS ....... 47,95 314,53 ± 0,10

CYRANO # ............ 17,53 114,99 ± 3,68

DESK # ................. 26,70 175,14 + 0,75

DESK BS 98 .......... 3,25 21,32 ....

DMS # .................. 10,25 67,24 ....

DURAND ALLIZ....d 5,91 38,77 ....

DURAN DUBOI.....d 70 459,17 ....

ESKER .................. 26,10 171,20 + 6,09

EUROFINS SCI...... 74 485,41 + 5,71

EURO.CARGO S ....d 11,75 77,07 ....

EUROPSTAT ......... 32,05 210,23 ± 7,07

FABMASTER # ......d 23 150,87 ....

FI SYSTEM............ 23,49 154,08 + 2,13

FLOREANE MED... 10,15 66,58 ± 3,33

GENERIX # ........... 64,80 425,06 + 2,04

GENESYS # ........... 11,49 75,37 ± 0,08

GENSET................ 67,50 442,77 ± 0,73

GUILLEMOT ......... 71 465,73 ± 0,90

GUYANOR ACTI .... 0,44 2,89 ± 2,22

HF COMPANY....... 66 432,93 ....

HIGH CO. ............. 40 262,38 ± 2,41

HOLOGRAM IND .. 65,70 430,96 + 0,92

IDP .......................d 2,78 18,24 ....

IDP BS 98 (2..........d 1,07 7,02 ....

IGE + XAO............. 3,85 25,25 + 14,92

ILOG ..................... 9,80 64,28 ± 6,66

IMECOM GROUP .. 3,80 24,93 ± 7,31

INFONIE ............... 25,75 168,91 ....

LEXIBOOK............. 39,60 259,76 ± 1

JOLIEZ-REGOL ......d 8,24 54,05 ....

JOLIEZ-REGOL ......d 0,25 1,64 ....

LACIE GROUP ....... 15,50 101,67 ± 2,20

MEDIDEP #........... 19,07 125,09 + 0,05

MILLE AMIS # ....... 5,94 38,96 ....

MONDIAL PECH ... 11 72,16 ....

NATUREX.............. 13,73 90,06 + 0,07

OLITEC ................. 119 780,59 ± 0,83

OMNICOM............ 128,80 844,87 ....

OXIS INTL RG ....... 2 13,12 ± 17,69

PERFECT TECH..... 18,44 120,96 ± 0,21

PHONE SYS.NE ..... 9,52 62,45 ± 0,31

PICOGIGA............. 18,60 122,01 + 2,19

PROSODIE ............ 67,85 445,07 + 2,95

PROLOGUE SOF.... 31 203,35 ± 0,16

PROXIDIS.............. 1,36 8,92 ± 0,72

QUANTEL ............. 7,62 49,98 ± 1,03

R2I SANTE ............ 50 327,98 + 2,04

RADOUX INTL ...... 37,45 245,66 ± 0,13

RECIF #................. 14,40 94,46 + 4,34

REPONSE # ........... 17,50 114,79 ....

REGINA RUBEN.... 6,55 42,97 + 6,50

SAVEURS DE F ...... 25,16 165,04 + 3,15

SILICOMP # .......... 12,35 81,01 + 5,10

SERP RECYCLA ..... 126 826,51 ± 0,31

STACI.................... 24 157,43 ....

STELAX ................. 0,39 2,56 ± 2,50

SYNELEC #............ 44,20 289,93 ± 1,71

LA TETE D.L.......... 4,55 29,85 ....

THERMATECH I.... 32,40 212,53 + 6,22

TITUS INTERA ...... 88,95 583,47 ± 0,67

TITUS INTER. .......d 100,60 659,89 ....

TRANSGENE # ...... 40 262,38 ± 2,81

UNION TECHNO .. 0,45 2,95 ± 8,16

VALORUM # ..........d 1,72 11,28 ....

V CON TELECO ..... 6 39,36 ± 6,25

WESTERN TELE .... 6,54 42,90 + 1,08

.............................

SECOND_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
MARCHÉ

MARDI 12 JANVIER

Une sélection. Cours relevés à 12 h 30

Cours Cours % Var.Valeurs f en ¤uros en francs veille

ADA...................... 66,85 438,51 ± 4,50

AIGLE # ................ 76 498,53 ....

ALGECO #............. 69 452,61 ± 0,71

APRIL S.A.#( ......... 80 524,77 ± 2,43

ARKOPHARMA #... 64 419,81 ± 2,73

ASSUR.BQ.POP ..... 99 649,40 + 1,07

ASSYSTEM # ......... 22,50 147,59 + 0,22

BELLE JARDIN ......d 59,45 389,97 ....

BENETEAU CB# .... 125,60 823,88 + 0,48

BIOBLOCK SCT.....d 63,25 414,89 ....

BISC. GARDEI .......d 4,86 31,88 ....

BOIRON (LY)#....... 65,60 430,31 ± 0,53

BOISSET (LY) ........ 52,15 342,08 + 0,28

BOIZEL CHANO.... 76,25 500,17 + 0,06

BONDUELLE......... 19,05 124,96 ± 4,07

BOURGEOIS (L .....d 7 45,92 ....

BRICE ................... 46,10 302,40 ± 3,85

BRICORAMA # ...... 47 308,30 ....

BRIOCHE PASQ .... 98 642,84 ± 0,10

BUT S.A. ............... 45 295,18 ....

SOLERI ................. 51 334,54 ....

CDA-CIE DES ........ 29,72 194,95 ± 2,04

CEGEDIM # .......... 38,35 251,56 ± 2,61

CERG-FINANCE ... 101 662,52 ± 2,50

CGBI .................... 26,10 171,20 ....

CLAYEUX (LY).......d 7,40 48,54 ....

CNIM CA# ............ 37 242,70 ± 0,26

COFITEM-COFI .... 50,40 330,60 ....

CIE FIN.ST-H ....... 57,15 374,88 + 0,26

C.A. PARIS I.......... 143,70 942,61 ± 1,50

C.A.ILLE & V......... 47,80 313,55 ± 0,14

C.A.LOIRE/H. ........ 41,50 272,22 ....

C.A.MORBIHAN.... 47,30 310,27 ± 2,27

C.A.DU NORD# .... 76 498,53 ± 2,25

C.A. OISE CC ........ 59,70 391,61 + 0,42

C.A.PAS DE C ....... 85,45 560,52 ± 0,05

C.A.TOULOUSE..... 73,50 482,13 + 2,94

CRCAM CCI NV .... 40,20 263,69 ....

CRCAM TOUR.P ... 57,15 374,88 ± 0,08

CROMETAL .......... 48 314,86 ....

DAPTA-MALLIN ... .... .... ....

GROUPE J.C.D...... 57 373,90 ....

DAUPHIN OTA..... 75,50 495,25 ± 1,94

DECAN GPE NO... 156,80 1028,54 ± 3,86

DU PAREIL AU ..... 69 452,61 ....

EXPAND S.A ......... 46 301,74 ± 3,96

L ENTREPRISE ..... 60 393,57 ± 4,76

ETAM DEVELOP ...d 38 249,26 ....

EUROPEENNE C... 81,95 537,56 + 4,99

EUROP.EXTINC .... 58,10 381,11 ± 3,24

EXEL INDUSTR .... 52 341,10 ± 5,79

FACTOREM .......... 133 872,42 ± 0,37

FACTOREM NV.....d 126,70 831,10 ....

FAIVELEY #........... 22,11 145,03 ± 3,82

FINACOR ............. 4,22 27,68 ± 6,01

FINATIS(EX.L........ 59,10 387,67 ± 3,27

FININFO .............. 153,50 1006,89 + 1,65

FLO (GROUPE)..... 43,17 283,18 ± 1,88

FOCAL (GROUP.... 42,05 275,83 ± 3,33

FRAIKIN 2# .......... 62 406,69 ....

FRANKOPARIS ..... 14,14 92,75 ± 0,77

GARONOR ACT. ...d 16,83 110,40 ....

GAUTIER FRAN.... 57,50 377,18 + 1,86

GEL 2000 ..............d 2,61 17,12 ....

GENERALE LOC ... 27,50 180,39 + 0,36

GEODIS # ............. 68 446,05 ± 2,15

G.E.P PASQUI.......d 3,04 19,94 ....

GFI INDUSTRI ..... 34,95 229,26 + 2,79

GFI INFORMAT.... 94 616,60 ± 1,77

GO SPORT ........... 64,10 420,47 + 0,15

FINANCIERE G.....d 7,08 46,44 ....

GRAND MARNIE.. 4950 32469,87 ....

GROUPE BOURB .. 47,25 309,94 ....

GUERBET S.A ....... 18,37 120,50 ± 3,31

GUY DEGRENNE .. 42 275,50 + 4,21

GUYOMARC H N .. 62 406,69 + 0,16

HERMES INTL ...... 78 511,65 ± 2,25

HYPARLO #(LY...... 94,40 619,22 ± 0,63

I.C.C.#................... 30 196,79 ....

IMMOB.BATIBA.... 49,50 324,70 ± 1

IMS(INT.META ..... 7,90 51,82 + 1,28

INFO REALITE ...... 50,50 331,26 ....

INT. COMPUTE .... 8,28 54,31 + 0,72

JET MULTIMED .... 117,90 773,37 + 0,76

LATECOERE # ....... 92 603,48 ± 3,15

L.D.C. ................... 130,30 854,71 ± 3,76

LECTRA SYST........ 5,79 37,98 + 0,34

LEON BRUXELL .... 56,10 367,99 ± 1,75

LOUIS DREYFU..... 20,90 137,10 ± 0,23

LVL MEDICAL ....... 12,29 80,62 + 2,41

M6-METROPOLE .. 143,20 939,33 + 3,17

MEDASYS DS........ 2,14 14,04 ± 3,16

MANITOU #.......... 126,60 830,44 ± 1,86

MANUTAN ........... 62 406,69 + 1,72

MARC ORIAN ....... 106 695,31 ....

MARIONNAUD P.. 38,80 254,51 + 3,32

MECATHERM # .... 27,80 182,36 + 1,31

MGI COUTIER ...... 42,23 277,01 ± 0,25

MICHEL THIER..... 108 708,43 ± 1,81

TOUPARGEL (L ..... 10,45 68,55 ....

NAF-NAF # ........... 13,70 89,87 ± 1,15

PARIS EXPO..........d 38,10 249,92 ....

PENAUILLE PO ..... 230,10 1509,36 ± 1,24

PHYTO-LIERAC.....d 26,15 171,53 ....

POCHET ............... 84,10 551,66 ....

RADIALL # ............ 60 393,57 ± 4,76

RALLYE(CATHI...... 62,55 410,30 ± 1,49

REYNOLDS ........... 40,19 263,63 + 0,04

RUBIS # ................ 23,17 151,99 ± 1,40

SABATE SA #......... 114 747,79 ± 1,63

SEGUIN MOREA ... 77 505,09 ± 0,32

SIDERGIE ............. 116 760,91 ± 1,69

SIPAREX (LY) ........ 21,94 143,92 + 4,97

SOCAMEL-RESC.... 18,32 120,17 ....

SOPRA # ............... 284,60 1866,85 ± 0,97

SPORT ELEC S ...... 4 26,24 + 2,82

STALLERGENES.... 28,51 187,01 ± 4,64

STEF-TFE #........... 38,50 252,54 ± 3,12

SUPERVOX (B) ...... 2,53 16,60 ....

SYLEA ................... 48,50 318,14 + 4,75

TF1....................... 184 1206,96 ....

TRIGANO ............. 26,35 172,84 ± 2,40

NOUVEAU
MARCHÉ

(PubliciteÂ)

Une seÂ lection.

Cours de clôture le 11 janvier

Valeurs unitairese DateÉmetteurs f ¤uros francsee cours

AGIPI

AGIPI AMBITION (AXA) ........ 24,64 161,63 11/01

AGIPI ACTIONS (AXA)........... 23,80 156,12 11/01

3615 BNP

ANTIGONE TRÉSORIE .......... 141259,39 926600,86 11/01

NATIO COURT TERME ......... 2265,24 14859 11/01

NATIO COURT TERME 2 ...... 61519,92 403544,22 11/01

NATIO EPARGNE.................. 346 2269,61 11/01

NATIO EP. CROISSANCE ...... 633,89 4158,05 11/01

NATIO EP. PATRIMOINE ...... 26,89 176,39 11/01

NATIO EPARG. RETRAITE..... 31,10 204 11/01

NATIO EPARGNE TRÉSOR.... 1843,13 12090,14 11/01

NATIO EURO VALEURS ........ 214,27 1405,52 11/01

NATIO EURO OBLIG............. 174,01 1141,43 11/01

NATIO EURO OPPORT. ........ 193,63 1270,13 11/01

NATIO EURO PERSPECT....... 340,51 2233,60 11/01

NATIO IMMOBILIER............. 261,73 1716,84 11/01

NATIO INTER ....................... 176,47 1157,57 11/01

NATIO MONÉTAIRE C .......... 863,38 5663,40 11/01

NATIO MONÉTAIRE D.......... 794,71 5212,96 11/01

NATIO OBLIG. LT ................. 36,86 241,79 11/01

NATIO OBLIG. MT C ............ 143,60 941,95 11/01

NATIO OBLIG. MT D ............ 138,79 910,40 11/01

NATIO OPPORTUNITÉS ....... 34,08 223,55 11/01

NATIO PLACEMENT C.......... 12512 82073,34 11/01

NATIO PLACEMENT D ......... 11436,67 75019,64 11/01

NATIO REVENUS .................. 175,25 1149,56 11/01

NATIO SÉCURITÉ ................. 1757,12 11525,95 11/01

NATIO VALEURS................... 282,56 1853,47 11/01

BANQUE POPULAIRE
ASSET MANAGEMENT

MONEDEN ........................... 14772,73 96902,76 11/01

OBLIG. TTES CATÉ. .............. 46,42 304,50 11/01

www.cdc-assetmanagement.com

LIVRET B. INV.D PEA............ 174,60 1145,30 11/01

NORD SUD DÉVELOP. C....... 410,94 2695,59 11/01

NORD SUD DÉVELOP. D ...... 368,06 2414,32 11/01

MULTI-PROMOTEURS CCBP-CDC
PATRIMOINE RETRAITE C.... 49,88 327,19 11/01

PATRIMOINE RETRAITE D ... 47,23 309,81 11/01

Minitel :
3616 CDC TRESOR (1,29 F/mn)

FONSICAV C ......................... 3142,11 20610,89 11/01

MUTUAL. DÉPãTS SIC. C ...... 3131,89 20543,85 11/01

Sicav en ligne :
08 36 68 09 00 (2,23 F/mn)

ÉCUR. ACT. FUT.D PEA......... 60,42 396,33 11/01

ÉCUR. CAPITALISATION C.... 42,28 277,34 11/01

ÉCUR. EXPANSION C ............ 13323,99 87399,65 11/01

ÉCUR. GÉOVALEURS C.......... 674,79 4426,33 11/01

ÉCUR. INVESTIS. D PEA........ 48,12 315,65 11/01

ÉC. MONÉT.C/10 30/11/98 ...... 206,36 1353,63 11/01

ÉC. MONÉT.D/10 30/11/98...... 186,16 1221,13 11/01

ÉCUR. TRÉSORERIE C........... 50,63 332,11 11/01

ÉCUR. TRÉSORERIE D .......... 47,47 311,38 11/01

ÉCUR. TRIMESTRIEL D......... 331,97 2177,58 11/01

ÉPARCOURT-SICAV D ........... 30,42 199,54 11/01

GÉOPTIM C .......................... 2217,88 14548,34 11/01

GÉOPTIM D.......................... 1985,55 13024,35 11/01

HORIZON C.......................... 455,92 2990,64 11/01

PRÉVOYANCE ÉCUR. D......... 16,67 109,35 11/01

CRÉDIT AGRICOLE
08 36 68 56 55 (2,23 F/mn)

AMPLIA ................................ 19064,20 125052,95 12/01

ATOUT AMÉRIQUE ............... 35,31 231,62 11/01

ATOUT ASIE.......................... 12,85 84,29 11/01

ATOUT FRANCE EUROPE ..... 179,75 1179,08 11/01

ATOUT FRANCE MONDE...... 43,22 283,50 11/01

ATOUT FUTUR C .................. 174,54 1144,91 11/01

ATOUT FUTUR D.................. 161,86 1061,73 11/01

COEXIS ................................. 324,07 2125,76 11/01

DIÈZE ................................... 420,55 2758,63 11/01

ELICASH ............................... 151742,83 995367,72 12/01

EURODYN............................. 536,81 3521,24 11/01

INDICIA................................ 378,79 2484,70 08/01

INDOCAM CONVERT. C........ 2448,81 16063,14 11/01

INDOCAM CONVERT. D ....... 2241,65 14704,26 11/01

INDOCAM EUR. NOUV. ........ 1780,33 11678,20 08/01

INDOCAM HOR. EUR. C ....... 192,19 1260,68 11/01

INDOCAM HOR. EUR. D ....... 181,37 1189,71 11/01

INDOCAM MULTI OBLIG...... 149,23 978,88 11/01

INDOCAM ORIENT C............ 27,02 177,24 11/01

INDOCAM ORIENT D ........... 24,27 159,20 11/01

INDOCAM UNIJAPON........... 134,87 884,69 11/01

INDOCAM STR. 5-7 C ........... 325,03 2132,06 11/01

INDOCAM STR. 5-7 D ........... 232,52 1525,23 11/01

MONÉ.J C ............................. 1891,78 12409,26 12/01

MONÉ.J D ............................ 1750,94 11485,41 12/01

OBLIFUTUR C ...................... 94,67 620,99 11/01

OBLIFUTUR D...................... 87,26 572,39 11/01

ORACTION........................... 185,75 1218,44 11/01

REVENU-VERT ..................... 184,37 1209,39 11/01

SÉVÉA .................................. 18,22 119,52 08/01

SYNTHÉSIS .......................... 3284,74 21546,48 11/01

UNIVERS ACTIONS .............. 48,07 315,32 11/01

UNI ASSOCIATIONS............. 18,27 119,84 12/01

UNI-FONCIER ...................... 288,67 1893,55 11/01

UNI-RÉGIONS...................... 293 1921,95 11/01

UNIVAR C ............................ 49,04 321,68 12/01

UNIVAR D ............................ 45,98 301,61 12/01

UNIVERS-OBLIGATIONS ...... 41,80 274,19 11/01

Fonds communs de placements
INDOCAM DOLLAR 3 M....... 16547,50 108544,48 11/01

INDOCAM VAL. RESTR......... 2831,07 18570,60 07/01

OPTALIS DYNAMIQ. C ......... 18,64 122,27 08/01

OPTALIS DYNAMIQ. D......... 18,45 121,02 08/01

OPTALIS ÉQUILIB. C ............ 18,05 118,40 08/01

OPTALIS ÉQUILIB. D............ 17,59 115,38 08/01

OPTALIS EXPANSION C ....... 17,24 113,09 08/01

OPTALIS EXPANSION D ....... 17,24 113,09 08/01

OPTALIS SÉRÉNITÉ C........... 16,83 110,40 08/01

OPTALIS SÉRÉNITÉ D .......... 16,08 105,48 08/01

PACTE SOL. LOGEM............. 79,80 523,45 05/01

PACTE VERT T. MONDE....... 81,64 535,52 05/01

CIC BANQUES

FRANCIC.............................. 30,40 199,41 11/01

FRANCIC PIERRE ................. 27,54 180,65 11/01

EUROPE RÉGIONS ............... 40 262,38 11/01

CIC PARIS

ASSOCIC .............................. 175,54 1151,47 11/01

CICAMONDE........................ 28,24 185,24 11/01

CONVERTICIC...................... 77,03 505,28 11/01

ECOCIC ................................ 307,01 2013,85 11/01

MENSUELCIC....................... 1524,23 9998,29 11/01

OBLICIC MONDIAL.............. 650,11 4264,44 11/01

OBLICIC RéGIONS ............... 192,01 1259,50 11/01

RENTACIC............................ 25,49 167,20 11/01

EURCO SOLIDARITÉ ............ 224 1469,34 11/01

LION 20000 C ....................... 2715,34 17811,46 11/01

LION 20000 D....................... 2476,69 16246,02 11/01

LION-ASSOCIATIONS C........ 1804,20 11834,78 11/01

LION-ASSOCIATIONS D ....... 1709,84 11215,82 11/01

LION COURT TERME C........ 4215,75 27653,51 11/01

LION COURT TERME D ....... 3604,43 23643,51 11/01

LIONPLUS C ........................ 270,47 1774,17 11/01

LIONPLUS D ........................ 247,75 1625,13 11/01

LION TRÉSOR ...................... 410,70 2694,02 11/01

OBLILION............................. 373,66 2451,05 11/01

SICAV 5000 ........................... 154,42 1012,93 11/01

SLIVAFRANCE....................... 260,93 1711,59 11/01

SLIVAM ................................ 106,29 697,22 11/01

SLIVARENTE......................... 41,98 275,37 11/01

SLIVINTER............................ 149,12 978,16 11/01

TRILION............................... 793,63 5205,87 11/01

CM FRANCE ACTIONS ......... 31,72 208,07 11/01

CM MID. ACT. FR. ................ 25,07 164,45 11/01

CM MONDE ACTIONS.......... 305,35 2002,96 11/01

CM OPTION DYNAM............ 27,80 182,36 11/01

CM OPTION EQUIL. ............. 49,86 327,06 11/01

CM OBLIG. COURT TERME .. 150,17 985,05 11/01

CM OBLIG. MOYEN TERME . 314,30 2061,67 11/01

CM OBLIG. QUATRE............. 168,88 1107,78 11/01

Fonds communs de placements
CM OPTION MODÉRATION . 17,70 116,10 11/01

LCF E. DE ROTHSCHILD BANQUE
ASIE 2000.............................. 63,96 419,55 11/01

SAINT-HONORÉ CAPITAL .... 3404,69 22333,30 11/01

ST-HONORÉ MAR. EMER. .... 53,30 349,63 11/01

ST-HONORÉ PACIFIQUE ...... 74,40 488,03 11/01

ST-HONORÉ VIE SANTÉ ....... 334,87 2196,60 11/01

LEGAL & GENERAL BANK

SÉCURITAUX ........................ 289,82 1901,09 11/01

STRATÉGIE IND. EUROPE .... 191,23 1254,39 11/01

STRATÉGIE RENDEMENT .... 329,27 2159,87 11/01

Sicav Info Poste :
08 36 68 50 10 (2,23 F/mn)

AMPLITUDE AMÉR. C........... 22,63 148,44 11/01

AMPLITUDE AMÉRIQUE D... 22,56 147,98 11/01

AMPLITUDE EUROPE C........ 34,03 223,22 11/01

AMPLITUDE EUROPE D ....... 33,37 218,89 11/01

AMPLITUDE MONDE C........ 196,01 1285,74 11/01

AMPLITUDE MONDE D ....... 183,29 1202,30 11/01

AMPLITUDE PACIF. C........... 13,21 86,65 11/01

AMPLITUDE PACIFIQUE D... 13,10 85,93 11/01

ÉLANCIEL FRANCE D PEA.... 41,25 270,58 11/01

ÉLANCIEL EURO D PEA........ 104,84 687,71 11/01

ÉMERGENCE E.POST.D PEA. 29,53 193,70 11/01

GÉOBILYS C ......................... 111,30 730,08 11/01

GÉOBILYS D......................... 104,16 683,24 11/01

INTENSYS C ......................... 19,04 124,89 11/01

INTENSYS D......................... 17,52 114,92 11/01

KALEı̈S DYNAMISME C......... 209,49 1374,16 11/01

KALEı̈S ÉQUILIBRE C ............ 189,07 1240,22 11/01

KALEı̈S SÉRÉNITÉ C.............. 176,38 1156,98 11/01

KALEIS DYNAMISME D ........ 206,55 1354,88 11/01

KALEIS ÉQUILIBRE D ........... 186,13 1220,93 11/01

KALEIS SÉRÉNITÉ D ............. 173,01 1134,87 11/01

LATITUDE C ......................... 23,56 154,54 11/01

LATITUDE D......................... 20,92 137,23 11/01

OBLITYS D............................ 105,60 692,69 11/01

PLÉNITUDE D PEA ............... 41,48 272,09 11/01

POSTE GESTION D............... 2282,53 14972,42 11/01

POSTE PREMIÈRE SI............. 6467,07 42421,20 11/01

POSTE PREMIÈRE 1 AN ........ 38681,73 253735,52 11/01

POSTE PREMIÈRE 2-3........... 8341,85 54718,95 11/01

REVENUS TRIMESTR. D ....... 818,31 5367,76 11/01

THÉSORA C .......................... 169,14 1109,49 11/01

THÉSORA D.......................... 147,98 970,69 11/01

TRÉSORYS C......................... 42735,90 280329,13 11/01

SOLSTICE D.......................... 365,87 2399,95 11/01

SG ASSET MANAGEMENT
Serveur vocal :

08 36 68 36 62 (2,23 F/mn)

ACTIMONÉTAIRE C .............. 6036,13 39594,42 11/01

ACTIMONÉTAIRE D.............. 4655,45 30537,75 11/01

CADENCE 1 D....................... 164,22 1077,21 11/01

CADENCE 2 D....................... 164,27 1077,54 11/01

CADENCE 3 D....................... 162,48 1065,80 11/01

CAPIMONÉTAIRE C .............. 64,82 425,19 11/01

CAPIMONÉTAIRE D.............. 57,06 374,29 11/01

SOGEOBLIG C/D ................... 104,91 688,16 11/01

INTEROBLIG C ..................... 51,22 335,98 11/01

INTERSÉLECTION FR. D....... 72,89 478,13 11/01

SÉLECT DÉFENSIF C............. 180,72 1185,45 11/01

SÉLECT DYNAMIQUE C ........ 216,85 1422,44 11/01

SÉLECT ÉQUILIBRE 2............ 155,78 1021,85 11/01

SÉLECT PEA 3 ....................... 149,84 982,89 11/01

SOGEPEA EUROPE................ 69,69 457,14 11/01

S.G. FRANCE OPPORT. C...... 396,18 2598,77 11/01

S.G. FRANCE OPPORT. D...... 375,03 2460,04 11/01

SOGENFRANCE C................. 443,28 2907,73 11/01

SOGENFRANCE D................. 402,45 2639,90 11/01

SOGÉPARGNE D................... 46,68 306,20 11/01

SOGINTER C......................... 57,45 376,85 11/01
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.............................................

.............................................

.............................................

.............................................

.............................................

.............................................

.............................................

.............................................

.............................................

.............................................

.............................................

SICAV
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LÉGENDE
e Hors frais. ee A titre indicatif.

b Le titre Imétal a repris sa cotation, en progression de
7,1 %, mardi 12 janvier. La veille, le titre avait été sus-
pendu de la cote après l’annonce de son offre d’achat
sur son rival britannique China Clays, qui a rejeté la
proposition.
b L’action LVMH cédait 1,89 %, mardi matin, après
avoir acquis 9,5 % du capital de l’italien Gucci, détenus
jusqu’à présent par Prada. Cette transaction signifie
que le groupe LVMH dispose a présent de 14,5 % du ca-
pital de Gucci.
b L’action Montupet s’appréciait de 4,47 %, mardi à
l’ouverture, après que l’entreprise eut annoncé un pro-
fit net attendu pour 1998 largement supérieur à
100 millions de francs. L’objectif de la direction est
d’atteindre un profit égal à 10 % des ventes en 2001.
b Le titre Natexis coté à Paris a perdu 1,33 % à l’ouver-
ture, mardi, après l’officialisation, lundi, de son rap-
prochement avec le groupe Banques Populaires.
b L’action Société générale a perdu 1,01 % à l’ouver-
ture, mardi. La faillite du fonds chinois Gitic, dans la-
quelle la banque française serait exposée à hauteur de
39 millions de dollars, a pesé sur le cours du titre.
b Le titre Thomson-CSF était inchangé à l’ouverture,
mardi. Les négociations entre l’entreprise française et
le britannique GEC seraient entrées dans leur « phase
finale », selon le quotidien La Tribune.
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SPORTS Le Racing club de France
(RCF) veut désormais privilégier le
sport de loisirs au détriment du
sport de haut niveau. b XAVIER DE
LA COURTIE, réélu le 7 janvier à la

présidence du plus ancien et plus
glorieux club omnisports de France,
compte appliquer son programme
malgré les réticences d’une fraction
des membres. b L’ESCRIME, qui

compte trois champions du monde
en titre et la double championne
olympique de 1996, Laura Flessel,
craint pour son avenir, tout comme
le football et le rugby. b LE NOU-

VEAU PRÉSIDENT espère réaliser
une économie de 15 millions de
francs (2,28 millions d’euros) sur un
budget estimé à 100 millions de
francs (15,24 millions d’euros).

b SES OPPOSANTS, parmi lesquels
Jean-Pierre Labro, ancien vice-pré-
sident, estiment que ce projet amè-
nera le RCF à ne plus remplir « son
devoir à l’égard du sport français ».

Le plus ancien
club de France
Fondé en 1882, le Racing club de
France peut se vanter du titre de
plus ancien club sportif de France.
De peu, puisqu’il devance d’une
seule année le Stade français, son
éternel rival parisien.
b Les membres. Le Racing
compte aujourd’hui
20 000 membres. Environ 5 000
d’entre eux pratiquent la
compétition dans l’une ou l’autre
des 17 sections sportives que
compte le club. Les autres, le gros
des troupes, se rangent sous la
bannière du sport loisir. 
b Le palmarès. Plus vieux que les
Jeux olympiques eux-mêmes, le
Racing possède un
impressionnant palmarès sportif.
Il le doit à une prestigieuse
brochette de champions du
monde ou médaillés olympiques :
Alain Mimoun, Claude Piquemal,
Pierre Quinon, Thierry Vigneron,
Christine Arron (athlétisme),
Jean-Claude Magnan, Olivier
Lenglet, Philippe Omnès,
Jean-François Lamour, Laura
Flessel, Valérie Barlois (escrime),
Alain Gottvallès, Christine Caron,
Stephan Caron (natation),
Jean-Paul Coche, Angelo Parisi,
Brigitte Deydier (judo), Jean
Borotra (tennis)...
L’équipe de football du Racing
(sous le nom de RC Paris) a été
championne de France 1936 et
vainqueur de la Coupe de France
en 1936, 1939, 1940, 1945 et 1949.
b Le patrimoine immobilier. Le
RCF possède ou utilise cinq
installations sportives à Paris ou
dans sa banlieue : le stade
Yves-du-Manoir à Colombes, le
golf de la Boulie, le complexe
sportif de la Croix-Catelan dans le
bois de Boulogne, concédé par la
Ville de Paris (piscine, tennis,
culture physique, restaurant),
l’immeuble de la rue Eblé, dans le
7e arrondissement de Paris (siège
administratif, piscine, escrime,
judo, basket) et les tennis
couverts de la rue de Saussure,
dans le 17e arrondissement de la
capitale.

« PLUS ON SERA professionnel, moins on coûtera au
Racing. » Claude Buzier, président de la section foot-
ball, retourne le problème dans tous les sens : « Si on
veut que les sportifs restent, nous devons pouvoir conti-
nuer à les rémunérer. Dans tous les sports, il y a de
l’argent qui circule. » Bien que n’ayant aucun profes-
sionnel dans son effectif, l’équipe première du Racing
club de France (RCF), qui évolue en national (l’an-
cienne division 3), compte dans ses rangs quinze
joueurs sous contrats fédéraux. « Nous sommes struc-
turés en société à objet sportif et comme le stipule le rè-
glement, nous signons des contrats à durée déterminée
avec certains joueurs », précise Claude Buzier.

Ces contrats fédéraux ne peuvent se prolonger au-
delà d’une année et limitent le salaire à 35 000 francs
(5 300 ¤) par mois. Sur les quinze contrats négociés,
quatre sont couverts par les partenaires financiers de
la section tandis que les onze autres sont pris en
compte par le club. Que représentent ces rémunéra-
tions dans le budget annuel de la section football ?
Claude Buzier ne le dit pas. En revanche, il se sait par-
ticulièrement visé par l’annonce de Xavier de La Cour-
tie, selon laquelle « les cotisations des 20 000 adhérents
du Racing ne doivent pas servir à assurer des gains à des
sportifs ». 

Avec un budget annuel de 7,5 millions de francs
(1,2 million d’euros), la section football dépend pour
près de la moitié de la subvention que lui accorde le

club. « Nous sommes sur la sellette », reconnaît Claude
Buzier, qui admet volontiers la nécessité de faire face
à des problèmes de gestion, mais, dit-il, « faut-il en-
core respecter l’originalité et l’esprit du club. Au Racing,
25 à 30 % des ressources provenant notamment des coti-
sations des membres ont toujours été consacrées aux ac-
tivités sportives. Pour la section football, cela représente
la somme de 4,6 millions de francs [690 000 ¤] alloués
par le club en 1997. Je pense que cette contribution doit
en rester là. A nous de nous prendre en charge et de
trouver des nouveaux partenaires, mais cela ne peut se
faire qu’à condition de disposer d’une équipe de qualité,
capable d’évoluer au plus haut niveau ».

PRÈS DE 700 LICENCIÉS
Des plus petits aux plus grands, la section foot du

RCF rassemble près de 700 licenciés. L’équipe pre-
mière occupe actuellement la cinquième place du
championnat national et espère bien intégrer le trio
de tête qui accédera en division 2 au terme de la sai-
son. En mai 1998, ses dirigeants avaient déposé un
dossier de candidature afin de devenir le club résident
du Stade de France à Saint-Denis (Seine-Saint-Denis).
Un plan de marche, sportif et économique, avait été
établi qui prévoyait la montée en première division
pour les années à venir. 

Y. B.

Pour les footballeurs, le rêve du Stade de France s’est évanoui

TROIS QUESTIONS À... 

JEAN-PIERRE LABRO

1 Ancien vice-président du Ra-
cing club de France, vous avez

mené campagne contre la ligne dé-
fendue par Xavier de La Courtie.
Comment expliquez-vous sa volon-
té de ne plus soutenir le sport de
haut niveau ? 

En cessant de soutenir nos cham-
pions, le nouveau président compte
réaliser une économie de 15 mil-
lions de francs [2,28 millions d’eu-
ros] sur le budget du club et laisse
entrevoir une possible réduction de
la cotisation aux membres de la sec-
tion loisirs. Ce projet est conster-
nant. Il porte atteinte à l’image
même du club. Il va conduire nos
champions et leurs entraîneurs à al-
ler chercher ailleurs. A court terme,
les jeunes, sans modèle et sans en-
cadrement, les imiteront. Cette po-
litique est également incohérente.
Au printemps 1998, sous la précé-

dente présidence de Xavier de La
Courtie, le Racing s’était porté can-
didat au Stade de France en faisant
état des performances de ces ath-
lètes et de sa contribution à l’his-
toire du sport français. Sept mois
plus tard, le même homme se fait
élire en proposant de démanteler
les sections sportives ! 

2 Comment en est-on arrivé là ?
Au fil du temps, le fossé s’est

creusé entre les deux sections,
sports et loisirs. Elles ont fini par
s’ignorer, alors qu’elles sont parfai-
tement complémentaires et que le
club s’est toujours enrichi de leurs
différences. Lors de sa campagne,
Xavier de La Courtie a joué sur cet
antagonisme. Promesses aidant, il a
gagné. Mais j’espère qu’on ne raye-
ra pas le Racing de la carte sportive
en six mois. Le haut niveau coûte
cher ? Eh bien, pourquoi ne pas
faire appel à quelques grands par-
tenaires ? Par peur de vendre son
âme ? Par crainte de ne plus se sen-
tir chez soi ? C’est ridicule.

3 Pourquoi êtes-vous si attaché
au maintien du sport de haut

niveau au Racing club de France ? 
Tout simplement parce qu’il ap-

partient à la tradition du club. Le
Racing est plus que centenaire, il
est un des acteurs majeurs du sport
français. Près de 80 de nos médail-
lés olympiques sont passés par le
Racing. S’ils doivent leur réussite au
club, le club leur doit son prestige
mondial. C’est pour cela que je ne
trouve pas choquant qu’une partie
des cotisations soit consacrée au
sport de haut niveau. Et puis, enfin,
cette mission d’aide figure dans
l’article premier de nos statuts.
L’oublier serait manquer à notre
devoir. Dans ce cas, comment croire
que le mouvement sportif, les ins-
tances fédérales, et les collectivités
locales, parmi lesquelles la Ville de
Paris, propriétaires de certaines de
nos installations, restent sans
réagir ? 

Propos recueillis par
Michel Dalloni

L’épéiste Valérie Barlois
plaide pour la valeur de l’exemple

IL FAUT SE MÉFIER des
adages : le cœur peut avoir des
raisons que la raison connaît.
Ainsi, lorsque, en septembre 1996,
au retour des Jeux olympiques
d’Atlanta, Valérie Barlois frappait
à la porte de la section escrime du
Racing club de France (RCF), ses
deux médailles – d’argent indivi-
duel et d’or par équipe – autour
du cou, l’ex-sociétaire du cercle
d’escrime de Saint-Gratien
(Val-d’Oise) joignait l ’utile à
l’agréable. Elle se rapprochait de
son mari, Robert Le Roux, escri-
meur au Racing, tout en profitant
d’un environnement sportif de
qualité : « Pour les épéistes filles, le
centre national d’entraînement est
à Bordeaux. C’est un peu loin de
Paris. L’avantage, avec le Racing,
c’est que, à une personne près,
toute l’équipe de France féminine
d’épée y est rassemblée. »

Faut-il désormais parler au pas-
sé ? Force est de se poser la ques-
tion après l’annonce par le pré-
sident du club, Xavier de La
Courtie, d’en finir avec « les pro-
fessionnels » du club. « J’ai été sur-
prise », indique Valérie Barlois,
qui ne dissimule pas son inquié-
tude : « Au sein de la section es-
crime, il n’y a pas de profession-
nels. Simplement, quelques-uns
d’entre nous sont indemnisés eu
égard au temps que nous consa-
crons au club. »

Si, pour l’heure, aucune épéiste
ne menace d’abandonner la salle
d’armes de la rue Eblée, la crainte
domine quant à l’avenir du sport
de haut niveau au RCF. « Je res-
pecte les choix du président La
Courtie, mais je ne les partage pas,
dit-elle. A deux ans des Jeux olym-
piques de Sydney, c’est dommage
d’être confronté à une situation de
ce genre. »

Tout comme la championne
olympique Laura Flessel, Valérie
Barlois est au centre de la polé-
mique sur la rémunération des
sportifs. « Avec une indemnité de
4 500 F [686 ¤] par mois, je n’ai pas

l’impression de coûter cher au
club, dit-elle. Supprimer l’argent,
c’est supprimer le haut niveau au
sein du Racing. » Valérie Barlois
voit mal comment le nouveau
président, qui a fait toute sa cam-
pagne sur l ’ idée de faire des
économies en supprimant les sa-
laires des sportifs, pourrait se re-
nier au lendemain de son élec-
tion.

« BESOIN DE SÉRÉNITÉ »
« On ne sait pas où l’on va, on ne

comprend plus rien », déplore-t-
elle. Valérie Barlois a commencé
l’escrime dès l’âge de six ans dans
un club de Melun (Seine-et-
Marne), avant de devenir une
championne médiatisée, après
une vingtaine d’années d’efforts à
l’entraînement. Elle connaît l’im-
portance et la valeur de l’exem-
plarité auprès des jeunes :
« Quand j’étais gamine, les cham-
pions du club me faisaient rêver.
Aujourd’hui encore, je mesure à
quel point nos performances sont
suivies par les jeunes du Racing. Le
mercredi à 17 h 30, quand j’arrive
à l’entraînement, les enfants pré-
sents sur la piste nous regardent
avec des yeux émerveillés. »

Valérie Barlois ne vit pas de son
sport. Juriste en droit social, elle
travaille pour le groupe Bouygues
et n’est pas venue au Racing pour
gagner de l’argent. « Mais un
sportif de haut niveau éprouve un
besoin vital de sérénité, précise-t-
elle. Il ne peut pas se satisfaire
d’un statut bancal. »

Avec les titres de championnes
d’Europe, championnes de
France, championnes du monde
et vainqueurs de la Coupe du
monde, les filles de l ’équipe
d’épée du Racing ont marqué
l’histoire du club au cours des
deux dernières saisons. Au-
jourd’hui, elles se demandent
simplement ce qu’il adviendra de
tous ces efforts.

Yves Bordenave

Le Racing club de France laisse choir le sport de haut niveau
Le programme de Xavier de La Courtie, réélu à la présidence du plus grand et plus prestigieux club omnisports de France, prévoit l’abandon

du sport professionnel au profit de la section loisirs, dont les 15 000 membres affirment ne plus vouloir supporter le coût financier
« LA NOSTALGIE n’est plus ce

qu’elle était », écrivait Simone Si-
gnoret. Sauf au Racing club de
France (RCF). La doyenne des as-
sociations sportives de l’Hexa-
gone, née avant le siècle et élevée
dans la soie au bois de Boulogne
et dans les beaux quartiers de la
capitale, s’est mise en tête d’avan-
cer à contre-courant de son
époque. Poussé par un vent venu
on ne sait trop d’où, le très distin-
gué club parisien vient d’entamer
un énergique virage vers le passé.
Aux exigences du professionna-
lisme, il entend préférer désormais
les vertus d’un amateurisme genti-
ment désuet.

A l’origine de ce curieux mouve-
ment de recul, un homme aux ma-
nières aussi élégantes que les ta-
pisseries des salons du Racing :
Xavier de La Courtie, soixante ans,
un banquier réputé pour son
adresse au golf. Elu à la présidence
du club en 1992, mais mis en mi-
norité en juillet 1998, il a retrouvé
son fauteuil au soir du vote, jeudi
7 janvier, de son comité directeur :
17 voix contre 12. Une victoire
construite en s’appuyant sur ce
programme électoral : « Il faut
rendre au Racing sa vocation de
club amateur et formateur. L’argent
des cotisations ne doit plus servir à
payer les salaires de l’élite. »

En clair, Xavier de La Courtie
veut tailler à grands coups de ci-
seaux dans le budget des sections
sportives. Et couper les vivres aux
quelques dizaines de profession-
nels rémunérés, plus ou moins
grassement, pour porter le maillot
rayé ciel et blanc. En finir, donc,
avec tous ces « mercenaires »,
joueurs de football et de rugby,
escrimeurs ou athlètes, qui en-
gouffrent à eux seuls près de 15 %

de l’argent des cotisations et ne
daignent parfois même pas se
montrer dans les locaux du club.

Partout ailleurs, une telle idée
aurait fait hurler les sociétaires,
sportifs anonymes et compéti-
teurs du dimanche, fiers de porter
le même survêtement qu’un
champion olympique ou du
monde. Mais le Racing n’est pas
un club comme les autres. L’an-
nuaire de ses membres ressemble
à une version parisienne du Who’s
who. Et, important détail, un quart
seulement de ses licenciés se ré-
clame de la compétition.

VIE PARISIENNE
Les autres, environ 15 000 « Ra-

cingmen », s’en moquent. Adeptes
du sport loisir, ils perpétuent leur
appartenance à ce monument de
la vie parisienne par habitude et
convenance sociale. « La plupart
d’entre eux ne reconnaîtraient
même pas Laura Flessel [cham-
pionne olympique et championne
du monde à l’épée] s’ils la croi-
saient dans les allées de la Croix-
Catelan », ironise un membre du
comité directeur.

En politicien avisé, Xavier de
La Courtie a reconquis le pouvoir
en se ralliant le plus grand
nombre. Et, malin, il emprunte
cette voie à un moment où le
sport de haut niveau traverse des
temps troubles et incertains. En
décapitant l’élite, le nouveau pré-
sident espère réaliser une écono-
mie de 15 millions de francs
(2,29 millions d’euros) sur le bud-
get du club, estimé à 100 millions
de francs (15,24 millions d’euros).
Et tenir rapidement sa promesse
électorale de diminuer le prix des
cotisations. Il en coûte au-
jourd’hui 8 460 francs par an

(1 289 ¤) pour être admis dans
l’enceinte de la Croix-Catelan,
plus une adhésion de 30 000 francs
(4 573 ¤). Et près du double pour
le golf de La Boulie (avec un droit
d’entrée de 45 000 francs, soit
6 859 ¤), une merveille de raffine-
ment nichée non loin de Versailles
(Yvelines).

« Le sport professionnel est une
source de conflit au Racing depuis
une quinzaine d’années, explique
le président. Cela nous coûte au-
jourd’hui trop cher. Nous ne pou-
vons et ne voulons plus suivre. »
Cibles prioritaires du nouveau
pouvoir : football et rugby. Le pre-
mier, le Racing 92, actuel cin-
quième du championnat de natio-
nal, pèse bon an mal an 3 millions
de francs (457 000 ¤) sur les
comptes du club. Le professionna-
lisme n’est pas un leurre pour ses
30 joueurs, rémunérés entre 6 000
et 10 000 francs par mois (soit de
914 à 1 524 ¤). Mais la prochaine
saison les verra certainement
changer de couleurs. Un parte-
naire économique, la société de
travail temporaire Crit, serait prêt
à reprendre l’héritage. « Qu’il le
fasse, nous lui donnerons les clefs de
la maison football », affirme Xavier
de La Courtie.

Le rugby ? Ses jours semblent
comptés. En retrouvant son fau-
teuil présidentiel, le nouvel
homme fort du Racing a juré d’ho-
norer tous les contrats en cours.
Au-delà, point de salut. « Il y a huit
ans, lorsque le Racing était cham-
pion de France, le budget de la sec-
tion rugby dans sa totalité était de
3 millions de francs, raconte-t-il.
Aujourd’hui, la seule équipe pre-
mière coûte 18 millions de francs
[2,7 millions d’euros], dont la moi-
tié est assurée par les cotisations de

nos membres. Et tout cela, pour-
quoi ? Pour occuper la dernière
place du championnat et se battre
dans l’espoir d’éviter la relégation.
Nous ne pouvons plus continuer à
supporter une telle charge. »

Ailleurs, les champions trem-
blent et les esprits s’échauffent.
« On ne sera sûrement pas épar-
gné », entend-on à la salle d’es-
crime. La section compte dans ses
rangs trois champions du monde
en titre, dont Laura Flessel, par
ailleurs double championne olym-
pique 1996, et une douzaine d’ath-
lètes rémunérés par le club.

« MADAME LAURA FLESSEL »
En septembre prochain, tous

verront leur salaire réduit à zéro.
« Il n’est pas honnête de changer la
règle du jeu à un an des JO de Syd-
ney, s’emporte Jean-Michel
Oprendek, le président de la sec-
tion. Laura Flessel touche actuelle-
ment 5 000 francs [762 ¤] par mois
du Racing, c’est une somme déri-
soire. Avec cette nouvelle politique,
on peut craindre que les escrimeurs
claquent la portent et aillent voir
ailleurs, en emmenant les entraî-
neurs dans leurs bagages. »

Le risque est sérieux. Mais Xa-
vier de La Courtie n’en a cure.
« Pour quitter un club, il faut
d’abord en trouver un autre,
avance-t-il, cynique. Madame Lau-
ra Flessel touche aujourd’hui
5 000 francs par mois, mais
combien réclamera-t-elle demain ?
Nous ne voulons pas mettre le doigt
dans l’engrenage. Il y a dix ans, les
escrimeurs ne recevaient pas un
centime. » C’est vrai. Ah, mon
Dieu, décidément, le sport n’est
plus ce qu’il était !

Alain Mercier
L’épéiste Laura Flessel, médaillée d’or à Atlanta en 1996,

dernière en date des champions olympiques du Racing.
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Un risque naturel difficile à maîtriser
DEPUIS la tragédie de Val-

d’Isère – le 10 février 1970, une
coulée de neige poudreuse avait
fait 39 morts –, la recherche sur
les avalanches s’est organisée en
France. Un réseau nivo-météoro-
logique de 140 postes d’observa-
tion, répartis entre 1 000 m et
2 500 m d’altitude, a été installé
par Météo-France sur les diffé-
rents massifs des Alpes, des Pyré-
nées et de la Corse. Complétés
par 17 stations automatiques de
mesures, qui s’échelonnent entre
1 700 m et 3 100 m, ils alimentent,
en permanence, 9 centres dépar-
tementaux chargés de la prévi-
sion du risque d’avalanche. Une
structure de recherche spéciali-
sée, le Centre d’études de la neige
(CEN), qui regroupe une tren-
taine de personnes à Grenoble, a
été chargée de piloter ces 
travaux.

TROIS SORTES DE COULÉES
Les processus physiques et mé-

caniques mis en œuvre par les
avalanches sont aujourd’hui bien
connus. Les spécial istes dis-
tinguent, de façon un peu sché-
matique, trois sortes de coulées
correspondant à différents états
du manteau neigeux.

b Les avalanches de neige
fraîche, généralement poudreuse
(moins de 200 kg par mètre
cube), qui se produisent pendant
ou aussitôt après des chutes
abondantes. Les plus specta-

culaires, dévalant les pentes à
plus de 200 km/h sous forme
d’aérosol (mélange de neige et
d’air) , peuvent provoquer
d’énormes dégâts, mais suivent le
plus souvent des tracés connus.

b Les avalanches dites de
plaques, qui résultent du dépôt,
par le vent, de couches de neige
compacte de densité élevée
(200 kg à 400 kg par mètre cube)
mal solidarisées avec la sous-
couche. L’équilibre précaire de ce
véritable millefeuille peut être
rompu par une surcharge même
faible – souvent le passage d’un
skieur ou d’un randonneur – et la
cassure se propager très rapide-
ment sur plus de 1 km.

b Les avalanches de neige
mouillée et lourde, enfin, dont
la densité est forte (350 kg à
500 kg par mètre cube), et qui se
produisent en grand nombre lors
des phases de redoux et, surtout,
des fontes printanières. Malgré
leur faible vitesse, de l’ordre de
20 km/h à 60 km/h, elles peuvent
être d’une puissance dévasta-
trice, mais, empruntant des cou-
loirs bien identifiés, elles font ra-
rement des victimes.

TROIS LOGICIELS DE DÉTECTION
En dépit de la compréhension

de ces phénomènes, le risque
avalancheux reste difficile à maî-
triser. Les chercheurs du CEN ont
mis au point une chaîne de mo-
dèles informatiques, associant

trois logiciels. Le premier, Safran,
calcule, à partir des données gé-
nérales de Météo-France, tous les
paramètres – température, préci-
pitations, vent, rayonnement –
caractéristiques d’un massif don-
né, par tranche de 300 m d’alti-
tude.

Le deuxième, Crocus, utilise ces
résultats pour décrire l’évolution
des différentes strates du man-
teau neigeux (morphologie des
grains, densité, humidité...).

Le dernier maillon de cet en-
semble, le système expert Mepra,
analyse alors la stabilité du cou-
vert neigeux et en déduit la na-
ture du risque d’avalanche (dé-
clenchement spontané ou
provoqué par un skieur) et son
niveau d’intensité.

Mais ce modèle informatique,
s’il détermine un risque, ne per-
met pas de savoir à quel moment
se produira effectivement une
avalanche, sur un relief parti-
culier. 

Il est néanmoins devenu, pour
les prévisionnistes de Météo-
France, un outil opérationnel très
précieux pour l’établissement des
bulletins quotidiens d’estimation
du risque d’avalanche, diffusés
de la mi-décembre à la fin du
mois d’avril et, lorsque la situa-
tion l’exige, des bulletins régio-
naux d’alerte météorologique
avalanche.

P. L. H.

La plus vieille
fleur du monde
poussait il y a
140 millions
d’années en Chine

AUX YEUX du profane, la rose,
le dahlia, la tomate, le blé, le topi-
nambour, l’asperge, le chêne, ou
encore le cerisier, n’ont rien de
commun. Mais pour le botaniste,
en revanche, ils font tous partie
d’un même groupe, celui des
plantes à fleur qui donnent des
fruits, les angiospermes. Qu’elle
soit un éblouissement pour les
yeux, ou qu’elle soit plus rudimen-
taire et modeste, la fleur a été
conçue par la nature pour être un
appareil reproducteur. A cette fin
elle a été dotée d’un élément fe-
melle, l’ovaire – constitué de car-
pelles qui portent les ovules –, et
d’un élément mâle, les étamines.
Les fruits que nous consommons
résultent de la transformation de
l’ovaire de la plante après sa fé-
condation par le pollen des éta-
mines.

Dotées de ces caractéristiques
uniques dans le monde végétal, les
angiospermes ont fait preuve
d’une prodigieuse faculté d’adap-
tation et se sont diversifiées en un
grand nombre d’espèces à la fin du
crétacé, il y a 80 millions d’années.
Au cours des millénaires, elles ont
joué un rôle essentiel dans l’évolu-
tion animale par la diversité de
formes et de sources de nourriture
(fruit, nectar, pollen) qu’elles ont
apportée aux êtres vivants. Et elles
dominent maintenant le monde
des plantes avec un imposant ba-
taillon de 300 000 espèces.

« UN ABOMINABLE MYSTÈRE »
Mais, jusqu’à présent, leur ori-

gine et leur évolution demeurent
encore, selon les propres termes de
Charles Darwin, « un abominable
mystère ». Pourtant, un coin du
voile vient peut-être d’être levé
avec la découverte en Chine, dans
la formation d’Yxian, près de la
ville de Beipiao à environ 400 kilo-
mètres de Pékin, d’une plante fos-
sile à fleur vieille d’environ 140 mil-
lions d’années, qui serait l’ancêtre
le plus lointain des angiospermes.

Incrustée dans un morceau de
calcaire et dénommée Archaefruc-
tus Liaoningensis, elle est composée
de deux tiges d’un peu moins de
10 centimètres de long portant des
feuilles creuses contenant des
graines. Elle aurait été enterrée
presque intacte sous la cendre à la
suite d’une éruption volcanique
proche, et serait quelques millions
d’années plus âgée qu’une autre
plante à fleur fossile retrouvée en
Australie il y a neuf ans, et dont
l’âge avait été évalué à 130 millions
d’années. Malheureusement, seule
une partie de la plante a été fossili-
sée, aussi n’est-t-il pas possible de
dire s’il s’agit d’un arbre ou d’un
arbrisseau.

Selon David Dilcher, paléonto-
logue américain au Musée d’his-
toire naturelle de Floride, qui dé-
crit cette découverte dans un
numéro récent du magazine
Science avec trois chercheurs
chinois, « c’est la plus ancienne
plante en floraison. Mais elle n’a ja-
mais eu de fleur au sens où on l’en-
tend aujourd’hui, avec des pétales et
des formes très variées. C’est ce
qu’on peut appeler une fleur préflo-
rale ».

« Ce n’est certes pas encore une
plante angiosperme, mais elle est en-
gagée dans le processus d’envelop-
pement des graines à l’intérieur d’un
fruit, commente Dario De Frances-
chi, paléobotaniste au Muséum na-
tional d’histoire naturelle de Paris.
On suppose que, pendant des mil-
lions d’années, les feuilles portant
sur leur marge des ovules se sont re-
pliées sur elles-mêmes, formant le
carpelle qui est à l’origine du fruit.
La découverte chinoise est donc im-
portante, car, estime le chercheur
français, on a là un très proche
parent de l’ancêtre commun de
toutes les plantes à fleur. Elle per-
mettra de tester des hypothèses de
reconstitution de la généalogie de ce
groupe de plantes. »

Dario De Franceschi émet néan-
moins une petite réserve sur l’âge
de la découverte, qui lui paraît « un
peu excessif. Ce saut dans le temps
reste à prouver, car on n’a pas trou-
vé de pollen fossile attribué claire-
ment aux angiospermes pour cette
période géologique ».

Christiane Galus

Trente morts par an en France
En moyenne, 110 personnes sont emportées chaque année par des

coulées de neige, qui font 30 morts et 26 blessés. Le bilan de la der-
nière saison (du 1er octobre 1997 au 30 septembre 1998) a été plus sé-
vère, puisque 35 personnes ont trouvé la mort au cours de 44 acci-
dents, dont celui des Orres (Hautes-Alpes), où, le 23 janvier, neuf
adolescents et deux adultes ont été victimes d’une plaque à vent,
lors d’une randonnée à raquettes. Les Alpes du Nord sont, du fait de
l’étendue de leur domaine skiable, les plus touchées : 34 % des acci-
dents sont enregistrés en Savoie, 23 % en Haute-Savoie et 10 % en
Isère. Dans 45 % des cas, les victimes pratiquaient le ski de randon-
née, et dans 34 % le ski hors pistes, 3 % seulement des accidents mor-
tels se produisant sur les pistes balisées. L’Association nationale
pour l’étude de la neige et des avalanches (Anena) estime que ces
statistiques font apparaître « une certaine stabilité des accidents en
dépit d’une augmentation de la fréquentation de la montagne ». L’Ane-
na a recensé en France, entre 1971 et 1994, une moyenne annuelle de
37 accidents graves déclarés. Mais, selon d’autres sources, le chiffre
réel pourrait être deux fois supérieur.

En haute montagne, un laboratoire étudie les avalanches
Des chercheurs de Météo-France et du Cemagref observent, dans le massif de l’Oisans, le transport de la neige par le vent

pour améliorer la prévision des risques d’avalanche et faciliter la gestion des problèmes de viabilité hivernale
Les avalanches font, chaque année en
France, plusieurs dizaines de victimes. Les
plus meurtrières et les moins prévisibles sont
provoquées par la rupture de plaques à vent.
Pour mieux comprendre la formation de ces

accumulations de neige instable, des cher-
cheurs grenoblois ont aménagé une station
expérimentale à 2 700 mètres d’altitude.
Après avoir observé les phénomènes de
transport de neige par le vent et collecté un

grand nombre de mesures, ils s’efforcent de
réaliser des modèles numériques capables de
prévoir, à l’échelle fine des reliefs monta-
gneux, les zones d’accumulation de neige
instable. Leurs recherches pourraient aussi

être mises à profit par les services de l’équi-
pement et les aménageurs, pour faire face
aux problèmes de viabilité hivernale générés
par la formation de congères ou éviter les
secteurs exposés aux coulées avalancheuses.

COL DU LAC-BLANC (Isère)
de notre envoyé spécial

« Avec ce qui vient de tomber, il ne
faut pas hésiter à purger comme il
faut. » Chaque matin à la première
heure, Roland Claudel, pisteur et
observateur du réseau nivo-météo-
rologique à l’Alpe-d’Huez (Isère),
relève la hauteur du manteau nei-
geux sur les perches de niveau fi-
chées sur le dôme des Petites
Rousses, à 2 800 mètres d’altitude.
Un « driftomètre », sorte de filet à
papillons pour flocons, lui indique,
après les épisodes venteux, la quan-
tité de neige déplacée et sa direc-
tion : « S’il a soufflé du nord-ouest,
nous savons que les versants exposés
sud-est sont chargés et nous déclen-
chons tout de suite des coulées pré-
ventives à l’explosif. » Sa crainte est
qu’une chute abondante de poudre
blanche, accompagnée ou suivie de
vent, entraîne la formation de
plaques qui sont à l’origine des ava-
lanches les plus redoutées des pro-
fessionnels de la montagne, parce
que les plus meurtrières en même
temps que les plus difficiles à -
prévoir. 

Pour mieux comprendre ce phé-
nomène, au col du Lac-Blanc
(2 700 mètres), une station expéri-
mentale a été aménagée, sur la-
quelle semblent veiller, altiers et ta-
citurnes, les glaciers de la chaîne des
Grandes Rousses. Elle alimente les
études des chercheurs du centre
d’études de la neige (CEN) de Mé-
téo-France et du Cemagref (Centre
national du machinisme agricole, du
génie rural, des eaux et des forêts)
de Grenoble, dont une division
« érosion torrentielle, neige et ava-
lanche » s’occupe des risques natu-
rels en montagne liés à l’eau et à la
neige.

Le site, où l’on n’accède qu’équi-
pé de skis de randonnée ou chaussé
de raquettes, a été choisi « en raison
de son exposition aux vents et de sa
relative simplicité topographique, qui
permettent d’étudier dans de bonnes
conditions les mécanismes d’érosion,
de transport et de dépôt de neige »,
explique Gilbert Guyomarc’h, l’un
des responsables de ce projet pour
le CEN.

Le tour du propriétaire
commence au nord du lac Blanc,
sur une zone d’accumulation bar-
dée de perches de niveau et d’ins-
truments de mesure : anémomètre
et girouette pour le vent, pluvio-
mètre à résistance chauffante per-
mettant de quantifier les précipita-
tions neigeuses, capteur acoustique
de transport de neige (tube creux
muni d’un microphone enregistrant
les impacts des flocons), radar de
détection du passage et de la vitesse

de particules de neige... Au sud, une
zone d’ablation raclée par les vents,
qui y ont sculpté des reliefs caracté-
ristiques en forme de vaguelettes,
est dotée d’un appareillage simi-
laire. L’ensemble est complété par
un profileur à ultra-sons, servant à
déterminer les hauteurs de neige.
Au centre, un chalet abrite l’ordina-
teur qui engrange toutes les don-
nées en temps réel. Toutes les se-
maines, un chercheur monte de
Grenoble pour relever les mesures
et en effectuer d’autres, manuelle-
ment.

Un vent soufflant
à 4 mètres-seconde
suffit à déplacer
une neige fraîche,
tandis que de gros
grains ronds
transformés ne sont
mobiles qu’à partir
de 20 mètres-seconde

Les campagnes d’observation, re-
late Gilbert Guyomarc’h, ont
commencé au début des années 90.
Le CEN a alors mis au point une
méthode originale de prélèvement
de grains de neige, recueillis, lors
des transports éoliens, dans de pe-
tits sacs, puis placés dans des fla-
cons réfrigérés emplis d’un liquide

non gélif, l’iso-octane, et conservés
en chambre froide. Ces précautions
évitent toute métamorphose des
cristaux, dont les images, enregis-
trées sur un vidéo-disque, sont alors
traitées numériquement, leur mor-
phologie pouvant ainsi être caracté-
risée avec précision.

Ce travail minutieux a montré
comment les cristaux transportés
sont concassés par le vent, qui brise
leurs dendrites (ou branches) et, en
réduisant ainsi leur taille, favorise
leur agglomération. « Il se crée entre
les grains fins une cohésion de frittage
sous forme de ponts de glace formés
par condensation de la vapeur d’eau
aux points de contact », décrit le
chercheur. Ce processus, qui de-
mande plusieurs heures lorsqu’il
s’opère entre des grains de grosse
taille, s’accomplit alors en quelques
dizaines de seconde. Cela explique

la formation rapide, quand il vente,
de plaques, corniches et autres
congères, constituées d’une neige
compacte d’une très forte cohésion
interne.

« Cette première phase nous a per-
mis d’analyser les relations entre
force du vent, état de surface de la
neige et type de transport. Nous avons
pu ainsi déterminer des seuils de dé-
marrage », poursuit Gilbert Guyo-
marc’h : un vent soufflant à
4 mètres-seconde suffit à déplacer
une neige fraîche, tandis que de
gros grains ronds transformés ne
sont mobiles qu’à partir de
20 mètres-seconde.

Ces mécanismes, qui font interve-
nir les propriétés physiques de la
neige mais aussi les lois de la dyna-
mique des fluides, sont pourtant
loin d’être parfaitement maîtrisés.
Leur description, de surcroît, reste

générale et ne prend pas en compte
les spécificités du terrain. Les mon-
tagnards savent d’expérience que
les plaques ne se forment pas tou-
jours là où on les attend, c’est-à-
dire sur les versants abrités ou sous
le vent. En fonction des particulari-
tés du relief, elles se rencontrent
parfois sur des pentes exposées au
vent, ou aux abords de crêtes se-
condaires.

Pour progresser, les équipes du
CEN et du Cemagref vont mener de
nouvelles études, cofinancées par
l’Etat et la région Rhône-Alpes,
dans un programme de recherche
sur les risques naturels. Il s’agit,
cette fois, de réaliser une modélisa-
tion numérique dont les résultats
seront confrontés aux mesures ef-
fectuées sur le site du col du Lac-
Blanc, dont l’instrumentation a été
renforcée à l’automne.

L’objectif est de coupler deux lo-
giciels. Le premier, développé par
Météo-France, est un modèle de dé-
placements atmosphériques à
échelle fine, Méso-NH, que les cher-
cheurs vont tester pour la première
fois avec des « mailles » de l’ordre
d’une centaine de mètres, adaptées
à l’orographie d’un massif.

Le second est un modèle en trois
dimensions de transport de neige
par le vent, mis au point par le Ce-
magref. Cet organisme a déjà effec-
tué des multiples modélisations
physiques en soufflerie avec diffé-
rentes sortes de particules (billes de
PVC, sable, sciure), mais sans pou-
voir reproduire les conditions
réelles in situ ni les forces de cohé-
sion du manteau neigeux. « Le mo-
dèle numérique devrait être capable
de prévoir avec précision les zones où
le vent va se charger de particules de
neige et celles où, perdant de sa vi-
tesse, il va les déposer », indique Mo-
hamed Naaïm, qui développe ce
système.

En fin de compte, les chercheurs
espèrent disposer d’un outil amélio-
rant les modèles actuels de prévi-
sion du risque d’avalanche qui soit
directement exploitable par les
guides de montagne, les pisteurs et
les secouristes. Il pourrait aussi,
souhaite Eric Martin, directeur du
CEN, être utilisé par les collectivités
locales et les services de l’équipe-
ment pour mieux gérer les pro-
blèmes de viabilité ou d’isolement
de bâtiments consécutifs à la for-
mation de congères.

Plus en amont, il devrait aussi ai-
der les aménageurs à définir des tra-
cés de pistes de ski ou de routes de
montagne moins exposés au dange-
reux cocktail du vent et de la neige.

Pierre Le Hir

Infographie : Le Monde

Trois profils de coulées neigeuses

Les avalanches de plaques représentent environ 70 % des accidents. Quatre fois sur cinq, leur déclenchement est provo-
qué accidentellement par un skieur ou un randonneur.

POUDREUSE PLAQUE

VENT DÉCÉLÉRATION DU VENT
ET DÉPÔT DE LA NEIGE

NEIGE HUMIDE

NEIGE FRAÎCHE
SUR UNE COUCHE

PLUS DENSE

PLAQUE
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SOUS-COUCHE
À FAIBLE COHÉSION

NEIGE RÉCHAUFFÉE
PAR LA PLUIE
OU LE SOLEIL

NUAGE DE NEIGE

ONDES DE CHOC

COULÉE PÂTEUSE
DE FORTE DENSITÉ
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Nouvelle campagne européenne
d’observation de la couche d’ozone
THESEO (Third European Stratospheric Experiment on Ozone), troi-
sième campagne européenne pour l’étude de la chimie destructrice
de l’ozone stratosphérique, a été lancée début janvier. Elle portera sur
les processus complexes et les mouvements atmosphériques par les-
quels la déperdition de l’ozone, localisée au-dessus de l’Arctique en
hiver, est ensuite répartie au printemps sur tout l’hémisphère Nord.
Theseo mettra en œuvre un imposant dispositif scientifique et tech-
nique, déployé depuis les régions subtropicales jusqu’aux régions po-
laires. Trente-cinq stations au sol, 40 ballons de grande taille et
5 avions spécialement équipés seront chargés de recueillir les don-
nées. Plus de 400 scientifiques, appartenant à 20 nationalités diffé-
rentes, participeront à ce programme qui se déroulera jusqu’en avril
et dont la plus grande partie est financée par l’Union européenne.

DÉPÊCHES
a ASTRONOMIE : deux nouvelles planètes ont été identifiées par
des astronomes américains, autour d’étoiles similaires à notre Soleil.
La première, d’une masse d’environ 3,5 fois celle de Jupiter, effectue
une révolution en 18 jours autour de l’étoile HD-195019 (constella-
tion du Dauphin), à 21 millions de kilomètres de cette dernière,
moins d’un cinquième de la distance Soleil-Terre. La seconde, de
masse comparable à celle de Jupiter, est en orbite autour de
HD-217107 (constellation du Poisson), dont elle fait le tour tous les
7 jours, à une distance encore plus réduite. Ces nouvelles décou-
vertes portent à 17 le nombre de planètes extrasolaires repérées de-
puis 1995. – (AFP.)
a CLIMATOLOGIE : la NASA et son homologue français, le
CNES, se sont associés pour la mise au point d’un satellite scienti-
fique, baptisé Picasso-Cena (Pathfinder Instruments for Cloud and
Aerosol Spaceborne Observations-Climatologie étendue des nuages
et des aérosols), destiné à étudier, à partir de 2003, l’influence des
nuages et des aérosols sur le climat de la Terre. Le coût de cette mis-
sion, menée conjointement par le centre de recherches Langley de la
NASA, à Hampton, et l’Institut Pierre-Simon-Laplace, à Paris, est es-
timé à 971 millions de francs (148 millions d’euros), dont 314 millions
de francs (48 millions d’euros) de participation française.
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BOUTEILLE

Touraine AOC
Château de la Roche 1997
a La vallée de la Loire compte une soixantaine d’appellations et un patri-
moine viticole parmi les plus variés de France. C’est la terre d’élection du
chenin blanc et du cabernet franc, mais aussi du gamay, du cabernet sau-
vignon, du meunier, du pinot gris et du chardonnay, qui voisinent avec le
sauvignon et le pinot noir. La profusion des cépages et la multiplication des
terroirs ont pu nuire à l’identité des vins de Loire. Le sauvignon domine
dans l’appellation touraine blanc, de Blois jusqu’à Candes-Saint-Martin.
Pierre Chaignier, généraliste de la Touraine depuis vingt-cinq ans, à la fois
viticulteur et négociant, a contribué à moderniser la distribution des vins de
cette région, considérés autrefois comme des vins de comptoir. Il s’est em-
ployé aussi à relancer l’appellation touraine-mesland ; il est présent à Mon-
tlouis et Vouvray et possède six propriétés – domaines, châteaux et clos –
situés sur les meilleurs terroirs. Du Château de la Roche, nous retiendrons
un délicat Touraine de cépage sauvignon, frais, parfumé et très légèrement
épicé. Ses arômes de fleurs affirmés se mettent en ordre de bataille face aux
rillons, aux huîtres et aux crustacés. Son autre atout est son prix.
. Château de la Roche 1997 (cépage sauvignon) : 21,70 F (TTC), 3,31 ¤ la
bouteille. Pierre Chainier. Vins de la Touraine. La Boîtardière, 37400 Am-
boise, tél. : 02-47-57-15-96.
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Le petit suisse
Les Helvètes doivent en faire une tête !
Savez-vous où a été inventé le « petit
suisse » ? Lausanne ? Neuchâtel ? Genève ?
Vous n’y êtes pas, c’est à Villers-sur-Auchy, en
Normandie. C’est ici que, dans la première
moitié du XIXe siècle, Mme Hérould, crémière
de son état, a mis au point avec son vacher
originaire du canton de Vaud cette recette
miracle.
Ils eurent l’idée d’ajouter aux « bondards »
encore frais que l’on produisait dans la région
(des petits fromages ronds à la forme de la
bonde d’un tonneau de cidre) quelques
bonnes louches de crème fraîche. Avec la pâte
onctueuse ainsi obtenue, la crémière fabriqua
des fromages d’une soixantaine de grammes
qu’elle baptisa du nom de « Suisse », en
hommage au jeune vacher helvétique qui
l’avait aidée dans cette entreprise. Quelques
années plus tard un commis des halles
parisiennes, Charles Gervais, flaire la bonne
affaire. En 1850, il se rend en Normandie,
négocie les droits d’exploitation de la recette
et commence à approvisionner la capitale. La
pâte fabriquée sur place dans la journée est
livrée en vrac et parvient par le train à Paris.

De là elle est
acheminée dans un
atelier rue du
Pont-Neuf où elle est
moulée et mise en
caisse. Devant le
succès du produit et afin d’approvisionner
tous les crémiers de la ville dès potron-minet
on installe rue Claude-Bernard une immense
écurie avec des voitures de livraison attelées.
Celle-ci comptera jusqu’à cent chevaux en
1938 ! Des demi-sang en provenance de la
plaine de Caen. Leur dressage se faisait sur
place, dans la cour dont on mouillait le pavage
de bois pour les habituer aux glissades qu’ils
risquaient d’effectuer plus tard sur la pavé
parisien. De dérapage en revanche, le petit
suisse n’en connaîtra pas et son destin
deviendra peu à peu national. Son originalité,
et donc son succès, tient au fait qu’il est sans
doute le produit laitier le plus concentré qui
soit : pour faire un petit suisse, il faut en effet
deux fois et demi son volume de lait. En
octobre 1953, un arrêté réglemente clairement
l’usage du terme, limitant celui-ci aux
fromages frais de 40 % de matière grasse
minimum, de forme cylindrique et « pesant au
choix 30 ou 60 grammes ».
Même s’ils ne s’affichent pas sous ce nom,

c’est pourtant aux authentiques
petits suisses qu’on assimile
cependant les produits à 30 % ou
20 % de matière grasse qui sont
apparus dans les années 70.
Quant aux versions aux fruits,

nées il y a un peu plus de trente ans, elles sont
aujourd’hui deux fois plus vendues que les
« nature ». Certains n’hésitent pas à mélanger
les deux catégories, puisque Nestlé lance un
nouveau produit dont le cœur est une mousse
de fromage frais aux fruits, enrobée d’un
classique petit suisse. Une double texture
étonnante.
Gervais pour sa part fêtera l’an prochain ses
cent cinquante ans et n’en reste pas moins en
pleine forme, puisqu’il représente à lui seul
presque la moitié du marché des petits suisses
nature. « Il doit ce succès avant tout à deux
catégories de la population, précise Bruno
Meurisse de Danone, d’une part les moins de
9 ans, et de l’autre les plus de 50 ans qui en sont
tout aussi amateurs. »

Guillaume Crouzet

. Petit suisse de Gervais, 7,79 F, 1,17 ¤ environ,
les 6 pots de 60 g. P’tit yoco de Nestlé, 9,50 F,
1,44 ¤ environ, les 6 pots de 30 g.

Escargolinade
Animal modeste,
des plus savants à préparer

TOUJOURS la même chose
avec les escargots de ville, tou-
jours la même histoire ; rarement
cuits comme il faut, rarement as-
saisonnés comme il convient. Ra-
rement vraiment mangeables. La
lourde armée des bourgognes
– quand i l ne s ’agit pas de
confrères d’opérette élevés dans
des bocages de complaisance –
paye un lourd tribut aux mau-
vaises manières dont le restau-
rant use à son égard. Innocentes
créatures court-bouillonnées à la
désinvolte et rôties sans atten-
tion, ces bestioles des moins
aptes à combattre l’adversité
sont aujourd’hui dépassées par
une époque qui va beaucoup
trop vite pour les préparations
qu’exigeait le cérémonial d’ori-
gine.

Longtemps servi par la geste
rurale, qui savait si joliment ac-
compagner l’animal de sa cap-
ture sous l’ondée jusqu’aux gré-
sillements chantants du four, le
bourgogne a vu son destin bas-
culer quand il est entré en gas-
tronomie. On allait le tourmen-
ter à l’excès jusqu’à faire perdre
à ce plat, on ne peut plus natio-
nal, les couleurs naturelles du
drapeau. Sous sa forme tradi-
tionnelle, il est désormais entré
au rayon des archaïsmes et des
trucages culinaires, si bien que
l’on a du mal à le trouver fa-
çonné à peu près à l’ancienne.
Nous allons y revenir. 

PITTORESQUE ET MODESTE
Mais il n’y a pas que ce poids

lourd remarquable pour plaire à
son monde et servir de nourri-
ture pittoresque et modeste. Ils
sont quantité dans le monde à
vivre leur vie et trouver amateurs
sur leur passage. La curiosité
qu’on leur témoigne est vive ;
pas une contrée qui n’ait son es-
cargot et su l’apprivoiser. Il est
au demeurant toujours réjouis-
sant de voir la réaction de l’auto-

chtone en face du
voyageur optant pour
l’un de ces ragoûts
barbares de préfé-
rence à des composi-
tions moins confiden-
tielles. Il y de la gêne,
comme de la grogne,
de la part du local, à
constater que le vieux
fonds patrimonial de
ses ancêtres puisse
être aussi cavalièrement choisi,
lui qui sait de quelle prudence et
sagesse il a émergé.

Escargots, escargolade : le gas-
téropode fameux est souvent
signe de réjouissances. Ce vieux
traîneur de campagne sait tout
de la contrée qu’il habite ; pas un
secret, pas une légende, pas une
sombre crapulerie, dont il n’ait
été plus ou moins le témoin.
Sous son air absent et craintif, ce
vagabond exemplaire est un géo-
mètre sans lequel le pays man-
querait de frontières. On le
mange pour son bien, pour que
la race s’y retrouve, mais surtout
pour que l’amitié se retrouve.
Des hommes entre eux, lui fai-
sant fête dans des kermesses
joyeuses et sans soucis. Bref per-
sonnage, mais belle mission.

Deux escargotiers sont plus
particulièrement connus à Paris,
qui passent pour maintenir le
dogme et servir de la douzaine
de bourgognes encore en état
d’être reconnus comme tels :
L’Escargot Montorgueil et Al-
lard. Choisissons Allard, vieux,
très vieux carmel gourmand de la
rue Saint-André-des-Arts, borne
antique du quartier où des géné-
rations de mangeurs sont venus
parler de choses légères en
consommant des plats soutenus.
« Qu’on laisse mourir les ruines en
paix, dit Valéry, les ruines m’en-
nuient . » Sévère. El les sont
souvent agréables à l’œil dans le
paysage. Les escargots, eux, nous
ont paru bien frêles d’épaules

pour les trop avantageuses co-
quilles qui les abritaient ; et puis
un très subtil goût de rocaille, ou
de terre, qui, en arrière-palais,
aromatisait la bête. A l’image du
verre de sancerre, si finement
bouchonné qu’il finissait par en
donner un peu de corps au vin.
Pour le reste, cher mais correct.

La malédiction de l’escargot se
faisant de plus en plus raide, il
convenait de passer à autre
chose. Direction rue Fondary, ar-
tère mal pratique du 15e , où une
âme charitable nous avait signalé
une boutique à mollusques abso-
lument sûre et parfaitement re-
commandable. Maison fondée en
1894, il fallait avoir confiance.

VALAIT LE VOYAGE
Et tout de suite, ils sont là, les

désirés, rangés sous cloche, en
ordre de bataille, lustrés à neuf,
persillés de frais. Des modestes,
des importants, des moyens ;
bourgognes et petits-gris, sages
comme des images. Des amours.
Valait le voyage. Des plus ai-
mables, une dame nous ex-
plique : animaux sauvages, ap-
portés chez nous vivants, occis et
passés dans « nos » bouillons par
nos soins ; beurrés et condimen-
tés selon nos secrets.

C’était donc ça. Sa Lenteur ré-
clamait les dorlotements les plus
extrêmes et les attentions les
plus soutenues avant d’arriver
sous les chaleurs, où là encore
l’affaire n’était pas terminée,
puisque une fiche de cuisson,
sobre mais ferme, accompagnait
l’achat, invitant à suivre à la
lettre les recommandations es-
sentielles. Pas de blague, il y al-
lait de la réputation de cette Mai-
son de l’escargot, qui voulait
bien mâcher le travail, mais ne
tenait pas à le voir saboté par des
Vulcain donnant du lance-
flammes sur les pensionnaires.
On vous dit, dix à vingt minutes
selon grosseur, four très doux,
servir à beurre frémissant, et sur-
tout pas de surchauffe, les en-
fants, pas de surchauffe. C’est la
mort du petit cheval.

Alors, en cadeau, cet avis à
tous les rigolos qui depuis trop
longtemps nous canaillent nos
escargots en nous prenant pour
des billes : vite, les hommes, tous
en cours de dégustation et de
rattrapage, au 70 de la rue Fon-
dary, du mardi au samedi, de
9 heures à 16 heures. N’oubliez
pas, rue Fondary, dans le 15e .

Jean-Pierre Quélin

. Allard, 41, rue Saint-André-des-
Arts, 75006 Paris. Tél. : 01-43-26-
48-23. Escargots : 98 F (14,9 ¤).
. La Maison de l’escargot, 79, rue
Fondary, 75015. Tél. : 01-45-75-31-
09. Dégustation au numéro 70.

TOQUES EN POINTE

Bistrots
LE RESTAURANT D’ÉRIC FRECHON
a Le talentueux Eric Fréchon n’en finit pas de surprendre avec un système
parfaitement rodé – la cuisine du marché à prix fixe en trois assiettes – où
chaque saison est prétexte à de nouvelles créations. Voici deux plats de
parfaite exécution : les huîtres tièdes de Saint-Vaast en fine ravigote de tête
de veau, et la rémoulade de fenouil aux anchois et rougets rôtis à l’huile
d’olive. Rien d’établi ou de conventionnel dans le menu-carte, qui recèle
toujours une surprise : cabillaud rôti aux aromates, ou bien pot-au-feu de
paleron de bœuf au raifort, moelle et légumes d’hiver. Les desserts ne sont
pas moins raffinés et renouvelés ; c’est le contraste entre le financier à
l’ananas, la glace au coco et le jus du fruit de la passion, ou bien entre le
soufflé froid glacé au thé earl grey et le pruneau au vin rouge. Des vins au
verre ou en bouteille. Menu-carte : 200 F, 30,49 ¤.
. 10, rue du Général Brunet 75020 Paris, tél. : 01-40-40-03-30. Fermé di-
manche et lundi.

LE TAMARIN
a L’accueil distingué de M. Le Vu Hiep, qui manie à la perfection la langue
de Voltaire, tranche avec la modestie du décor de cet établissement situé
dans un labyrinthe, sous la dalle des Olympiades, fleuron de l’immobilier
parisien des années 60. Heureusement, le parcours est fléché. La surprise
n’en est que d’autant plus grande et l’effort récompensé devant les délicates
préparations de la cuisine authentiquement vietnamienne de la belle-sœur
du propriétaire : nems farcis à la crevette et au crabe, sapèques à la saveur
douceâtre, soupe (pho) au tamarin, crevettes sauce piquante, bœuf à la ci-
tronnelle. Autant de plats spécifiquement vietnamiens, colorés et délicate-
ment parfumés, qu’accompagne le nuoc-mam, qui s’apparente au garum de
l’ancienne Rome, assure le patron. La carte des vins mériterait un effort.
Menu : 69 F, 10,52 ¤. A la carte, compter 110 F, 16,77 ¤.
. 66, avenue d’Ivry 75013 Paris, tél. : 01-45-83-77-79. Fermé le mardi.

RISTORANTE LA LUCANIA
a De l’ancien Luz et son décor élégant, Giuseppe Cordasco a conservé les
tables rondes et le nappage immaculé. Il propose une cuisine italienne aux
saveurs tranchées, faite par un Sicilien d’adoption, dont les charcuteries
(jambon, coppa et mortadelle), les antipasti de légumes et les rigatoni
all’arabbiata (68 F, 10,37 ¤) surtout, ne dépareraient pas une table du Traste-
vere. Bonne trattoria de quartier. Quelques vins italiens judicieux. Formule :
98 F, 14,94 ¤ (déj.). Menu-carte : 140 F, 21,34 ¤. A la carte, compter 180 F,
27,44 ¤.
. 4, rue Pierre-Leroux 75007 Paris, tél. : 01-53-69-06-03. Fermé le dimanche.

Brasserie
PETIT VENDÔME
a Le 21 janvier à partir de midi, ce sera la fête de la Saint-Vincent dans les
bistrots de la place du Marché Saint-Honoré à Paris, avant que Chablis et
toute la Bourgogne honorent à leur tour le patron des vignerons. Au Petit
Vendôme, il y aura de la musique, dégustation de vins et plats tradition-
nels, de la tête de veau au cassoulet, du civet de bœuf au saint-pourçain au
pied de cochon grillé et frites au couteau. Depuis l’église Saint-Roch après
la bénédiction traditionnelle des vignerons, les amateurs de vins de pro-
priétaire pourront faire connaissance avec cet authentique vestige des an-
nées 50, qui connaît un joli succès dans ce quartier huppé, fréquenté par
l’aristocratie des patrons des brasseries aveyronnaises de Paris.
. 8, rue des Capucines, 75002 Paris. Tél. : 01-42-61-05-88. Ouvert au déjeu-
ner du lundi au samedi. Nocturne le jeudi soir. 

Jean-Claude Ribaut
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PRÉVISIONS POUR LE PRÉVISIONS POUR LE 
Ville par ville, les minima/maxima de température 
et l’état du ciel. S : ensoleillé ; N : nuageux ; 
C : couvert ; P : pluie ; * : neige.
FRANCE métropole
AJACCIO
BIARRITZ
BORDEAUX
BOURGES
BREST
CAEN
CHERBOURG
CLERMONT-F.
DIJON
GRENOBLE
LILLE
LIMOGES
LYON
MARSEILLE

NANCY
NANTES
NICE
PARIS
PAU
PERPIGNAN
RENNES
ST-ETIENNE
STRASBOURG
TOULOUSE
TOURS
FRANCE outre-mer
CAYENNE
FORT-DE-FR.
NOUMEA

PAPEETE
POINTE-A-PIT.
ST-DENIS-RÉ.
EUROPE
AMSTERDAM
ATHENES
BARCELONE
BELFAST
BELGRADE
BERLIN
BERNE
BRUXELLES
BUCAREST
BUDAPEST
COPENHAGUE
DUBLIN
FRANCFORT
GENEVE
HELSINKI
ISTANBUL

KIEV
LISBONNE
LIVERPOOL
LONDRES
LUXEMBOURG
MADRID
MILAN
MOSCOU
MUNICH
NAPLES
OSLO
PALMA DE M.
PRAGUE
ROME
SEVILLE
SOFIA
ST-PETERSB.
STOCKHOLM
TENERIFE
VARSOVIE

VENISE
VIENNE
AMÉRIQUES
BRASILIA
BUENOS AIR.
CARACAS
CHICAGO
LIMA
LOS ANGELES
MEXICO
MONTREAL
NEW YORK
SAN FRANCIS.
SANTIAGO/CHI
TORONTO
WASHINGTON 
AFRIQUE
ALGER
DAKAR
KINSHASA

LE CAIRE
MARRAKECH
NAIROBI
PRETORIA
RABAT
TUNIS
ASIE-OCÉANIE
BANGKOK
BOMBAY
DJAKARTA
DUBAI
HANOI
HONGKONG
JERUSALEM
NEW DEHLI
PEKIN
SEOUL
SINGAPOUR
SYDNEY
TOKYO
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SCRABBLE W PROBLÈME No 104MOTS CROISÉS PROBLÈME No 99011
g SOS Jeux de mots :

3615 LEMONDE, tapez SOS (2,23 F/min).
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HORIZONTALEMENT

I. Admises en société. – II. Ouver-
tures des fosses. A mis en place
l’euro après Maastricht. – III. Fati-
gants à l’extrême. Trou à la cam-
pagne. – IV. D’un auxiliaire. De
l’autre côté du décor. – V. A de
grosses réductions sur les vols.
Marque le lieu. – VI. Personnel.
Farces d ’un autre temps . –
VII. Prendra forme. – VIII. Que l’on
aura aidé à vieillir. Son livre est
ouvert à tous propos. – IX. Désa-

voue. Le premier est le père du
deuxième Ramsès. – X. Comme un
plat plat et renversé. Négation. La
limite du débordement. – XI. Une
science qui ne sera jamais terre à
terre. 

VERTICALEMENT

1. Donnent de l’air aux longs
papiers. – 2. Bien que désagréable,
elle inspira Sartre. Homère est le
plus grand. – 3. Un peu de travail.
Qui dure le temps d’un tour. –

4. Très fatigués. Noyau central. –
5. Réflexion sur l’être. – 6. Hors
d’usage. Refus à Londres. – 7. Dans
les habitudes. Emettre. Personnel
masculin. – 8. Galères romaines. –
9. Lits défaits. Points. Dunes dans le
désert. – 10. Célèbre pour son
temple du Soleil. Eructai. – 11. Qui
évitera tout déplacement. 

Philippe Dupuis

SOLUTION DU No 99010

HORIZONTALEMENT
I. Information. – II. Neuvaine. Pô.

– III. Crieur. Laïc. – IV. Lot. Citerne. –
V. Il. Pif. Is. – VI. Nicotine. Ad. –
VII. Fréquente. – VIII. Tian. Us. Arc.
– IX. Io. Ore. Uvéa. – X. Ode. Astre. –
XI. Nerfs. Pétra.

VERTICALEMENT
1. Inclination. – 2. Néroli. Iode. –

3. Fuit. CFA. Er. – 4. Ove. Porno. –
5. Raucité. Ras. – 6. Mirifiques. –
7. An. Nus. Tp. – 8. Télexée. Ure. –
9. Ar (Râ). Navet. – 10. Opiniâtre. –
11. Noces de Cana.

PRATIQUE

Acheter un appartement par l’intermédiaire d’une agence
LORSQU’ELLE A CONFIÉ la

vente de son appartement à une
agence immobilière, Lise C. a délibé-
rément placé la barre haut : 1,5 mil-
lion de francs (228 673 ¤) pour
55 mètres carrés à la Butte-aux-
Cailles dans le 13e arrondissement
de Paris, dans un immeuble datant
de 1969. Elle souhaitait s’agrandir et
changer de quartier, et n’était pas
vraiment pressée. Après avoir refusé
les deux premières propositions, elle
a accepté la troisième à
1 280 000 francs (195 134 ¤). Elle a
obtenu un délai de six mois pour li-
bérer les lieux, le temps d’acheter un
autre appartement.

Malheureusement, elle n’a pas
réussi à trouver le trois-pièces de ses
rêves : 100 mètres carrés dans un
immeuble récent ou haussmannien,
calme, clair et ensoleillé, à un étage
élevé, dans le 14e arrondissement,
pour un budget de 2 millions. « Les
agences n’ont à me proposer que des
cages à lapins, avec des chambres mi-
nuscules. Quant aux particuliers, ils
demandent la lune. J’en suis à regret-
ter mon ancien logis », déplore-t-elle.
Elle a remisé ses affaires au garde-
meubles et campe dans un studio.
Elle en sera bientôt à son centième
appartement visité ! 

Anne a eu plus de chance : après

un an de recherches (70 visites), elle
a trouvé 100 mètres carrés dans le
12e. Elle a renoncé à chercher du cô-
té des particuliers, à qui elle re-
proche de surestimer leur bien et
d’ajouter au prix d’achat le rem-
boursement des travaux récents.
« Lorsque les vendeurs demandent
des prix raisonnables, les offres sont
rapidement enlevées. Pour les autres,
il est difficile de convaincre les pro-
priétaires d’en rabattre sur leurs pré-
tentions », confirme-t-on au journal
De particulier à particulier
(250 000 annonces par an).

Les agences ne présentent pas
que des avantages. « On a l’impres-
sion d’être jaugé et catalogué. On m’a
demandé si je comptais attendre
d’avoir vendu mon appartement
avant d’acheter celui que je visitais »,

se rappelle un client. Les agents im-
mobiliers admettent qu’ils
cherchent à débusquer le « tou-
riste ». « Le père de famille qui
commence à chercher un studio
d’étudiant pour son fils qui vient tout
juste d’avoir quinze ans, le couple qui
s’enquiert d’un grand appartement
en prévision de l’arrivée d’un troi-
sième enfant qui n’est pas encore
conçu ne nous intéressent pas. »

MANQUE DE SUIVI
Ils revendiquent le droit d’opérer

cette présélection des clients sol-
vables et fiables pour ne pas multi-
plier les visites inutiles : « Dix per-
sonnes qui envahissent un foyer par
un samedi pluvieux laissent des
traces. » D’autres clients déplorent
le manque de suivi : « L’agent immo-

bilier m’a fait visiter deux apparte-
ments et ne m’a jamais rappelé. Or en
repassant devant sa vitrine, trois se-
maines plus tard, j’y ai vu des an-
nonces qui me convenaient. » Selon
Patrick Sicard, président de la Fnaim
de Paris et d’Ile-de-France, ce pro-
blème, réel, est dû à un défaut de
méthode. « Le négociateur recense
sur un cahier les demandes, classées
par nombre de pièces, tandis que les
offres sont inscrites sur des fiches. S’il
ne pense pas à rapprocher régulière-
ment les demandes des nouvelles
offres, il oubliera le client. » Des logi-
ciels ad hoc sont actuellement testés
et devraient équiper, d’ici janvier
2000, les agences qui auront les
moyens d’investir.

Enfin, le client trop tatillon n’in-
téresse pas l’agent immobilier. « Au-

delà de dix visites, il va commencer à
se créer un logement idéal, qui aura
le salon du premier appartement visi-
té, la cuisine du second, les chambres
du troisième. » A ses yeux, le bon
client est celui « qui a un besoin
urgent de se loger et dispose d’argent
liquide ».

Il faut savoir faire des concessions
quand on ne trouve pas l’oiseau
rare. Ainsi Marie a-t-elle préféré un
« faux trois-pièces » de 60 mètres
carrés, clair, fonctionnel, et situé
dans une résidence de standing, à
une surface plus importante, mais
donnant sur cour, dans un im-
meuble moins bien entretenu. Les
concessions peuvent porter sur le
quartier, l’immeuble ou l’apparte-
ment (étage, surface).

IMAGINER LA VIE
La principale difficulté consiste à

imaginer sa vie dans l’appartement.
« On n’achète pas un logement pour
le papier peint », dit Catherine Né-
ressis, rédactrice en chef du Parti-
culier à particulier. On doit dresser la
liste des travaux indispensables et
en évaluer le montant. Il faut aussi
tenir compte de l’environnement :
parcourir les rues avoisinantes pour
se pénétrer de l’ambiance, repérer
les commerces, et revenir le soir

pour jauger le niveau sonore. Il
entre une part de chance dans cette
recherche. Faut-il céder au coup de
foudre ? Oui, à entendre les agents
immobiliers et les clients qui ont vu
avec désespoir une affaire leur
échapper, faute de décision rapide.
La prudence s’impose cependant :
on effectuera plusieurs visites, en se
faisant accompagner d’un architecte
habitué à repérer les défauts (taches
d’humidité, balcons descellés,
chaufferie ou toiture en mauvais
état). On interrogera aussi le syndic.
Anne a ainsi échappé à un im-
meuble « amianté ».

Enfin, si l’on souhaite faire baisser
le prix, il est maladroit de déprécier
le bien. « Plutôt que d’invoquer le
mauvais agencement, il vaut mieux
reconnaître que vous êtes intéressé
mais que le prix dépasse votre budget.
Le vendeur se laissera peut-être atten-
drir », conseille Catherine Néressis.

Pour mettre le maximum de
chances de son côté, on donnera la
priorité aux agences du quartier re-
tenu, sans hésiter à les mettre en
concurrence. En effet, selon une en-
quête de la Fnaim, 30,5 % des clients
estiment que les agences offrent un
choix insuffisant.

Michaëla Bobasch

Le quatrième mot
1. Tirage : C E E L O P U.
a) Trouvez un mot de sept

lettres et placez-le en deux en-
droits différents.

b) Avec ce même tirage, trou-
vez cinq mots de huit lettres,
dont un nonuple, en le complé-
tant avec cinq lettres différentes
appartenant à l’un des mots pla-
cés sur la grille.

N.B. Dès que vous avez trouvé
une solution, effacez-la avant de
continuer.

2. Préparation de la grille de
la semaine prochaine.

c) C D I N O P U : trouvez un
sept-lettres. A C J N O R U : trou-
vez un sept-lettres. En utilisant
le N du tirage précédent, trouvez
un huit-lettres.

Solutions dans Le Monde du
20 janvier.

Solutions du problème paru
dans Le Monde du 6 janvier.

Chaque solution est localisée
sur la grille par une référence se
rapportant à sa première lettre.
Lorsque la référence commence
par une lettre, le mot est horizon-
tal ; lorsqu’elle commence par un
chiffre, le mot est vertical.

a) CITOYEN, 5 B, 93, faisant
NOTARIE.

A savoir
b Prix. Ils dépendent de la ville, du
quartier, du standing de l’immeuble,
de la surface des appartements.
Dans le 14earrondissement à Paris,
le prix moyen dans l’ancien était en
1998 de 16 206 F le m2 (2 470 ¤).
Mais, pour une surface de 100 à
140 m2 , il faut compter 20 000 F
(3 049 ¤) le m2.

b Mandat. On peut confier à une
agence un mandat pour vendre,
mais aussi pour acheter. Les
honoraires vont de 5 % à 10 % du
prix de vente. Le mandat exclusif
est plus contraignant que le
mandat simple, car il interdit de
recourir aux services d’autres
agences.
b Lire. De particulier à particulier,
hebdomadaire d’annonces (40, rue

du Docteur-Roux, 75015 Paris ;
tél : 01-40-56-35-35). Acheter
un appartement (hors-série de
60 Millions de consommateurs). Des
conseils pour éventer les pièges
(les marchands de listes
d’adresses), décrypter les
annonces, utiliser les services
télématiques et Internet, acheter
un appartement existant, ou sur
plan (196 p., 38 F).

Situation le 12 janvier à 0 heure TU Prévisions pour le 14 janvier à 0 heure TU

b) PROCLAME – TEMPORAL,
relatif aux tempes – LAMPROIE –
REMPLOYA – LAMPERON, go-
det contenant la mèche d’une
lampe.

c) KANDJLAR, poignard orien-
tal.

Michel Charlemagne

LE CARNET
DU VOYAGEUR

a ALLEMAGNE. Les passagers de
la compagnie Lufthansa peuvent,
depuis le lundi 11 janvier, enregis-
trer leurs bagages à l’aéroport de
Francfort sur un terminal automa-
tisé. Six machines attendent les
voyageurs au terminal du hall de
départ A, où les formalités d’em-
barquement se règlent sans hô-
tesse, en tapotant sur un écran
tactile. L’ordinateur demande au
passager à quelle place il préfère
s’asseoir et s’il a des bagages. Si
c’est le cas, la machine pèse et
édite une étiquette que le passager
accroche à la poignée, un scanner
vérifie l’opération et expédie le ba-
gage vers la soute.
a FRANCE. Le Guide du voyageur
que publie la SNCF à l’intention de
ses usagers vient de paraître. Sous
une maquette rajeunie, il contient
les informations nécessaires en
matière de tarifs, de réductions et
de services. Disponible dans les
gares et agences de voyages.

L’hiver ne va pas durer
MERCREDI, après ce petit inter-

mède hivernal, le flux d’ouest océa-
nique et doux reprend ses droits.
Les températures retrouvent un ni-
veau de saison et les dernières
chutes de neige en plaine se pro-
duisent en matinée sur le flanc est.

Bretagne, pays de Loire, Basse-
Normandie.– Après quelques
éclaircies matinales du val de Loire
à la Normandie, les nuages venus
de l’océan s’installent partout
l’après-midi en donnant un peu de
pluie. Il fera 8 à 11 degrés l’après-
midi.

Nord-Picardie, Ile-de-France,
Centre, Haute-Normandie, Ar-
dennes.– Les nuages prennent une
place prépondérante, mais le soleil
arrive à se glisser entre les nuées.
Toutefois, le ciel se couvre l’après-
midi avec un peu de pluie du pays
de Caux aux Flandres. Il fera 3 de-
grés dans les Ardennes, 6 à 8 ail-
leurs.

Champagne, Lorraine, Alsace,
Bourgogne, Franche-Comté.– Il
neige faiblement en matinée de
l’Alsace à la Franche-Comté. Puis

un temps sec se généralise mais les
nuages restent maîtres des lieux. Le
thermomètre sera faiblement posi-
tif l’après-midi.

Poitou-Charentes, Aquitaine,
Midi-Pyrénées. – Il pleut faible-
ment en matinée dans le sud-
ouest. Quelques chutes de neige
sont possibles dans le Massif cen-
tral et au dessus de 1200 mètres
dans les Pyrénées. L’après-midi ap-
portera un temps sec et un peu de
soleil. Il fera de 9 à 13 degrés.

Limousin, Auvergne, Rhône-
Alpes. – La matinée revêt encore
un caractère hivernal en Rhône-
Alpes sous un ciel faiblement nei-
geux. Plus à l’ouest, les neiges s’ar-
rêtent mais les nuages restent
nombreux. Il fera de 4 à 6 degrés
l’après-midi.

Languedoc-Roussillon, Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur, Corse.–
Le ciel offre de belles éclaircies sur
ces régions, notamment près du lit-
toral, où le vent d’ouest atteint 80
km/H, voire localement 120 en
Corse. Il fera 10 à 13 degrés l’après-
midi.
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b Fêtes. 
– 31 décembre 1999 : « Les Portes
de l’an 2000 », parcours à travers
des structures éphémères sur les
Champs-Elysées de Paris, ainsi
qu’en province et outre-mer (Le
Monde du 2 janvier). Coût total
estimé : 100 millions de francs
(15 millions d’euros), dont 70
(10,5 millions d’euros) pour la
mission. 
– 21 juin 2000 : « Périphérock »,
fête de la musique sur le
boulevard périphérique de Paris.
Coût prévisionnel : 30 millions
(4,5 millions d’euros) ; part
Mission : 10 millions de francs
(1,5 million d’euros). La
« Méridienne verte » : plantation,

le 25 novembre 1999, de milliers
d’arbres à travers la France, le
long du méridien de Paris (Le
Monde du 2 décembre 1998), suivi
d’un pique-nique géant le 14 juillet
2000, entre Dunkerque et
Barcelone. Coût : 90 millions de
francs (13,5 millions d’euros) ; part
mission : 40 millions (6 millions
d’euros).
b Manifestations
exceptionnelles. Les « Forums de
l’an 2000 » : quinze colloques
organisés en région depuis
octobre 1997 (Lyon) et jusqu’à
décembre 1999 (Strasbourg) sur
les grands sujets d’avenir.
« L’Europe des 2 000 jeunes », en
partenariat avec la presse et les

médias : lancement le 14 janvier,
réalisation pendant l’été 1999 ;
2 000 bourses de voyages dans les
grandes villes européennes
(durée : un mois) pour ceux qui
auront vingt ans en 2000.
« Université de tous les savoirs »
(du 1er janvier au 31 décembre
2000 : 366 conférences à Paris
(Centre Pompidou, Cité des
sciences, BNF), pour un bilan des
connaissances humaines à
l’attention d’un public non
spécialisé. « Le Train littéraire de
Lisbonne à Moscou » : des gens de
plume ou de tête y seront
embarqués pour livrer ensuite
leurs souvenirs. « La Course du
millénaire » : course de voiliers
autour du monde. Départ le
31 décembre 2000.

b Grandes expositions. Sont
prévues pour le cours de l’an 2000 :
« La Beauté », à Avignon, à partir
de mai. « Les Langues françaises »,
à Lyon, en été. « Les cultures du
travail », à Forbach, de mai à
octobre. « Utopies », à Paris (BNF),
de mars à juin. « Jules Verne : les
mondes réinventés », à Nantes,
date non précisée. « Le Temps
vite », à Paris (Centre Pompidou),
du 15 janvier au 15 avril. « Visions
du futur », à Paris (Grand Palais),
en automne. « Les Mutations
urbaines », à Bordeaux, de juin à
octobre. « Le village des enfants
musiciens et danseurs », à Blois,
printemps-automne. « Le Jardin
planétaire », à Paris (Grande Halle
de La Villette), du 14 septembre
1999 au 2 janvier 2000.

Esquisse d’un programme

Au calendrier de l’an 2000, l’Europe des bonnes intentions 
Londres construit, Rome jubile, Paris rassemble des symboles. La Suisse préfère attendre 2001. 

La compétition pour s’approcher joyeusement et collectivement du prochain millénaire bat son plein 

« Comment la France pourra-
t-elle affronter une forte concur-
rence étrangère ? 

– Rome, avec le Jubilé, n’est pas
en concurrence avec les fêtes de
l’an 2000 : c’est une grande mani-
festation religieuse. Restent l’Alle-
magne, avec Berlin et l’expo de Ha-
novre, et la Grande-Bretagne, qui
s’est engagée dans un programme
d’équipement comparable à celui
que la France a entrepris depuis
vingt ans. La France est bien armée
et reste la principale destination
touristique dans le monde. Nous
voulons éviter la surenchère, le mo-
numental inutile, la course à l’origi-
nalité comme fin en soi.

» Nous préparons de grands
gestes fédérateurs qui marquent les
étapes d’une histoire partagée. Ca-
therine Trautmann a parlé d’“une
autre façon d’être ensemble”. A tra-
vers un double pari : d’abord, une

programmation décentralisée, cin-
quante « escales de l’an 2000 » dans
tout le pays pour cent événements
de grande ampleur. La meilleure fa-
çon de célébrer le temps, ensuite,
c’est de le marquer par trois mo-
ments festifs, les 1er janvier, 21 juin,
14 juillet 2000, qui allient ouverture
à tous et création grâce à l’interven-
tion d’une douzaine de grands ar-
tistes, et non pas des arrangeurs de
spectacles...

– Comment sélectionner des
projets qui ne soient pas des
gadgets ?

– Il était inévitable de voir affluer
les projets caractérisés par l’em-
phase et l’excès : la tour la plus
haute ou la fresque la plus large du
monde, l’orchestre de vingt mille
musiciens, etc. Souvent, les candi-
dats-organisateurs laissent préma-
turément entendre que la Mission
an 2000 ou l’Unesco leur ont appor-

té leur soutien. Il faut au contraire
inviter chacun à un effort de lucidi-
té et de compréhension. Sans doute
pourrons-nous accorder un label
aux initiatives les plus cohérentes,
mais en gros, les principaux élé-
ments sont bouclés. Les 400 mil-
lions de francs (61 millions d’euros)
en crédits d’intervention dont nous
disposons sont attribués. Et il reste
de nombreux cofinancements à
trouver.

» Nous avons essayé de faire
“juste”, en retenant systématique-
ment les projets porteurs de sens et
marqués par le souci du grand pu-
blic. Mais la sélection a été aussi
fonction de la volonté des villes et
de l’initiative locale : l’architecture à
Bordeaux, écho du travail d’Arc en
Rêve ; Les Mondes inventés, hom-
mage à Jules Verne, à Nantes ; le
Travail à Forbach, qui correspond à
l’histoire de la Lorraine.

– Comment faire pour que les
Français se reconnaissent dans
cette célébration ? 

– En évitant l’élitisme et le pari-
sianisme. Nous travaillons avec une
vingtaine de créateurs, des artistes
de toutes disciplines, de la mode à
l’architecture, des arts plastiques au
cinéma. Nous leur avons demandé
de s’emparer du quotidien pour en
faire des objets de poésie qui émer-
veillent les gens. 

» Que l’ordinaire devienne extra-
ordinaire, mais que tout cela ne soit
pas réservé aux intellectuels. Nous
n’inviterons donc pas au spectacle
de la célébration. Nous donnerons,
tout simplement, le spectacle vrai
d’un pays célébrant l’aventure d’un
futur qui engage la responsabilité
de chacun. »

Propos recueillis par
Frédéric Edelmann

Jean-Jacques Aillagon, président de la Mission pour la célébration de l’an 2000

« Nous voulons éviter l’élitisme et le parisianisme » 

CÉLÉBRATION Jeudi 14 janvier,
Catherine Trautmann, ministre de la
culture, et Jean-Jacques Aillagon, pré-
sident de la Mission an 2000, lancent
à Paris l’opération « Europe des 2 000

jeunes » ; c’est le début d’une année
d’annonces pour tous les utilisateurs
du calendrier grégorien. La plupart
des organisateurs ont arrêté leurs
choix pour fêter l’an 2000, même si le

XXIe siècle, ou le troisième millénaire,
débutera le 1er janvier 2001. Seule la
Suisse commencera ses festivités en
2001. b CHACUN S’ACCORDE à don-
ner la primauté à Rome et au Vatican,

dont le nombre de visiteurs annuels
pourrait doubler. La Grande-Bretagne
réalise à Greenwich un gigantesque
dôme. Berlin juxtapose d’impression-
nants chantiers. b EN FRANCE, pour

les nombreuses manifestations pré-
vues, la Mission an 2000 a voulu,
nous explique Jean-Jacques Aillagon,
préparer « de grands gestes fédéra-
teurs ».

DANS les dernières heures de
1998, la ministre de la culture, Cathe-
rine Trautmann, et Jean-Jacques Ail-
lagon, président de la Mission an
2000, grimpaient en haut de l’Arc de
triomphe, déserté peu avant par ses
gardiens grévistes, pour annoncer
urbi et orbi le menu festif de la pro-
chaine Saint-Sylvestre. Jeudi 14 jan-
vier, ils seront au Train bleu, à la gare
de Lyon, pour lancer l’opération Eu-
rope des 2 000 jeunes, appel aux ga-
mins de vingt ans qui voudraient
parcourir l’Europe avec 304,9 euros
d’argent de poche (soit 2 000 francs,
tout rond), en échange d’une rédac-
tion baptisée reportage. Et ce n’est
que le début de cette année d’an-
nonces, qui sera suivie, en principe,
d’autant de réalisations en France,
en Europe et à Las Vegas, où toutes
les tables du réveillon seraient, dit-
on, déjà réservées.

Comment échapper à l’an 2000 ?
C’est une question que beaucoup se
posent face aux trois cent soixante-
six rondelles du saucisson bissextile,
symbolique et festif, qui menace
d’étouffer tous les chrétiens et, au-
delà, tous les utilisateurs du calen-
drier grégorien. Rétrospectivement,
les Français rétifs à la Coupe du
monde apparaissent comme des fa-
vorisés. 

En ce début d’année préjubila-
toire, cependant, la bonne nouvelle
à annoncer est que le prévisible a
succédé à la pagaille imaginative et
puérile qui prévalait il y a encore
quelques mois. La plupart des orga-
nisateurs publics ou privés ont arrêté
leurs choix, notamment la Mission
française pour la célébration de l’an
2000. Déjà, on ne se casse plus la
tête pour savoir quand commence le
XXIe siècle... ou le troisième millé-
naire. Non, il s’agit tout simplement
de fêter l’an 2000, de faire ainsi
l’éloge du compte rond, et de consi-
dérer le réveillon du 31 décembre
1999 comme le grand passage, le
jour-clef : 2001 est considérée
comme une année de rattrapage
pour les projets en retard ou les ins-
titutions un peu lentes.

Sur ce point, chacun s’accorde à
donner la primauté à Rome et au
Vatican, comme si Jésus était né
dans la basilique Saint-Pierre plutôt
qu’à Bethléem. Le pape, grand or-
donnateur du Jubilé a mis toute sa
foi et ses moyens humains dans l’ac-
cueil d’un nombre de pèlerins qui
pourrait doubler le nombre de visi-
teurs annuels de la capitale italienne,
pour atteindre quarante, voire cin-
quante millions. La Ville de Rome,
largement soutenue par l’Etat italien
à hauteur de 3 000 milliards de lires
(1,5 million d’euros), s’offre un lifting
d’enfer, le ravalement et la restaura-
tion (in extremis parfois) de son
prestigieux patrimoine comme de
ses infrastructures de transport. Une
œuvre pie sur laquelle on n’insiste
pas trop, car elle relève pour beau-
coup d’un simple repentir : la Coupe
du monde de football de 1990 avait
été surtout l’occasion, en ce do-
maine, de vertigineux détourne-
ments de fonds. La nouvelle munici-
palité, côté grands travaux alla
francese, compte surtout sur l’achè-
vement dans des délais raisonnables
d’un grand auditorium de 3 600
places dû à Renzo Piano, dont l’an-
cien alter ego pour le Centre
Georges-Pompidou, Richard Rogers,
a imaginé et réalisé pour Londres, à
Greenwich, un gigantesque dôme,
seule œuvre mégalo-millénariste ré-
pertoriée à ce jour.

Hormis le dôme, Londres joue sur
du velours grâce à la loterie natio-
nale lancée par Margaret Thatcher
et réadaptée « social » par Tony
Blair. Une multitude de grands tra-
vaux in the French manner sont en
train de transformer la capitale bri-
tannique, engendrant une généra-
tion d’architectes branchés et heu-
reux, comparables aux Français de la
décennie 80. Si l’on imagine l’an
2000 comme un miracle urbain,
comme une floraison monumentale
à fort coefficient culturel, Londres
est en tout cas, avec Rome et Berlin,
l’un des grands concurrents euro-
péens de Paris. Et, au troisième mil-
lénaire, la capitale française aura dé-

jà mangé son pain blanc avec les
diverses tours de Babel que furent
les projets mitterrandiens. 

Jusqu’à l’heure fatale, la commu-
nication prime – l’émotion program-
mée, le prestige et les nécessités du
tourisme se confondant encore en
Europe. Seule la Suisse, qui s’y
connaît en fuseaux horaires, a d’ores
et déjà indiqué qu’elle réglait ses
coucous directement sur le troisième
millénaire. 

L’une des meilleures
idées est peut-être
l’une des plus
prémonitoires : 
une exposition 
sur le thème 
« l’Univers et moi » 

C’est en 2001 qu’on commencera,
là-bas, à faire la fête, autour des lacs
de Bienne, Neuchâtel et Morat. On
annonce clairement que le choix de
l’année 2001 est aussi celui d’une
moindre concurrence. Et puis cela
donne le temps d’affiner les idées.
L’une des meilleures est aussi l’une
des plus sincères, et peut-être l’une
des plus prémonitoires : une exposi-
tion à Yverdon-les-Bains (canton de
Vaud) sur le thème « l’Univers et
moi ». 

A Berlin non plus, on ne plaisante
pas avec les pendules. Le gouverne-
ment débarque dès 1999 dans sa
nouvelle capitale. Comme Francfort
veut conserver sa Bourse, Berlin
s’est mise dans la posture de devenir,
économiquement, une capitale des
services. D’où la juxtaposition d’im-
pressionnants chantiers : ceux de la
réunification, inévitables, redonnant
à la métropole prussienne au moins
son aura muséale et peut-être spor-
tive ; ceux des instances du pouvoir,
impressionnants, et ceux, plus hési-
tants, qui, dans la suite de la Pots-
damerplatz, devaient conforter la
nouvelle vocation économique de la
ville. 

A l’évidence, cependant, ce n’est
qu’une partie différée : le temps que
la Russie se refasse une santé et que

la croissance allemande ait retrouvé
son train à grande vitesse... Les Berli-
nois cependant savent faire la fête,
et, courtoisement, disent trouver du
plaisir à batailler avec Paris sur ce
terrain : ils ont repris la Fête de la
musique, nous avons adopté leur
techno-parade.

Pas de chance, Périphérock, une
des belles idées portées par la mis-
sion – et tenues au chaud depuis des
années par Paris-Quartier d’été –,
continue de se heurter à l’affolement
des autorités de police, malgré le
soutien apporté par Matignon.
Même limitée à quelques tronçons,
cette ouverture du périphérique pa-
risien à la Fête de la musique, et
donc sa fermeture au trafic automo-
bile, échappe il est vrai aux prévi-
sions ordinaires. Fallait-il aussi la
programmer le 21 juin, en pleine se-
maine, au risque d’inventer un nou-
veau type de big bug ?

Pour la Méridienne verte (Le
Monde du 2 décembre 1998), les es-
prits se sont apparemment calmés
depuis que les initiateurs de ce pro-
jet instruit par Paul Chemetov ont
renoncé à la réensemencer de co-
quelicots, plus dangereux pour les
blés que ne le sont les loups pour les
moutons de l’Isère. Tout est prêt
pour que le 14 juillet 2000, après les
défilés, chacun se rende sous
l’ombre virtuelle des arbres nouvel-
lement plantés et participe au plus
superlatif des pique-niques.

En dépit de quelques dérapages
plus ou moins bien contrôlés dans
les marais du symbole, le projet de la
Mission an 2000 tient la route. Les
forums de l’an 2000 ont été engagés
à temps, en 1997, pour autoriser une
arrivée en douceur sur une batterie
de manifestations, et notamment
d’expositions, hors Paris : le travail à
Forbach, la beauté à Avignon, l’uto-
pie à la BNF, Jules Verne à Nantes, la
ville à Bordeaux, l’Afrique à Lille... Il
y en a tant et tant qu’on s’attend
presque aux bêtises de Cambrai et
aux mouchoirs de Cholet.

« L’université de tous les savoirs »,
programmée à raison d’une confé-
rence par jour sur les divers états du
monde futur, à destination d’un sup-
posé grand public, devrait permettre
d’arrêter la liste définitive des
connaissances nécessaires pour pas-
ser dans le millénaire supérieur.

F. E.

Inscrite au long 
du méridien 

de Paris, la plantation 
de la « Méridienne verte » 

à partir du 
25 novembre 1999 

permettra l’organisation, 
le 14 juillet 2000, 
d’un pique-nique 

géant, 
de Dunkerque 

à Barcelone. 
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CinémaCinéma
Tout le Cinéma sur Internet

Critiques du Monde, Grands événements,

Dossiers thématiques, Actualités et box-office,

Bandes-annonces, Musiques...

Programmes France entière par salles, films et horaires

Peter Maxwell Davies,
le solitaire du phare
Le compositeur britannique vit au nord de l’Ecosse, sur une île des Orcades.
Son opéra de chambre « Le Phare » est créé le 14 janvier en France

ILES ORCADES
de notre envoyée spéciale

Des mille musiques du vent et
de la mer qui l’entourent, Peter
Maxwell Davies pourrait parler
pendant des heures. Voilà vingt-
sept ans que le grand compositeur
britannique, dont l’opéra de
chambre Le Phare est créé en
France le 14 janvier, vit dans l’ar-
chipel des Orcades, à l’extrême
nord de l’Ecosse. Installé à San-
day, l’une des îles les plus septen-
trionales, il s’est choisi une mai-
son sur une péninsule bordée par
un loch et deux mers : d’un côté,
celle du Nord et sa plage de galets,
abritée du vent dominant, peuplée
par des centaines de phoques ; de
l’autre, l’Atlantique et ses falaises
rugissantes. « La nuit, j’entends à
la fois les sons susurrés et sopori-
fiques de la mer sur ces galets et le
fracas du ressac contre la falaise. »

Le vent, la hauteur de la marée
et sa force modifient le spectre so-
nore de sa maison : « La résonance
des vagues, les harmoniques, les
hauteurs de ton varient. » Cette
écoute des sons qui l’entourent, le

compositeur l’a découverte en
quittant la vie urbaine : « En ville,
il fallait constamment lutter contre
les bruits autour de soi – la circula-
tion, la “muzzak” dans les lieux pu-
blics – afin de pouvoir se concen-
trer. » A Sanday, dans sa maison
en bout de route, « Max », comme
l’appellent ses amis, ne risque pas
d’être dérangé. Son plus proche
voisin se trouve à plus d’1 kilo-
mètre. Avec 530 habitants et une
« agglomération » qui compte
bien dix maisons, dont les deux
pubs de l’île, la circulation reste
supportable... Même à Kirkwall,
principal port de l’archipel, les
routes sont si tranquilles que les
animaux de mer s’y aventurent,
comme en témoignent les pan-
neaux routiers « Attention, traver-
sée d’otaries ».

LES RYTHMES DE L’ÎLE
Dans le salon de sa maison

basse en pierre, Peter Maxwell
Davies a installé son orgue porta-
tif. « Je m’en sers pour le plaisir de
jouer et non pour composer, car
j’écris mes œuvres directement sur
le papier », explique-t-il. Il a
conservé le phonographe dont il
s’est servi pendant ses quinze pre-
mières années aux Orcades, quand
il habitait une maison sans électri-
cité. « Mais la musique contempo-
raine, sur les disques adaptés à ces
machines, n’allait pas plus loin que
Stravinsky, Bartok ou Britten... »

Solitaire, mais pas misanthrope,
cet artiste de soixante-quatre ans,
au regard bleu et au large sourire,
affirme qu’il ne s’est pas « retiré
dans le désert ». Il aime à la fois
créer au calme et collaborer régu-
lièrement avec le Scottish Cham-
ber Orchestra à Edinbourg et le
BBC Philharmonic Orchestra. « Je
compose aussi pour les musiciens
amateurs qui m’entourent : les fan-
fares, les clubs de violon tradition-
nel, les chorales. Je cherche à créer
un contact constructif avec la popu-
lation locale », dit-il, reconnais-
sant s’inspirer de la démarche du
compositeur britannique Benja-
min Britten.

Quand il organise son festival
annuel dans la cathédrale Saint-
Magnus, à Kirkwall, les musiciens
des orchestres professionnels sont
logés chez l’habitant, faute d’un

nombre suffisant d’hôtels. « Les
familles qui les hébergent viennent
les écouter au concert et parlent
d’eux en disant "notre musicien". »
Des chœurs locaux sont associés
aux professionnels pour la créa-
tion d’une œuvre du répertoire
contemporain.

C’est cette cathédrale Saint-Ma-
gnus qui a attiré Peter Maxwell
Davies une première fois aux Or-
cades, en 1970. Ce chef-d’œuvre
de style roman et gothique pré-
coce, en grès rouge, fondé par les
Vikings au XIIe siècle, « était au
Moyen Age un centre musical actif,
bénéficiant du grand courant
d’échanges avec l’Islande, la Nor-
vège, les îles Feroe... ». Or le
compositeur contemporain s’est
toujours intéressé au plain-chant
et aux partitions médiévales, au
point d’en intégrer dans ses
compositions.

A quelques pas de la cathédrale,
Maxwell Davies achète alors des
livres de George Mackay Brown,
un écrivain orcadien nourri des
mythes et des sagas de cet archi-
pel peuplé depuis la préhistoire.
Aujourd’hui, près de sa cheminée
où fume la tourbe, une étagère
entière de sa bibliothèque
contient les poèmes, les romans et
les pièces de théâtre de George
Mackay Brown (publiés chez Ho-
garth Press), mort en 1996. Max-
well Davies a créé des dizaines

d’œuvres à partir de ses textes,
comme son deuxième opéra, Le
Martyre de Saint-Magnus, ou sa
cantate Solstice of Light. A l’instar
du poète, il s’est imprégné de la
préhistoire de l’île pour composer
notamment sa belle Stone Litany
(« Litanie de pierre »), pour mez-
zo-soprano et orchestre, inspirée
par l’un des imposants monu-
ments mégalithiques orcadiens.

Ecrivant aussi au vent de la vie,
il croque ici une bande d’enfants
sur un ferry, joyeux d’apercevoir

des baleines (First Ferry to Hoy), là
une naissance dans un village en
déclin (Lullaby for Lucy). Contre un
projet de mine d’uranium dans les
années 80, il crée une pièce pour
chanteurs et piano, The Yellow
Cake Revue, jouée à la cathédrale
Saint-Magnus. Il fait aussi le por-
trait de son facteur, Jimmack the
Postie, un personnage crucial pour
lui qui a vécu sans téléphone jus-
qu’à ces derniers mois.

Au fil des ans, l’artiste a appris à
percevoir les rythmes de l’île. Ils
influencent sa création, moins
dans des évocations naturalistes
(tel le cri des mouettes) que dans
ses rapports entre temps et mu-
sique. « Ma familiarité avec ces
grandes articulations, ces grands
sons de la nature a modifié ma
structuration musicale, surtout
dans mes concertos et mes sympho-
nies. »

Avant la tombée du soir, dès
15 h 30 en cette saison, Peter Max-
well Davies foule les galets et les
goémons de la plage voisine. Dans
l’eau, les phoques aussi font leur
promenade. « A cause de leurs gé-
missements, les marins les ont
souvent pris pour des sirènes »,
raconte le compositeur. Pour la
nuit, il regagne la maison isolée,
retournant vers ses silences si
vivants.

Catherine Bédarida

Ecouter, lire, se connecter
b « Le Phare ». Dirigé par
Bernard Desgraupes, chanté par
Stuart Patterson (ténor),
Paul-Alexandre Dubois (baryton)
et Kelvin Thomas (basse), cet
opéra de chambre, surtitré en
français, est présenté les 14 et
15 janvier à 21 heures. Maison de
la musique de Nanterre, 8, rue des
Anciennes-Mairies, 92000
Nanterre. RER A, arrêt
Nanterre-Ville. Réservations, 
tél. : 01-41-37-94-20. De 140 F
(21,3 ¤) à 30 F (4,5 ¤) (enfants).
Les 3 et 4 juin à l’Atelier lyrique
de Tourcoing, 1, place du Théâtre,
59200 Tourcoing.
Tél. : 03-20-26-66-03.
b Les 210 compositions publiées
de Peter Maxwell Davies sont

éditées chez plusieurs maisons de
disques : Argo, Unicorn, EMI,
L’Oiseau-Lyre... 
b Un site Internet propose une
biographie, le texte de conférences
prononcées par Davies, des
articles sur le compositeur, des
extraits de disques et des photos
des îles Orcades. Adresse :
http ://www.maxopus.com/
b A lire. Le Dernier Voyage est le
seul roman traduit en français de
George Mackay Brown, l’auteur
orcadien qui a inspiré plusieurs
livrets de Davies. Il relate les
voyages des Vikings vers
l’Amérique (Phébus, 1994).
La Saga des Orcadiens est une
chronique historique et littéraire
datant du XIIe siècle, traduite et
présentée par Jean Renaud
(Aubier, 1990).
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Peter Maxwell Davies.

DÉPÊCHES
a ARTS : la Ville de Paris et la Vil-
la Médicis à Rome ont signé une
convention qui prévoit notamment
que la Ville s’engage à faciliter le re-
tour des artistes pensionnaires et à
diffuser leur travail. Cette conven-
tion a été signée par Jean Tiberi,
maire (RPR) de Paris, et Bruno Ra-
cine, directeur de l’Académie de
France à Rome. « Les artistes plasti-
ciens et les photographes qui désirent
s’installer dans la capitale verront
leur dossier d’attribution d’atelier-lo-
gement bénéficier d’un intérêt spéci-
fique », précise le communiqué.
« Pour les musiciens et les plasticiens,
la Ville facilitera leur candidature en
qualité d’enseignants des ateliers des
Beaux-Arts et des conservatoires d’ar-
rondissement. »
a PRIX LITTÉRAIRES : l’écrivain
Jean-Marie Gustave Le Clézio
présidera le jury du Livre Inter en
1999. Ce prix sera décerné le 3 mai.
Les auditeurs de France-Inter qui
souhaitent participer au jury sont
invités à écrire à : Livre Inter, Mai-
son de Radio-France, 75220 Paris
Cedex 16, en exposant les raisons de
leur candidature et leurs goûts. Dix
personnes de Radio-France dési-
gneront les douze femmes et les
douze hommes, représentant toutes
les régions françaises, qui compose-
ront le jury. Les vingt-quatre jurés,
qui recevront les dix romans sélec-
tionnés par des critiques littéraires,
se réuniront le 2 mai pour « voter à
bulletin secret ».
a LITTÉRATURE : Claude Villers a
été désigné président du Centre
régional des lettres d’Aquitaine.
Le journaliste et conteur, qui a ani-
mé notamment plusieurs émissions
sur les voyages pour Radio France,
succède à Max Brisson. Le Centre
régional des lettres assure la promo-
tion du livre et de l’édition en Aqui-
taine, avec un financement de
4,4 millions de francs (670 000 eu-
ros) du conseil régional et une aide
moins importante du ministère de
la culture.
a JAZZ : le violoniste Didier Lock-
wood, le batteur Aldo Romano,
les pianistes Manuel Rochman et
Laurent de Wilde participeront, le
24 janvier de 20 h 30 à 23 heures à
Paris, à une soirée exceptionnelle en
hommage à Michel Petrucciani
organisée par Radio-France. Cet
hommage sera diffusé par France-
Musique en direct, puis repris sur
d’autres stations de Radio-France.
a MUSIQUE : l’association des
Victoires de la musique classique
et du jazz a rendu publiques le
11 janvier les 36 nominations de la
6e édition de cette manifestation,
dont la cérémonie se déroulera le
9 février à 20 h 50 au Palais des
congrès de Paris et sera retransmise
en direct sur France 3 et France-
Musique.

Une œuvre née 
de la tempête

A 80 kilomètres à l’ouest de
l’Ecosse, les îles Flannan ont été
le théâtre d’un fait divers mysté-
rieux en 1900. Après une tempête
d’une rare violence, les secours
n’ont jamais pu retrouver la
trace des trois gardiens du phare.
En 1979, Peter Maxwell Davies a
composé un opéra pour trois voix
d’hommes à partir de cet épisode
dramatique. Il a rédigé lui-même
le livret après avoir consulté
d’anciens gardiens de phare.
Pour une émission de la BBC, le
compositeur s’est rendu en 1997
sur ces îlots rocheux : « Nous
sommes venus en hélicoptère, par
une journée radieuse. Pourtant ces
rochers forment un univers hostile.
C’est l’endroit le plus impression-
nant que j’aie jamais vu ! » La
création française du Phare est
présentée à Nanterre, les 14 et
15 janvier, puis à Tourcoing les 3
et 4 juin, sous la baguette de
Bernard Desgraupes.

Les grands axes de l’action du ministère de la culture en faveur du spectacle vivant
CATHERINE TRAUTMANN,

ministre de la culture et de la
communication, devait présenter
sa politique en faveur du spectacle
vivant, le 12 janvier, en fin de mati-
née. Les grands axes de l’action du
ministère s’appuieront désormais
sur une direction unique de la mu-
sique, de la danse, du théâtre et
des spectacles (DMTS).

b Charte des missions de ser-
vice public. Le partenariat avec
les collectivités territoriales s’ap-
puiera sur une charte des missions
de service public qui exprime l’en-
gagement de l’Etat en faveur de la
création et du développement du
spectacle vivant. Une charte de
l’enseignement artistique spéciali-
sé sera également mise en œuvre
et des contrats de plan Etat-ré-
gions élaborés.

b Ateliers d’écriture. Le déve-
loppement du soutien aux écri-
tures théâtrales et musicales veut
« garantir le pluralisme des expres-
sions, réinscrire les œuvres contem-
poraines au cœur de la program-
mation des institutions (...), veiller à
ce que les œuvres commandées
soient représentées et rediffusées,
prendre en compte l’écriture

contemporaine dans l’initiation aux
langages artistiques et la pratique
des amateurs. » Cette action passe-
ra par des contrats d’objectifs et la
mise en place d’une évaluation an-
nuelle. Des comités de lecture se-
ront créés dans les théâtres natio-
naux qui en sont dépourvus
(Odéon, Chaillot, Strasbourg), des
lieux pilotes seront « identifiés » en
régions. Dans le domaine de la
musique, l’Etat va donner des
contrats d’objectifs aux orchestres
et aux opéras de régions et déve-
lopper les échanges entre compo-
siteurs et élèves des établisse-
ments spécialisés. Pour la danse,
une politique de commande de
musique de scène sera initiée et un
dispositif de soutien spécifique à
l’écriture chorégraphique préparé.
Les arts de la rue seront intégrés
formellement dans les compé-
tence de la commission d’aide à la
création d’œuvres contempo-
raines. Un fonds interministériel et
une commission pour les
commandes de spectacles urbains
devraient être mis en place. Dota-
tion en 1998 : 44 millions de
francs ; 50 millions de francs
(7,5 millions d’euros), en 1999.

b Compagnies dramatiques.
Le financement sera accru, la
convention pluriannuelle de trois
ans renforcée : au moins trente
nouvelles compagnies en seront
bénéficiaires. Mme Trautmann veut
ainsi « relancer la politique natio-
nale en faveur des compagnies dra-
matiques (y compris marionnettes
et arts de la rue) ». Dotation en
1998 : 160 millions de francs.
180 millions (27 millions d’euros),
en 1999.

b Centres chorégraphiques
nationaux. Ils devront « s’orienter
vers une meilleure prise en compte
de la réalité régionale ». En
concertation avec les profession-
nels, il sera procédé à l’établisse-
ment d’un document cadre expli-
citant les missions des centres
comparable au contrat type de dé-
centralisation dramatique. La pro-
cédure d’accueil studio sera ren-
forcée, et les moyens nouveaux
accordés doivent permettre de
conforter l’emploi et d’assurer le
développement de nouveaux
centres créés en 1998. Dotation
1998 : 55,3 millions de francs ;
60 millions (9 millions d’euros), en
1999.

b Théâtres nationaux. La
Comédie-Française, les Théâtres
de Chaillot, de la Colline, de Stras-
bourg et de l’Odéon devront
prendre « leur pleine part à la poli-
tique d’ouverture du spectacle vi-
vant ». Un décret créant des
conseils d’administration dans les
théâtres nationaux qui en sont dé-
pourvus (tous sauf la Comédie-
Française) sera prochainement
publié. Il entraînera le respect de
contrats d’objectifs et définira les
missions et les moyens. Dotation
1998 : 345,6 millions de francs ;
350,1 millions (53 millions d’eu-
ros), en 1999.

b Décentralisation drama-
tique. Les contrats seront revus
afin qu’ils soient en harmonie

avec les missions de service pu-
blic. Les centres dramatiques na-
tionaux seront évalués sur leur
« responsabilité à l’égard des écri-
tures contemporaines et du renou-
vellement des formes : auteurs vi-
vants, écritures spécifiques,
marionnettes, arts de la rue, spec-
tacles jeunes publics, recherche,
rencontre avec musique et danse. »
Ils devront, par ailleurs, partager
« les outils de production ; s’ouvrir
aux metteurs en scène et aux
compagnies qui ne disposent pas de
lieux et de moyens de production,
répérer et accompagner les jeunes
compagnies les plus prometteuses. »
Dotation 1998 : 316 millions de
francs ; 326,5 millions (48,9 mil-
lions d’euros) en 1999.

b Orchestres symphoniques.
Le ministère souhaite « poursuivre
le travail de définition des missions
des orchestres en région sur la base
de conventions d’objectifs et ac-
croître son aide au fur et à mesure
de la mise en œuvre de ses
contrats ». Un chantier global sur
les questions économiques et juri-
diques sur le statut des orchestres,
sur le cumul des fonctions de mu-
sicien et de professeur, sur les
conventions collectives devra être
résolu, au cours de l’année 1999.
Dotation 1998 : 212 millions de
francs ; 218 millions (32,7 millions
d’euros), en 1999.

b L’art lyrique en région.
Après Lyon en 1996, Strasbourg en
1996, des conventions d’« opéra
national » sont en cours d’élabo-

ration « en faveur du Grand
Théâtre de Bordeaux, du Capitole
de Toulouse, de l’Opéra de Mont-
pellier et du pôle lyrique commun à
Metz et Nancy. » Ces conventions
pourraient être signées d’ici fin
1999 ou en 2000. Un dernier volet
veut « accroître le soutien aux asso-
ciations lyriques chargées de diffu-
ser des créations légères dans des
lieux multiples non spécifiquement
dédiés au lyrique, en particulier
quand ces associations font précé-
der leur spectacle d’un travail de
terrain auprès du public. » Dota-
tion 1998 : 90 millions de francs ;
97,5 millions (146 millions d’euros)
en 1999.

b Scènes nationales. Au
nombre de soixante-cinq, elles de-
vront privilégier les orientations
suivantes : « Ouverture à la pluri-
disciplinarité de la création
contemporaine et aux formes émer-
gentes ; assurer la permanence ar-
tistique des auteurs, compagnies
dramatiques et chorégraphiques,
musicaux ; actions de renouvelle-
ment et d’élargissement des publics
et démocratisation des pratiques
culturelles ; ouverture européenne
et internationale. » Dotation 1998 :
212 millions de francs ; 219 mil-
lions (32,8 millions d’euros) en
1999.

b Musiques actuelles. Mission
a été « donnée d’étudier les syner-
gies et coordinations souhaitables
entre les interventions de soutien à
la création et à la diffusion de
l’Etat, des collectivités locales, du

fonds de soutien aux variétés, du
fonds pour la création musicale et
des sociétés civiles de perception de
droits. Cette étude abordera la
question de l’opportunité de la
mise en place d’un centre national
de la musique équivalent au Centre
national du livre. » Le prix du
disque, l’avènement du numé-
rique et ses développements po-
tentiels, l’élargissement de la taxe
parafiscale s’appliquant au spec-
tacle seront étudiés avec le souci
d’établir des « règles claires pour
le théâtre et les variétés ». Le mi-
nistère clarifiera le « statut des
pratiques amateurs en regard des
droits sociaux des professionnels ».
Le ministère a demandé au
Conseil supérieur de l’audiovisuel
d’établir un bilan de l’application
de la loi sur les quotas de diffu-
sion s’appliquant aux radios. Il
mettra fin « aux distorsions de
concurrence qui peuvent résulter
de la promotion par certains diffu-
seurs des productions auxquelles ils
sont associés ». Les scènes natio-
nales devront s’ouvrir « plus lar-
gement aux musiques actuelles »,
des « résidences de création seront
developpées », une circulaire sur
« les concerts techno sera prochai-
nement signée par les ministères
responsables », les moyens de
l’Orchestre national de jazz « ren-
forcés » ainsi que ceux du « Hall
de la chanson par des opérations
régionales ». Dotation 1998 : 65
millions de francs ; 100 millions
(15 millions d’euros) en 1999.
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Vieitez refuse de photographier en studio.

D
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Soixante chefs-d’œuvre
de Virxilio Vieitez
A soixante-huit ans, sans prévenir, surgit
un grand artiste galicien
révélé par la Galerie pour la photographie

VIRXILIO VIEITEZ. Galerie pour
la photographie, 2, rue Jules-
Cousin, Paris 4e. Mo Sully-Mor-
land. Tél. : 01-53-01-85-85. Du
mercredi au samedi, de
14 heures à 19 heures. Jusqu’au
6 février.

On se dit : une aventure de ce
genre, il ne s’en produit qu’excep-
tionnellement. Même, on croirait
qu’avec les progrès de la commu-
nication, la circulation des
hommes et des idées (air connu),
de telles histoires étaient devenues
simplement impossibles. Quelle
histoire ? Une absolue révélation.
Un homme parfaitement inconnu
qui surgit à soixante-huit ans, au-
teur d’une œuvre dont on hésite à
suggérer la qualité tant les compa-
raisons paraîtront extravagantes.
Avançons donc, néanmoins, que
l’œuvre du photographe galicien
Virxilio Vieitez pourrait être d’une
ampleur nullement inférieure à
celle de Walker Evans – par
exemple. Ou August Sander.

Les éléments biographiques
tiennent en presque rien. Vieitez
est né en 1930 à Soutelo de
Montes, village de Galice. Il est
maçon, mécanicien des remonte-
pentes d’une station pyrénéenne,
et, pour finir, employé chez un
photographe catalan. Il photogra-
phie la Costa Brava, ses touristes,
ses paysages. Il contribue à la pro-
duction d’images pornogra-
phiques pour l’Espagne et la
France. Il apprend le métier, autre-
ment dit. 

En 1955, il revient en Galice, où
il devient le photographe de la ré-
gion. Il a une Vespa, puis une
Seat 1500, symbole de sa réussite.
Il travaille tous les jours sauf le
mardi, parce que, en Galice du
moins, on ne se marie pas le mar-
di. Or les mariages sont l’un des
sujets de Vieitez, avec les commu-
nions, les fêtes de famille et les en-
terrements. La vie très ordinaire,
en somme. On lui demande aussi
des photos d’identité et des por-
traits, des quantités de portraits

pour les envoyer aux parents
d’Amérique. La Galice intérieure
est plutôt pauvre et l’émigration la
vide au bénéfice de Buenos Aires
ou de l’Amérique centrale. Pour
prouver aux cousins que tout va
bien et que l’on fait bon usage des
mandats qu’ils envoient au village,
rien de mieux qu’une photo du pe-
tit dernier, de l’aîné en footballeur
(des crampons mais pas de lacets)
ou de la grand-mère et de son
poste radio, modèle monumental.

LE FRANQUISME, ANNÉES 50 ET 60
Donc, Vieitez photographie ses

voisins de Terra de Montes et les
autres, ceux de Sanguinedo, de
Millerada, de Seixido, d’O Barro
de Barena, des paysans, peu d’ou-
vriers, des vieilles et des vieux, des
gamins endimanchés, des jeunes
filles à l’étroit dans leurs blouses et
leurs jupes, la Guardia civil – tous
ceux qui le demandent. Il travaille
à la commande exclusivement et
ne gâche pas la pellicule. Jamais
plus de deux ou trois prises du
motif – ça suffit. Vieitez a bien as-
sez d’expérience et l’œil juste pour
mesurer la lumière et déterminer
le temps d’exposition. Dans la ré-
gion, il passe pour un bon artisan,
auquel on peut faire confiance.

Il n’a qu’une bizarrerie, que les
clients pardonnent : il déteste tra-
vailler dans un studio, qui ne serait
au reste qu’un coin d’échoppe ten-
du d’un drap blanc ou d’un tissu
fleuri, selon les occasions. « Tou-
jours la même répétition des mêmes
poses sur le même fond stupide »,
dit-il. Donc, il fait poser les gens
dehors. C’est-à-dire dans la rue, la
cour de la ferme, contre un mur ou
le flanc d’une grosse américaine,
voiture d’émigrant enrichi. Parfois,
il prend des décisions singulières
et choisit un carré de choux mon-
tés en graine, des chaumes, un
bas-côté broussailleux, le cime-
tière. Les clients le laissent faire.
D’ailleurs, ils trouvent ses photos
plutôt bonnes.

Aujourd’hui, on les trouverait
plutôt admirables. Premier point :
elles révèlent la vie d’une province

espagnole, des années 50 aux an-
nées 70, durant le franquisme.
Vieitez photographie le fran-
quisme, en un sens : un air de sou-
mission qui peut glisser au fata-
lisme et à l’accablement, une
pauvreté déguisée tant que bien
mal, le rêve de la prospérité améri-
caine, les fastes enrubannés du
clergé, l’immobilité des corps et la
gravité des faces. 

ON NE SOURIT PAS 
On ne sourit pas, dans ces

images : il faut paraître digne et
ressembler à son rêve : devenir
starlette, pilote, riche. Evans déci-
dément, ou Dorothea Lange, ou
les séries de Sander consacrées
aux humbles de l’Allemagne de
Weimar – les balayeurs, les méca-
nos, les femmes de ménage. Les
enfants eux-mêmes sont pris dans
cet ordre social, costumés en
adultes pour la communion et la
photo. On peut penser qu’ils ne
jouent jamais, surveillés par les
mères et les tantes en noir, en noir
du haut en bas.

Deuxième point, qui ne se sé-
pare évidemment pas du pré-
cédent : cette exploration s’ac-
complit grâce au calcul de la
lumière, au rapport des figures et
des lieux, à la composition et au
cadrage. La maîtrise de Vieitez est
effarante. Chacune de ses photos
supporte une analyse minutieuse,
plusieurs minutes pour
comprendre les détachements de
plan, les contrastes retenus, l’art
de poser le modèle au centre sans
se répéter pour autant, l’intelli-
gence miraculeuse des attitudes et
des accessoires. Dernier élément :
Vieitez a été révélé à l’automne
1998 à la Fotobiennal de Vigo,
grâce aux efforts de sa fille et à la
curiosité des organisateurs de la
biennale. Christian Caujolle, direc-
teur artistique de l’agence Vu, a
été stupéfait. Il a organisé aussitôt
l’exposition de Paris, une soixan-
taine de tirages accrochés dans les
sous-sols de l’agence. On en sort
commotionné.

Philippe Dagen

SORTIR

PARIS

Les Chantiers du Théâtre ouvert
Des travaux d’auteurs portés par
des pratiques d’acteurs, et
inversement. C’est le programme
de la saison du Théâtre ouvert,
entièrement consacrée aux auteurs.
Chaque « fin de chantier » aboutit
à la mise en espace d’une pièce. Le
chantier no 9 présente Fiction
d’hiver, de Noëlle Renaude, mise en
espace par Robert Cantarella et
Noëlle Renaude, avec Jean-Claude
Durand, André Marcon, Aladin
Reibel et Emilien Tessier.
Théâtre ouvert-Jardin d’hiver, 4 bis,
cité Véron, Paris 18e. Mo Blanche. Du
12 au 15 janvier, à 20 h 30 ; intégrale
le 16, à 16 heures. Tél. :
01-42-62-59-49. 50 F.
Don Juan
Installé dans une ferme à Hérisson
(Allier) depuis 1990, le Footsbarn,
troupe originaire des Cornouailles,
a créé en 1996 son premier
spectacle en français, Ne touchez

pas à Molière. Elle s’empare cette
fois du Don Juan de Molière pour
lui insuffler sa propre vie et mêler
aux farces moliéresques un humour
bien britannique.
Théâtre de l’Athénée, 4, square de
l’Opéra-Louis-Jouvet, Paris 9e .
Mo Opéra. Du 12 janvier au 13 février.
Mardi, à 19 heures ; du mercredi au
samedi, à 20 heures ; dimanche, à
16 heures. Tél. : 01-53-05-19-19. De
40 F à 160 F.
Compagnie Christine Bastin
Sur une musique d’Arvo Pärt,
Christine Bastin présente Beloved
(créée à l’Opéra de Massy en
janvier 1998), une pièce articulée
autour de quatre duos qui se
proposent, « au bord du précipice »,
d’explorer la béance. Christine
Bastin ne sait de toute façon
danser qu’habitée par la passion,
lancinante et lumineuse.
Théâtre des Abbesses, 31, rue des
Abbesses, Paris 18e . Mo Abbesses. Du
12 au 16 janvier, à 20 h 30. Tél. :
01-42-74-22-77. 95 F.

GUIDE

FILMS NOUVEAUX
D’une vie à l’autre
de Richard Lagravenese (Etats-Unis,
1 h 40).
Ennemi d’Etat
de Tony Scott (Etats-Unis, 2 h 13).
L’Escorte
de Denis Langlois (Québec, 1 h 30).
Le Grand Galop
de Krzysztof Zanussi (Pologne, 1 h 45).
High Art
de Lisa Cholodenko (Etats-Unis, 1 h 35).
J’aimerais pas crever un dimanche (**)
de Didier Le Pêcheur (France, 1 h 32).
Les Joueurs
de John Dahl (Etats-Unis, 2 h).
Lila Lili
de Marie Vermillard (France, 1 h 45).
Pourquoi pas moi ? 
Film français de Stéphane Giusti
(France, 1 h 35).
Tueur à gages
de Darejan Omirbaev (France-Kazakh-
stan, 1 h 20).
(**) Film interdit aux moins de 16 ans.

TROUVER SON FILM
Tous les films Paris et régions sur le Mi-
nitel, 3615-LEMONDE ou tél. : 08-36-68-
03-78 (2,23 F/min)

REPRISES
Lilith
de Robert Rossen, avec Warren Beatty,
Jean Seberg, Peter Fonda.
Américain, 1964, noir et blanc (1 h 54).
Action Christine, 6e (01-43-29-11-30).
La Nuit du chasseur
de Charles Laughton, avec Robert Mit-
chum, Shelley Winters, Lillian Gish.
Américain, 1955, noir et blanc (1 h 33).
Grand Action, 5e (01-43-29-44-40).

VERNISSAGES
Alain Fleischer : La vague gelée/The
Frozen Wave
Galerie Michèle Chomette, 24, rue
Beaubourg, Paris 3e . Mo Rambuteau.
Tél. : 01-42-78-05-62. De 14 heures à
19 heures. Fermé dimanche et lundi. Du
12 janvier au 27 février. Entrée libre.

ENTRÉES IMMÉDIATES
Le Kiosque Théâtre : les places du jour
vendues à moitié prix (+ 16 F de
commission par place). Place de la Ma-
deleine et parvis de la gare Montpar-
nasse. De 12 h 30 à 20 heures, du mardi
au samedi ; de 12 h 30 à 16 heures, le di-
manche.
Antigone
de Sophocle, mise en scène de Sotigui
Kouyaté.
Théâtre de la Commune, 2, rue
Edouard-Poisson, 93 Aubervilliers.
Mo Aubervilliers-Pantin-4 chemins. Le
12, à 20 h 30. Tél. : 01-48-33-93-93. De
50 F à 130 F.
Les Conspirateurs
de David Lescot, mise en scène de David
Lescot et Marie Thébaud.
Théâtre international de langue fran-
çaise, 211, avenue Jean-Jaurès, Paris 19e .
Mo Porte-de-Pantin. Le 12, à 20 h 30.
Tél. : 01-40-03-93-95. De 50 F à 110 F.
George Dandin ou le Mari confondu
de Molière, mise en scène de Catherine
Hiégel.
Théâtre du Vieux-Colombier, 21, rue du
Vieux-Colombier, Paris 6e. Mo Saint-Sul-
pice. Le 12, à 20 h 30. Tél. : 01-44-39-87-
00. De 65 F à 160 F.
Oh pardon, tu dormais
de Jane Birkin, mise en scène de Xavier
Durringer.

Gaîté-Montparnasse, 26, rue de la Gaî-
té, Paris 14e. Mo Edgar-Quinet. Le 12, à
20 h 45. Tél. : 01-43-20-60-56. De 120 F à
240 F.
Le Poème de l’air
d’après Francis Ponge, Pablo Picasso et
Jacques Dor, mise en scène de Claire Le
Michel.
Théâtre Gérard-Philipe, 59, boulevard
Jules-Guesde, 93 Saint-Denis. Mo Saint-
Denis Basilique. Le 13, à 14 h 30
et 17 heures. Tél. : 01-48-13-70-00. 30 F
et 50 F.
Rêver peut-être
de Jean-Claude Grumberg, mise en
scène de Jean-Michel Ribes.
Théâtre du Rond-Point des Champs-Ely-
sées, 2 bis, avenue Franklin-Roosevelt,
Paris 8e. Mo Franklin-D.-Roosevelt. Le 12,
à 19 h 30. Tél. : 01-44-95-98-10. De 80 F à
180 F.
Dimitri Vassilakis (piano)
Boulez : Sonate pour piano no 3.
Musée d’Orsay, 1, rue de Bellechasse,
Paris 7e . Mo Solferino. Le 12, à
19 heures. Tél. : 01-40-49-47-57.
La Veuve et le Grillon
Autour des airs de cour du XVIIe siècle.
Béatrice Cramoix (Mme de Sévigné), Ber-
nard Delétré (M. de La Fontaine), Ma-
rie-Geneviève Massé (le bel esprit),
Laurent Stewart (clavecin), Sylvia Abra-
movicz (luth), Vincent Dumestre
(théorbe), Béatrice Cramoix (direction),
Mireille Larroche (mise en scène), Fran-
çoise Denieau (chorégraphie).
Opéra-Comique, 5, rue Favart, Paris 2e.
Mo Richelieu-Drouot. Le 12, à 19 h 30.
Tél. : 01-42-44-45-46. 150 F.
Vol de nuit
De Dallapiccola : opéra en version de
concert, précédé d’œuvres de Dallapic-
cola et Rihm. Isabelle Vernet (Mme Fa-
bien), Hélène Le Corre (une voix inté-
rieure), Yann Beuron (Pellerin), François
Le Roux (Rivière), Jérôme Corréas (Ro-
bineau), Jean-Marc Salzmann (Leroux),
Chœur et Orchestre philharmonique de
Radio-France, Marek Janowski (direc-
tion).
Cité de la Musique, 221, avenue Jean-
Jaurès, Paris 19e. Mo Porte-de-Pantin. Le
12, à 20 heures. Tél. : 01-44-84-44-84.
120 F.
Stefano Di Battista Quintet
Maison de Radio-France, 116, avenue
du Président-Kennedy, Paris 16e.
Mo Passy. Le 12, à 20 h 30. Tél. : 01-42-
30-15-16. Entrée libre.
Stan Laferrière Tentet
Petit Opportun, 15, rue des Lavan-
dières-Sainte-Opportune, Paris 1er.
Mo Châtelet. Le 12, à 22 h 30. Tél. : 01-
42-36-01-36. 80 F.
Mona Heftre chante Serge Rezvani
Gérard Daguerre (piano).
Sentier des Halles, 50, rue d’Aboukir,
Paris 2e. Mo Sentier. Le 12, à 20 heures.
Tél. : 01-42-36-37-27. De 80 F à 100 F.
Brassens, chansons
Maison de la culture, 1, boulevard Lé-
nine, 93 Bobigny. Mo Bobigny-Pablo Pi-
casso. Le 12, à 21 heures. Tél. : 01-41-60-
72-72. 140 F.
Tomatito et ses amis
Soirée flamenca en hommage à Cama-
ron de la Isla.
Théâtre des Champs-Elysées, 15, avenue
Montaigne, Paris 8e. Mo Alma-Marceau.
Le 12, à 20 h 30. Tél. : 01-49-52-50-50.
De 60 F à 290 F.

DERNIERS JOURS
17 janvier : 
Stéphane Mallarmé (1842-1898)
Musée d’Orsay, 1, rue de la Légion-
d’Honneur, Paris 7e. Tél. : 01-40-49-48-
14. 40 F.

Les chemins de la félicité sous la baguette de Myung-Whun Chung
MOZART : Symphonie no 28 ; BEETHOVEN :
Triple Concerto pour violon, violoncelle et
piano – MENDELSSOHN : Symphonie no 3
« L’Ecossaise », avec Renaud Capuçon (vio-
lon), Richard Leister (violoncelle). Orchestre
de chambre de l’Europe, Myung-Whun
Chung (piano et direction). CITÉ DE LA MU-
SIQUE, le 9 janvier.

Salle comble samedi 9 janvier pour l’ex-
cellent Orchestre de chambre de l’Europe que
dirige pour la première fois Myung-Wung
Chung, à Paris. Dès la symphonie de Mozart,
virtuosité et bon goût. Premier mouvement
empreint d’un frémissement dynamique dou-
blé d’une élégance toute viennoise, beau clair-
obscur de l’andante. Menuet riche en
contrastes et vrai presto préfigurant dans l’ar-
ticulation l’esprit du fantastique mendelssoh-
nien.

Entre concerto grosso et symphonie concer-
tante, le Triple Concerto beethovénien n’a pas la
réputation d’une partie facile à tenir. Mais ici, la
direction à la fois puissante et moelleuse, la fou-
gueuse et magistrale aura d’un Chung promé-

théen également partenaire au piano, feront
merveille. Dès le début d’un premier mouvement
dont les bords mystérieux semblent monter à
l’assaut de la musique. C’est une interprétation
racée, une réelle présence expressive que pro-
posent le violon de Renaud Capuçon et le vio-
loncelle de Richard Leister (issu de l’orchestre).
Pour Chung, c’est un jeu d’enfant que d’alterner
clavier et direction. Il faut le voir, le trait termi-
né, se tourner soudainement et se projeter dans
l’orchestre. 

L’EXQUISE SENSUALITÉ, UN RIEN DÉVOYÉE
Si le deuxième mouvement semble un peu

étriqué sur le plan solistique – Richard Leister
pourrait jouer plus large et la finesse de Capu-
çon prendre plus de liberté –, l’orchestre est
remarquable, osant, au sein du trio concertant,
des entrées de cors d’un fondant inouï. Véri-
table mise en scène, le finale, beaucoup plus
débridé, est d’une grande variété de tons : ex-
position des solistes à mi-voix avant l’explo-
sion du tutti, Chung déclenchant cette fois
toutes les exubérances – ah, l’exquise sensuali-
té, un rien dévoyée dans ce déhanché de l’or-
chestre sur un rythme de polonaise ! 

Rendra-t-on enfin à Mendelssohn la paterni-
té de ce poème symphonique que développera
l’imaginaire lisztien ? Sa Symphonie écossaise,
nourrie d’un voyage dans les Highlands de tex-
tes épiques (Walter Scott) et poétiques (Mac-
pherson), plonge dans un univers romantique
puissant et visionnaire. Œuvre majeure à la-
quelle l’expressivité passionnée, le pouvoir sis-
mique de Chung donnent tout son poids. On
ne sait que louer davantage, de l’orchestre in-
fléchi de couleurs brahmsiennes, des cordes
aux rotondités de chats en fourrure, ou de
Chung et de cette manière qu’il a de garder la
ligne sur un fil et de la travailler au corps sans
la rompre, parfois titanesque, parfois à la li-
mite du cri. Comment ne pas parler de la nos-
talgique et lumineuse introduction ? de l’ac-
corte clarinette chantant le thème fameux de
cornemuse du second mouvement ? Puis de la
noble retenue de l’adagio, comme de l’élan ir-
résistible de vigueur d’un finale claquant
comme un coup de fouet ? La salle ne s’y
trompe pas, qui fera au maître coréen et à son
orchestre un accueil triomphal.

Marie-Aude Roux

Les extravagances surréalistes des hommes-marionnettes du Turak
NID DE GALETS, de Michel Lau-
bu. Mise en scène de l’auteur.
Avec Laurent Bastide, Odile Ber-
totto, Carlo Bondi, Carole Gentil,
Claire Perrot, Christophe Roche.
THÉÂTRE DE LA CITÉ INTERNA-
TIONALE, 21, boulevard Jourdan,
Paris 14e. Tél. : 01-43-13-50-50.
RER : Cité-Universitaire. 55 F à
110 F (8,25 à 16,5 euros). Durée :
1 h 20. Lundi, mardi, vendredi et
samedi, à 20 h 30 ; jeudi, à
19 h 30 ; dimanche, à 17 h 30. Jus-
qu’au 9 février. 

A l’antique question : qui est pre-
mier, de la poule ou de l’œuf ? Mi-
chel Laubu et les comédiens du Tu-
rak, jeune troupe lyonnaise, ont une
réponse unanime : le sac à main.
Leur humour emprunte le cours des
jeux surréalistes, via les chemins de
terre d’un imaginaire paysan hési-

tant entre voleurs de gallinacés et
comptines populaires. Avec la can-
deur de Carabiniers (Godard) peints
par Chaissac, les héros de Nid de
galets nous entretiennent d’un pro-
blème vital : la reproduction (la
multiplication) des sacs à main en
temps de guerre. Le galet (réel et
symbolique) y trouve sa place, dans
sa stérilité absolue, résultat mons-
trueux d’une alchimie propre à
anéantir la vie dans l’œuf.

La scène se situe entre cave et
grenier – entre chien et loup. Une
atmosphère fuligineuse, propre à
faire péter régulièrement les
plombs, dans laquelle les objets et
les humains auraient germé, à la fa-
çon de pommes de terre oubliées.
Silhouettes hâves de réfugiés, les
personnages (mère, père, le grand
fils, l’enfant et les deux oncles) pa-
raissent se fondre dans le décor
pour émarger aux canons d’un art

brut. Polis par les eaux de fleuves
intranquilles, unis par l’absence de
mots et de sentiments, ils semblent
passés sous l’empire cauchemar-
desque des marionnettes qu’ils ma-
nipulent. A ce qu’une baignoire ou
une théière à peine bricolée
peuvent libérer d’anthropomor-
phisme, les humains laissent entre-
voir rapidement ce qui les rend
choses.

A l’extérieur, ça sirène, ça geint,
ça pousse, ça fait des piqués, ça
bombarde. A l’intérieur, ça déploie
des efforts surhumains pour ne pas
entrer trop ouvertement en guerre.
L’agressivité est compensée par un
soin extrême à ne pas faire de mal.
Pourtant, tout peut devenir arme.
S’il n’y a rien à craindre d’une épée,
même brandie, il convient de se mé-
fier des instruments de musique. La
dangerosité des cuivres n’est rien à
côté d’un violon violent. L’art dit

militaire est ici déployé entre déri-
sion et déraison. Chacun dissimule
sous un uniforme dépareillé sa vraie
nature, tout aussi uniforme : une
robe de mariée. Le seul à sortir du
rang est une sorte de duce, pater
noster bonasse, tétanisé dans un sa-
lut débile au drapeau constitué d’un
chapelet de petites cuillers.

Le Turak a un brillant sens de
l’image, parfois à la Topor (les
hommes-livres aveugles). Sans
cesse court l’obsession du lien, du
cordon (familial, théâtral), que les
comédiens ne cessent de tricoter,
d’enrouler et de dérouler, que ce
soit un tapis rouge qui pourrait les
hisser en majesté, ou ce merveilleux
fil à sécher le linge, sorti d’une
femme-tablier, sur lequel viendra se
glisser l’homme, le temps d’une
joute amoureuse.

Jean-Louis Perrier
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SUR LA TOILE

RECRUTEMENT
a Le diocèse catholique de la ville
de Providence (Rhode Island) a
lancé une campagne de recrute-
ment de prêtres auprès des adoles-
cents américains. Il fait passer une
série de spots publicitaires sur la
chaîne de télévision musicale MTV
et a ouvert un site Internet. – (AP.)
www.catholicpriest.com

CENSURE
a Le gouvernement du Guyana a
décidé de supprimer les logiciels de
filtrage du contenu d’Internet que
les fournisseurs d’accès du pays
étaient jusqu’à présent contraints
d’installer sur leurs serveurs pour
empêcher les internautes d’accé-
der à des sites consacrés au sexe,
au racisme et à la fabrication d’ex-
plosifs. Pour expliquer ce change-
ment de politique, le ministre de
l’information a déclaré que « la le-
vée des restrictions apparaît comme
la voie de l’avenir ». – (AP.)

a MARIAGE
A partir du 14 janvier, les Galeries
Lafayette offrent aux futurs époux
qui déposeront leur liste de ma-
riage un cadeau inédit : l’affichage
de leur photo de mariage sur Inter-
net.
www.galerieslafayette.com

www.kitusai.com
Un collectif virtuel d’artistes regroupés autour d’un groupe de musiciens pyrénéens

LES « KITUSAI », un groupe
d’amis musiciens habitant la vallée
d’Aspe, dans les Pyrénées-Atlan-
tiques, ont mis en place sur Inter-
net un « collectif virtuel » rassem-
blant des artistes de toute la France
et de toutes les générations. Dans
cette drôle de bande, on trouve dé-
sormais un peintre, un potier, un
sculpteur, un auteur de romans po-
liciers, un poète, un chroniqueur
d’art populaire, un critique de ciné-
ma, un critique musical... L’écrivain
propose son roman en libre télé-
chargement, le poète dit ses textes
lui-même, le potier présente son
travail en ligne, le peintre et le
sculpteur exposent leurs travaux.

Ce réseau informel est né grâce à
Thierry Venin, employé dans un
bureau d’aide à l’équipement in-
formatique des villages, qui a
d’abord initié à Internet ses co-
pains musiciens pyrénéens. Il ad-
ministre aujourd’hui le site du col-
lectif et met en ligne les travaux
des artistes, installé dans une an-
cienne bergerie nichée au fond de
la vallée, près de Saint-Armou.
Symbole de l’amitié qui lie tous les

membres du groupe virtuel, cette
grande bâtisse est rapidement de-
venue un lieu de rendez-vous bien
réel. Les artistes qui s’expriment
sur le site font régulièrement le
voyage jusque dans les Pyrénées
pour s’y retrouver.

En outre, chaque week-end, la

bergerie se transforme en studio de
répétion et d’enregistrement pour
le groupe de world music Kitusai,
dont Thierry fait partie : « C’est de-
venu un lieu très high-tech, équipé
de matériel permettant de répéter et
d’enregistrer nos morceaux, puis de
les diffuser directement sur Internet.

Tous nos intruments de musique sont
reliés à notre ordinateur serveur. Si-
tôt mixées, les chansons sont numéri-
sées et encodées au format MP3.
Puis nous les envoyons sur le site
américain « mp3.com » (Le Monde
du 15 septembre), qui propose la
vente en ligne de notre album et au-
torise l’écoute gratuite de quelques-
uns de nos titres. Où qu’ils soient, nos
fans peuvent profiter dans l’heure
qui suit de nos nouvelles créations
musicales et nous communiquer
leurs réactions par courrier électro-
nique. C’est très excitant. »

« Live in the sheepfold», le pre-
mier CD de Kitusai est déjà un suc-
cès : depuis sa mise en ligne au
mois de décembre, il ne quitte plus
la liste des dix meilleures ventes de
mp3.com. Thierry et ses amis
gardent malgré tout les pieds sur
terre : « Pour le moment, notre but
n’est pas de gagner de l’argent, mais
de nous exprimer librement et de
nous faire connaître, du haut de
notre montagne, au reste du
monde. »

Xavier de Moulins

Les confidences de Mme D’Alema
L’épouse du président du conseil italien ouvre son cœur à la presse féminine.

Le portrait qu’elle dresse de son mari est tout sauf angélique
À PEINE nommé président du

conseil, Massimo D’Alema avait
pris une décision : retirer toutes les
plaintes qu’il avait déposées contre
différents journaux afin de repartir
d’un nouveau pied. Et de fait, celui
qui n’a jamais caché son irritation,
voire son mépris, à l’encontre des
journalistes s’est acheté une nou-
velle conduite faite de rencontres
régulières et d’échanges en douceur
avec les médias. Massimo D’Alema
ne se prive pas de critiquer les excès
mais a compris que la presse pou-
vait être un atout et un moyen es-
sentiel pour diffuser son message.

Sa femme aussi apparemment.
Sur un mode tout à fait différent.

Au cours de la même semaine, Lin-
da Giuva, quarante-cinq ans, a
choisi de confier ses impressions à
deux magazines à grand tirage.
Dans Gente, la première dame d’Ita-
lie ouvre les portes de son apparte-
ment et de son cœur. La décision a
été mûrement réfléchie avec Massi-
mo, épousé il y a douze ans, car ce
dernier a « toujours protégé jalouse-
ment sa sphère privée bien que celle-
ci ait tendance à se transformer, jour
après jour, en un rocher de plus en
plus petit et de moins en moins défen-
dable ».

Gente nous montre ainsi Linda
Giuva dans sa salle de bains, son sa-
lon, sa cuisine avec ses deux en-

fants, Giulia, douze ans, et Frances-
co, huit ans, sans oublier le labrador
Lulù, « le cinquième élément de la
famille ». Diplômée de philosophie
et fonctionnaire au ministère des
biens culturels, la signora Giuva
parle de tout, de rien, de sa vie, de
ses enfants, de son mari et des deux
passions de ce dernier : la voile et la

cuisine. Non seulement il prépare
toujours le petit déjeuner mais il se
fait un devoir de cuisiner, surtout
quand des amis sont invités à dîner.
« Comme un cuisinier qui se res-
pecte », il fait lui-même le marché.
« Quelquefois, je dois le faire et
lorsque je me trompe dans les achats,
il se met en colère et devient insup-
portable. »

Dans Donna moderna, « Linda, le
côté doux de D’Alema » comme est
titré l’entretien, parle même de son
« hystérie ». « Il sort de ses gonds s’il
n’a pas à sa disposition tous les bons
ingrédients, les casseroles adaptées,
le temps nécessaire, comme les
grands chefs . » Lors de leur pre-

mière rencontre à Bari (Pouilles), où
elle était étudiante et lui secrétaire
régional du PCI (Parti communiste
italien), elle fut frappée par son
comportement « de personne froide,
détachée, d’une seule pièce. Il me re-
gardait avec une certaine défiance ».
Linda poursuit : « Massimo ne se
querelle jamais avec moi. C’est moi
qui le cherche, sur le terrain que j’ai
choisi, jouant à la fois le rôle de l’ac-
cusation, de la défense et du juge. Lui
répond par des plaisanteries per-
fides... » Elle ajoute : « Son problème
est que, lorsqu’il le veut, il peut être
très antipathique. Mais lorsqu’il est
entouré de personnes dont il sent
l’amitié, il est affectueux, attentif et
par-dessus tout sincère. C’est pour ce-
la qu’il suscite de fortes passions. Cer-
tains l’aiment beaucoup et d’autres le
détestent du plus profond de leur
cœur. »

IDÉAL PARTAGÉ
Linda Giuva parle des émotions

de son mari, par exemple lors de la
victoire de la coalition de L’Olivier,
le 21 avril 1996, ou lors de celles de
l’AS Roma, son club fétiche, dont il
suit les péripéties. Une émotion qui
transparaît facilement comme lors
de la visite au pape Jean Paul II,
vendredi 8 janvier. Mais n’est-ce pas
trop difficile de vivre avec un tel
homme ? « Une vie comme la nôtre
est supportable dans deux cas : si on
a une forte aspiration d’avancement
social et économique. Ou si on par-
tage un idéal. C’est la seconde raison
qui nous unit et rend forte notre rela-
tion. »

Michel Bôle-Richard

DANS LA PRESSE

LES ECHOS
Favilla
a Les violences civiles ont toujours
existé à la marge de nos sociétés et
chacun s’en était plus ou moins ac-
commodé comme le tribut qu’il fal-
lait payer pour vivre dans la pros-
périté. Il y a presque dix ans, on
parlait d’insertion par l’écono-
mique. Les explosions de violence
collective auxquelles on assiste ces
jours-ci, le recours aux armes et
l’abaissement de l’âge des délin-
quants montrent qu’on a changé de
registre ; il ne s’agit plus seulement
de « remettre au travail » des indivi-
dus en difficulté. L’organisation des
« coups » semble montrer l’exis-
tence de modèles tactiques à l’en-
contre des forces de l’ordre. Quand
on fait de l’école un champ de ba-
taille et qu’on s’en prend aux ser-

vices de secours, il devient évident
que les repères ont disparu et que
ce sont nos valeurs qui sont re-
mises en cause.

LCI
Pierre-Luc Séguillon
a Au prétexte de ne pas perturber
un calendrier européen chargé, les
eurodéputés vont sans doute re-
noncer à provoquer la chute de la
Commission de Bruxelles. Pour-
tant, en ne censurant pas la
Commission, comme elle le mérite-
rait, le pusillanime Parlement de
Strasbourg s’apprête à commettre
une triple erreur. Il va manquer une
belle occasion de signifier son exis-
tence aux citoyens de la Commu-
nauté pour lesquels il n’est, au
mieux, qu’un « machin » sans pou-
voir ni utilité, au pire, un confor-
table placard pour les recalés de la
politique dans leurs pays respectifs.

Il va renoncer à démontrer que
cette Europe, traditionnellement
qualifiée de technocratique, n’est
pas dénuée d’instruments de
contrôle démocratique pourvu que
ceux qui ont été à cet effet manda-
tés par les électeurs osent s’en ser-
vir ! Il va gâcher une excellente op-
portunité de provoquer et de hâter
une nécessaire réforme de l’exé-
cutif européen et de donner à la
Commission un visage plus poli-
tique et plus dynamique à l’heure
ou l’Europe vient de se donner une
monnaie unique. 

FRANCE-INTER
Dominique Bromberger
a Jeudi seront présentées au vote
des députés du Parlement euro-
péen deux motions de censure
contre la Commission de Bruxelles.
A l’origine de cette affaire, le refus
d’une majorité de l’Assemblée de

Strasbourg d’entériner l’exécution
du budget 1996. La Cour des
comptes y avait découvert trop
d’irrégularités pour que cela puisse
être avalé sans réaction. Six des
membres de la Commission sont
d’une façon ou d’une autre mis en
cause, mais plus particulièrement
l’Espagnol Manuel Marin et la
Française Edith Cresson. L’office
humanitaire pour le premier, le
programme Leonardo Da Vinci
pour la seconde ont été gérés en
dépit du bon sens, si l’on est chari-
table, de façon frauduleuse, selon
certains députés européens. De
surcroît, il est beaucoup reproché à
l’ancien premier ministre socialiste
d’avoir recruté pour des tâches
qualifiées et souvent très bien
payées des relations personnelles
aux compétences qui n’appa-
raissent pas évidentes à tout le
monde. 

Le dialogue impossible par Alain Rollat

RÉSUMONS la situation. D’un
côté, il y a la police. De l’autre, il y
a les jeunes. Entre les deux, il y a
Paul Amar. La police n’arrive plus
à faire la police. Les jeunes n’ar-
rivent plus à rien. Paul Amar non
plus. Les parents pas davantage.
Encore moins l’Etat. La faute à
qui ? A tout le monde. C’est-à-dire
à personne. Et aussi aux médias.

Car le problème est « ailleurs ».
Il est toujours « ailleurs ». Où çà ?
Un peu partout. Et nulle part.
Dans le chômage. Dans l’ascen-
seur. Dans la cage d’escalier. Dans
le chacun pour soi. Dans les re-
pères perdus. Ah ! ces chers re-
pères perdus !... Alibi de l’impuis-
sance. Camouflage des lâchetés.
Perdus par qui, au fait ? Par la po-
lice ! Elle ne sait plus à quel Etat
se vouer. Par les parents ! Ils ne
savent plus qui sont leurs enfants.
Par l’école ! Elle ne sait plus à quoi
elle sert.

Pas perdus, pourtant, pour tout
le monde. Derrière le gros des

jeunes, il y a le détail « des gangs,
des fratries mafieuses ». Paroles de
policiers. Silence des parents. Pro-
testation des ados. Car, chez les
policiers, il y a aussi « des brebis
galeuses ». Et même, selon Musta-
pha, « la haine des jeunes ». Exas-
pération des policiers. Accable-
ment des élus. « On marche sur la
tête. » Que fait donc Paul Amar ?
Il fait sa police, « D’un monde à
l’autre », sur France 2. Sans passe-
relle.

Donc, nécessité d’un escalier.
De l’esprit d’escalier. SOS Kafka !
Si la police n’arrive plus à faire la
police, qui la fera ? Si les jeunes
n’arrivent plus à rien, qu’arrivera-
t-il ? Si les parents sont au bout
du rouleau, où est l’issue ? Ail-
leurs ! Désespérément ailleurs.
Peut-être au bout de la peur. La
peur des policiers devenus flin-
gueurs parce qu’ils ont peur. La
peur des parents devenus lâches
parce que leurs gosses n’ont plus
peur de rien. La désespérance

d’enfants qui se croient libres
parce qu’ils construisent un néant
pour en fuir un autre.

Mais c’est où, le bout de la
peur ? Paul Amar tourne en rond.
La police aussi. Les jeunes la
poursuivent. Les parents se
terrent. Les sociologues ont ré-
ponse à tout. Mais quelle est la
différence entre le tout et le rien
quand il n’y a plus de repères ?
Kacem en rajoute : « Trois quarts
des policiers, assène-t-il, sont
membres du Front national. » Il
précise : « Je ne généralise pas... »
SOS Racisme ! Mustapha accuse
les flics d’avoir « la gâchette fa-
cile ». Un gardien de la paix lui ra-
conte comment il a fui la banlieue
parisienne quand les représailles
exercées contre lui par les jeunes
de son quartier ont terrorisé sa
femme et ses gosses. Mustapha
lui répond de « changer de mé-
tier ». Accablement partagé. Ce
soir, soudain, j’aime la police. Je
déménage... 

EN VUE

a Lundi 11 janvier, la police
allemande a arrêté dans sa course
un garçon de six ans, chaudement
vêtu, pédalant sur l’autoroute en
direction d’Altenberg à bord de sa
petite voiture tous feux éteints,
parti dans la nuit de Münster « à la
recherche des étoiles ».

a Les aficionados, ne trouvant pas
de mots assez durs, comparent à
Franco, qui jadis interdit les arènes
aux moins de quatorze ans, Javier
Urra, chargé de la protection de
l’enfance au parlement régional de
Madrid, qui veut à son tour priver
les petits Espagnols du spectacle
sanglant des corridas.

a « Nous nous retrouverons entre
nous et nous fêterons la réussite du
spectacle avec un repas à base
d’agneaux. » Depuis, les enfants de
Castello Brianza, en Italie, supplient
les acteurs bénévoles de la crèche
vivante, l’une des plus prisées de la
région, de ne pas manger les deux
brebis de la troupe. 

a La firme Disney vient de retirer
de la vente trois millions et demi de
cassettes de Bernard et Bianca,
souillées par l’image furtive d’une
paire de seins, mais les enfants
peuvent encore apercevoir le mot
« sexe » sur une image du Roi Lion
et, dans un Bugs Bunny de la
Warner Bross, le phallus du lapin à
la place de sa carotte.

a La police irlandaise continue
d’enregistrer plusieurs plaintes par
semaine contre des prêtres
catholiques pédophiles d’une école
de Dublin. A l’ouverture de
l’enquête, en 1998, leur ordre, les
Christian Brothers, qui, après s’être
excusé publiquement, avait ouvert
une ligne téléphonique gratuite à
l’intention des plaignants, avait
déjà reçu plus de 3 000 appels du
monde entier.

a L’Ukraine a été, lundi 11 janvier,
la première des anciennes
Républiques soviétiques à coter
l’euro sur son marché des changes
interbancaires.

a Un million d’euros pour un
« rendez-vous d’affaires » avec un
haut responsable d’Etat, 1 500 euros
pour un diplôme universitaire,
1 000 pour un faux certificat
médical, 50 pour une « bonne
place » dans un cimetière : le
quotidien Facti vient de publier le
barème des pots-de-vin en Ukraine,
l’un des pays les plus corrompus du
monde.

a En 1941, les troupes italiennes
occupent la Grèce. Le soldat Luigi
Suracco rencontre à Patras
Angélika Stratigou. Après la
guerre, il lui écrit des lettres
d’amour qu’elle n’a jamais reçues
(une tante veillait pour ne pas
rester seule). Il fonde alors une
famille en Italie, devient père.
Cinquante années passent, sa
femme meurt. Luigi, 86 ans, part à
la recherche d’Angélika, restée
célibataire. Il la retrouve à Patras,
où elle vit encore. Elle ne l’a pas
oublié. Ils devaient se marier à la
fin du mois. Elle est morte
dimanche.

Christian Colombani
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Le Monde publie chaque semaine, dans son supplément daté dimanche-lundi, les pro-
grammes complets de la radio et – accompagnés du code ShowView – ceux de la télévision
ainsi qu’une sélection des programmes du câble et du satellite.
Le nom qui suit le genre de l’émission (film, téléfilm, etc.) est celui du réalisateur.

SIGNIFICATION DES SYMBOLES :
E Signalé dans « Le Monde Télévision-Radio-Multimédia ».
a On peut voir.

a a Ne pas manquer.
a a a Chef-d’œuvre ou classiques

d Sous-titrage spécial pour les sourds et les malentendants.

MARDI 12 JANVIER

MERCREDI 13 JANVIER

FILMS DE LA SOIRÉE
18.30 Zazie dans le métro a a

Louis Malle (France, 1960,
90 min). TV 5

18.45 Mon grand a a
Robert Wise (Etats-Unis, 1953, N., v.o.,
105 min). Ciné Classics

18.50 Ladybird a a
Ken Loach (Grande-Bretagne, 1994,
v.o., 100 min). Ciné Cinémas

18.50 Drugstore Cowboy a a
Gus Van Sant (Etats-Unis, 1989,
100 min). Cinéstar 2

20.30 La Valse des pantins a a
Martin Scorsese (Etats-Unis, 1983,
110 min). Cinéstar 1

20.55 Fort Saganne a a
Alain Corneau (France, 1984,
180 min). France 2

22.00 Strange Days a a
Kathryn Bigelow (Etats-Unis, 1995,
v.o., 140 min). Ciné Cinémas

22.20 Dernière sortie pour Brooklyna
Uli Edel (Etats-Unis - Allemagne, 1988,
v.o., 100 min). Cinéstar 1

23.30 Casablanca a a a
Michael Curtiz (Etats-Unis, 1942, N.,
100 min). Ciné Classics

23.50 Mrs Dalloway a a
Marleen Gorris (Etats-Unis, 1997, v.o.,
94 min). Canal +

0.20 Brooklyn Boogie a a
Wayne Wang et Paul Auster (EU, 1995,
85 min). Ciné Cinémas

0.35 Brazil a a
Terry Gilliam (Grande-Bretagne, 1984,
145 min). Cinéstar 2

GUIDE TÉLÉVISION

MAGAZINES

18.30 Nulle part ailleurs. Canal +

19.10 Le Rendez-vous. LCI

20.00 20h Paris Première. Daniel
Toscan du Plantier. Paris Première

20.50 De quel droit ?
Votre vie privée vous appartient-elle ?
Invités : Marie-Thérèse Feydeau,
Isabelle Jaulin, Jacques Colin. M 6

21.00 E Hors série.
Graine de violence. France 3

21.00 Le Gai Savoir.
Dans un an l’an 2000.
Invités : Jacques Calvet,
Alain Duhamel, Philippe Delerm,
Jean Delumeau, Jacques Duquesne,
Guy Konopnicki. Paris Première

21.05 Temps présent. Des vies
pour une mort ! Tessin-Italie :
les liaisons dangereuses. TV 5

23.10 Comment ça va ?
Faim de vie. Leucémie :
images d’un combat. France 3

0.35 Strip-tease. Où qu’elle est ma tune ?
Les Blessures de l’amour.
Les nourritures terrestres. France 3

1.30 Saga-Cités. Les fils du vent :
un cirque au cœur de la ville. France 3

DOCUMENTAIRES

18.30 Habitants du cap
Canaveral. La Cinquième

19.00 Le Musée d’Orsay.
D’Ingres à Monet,
l’art du Second Empire. Odyssée

19.10 La Grande Pêche
des Imraguen. Planète

19.55 Caviar, perles
de la mer Caspienne. Odyssée

20.00 Mopiopio, le souffle
de l’Angola. Muzzik

20.05 Tribus indiennes. [3/20]. Planète

20.15 Reportage.
L’Ile des enfants perdus. Arte

20.20 Chine-Taïwan,
la traversée de l’espoir. Odyssée

20.35 Les Maîtres du temps. Planète

20.45 E La Vie en face.
Algérie, la vie quand même. Arte

20.45 Georges Duby,
le plaisir et le temps. Histoire

21.25 Un médecin traditionnel
en Chine rurale. Planète

21.25 Expédition à Svalbard.
Au pays des ours polaires. Odyssée

21.45 Corpus Christi. [11/12].
Le disciple bien-aimé. Histoire

21.55 A ma zone. Odyssée

22.40 La Grande Famine. [3/3].
L’héritage et les reproches. Planète

22.50 On the Road Again.
Istanbul. Odyssée

23.00 La Route des millions
d’années. Histoire

23.05 E Galera. Arte

23.15 Les Dugongs, des sirènes
en voie d’extinction. Odyssée

23.30 L’Epopée des fusées. Et les Chinois
inventèrent la poudre. Planète

23.30 Le Procès K, Omar Raddad. TSR

SPORTS EN DIRECT

20.00 Hockey sur glace.
Ligue élite. AB Sport

20.30 Boxe. Poids légers.
Michael Ayers (GB) - Jean Gomis (Fr.).
A Londres. Eurosport

MUSIQUE
19.30 Chopin. Avec Pavlin Nechev, piano ;

Sumiko Hayushi, piano ;
Tatiana Smelova, piano ;
Cédric Tiberghien, piano. Mezzo

21.00 Europa Concert 1995.
Par l’Orchestre philharmonique
de Berlin, dir. Zubin Mehta. Muzzik

22.30 La Sérénade opus 44,
de Dvorak. Muzzik

22.45 Myung-Whun Chung
dirige Fauré et Ravel.
Avec l’Orchestre symphonique
de la Radio de Sarrebruck. Mezzo

23.45 Requiem de Fauré.
Par l’English Chamber Orchestra
et le Winchester Cathedral Choir,
dir. Martin Neary. Mezzo

TÉLÉFILMS

20.40 Vanishing Son.
John Nicolella [4/4]. 13ème Rue

21.15 Les Pédiatres.
Hartmut Griesmayr [2/4]. RTBF 1

21.35 E Little Criminals.
Stephen Surjick. Arte

22.45 Phase terminale. Larry Shaw. M 6

0.50 Cité des Alouettes.
Luc Béraud. Arte

SÉRIES

20.30 L’Instit.
L’Angélus du corbeau. Festival

20.55 La Vie à cinq.
La veille du grand jour. Téva

21.45 Ally McBeal. Once in a Lifetime.
Forbidden Fruits (v.o.). Téva

22.10 Twin Peaks. Ep. 2 (v.o.). Série Club

22.45 High Secret City.
La glace et le feu. TF 1

23.00 Star Trek, la nouvelle génération.
28 minutes pour vivre
(v.o.). Canal Jimmy

23.35 Chicago Hope.
Menteur, menteur. TF 1

23.50 Star Trek, Deep Space Nine.
Derrière les lignes
ennemies (v.o.). Canal Jimmy

FILMS DU JOUR
13.35 Tucker a a

Francis Ford Coppola (Etats-Unis,
1988, 110 min). Cinéstar 1

14.45 Les SS frappent la nuit a a
Robert Siodmak (Allemagne, 1957,
N., v.o., 105 min). Ciné Classics

14.55 La Maison des Bories a a
Jacques Doniol-Valcroze (France, 1970,
90 min). Cinétoile

18.40 Maris et femmes a a a
Woody Allen (Etats-Unis, 1992,
110 min). Cinéstar 1

18.55 Paris s’éveille a a a
Olivier Assayas (France, 1991,
95 min). Ciné Cinémas

19.30 Le Sens de la vie a a a
Terry Jones (Grande-Bretagne, 1982,
105 min). Cinétoile

20.30 Casablanca a a a
Michael Curtiz (Etats-Unis, 1942,
N., v.o., 105 min). Ciné Classics

20.30 Smoke a a
Wayne Wang (Etats-Unis, 1995,
115 min). Ciné Cinémas

20.40 Secrets et mensonges a a
Mike Leigh (Grande-Bretagne, 1996,
140 min). Cinéstar 1

21.00 E Marius et Jeannette a a
Robert Guédiguian (France, 1997,
95 min). Canal +

22.50 Mogambo a a
John Ford (Etats-Unis, 1953,
115 min). Cinétoile

23.30 E Le Sixième Sens a a
Michael Mann (Etats-Unis, 1986,
v.o., 120 min). 13ème Rue

0.35 Drugstore Cowboy a a
Gus Van Sant (Etats-Unis, 1989,
100 min). Cinéstar 2

0.40 Mon grand a a
Robert Wise (Etats-Unis, 1953,
N., v.o., 105 min). Ciné Classics

0.55 E Les Biches a a
Claude Chabrol (France, 1967, 
100 min). Arte

GUIDE TÉLÉVISION

MAGAZINES

16.05 Saga-Cités.
Minarets publics. France 3

18.00 Stars en stock. Jean Simmons.
Charlton Heston. Paris Première

18.00 et 21.00 Le Grand Journal. LCI

18.30 Nulle part ailleurs.
Invité : Helena Bonham Carter,
Marc EM, Roland Courbis. Canal +

19.10 Le Rendez-vous. LCI

20.00 20h Paris Première.
Invité : Sinclair. Paris Première

20.10 Faits divers.
La nuit des braconniers. RTBF 1

20.45 Les Mercredis de l’Histoire.
Chili, la mémoire obstinée. Arte

20.50 Succès.
Invité : Gérard Jugnot. TF 1

21.00 La Marche du siècle.
Pauvreté : le cri du cœur.
Invitée : Véronique Colucci. France 3

21.05 Droit de cité.
Nous vieillirons ensemble. TV 5

22.40 Ça se discute.
L’alcoolisme au féminin. France 2

23.00 Le Magazine de l’Histoire.
Invités : Jacques Marseille,
Michelle Perrot, Joël Cornette,
Alain Decaux. Histoire

23.10 52 sur la Une.
Les filles d’Evasan. TF 1

0.10 E Hors série.
Graine de violence. France 3

0.50 Le Canal du savoir.
Les voies du sel. Paris Première

DOCUMENTAIRES

17.10 Le Musée d’Orsay.
D’Ingres à Monet,
l’art du Second Empire. Odyssée

18.05 Les Dugongs, des sirènes
en voie d’extinction. Odyssée

18.25 Cinéma et apartheid. [2/2]. Planète

18.30 Les Springboks. La Cinquième

18.30 La Route des millions
d’années. Histoire

19.00 Dirigeables dans le vent. Arte

19.00 Maestro. [1/5].
Le XVIe siècle à Venise. Mezzo

19.30 Expédition à Svalbard.
Au pays des ours polaires. Odyssée

19.35 Les Grands Compositeurs.
[1/7]. Johann Sebastian Bach. Planète

20.00 On the Road Again.
Istanbul. Odyssée

20.15 Reportage.
15 ans, 120 kilos. Arte

20.25 L’année dernière, la pluie
est tombée un lundi. Odyssée

20.35 La Grande Pêche
des Imraguen. Planète

20.45 E Les Dossiers de l’Histoire.
Vendre la guerre. Histoire

20.55 Normal, pas normal,
paranormal. Téva

21.15 Chili impressions. [2/4]. Voyage
au bout de la droite. Histoire

21.30 Les Tribus indiennes.
[3/20]. Les Navajos. Planète

21.30 Légendes vivantes d’outre-mer.
Les pêcheurs et les Saintes. Odyssée

21.55 Avec Matisse à Tanger. Odyssée

22.00 Les Maîtres du temps. Planète

22.30 E Genèse d’un tueur. 13ème Rue

22.45 Plans de vol.
Allure silencieuse. Odyssée

22.50 Un médecin traditionnel
en Chine rurale. Planète

22.55 Absolutely Fabulous :
Mode d’emploi. Canal Jimmy

23.00 E Profil. Une chambre à soi.
La vie de Virginia Woolf. Arte

23.10 Les Chasseurs
du lac Te’nggano. Odyssée

23.40 50 ans de conflits.
L’histoire de Taïwan. Odyssée

23.55 La Lucarne. Loco Lucho. Arte

0.05 La Grande Famine. [3/3].
L’héritage et les reproches. Planète

0.05 Winnie Mandela
et le témoin manquant. TSR

DANSE

22.00 Bogus Pomp.
Chorégraphie de Ralph Lemon.
Musique de Frank Zappa. Par le ballet
de l’Opera de Lyon. Avec Nathalie
Delassis, Pascal Doye, Nicolas Duflous,
Anne-Sylvie Gaches,
Dominique Lainé. Muzzik

22.35 The Boy Who Never Came Back.
Chorégraphie de Bert Van Gorp
et Sean Twan John. Muzzik

MUSIQUE

18.00 Chet Baker.
Avec Chet Baker, trompette ;
Michel Graillier, piano ; Jean-Louis
Rassinfosse, basse. Muzzik

19.45 Mozart, quatuors avec piano.
Avec Christian Zacharias, piano ;
Frank-Peter Zimmermann, violon ;
Tabea Zimmermann, alto ; Tilman
Wick, violoncelle. Muzzik

22.55 Black Sessions. Paris Première

0.00 Sonate pour violoncelle
et piano no 3, de Beethoven.
Avec Hüseyin Sermet, piano ;
Xavier Phillips, violoncelle. Mezzo

TÉLÉFILMS

18.25 George et Margaret.
Yves-André Hubert. Festival

18.30 Les Grandes Marées.
Jean Sagols [1/8]. TV 5

20.40 Une seconde chance.
Michael Toshiyuki Uno. RTL 9

20.50 Scarabée. William Mesa. M 6

20.55 La Balle au bond.
Williams Crépin. France 2

20.55 Napoléon et Joséphine.
Richard T. Heffron [3/3]. TMC

22.10 Marie la louve.
Daniel Wronecki. Festival

COURTS MÉTRAGES

1.30 Habeas corpus.
Jean-Philippe Grédigui. 13ème Rue

SÉRIES

17.50 Hartley, cœurs à vif. France 2

19.20 Mariés, deux enfants.
Vieux et nul. M 6

19.20 Force de frappe. Otages. 13ème Rue

20.00 Dharma & Greg.
Je me voyais déjà... Téva

20.00 Quoi de neuf docteur ? TMC

20.10 Happy Days.
Vos rêves se réaliseront. Série Club

20.15 Friends. Celui qui fait
démissionner Rachel. RTL 9

20.30 Star Trek,
la nouvelle génération. Vingt-huit
minutes pour vivre. Canal Jimmy

20.40 Homicide.
Pour l’amour de Sarah. Série Club

21.30 Two. Meurtre au consulat. Série Club

21.55 Presque parfaite.
Sérénade à six (v.o.). Canal Jimmy

22.15 Oz. A ta santé ! (v.o.). Série Club

22.30 Friends. The One After Ross
Says Rachel (v.o.). Canal Jimmy

22.40 Ally McBeal.
Changement d’attitude. M 6

23.05 3e planète après le Soleil.
I Brake for Dick (v.o.). Série Club

23.15 Michel Strogoff. [1/7]. TV 5

23.30 Townies. Dead Dogs Wag
no Tails (v.o.). Série Club

23.35 Dharma & Greg. Classe Ex ! M 6

0.00 Susan !
La coqueluche de l’équipe. M 6

0.35 New York Police Blues.
Le fou, le flic
et l’infirmière (v.o.). Canal Jimmy

PROGRAMMES

TÉLÉVISION

TF 1
18.30 Exclusif.
19.05 Le Bigdil.
20.00 Journal, Météo.
20.50 Inspecteur la bavure a

Film. Claude Zidi.
22.45 High Secret City. 

La glace et le feu.
23.35 Chicago Hope.

Menteur, menteur.
0.25 Le docteur mène l’enquête. [2/2]. 
1.15 TF 1 nuit, Météo.

FRANCE 2
18.45 Cap Dakar. 
19.15 1 000 enfants vers l’an 2000.
19.20 Qui est qui ?
19.55 et 0.05 L’Euro.
20.00 Journal, Météo.
20.55 Fort Saganne a a

Film. Alain Corneau.
23.55 Bouche à oreille.
0.10 Journal, Météo.
0.25 Paris-Dakar. Le bivouac.

FRANCE 3
18.20 Questions pour un champion.
18.50 Un livre, un jour.
18.53 L’Euro, mode d’emploi.
18.55 19-20 de l’information, Météo.
20.05 Le Kouij de 20 heures.
20.35 Tout le sport.
20.40 Le Journal du Dakar.
21.00 E Hors série.

Graine de violence.
22.40 Météo, Soir 3.
23.10 Comment ça va ? Faim de vie. 

Leucémie : images d’un combat.
0.05 Magazine olympique.
0.35 Strip-tease. 

CANAL +

E En clair jusqu’à 20.40
18.30 Nulle part ailleurs. 
20.30 Le Journal du cinéma.
20.40 Le Pouvoir de l’aigle a

Film. Peter Flinth.
22.10 Surprises.
23.20 Créatures féroces a

Film. F. Schepisi et R. Young (v.o.).
23.50 Mrs Dalloway a a

Film. Marleen Gorris (v.o.).
1.25 Mangamania. 

Macross Plus, l’intégrale. 

ARTE
19.00 Archimède. 
19.45 Météo, Arte info.
20.15 Reportage. L’Ile des enfants perdus.
20.45 E La Vie en face.

Algérie, la vie quand même.
21.30 E Soirée thématique. 

Faim de vie -
Une jeunesse en marge.
21.35 Little Criminals.
Téléfilm. Stephen Surjick (v.o.). 
23.05 Galera.

0.50 Cité des Alouettes.
Téléfilm. Luc Béraud.

M 6
18.25 Loïs et Clark. 
19.20 Mariés, deux enfants.
19.54 Le Six Minutes, Météo.
20.10 Notre belle famille.
20.40 Décrochage info, 

E = M6 découverte.
20.50 De quel droit ? Votre vie privée

vous appartient-elle ? 
22.45 Phase terminale.

Téléfilm. Larry Shaw.
0.15 Capital. La mode à tout prix.

RADIO

FRANCE-CULTURE
20.30 Agora. Monique Cottret (Jansénisme

et Lumières : pour un autre XVIIIe siècle).
21.00 Poésie studio. Benoît Conort. 

Philippe Tancelin. Charles Dobzynski.
22.10 Mauvais genres.

Fantastique et épouvante. 
23.00 Nuits magnétiques. [2/5].
0.05 Du jour au lendemain. 

FRANCE-MUSIQUE
20.00 Festival de chefs. 

Œuvres de Rihm, Dallapiccola. 
22.30 Musique pluriel.

Œuvres de Vinzant, Hersant. 
23.07 Le Dialogue des muses. 

RADIO-CLASSIQUE
20.15 Les Soirées. 

Œuvres de Mendelssohn. 
20.40 Ludwig Wittgenstein et la
musique. Concert. Œuvres de Brahms,
Mahler, Ravel, Schoenberg, 
Beethoven. 

22.48 Les Soirées... (suite).
Œuvres de Schubert, Wagner, 
R. Schumann, Bach, Zimmermann. 

PROGRAMMES
TÉLÉVISION

TF 1
13.45 Les Feux de l’amour.
14.35 25o sud. 
15.30 Cinq sur 5 ! 
16.20 Extrême limite.
16.50 Medicopter.
17.40 Beverly Hills.
18.30 Exclusif.
19.05 Le Bigdil.
20.00 Journal, Météo.
20.50 Succès. 
23.10 52 sur la Une. Les filles d’Evasan.

0.15 Minuit sport.
0.50 TF 1 nuit, Météo.
1.05 Histoires naturelles.

Au soleil d’Hemingway.

FRANCE 2
13.55 Derrick.
14.55 Soko. 
15.45 La Chance aux chansons.
16.45 Des chiffres et des lettres.
17.15 Cap des Pins.
17.45 Un livre, des livres.
17.50 Hartley, cœurs à vif. 
18.45 Cap Dakar.
19.15 1 000 enfants vers l’an 2000.
19.20 Qui est qui ?
20.00 Journal, Météo.
20.55 La soirée continue.

La Balle au bond. 
Téléfilm. Williams Crépin.

22.40 Ça se discute. 
L’alcoolisme au féminin.

0.30 Journal, Météo.
0.50 Paris-Dakar.
1.15 A l’occasion du Dakar, le Cercle.
1.45 Mezzo l’info.

FRANCE 3
13.25 Parole d’Expert.
14.25 Simon et Simon. 
16.05 Saga-Cités.
16.40 Les Minikeums.
17.45 La Piste du Dakar. 
18.20 Questions pour un champion.
18.50 Un livre, un jour.
18.52 L’Euro, mode d’emploi.
18.55 19-20 de l’information, Météo.
20.05 Le Kouij de 20 heures.
20.35 Tout le sport.
20.40 Le Journal du Dakar. 
21.00 La Marche du siècle.

Pauvreté : le cri du cœur. 
22.45 Météo, Soir 3.
23.20 Les Noces de Figaro. 

Opéra de Mozart.
2.20 E Hors série. Graine de violence.
4.00 Nocturnales.

Spéciale Françoise Pollet.

CANAL +
13.35 Les Forces de la terre.
14.30 Le Journal du cinéma.
14.35 H.
15.00 Blague à part.
15.25 Spin City. 
15.45 Décode pas Bunny.
16.15 Toonsylvania.
16.35 C+ Cléo.
E En clair jusqu’à 21.00
18.25 Flash infos.
18.30 Nulle part ailleurs. 
20.30 Le Journal du cinéma.
21.00 E Marius et Jeannette a a

Film. Robert Guédiguian.
22.45 Le Pic de Dante a

Film. Roger Donaldson (v.o.).
0.30 South Park. Le charmeur de poules.
0.50 Spin City. Un après-midi de chien.
1.15 Le Septième Ciel a a

Film. Benoît Jacquot.

LA CINQUIÈME/ARTE
13.30 Le Journal de la santé.
13.45 Le Fugitif.
14.40 Modes de vie, modes d’emploi.
15.10 En juin, ça sera bien.
17.00 Au nom de la loi. 
17.30 100 % question.
18.00 Le Cinéma des effets spéciaux. 
18.25 Météo.
18.30 Le Monde des animaux. 
19.00 Connaissance.

Dirigeables dans le vent.
19.45 Météo, Arte info.
20.15 Reportage. 15 ans, 120 kilos.
20.45 Les Mercredis de l’Histoire.

Chili, la mémoire obstinée.
21.40 Les Cent Photos du siècle.
21.50 Musica. 

Le Voyage d’hiver. 
Film musical. Petr Weigl.

23.00 E Profil. Une chambre à soi. 
La vie de Virginia Woolf.

23.55 La Lucarne. Loco Lucho.
0.55 E Les Biches a a

Film. Claude Chabrol.

M 6
13.30 M 6 Kid.
17.05 Des clips et des bulles.
17.40 Max et associés.
18.25 Loïs et Clark. 
19.20 Mariés, deux enfants.
19.54 Le Six Minutes, Météo.
20.10 Notre belle famille. 
20.40 Décrochage info,

Une journée avec...
20.50 Scarabée. 

Téléfilm. William Mesa.
22.40 Ally McBeal. Changement d’attitude.
23.35 Dharma & Greg. Classe Ex !
0.00 Susan ! La coqueluche de l’équipe.
0.30 Au-delà des limites.

Janot Lamberton.
1.20 Boulevard des clips.

RADIO

FRANCE-CULTURE
20.02 Les Chemins de la musique.

Histoires de l’opéra du XXe siècle [3/5]. 
20.30 Agora. Pierre Lazlo 

(Chemins et savoirs du sel).
21.00 Philambule. Invité : Bruno Curatolo.
22.10 Fiction. Eugène Ionesco. L’avenir

est dans les œufs ou Il faut de tout pour
faire un monde, d’Eugène Ionesco.

23.00 Nuits magnétiques. [3/5]. 
0.05 Du jour au lendemain.

Alain Badiou. 

FRANCE-MUSIQUE
19.00 Petit lexique

de la musique baroque.
Kapellmeister.

19.40 Prélude.
20.00 Festival de chefs.

Concert par l’Orchestre de Paris,
dir. Lorin Maazel : œuvres de Weber,
Debussy, Schubert, Ravel.

22.30 Musique pluriel.
Œuvres de Coffy, Harvey.

23.07 Les Greniers de la mémoire. 
Invitée : Germaine Tailleferre.

RADIO-CLASSIQUE
20.15 Les Soirées. 

Grand septuor, de Berwald,
par The Gaudier Ensemble. 
20.40 Jephtha. Oratorio de Haendel.
Par le Chœur de chambre de la RIAS 
et l’Akademie für Alte Musik de Berlin,
dir. Marcus Creed. 

23.22 Les Soirées... (suite). Athalie :
extraits de la musique de scène, de
Mendelssohn, par le Chœur de Lyon
et la Philharmonie de Lorraine,
dir. Bernard Tétu. 

NOTRE CHOIX

b 18.50 Ciné Cinéma I
Ladybird
Un homme rencontré dans un bar
veut aider une jeune femme à ré-
cupérer ses quatre enfants, nés de
pères différents. Inspirée d’une his-
toire vraie, ce film de Ken Loach,
mis en scène selon le point de vue
de la jeune femme, Maggie (Crissy
Rock), est noir, dur, bouleversant,
et laisse entendre un cri de révolte.
A son habitude, le cinéaste britan-
nique a pris parti. – J. S.

b 20.50 M 6
De quel droit ?
Votre vie privée vous appartient-
elle ? Tel est le thème du premier
numéro de ce nouveau magazine
de société sur le droit au quotidien,
présenté par Laurent Delahousse,
transfuge de LCI (où il présentait
les journaux, après être passé par
RTL et TF 1). « De quel droit ? » oc-
cupera l’antenne près de deux
heures (110 minutes). Cinq repor-
tages très fouillés et bien construits
illustrent ce thème plutôt brûlant
du droit à l’image et de la protec-
tion de la vie privée. Si les mé-
thodes de certains détectives privés
ne révèlent rien de bien surpre-
nant, les sujets sur « les stars et les
médias » et celui sur « la carica-
ture » sont tout à fait passionnants.
La réaction du maire de Paris, Jean
Tibéri, face à la marionnette de sa
femme dans « Les Guignols », et
celle de l’ancien président de
France Télévision Jean-Pierre El-
kabbach sont assez surprenantes.
« Nous souhaitons soulever les pro-
blèmes à la mesure du journaliste et
non pas du juriste », précise Laurent
Delahousse, qui reçoit ce soir Ma-
rie-Thérèse Feydeau, vice-prési-
dente du tribunal de grande ins-
tance de Paris, Me Isabelle Jaulin et
Jacques Colin, rédacteur en chef de
Voici. – D. Py

NOTRE CHOIX
b 20.55 France 2
La Balle au bond

Le rude combat
d’une mère
alcoolique

DANS LA BANLIEUE de Douai,
une bande joyeuse de gamins
jouent au foot. Parmi eux, Patrice
(Antoine Cousin), un blond cos-
taud d’une dizaine d’années,
mène le jeu, c’est le buteur de
l’équipe, une vraie graine de
champion. Au milieu du match,
une petite voisine, Aurélia, surgit
et lui crie que ses sœurs ont be-
soin de lui. Patrice, abandonnant
la partie et les copains mé-
contents, se précipite chez lui. On
bascule alors dans le sordide.
Deux petites filles, des jumelles
d’un an, à peine, hurlent, assises
dans des lits qu’on devine souillés
tandis que Martine, la mère (Isa-
bel Otero), affalée sur le divan,
dort. Une bouteille de gin traîne
sur la moquette.

Scène ordinaire de la vie de Pa-
trice, depuis que son père (Jacques
Penot), conducteur de bulldozer, a
quitté la maison pour travailler sur
un chantier à Calais. A dix ans, il
doit veiller sur sa famille et gérer
l’alcoolisme de sa mère jusqu’au
jour où celle-ci manque de mettre
le feu à la maison. Les voisins s’af-
folent, le juge est saisi et tout bas-
cule : la mère est envoyée en cure
de désintoxication, les petites
filles en nourrice, Patrice en pen-
sion dans un collège sports-études
tandis que le père repart sur son
chantier par crainte du chômage.

Le film adapté du roman de
Yvonne Bouhana, L’Injustice du
destin, a été réalisé par Williams
Crépin, qui en a curieusement tiré
deux histoires parallèles. Un docu-
mentaire réaliste sur les ravages
de l’alcoolisme et le parcours diffi-
cile d’une femme qui veut s’en
sortir. De l’autre, une histoire far-
felue de gamins qui veulent croire
aux miracles, les vrais, ceux de
Lourdes. On suit avec intérêt le
cheminement intérieur de Mar-
tine, femme brisée et pudique qui
a perdu tous ses repères, magni-
fiquement interprétée par Isabel
Otero – le plan dans la cuisine où
elle veut donner le change à son
fils est superbe, de même que les
scènes dans la maison de cure. Par
contre, les mésaventures, entre
deux parties de foot, des deux
jeunes garçons, Patrice et son co-
pain Bébert, sont assez conve-
nues.

Armelle Cressard
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M. Jospin fait
l’éloge de la
nation lors de ses
vœux à la presse

À L’HEURE où l’Europe se
construit, avec l’avènement de
l’euro, Lionel Jospin, lui, ne cesse
de célébrer l’idée et la grandeur de
la France. Après avoir donné une
coloration très « nationale » aux
vœux qu’il avait présentés au chef
de l’Etat le 4 janvier (Le Monde da-
té 10-11 janvier), le premier mi-
nistre a récidivé, mardi 12 janvier,
devant la presse réunie à Mati-
gnon. Evoquant l’« exception fran-
çaise », il a défendu la persistance
d’un « Etat ferme » qui, « une fois
les illusions de la vague libérale re-
tombées [...], est le garant d’une ré-
gulation indispensable à l’efficacité
du marché ». « On voit, a-t-il dit,
que la nation est une réalité irré-
ductible, le cœur où bat la démo-
cratie, l’espace où se nouent le lien
social et les solidarités les plus
fortes. »

Ainsi, si le premier ministre sa-
lue l’arrivée de la monnaie unique
– « un changement historique qui
n’a pas de précédent » –, c’est dans
le cadre national qu’il situe les
principaux chantiers des pro-
chains mois. Pointant les « ar-
chaïsmes » de la République, il se
propose d’y remédier. Ce propos
concerne la justice, à réformer ; la
vie politique, administrative ou
économique à féminiser ; le cumul
des mandats, à éradiquer. « C’est
un projet combattu par l’opposition,
a-t-il rappelé, c’est une réforme
voulue par le gouvernement. »

M. Jospin souhaite aussi « proje-
ter la France avec succès dans la
modernité ». A cette fin, il entend
poursuivre l’adaptation de l’école,
« berceau de la République », mais
celle-ci, assure-t-il dans une for-
mule destinée à apaiser les ensei-
gnants, doit se faire « dans le dia-
logue, la concertation et le respect
mutuel ». Le premier ministre veut
aussi lutter contre la violence pour
préserver le « lien social ». A cette
fin, en accord avec le ministre de
l’intérieur, il promet, en ce qui
concerne les mineurs, « l’éloigne-
ment des délinquants les plus durs »
« chaque fois que la rupture avec le
milieu sera nécessaire ».

Jean-Michel Aphatie

DÉPÊCHE
a CYCLISME : le Danois Bjarne Riis (Telekom), vainqueur du Tour
de France 1996, est soupçonné de dopage à l’EPO. Selon la télévision
danoise, Bjarne Riis aurait subi un contrôle sanguin le 10 juin 1995, le-
quel aurait révélé un taux d’hématocrite de 56,3 %, alors que la norme
maximale est de 50 %. Le coureur, qui a démenti, s’estime « victime
d’une campagne de dénigrement ».

Les avocats de M. Clinton plaideront
non coupable devant le Sénat

Le président américain « nie toute déclaration mensongère »
LES AVOCATS de Bill Clinton

ont informé officiellement le Sé-
nat, lundi 11 janvier dans un docu-
ment préliminaire, qu’ils plaide-
raient non coupable lors du procès
en destitution du président améri-
cain. Ses défenseurs ont en re-
vanche renoncé à demander au
Sénat de prononcer un non-lieu
ou à présenter une motion préli-
minaire, a indiqué le porte-parole
de la Maison Blanche, Joe Lock-
hart. « Le président nie toutes les al-
légations de fond contenues dans
les deux articles de destitution en
dehors de celles admises dans cette
réponse », affirme ce document de
treize pages signé par tous les
membres de son équipe de défen-
seurs.

M. Clinton est accusé de faits
présumés de parjures et d’entrave
à la justice dans l’enquête menée
par le procureur indépendant
Kenneth Starr sur l’affaire Monica
Lewinsky, l’ancienne jeune sta-
giaire de la Maison Blanche avec
laquelle le président avait eu une
liaison extra-conjugale.

Les avocats de Bill Clinton
avaient jusqu’à midi (heure de
Washington), lundi, pour envoyer
leur réponse écrite aux chefs d’ac-
cusation notifiés à la Maison
Blanche par le Sénat. Ils ont fait
parvenir leur réponse peu avant
cette échéance. Elle a été rendue
publique par la Maison Blanche
peu après.

UNE RUMEUR DÉMENTIE
Pour l’heure, la présidence a dé-

cidé de faire confiance aux cent
sénateurs constituant le jury, no-
tamment après l’accord intervenu
vendredi entre républicains et dé-
mocrates sur les modalités du pro-
cès, bien qu’elle n’ait pu empêcher
que les principaux témoins de l’af-
faire, à commencer par Monica
Lewinsky elle-même, soient appe-
lés à témoigner. Le procès pourrait
durer de quinze jours à un mois,
voire plus, selon le nombre de té-
moins défilant à la barre.

« Nous avons estimé que [...] nous
n’avons pas à court-circuiter le pro-
cès avant que les parties n’aient eu

l’occasion de présenter leurs argu-
ments », a déclaré M. Lockhart en
expliquant pourquoi les avocats
de M. Clinton avaient renoncé à
demander un non-lieu.

Dans le document publié lundi,
les avocats affirment que M. Clin-
ton « nie avoir fait des déclarations
mensongères, fausses ou trom-
peuses » que ce soit dans l’affaire
Lewinsky ou dans l’affaire Paula
Jones. Ils font également valoir
que les deux articles de mise en
accusation sont « trop vagues pour
permettre une condamnation et une
déchéance » et contiennent des
vices de forme.

Enfin, la journée de lundi a vu
s’effondrer une accusation lancée
contre Bill Clinton la semaine der-
nière par le Star, un tabloïd améri-
cain (Le Monde du 6 janvier). Le
président n’est pas le père de l’en-
fant d’une prostituée de l’Arkan-
sas, a reconnu le journal, après la
réalisation de tests ADN qui ont
démontré qu’il n’y avait aucune
relation entre Bill Clinton et cet
enfant de treize ans. – (AFP.)

Angeliki, désespérément
par Pierre Georges

LA TERRE tremble près de
Grenoble. La neige tombe sur
l’autoroute. La violence gagne à
l’école. Les sauvageons rôdent.
L’OM s’est fait voler un but.
L’obésité menace nos enfants, la
grippe leurs parents. Les « saucis-
sonneurs » ont encore agressé
des particuliers à Paris. Les
35 heures ne créent que peu
d’emplois. Ah, ce n’est pas
évident le bonheur quotidien !
Maudite soit la presse qui, chaque
matin, fait dans le dégât des eaux
et le constat de désespérance or-
dinaire.

Le malheur élémentaire est par-
tout. Même dans l’anecdotique.
Par exemple, deux photos dans
France-Soir. Page de gauche, un
grand paysage neigeux, bien gris
blanc à souhait, n’y manquent
guère que des corbeaux sur cette
vaste plaine sibérienne, façon gé-
néral Hiver. Au premier plan, un
panneau indicateur « N 7. Aube-
rives-sur-Varèze ». Au second
plan, une fourgonnette sur le toit,
tout schuss, peut-être bien la voi-
ture du boulanger, ou celle du
facteur. Nationale 7 ? On connaît
la chanson.

Page de gauche, une autre four-
gonnette, cassée, fracassée, brû-
lée. Surtitre : « Délinquance : Nuit
de vandalisme dans une paisible
bourgade ». Titre : « A Sainte-Li-
vrade ça brûle comme en ville ». Et
huit voitures, huit, détruites dans
une petite ville lot-et garonnaise.
Et six mille habitants traumatisés.

Donc ça glisse à Auberives et
brûle à Sainte-Livrade, inscrivez
greffier. Alors où trouver un peu
de répit, si tous les journalistes du
monde font la chaîne du malheur,
s’acharnent à cette sinistre
conspiration contre le moral du
pauvre monde ? Eh bien juste-
ment, on croyait bien avoir trou-
vé dans le Guardian.

Une brave et bonne journaliste
grecque, œuvrant à Patras, se mit
en tête, un jour, de rompre le
morbide enchantement. Nancy
Pavlopoulou était tombée, par
hasard, sur une belle et bien édi-
fiante histoire d’amour, sujet por-
teur s’il en est. Donc, il était une
fois en 1941, un soldat italien Luigi
Surace et une belle jeune fille
grecque Angeliki Stratigou, qui,
par le plus grand des malheurs, la
guerre, rencontrèrent le plus
évident des bonheurs, l’amour.

La romance de Luigi et Angeliki
s’annonçait sous les meilleurs
auspices, comme l’on dit en
bonne littérature. A cette nuance
près que la guerre peut avoir, aus-
si, la faculté de séparer ceux qui
s’aiment. Luigi repartit en Italie.
Angeliki, une pauvre orpheline
précisons-le, se dessécha dans le
Péloponnèse sous la garde vigi-
lante de sa tante qui voyait ces
amours d’un mauvais œil.

Luigi vivait en Calabre et aimait
à Patras. Il écrivit de multiples
lettres, que, toutes, l’infâme tan-
tine détruisit, et il finit donc par se
marier, de raison, au pays. Fin du
premier chapitre. Un demi-siècle
plus tard, il devint veuf. N’ayant
rien oublié, et plus grand-chose à
perdre, il écrivit à la mairie de Pa-
tras : « Cherche Angeliki désespé-
rément ! »

Bref le miracle se fit. La journa-
liste intervint, retrouva Angeliki
toujours célibataire, fidèle Péné-
lope. Le mariage fut prévu pour
début janvier. Las, le 22 dé-
cembre, Luigi tomba malade et
fut hospitalisé en Italie. Las, la se-
maine dernière, Angeliki mourut
d’une crise cardiaque. Et le jour
même de son décès, un télégram-
me de Luigi arriva. Il disait : « Je
vais mieux. J’arrive. Attends-moi. »
Et vous voudriez que le bonheur
journalistique existe ! 

La chambre d’accusation de la cour d’appel de Bordeaux
a repoussé sa décision sur l’extradition d’Ira Einhorn

BORDEAUX
de notre correspondante

La chambre d’accusation de la
cour d’appel de Bordeaux a re-
poussé au 18 février la décision
qu’elle devait prendre mardi 12 jan-
vier à propos de la demande d’ex-
tradition vers les Etats-Unis dont
est l’objet Ira Einhorn, figure em-
blématique de l’Amérique des an-
nées 70, condamné pour meurtre
en Pennsylvanie.

Les épisodes de cette histoire
sont nombreux. Le premier
commence en 1977 en Pennsylva-
nie, quand le corps de la petite
amie d’Ira Einhorn, Holly Maddux,
est retrouvé dans son appartement.
Le leader hippie crie au complot
monté par la CIA. Quelques se-
maines avant son procès en 1981, il
préfère s’enfuir. Pendant seize ans,

d’abord sous son vrai nom puis
sous des noms d’emprunt, il fuit la
police anglaise, irlandaise, suisse,
suédoise et danoise. En janvier
1993, il s’installe dans un petit vil-
lage charentais avec une Suédoise
qui est devenue sa femme. Mais, à
la suite d’une démarche adminis-
trative, le couple est repéré en 1994
par la police suédoise (Le Monde du
23 septembre 1997).

L’ancien gourou du New Age est
arrêté une première fois le 13 juin
1997. La justice américaine avait
demandé son extradition. Elle vou-
lait ramener celui qui avait été
condamné par contumace à Phila-
delphie en 1993 à la prison à perpé-
tuité pour assassinat. Mais le 6 dé-
cembre 1997, la cour d’appel donne
un avis défavorable à son extradi-
tion : elle reproche notamment à la

procédure in abstensia en Pennsyl-
vanie de ne pas offrir au fugitif
condamné par contumace la possi-
bilité d’un nouveau procès (Le
Monde du 6 décembre 1997).

Quelques jours après, le Sénat
américain vote un amendement de
la loi pénale de Pennsylvanie qui
autorise un nouveau procès pour
toute personne réfugiée dans un
pays étranger qui refuse de l’extra-
der. Nouveau mandat d’arrêt, nou-
velle arrestation d’Ira Einhorn le
21 septembre 1998 et nouvelle de-
mande d’extradition des Etats-
Unis. C’est à cette demande d’ex-
tradition que la chambre d’accusa-
tion de la cour d’appel de
Bordeaux devrait répondre le 18 fé-
vrier.

Claudia Courtois


